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M. E. STROSS , Me7nbres.

1. SEDKY, Secrétaire

La séance est ouverte à 5 h. p.rn.

Observations au sujet de l'état des routes.

1\'1 Benachi fait certaines obs ervations au suj et de l 'état des routes en
général.

A ce suj et , il attire I'atsention sur les rues du quartier grec, dont le macada..
misage a été commencé depuis plus d'un mois et qui n'ont pas encore été livrées
à la circulation. Il aj oute qu'une partie du travail était déj à exécuté quand, pour
la pose de canalisations de gaz et d'eau, on dut défoncer de nouveau la chaussée.
De sorte qu'avec l'enlèvement des trottoirs et le défaut de nettoiement, ces rues
sont devenues impraticables.
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Au suj et de la route de Ramleh, M. Benachi constate un certain relachement
de la part des cantonniers chargés de l'entretien de cette rue. C'est ainsi qu'une
excavation, pratiquée depuis quelque temps déjà, près du caracol de l'Ibrahi­
mieh , l'este béante et entrave la circulation des voitures, sans que les services
songent à prendre les mesures pour la combler.

D'une manière générale tous travaux exécutés dans les rues doivent être
achevés dans le plus bref délai. Les services devraient à ce suj et tenir la main à

ce que les sociétés ou les particuliers, qui ont à pratiquer des fouilles dans la
chaussée, ne le fassent pas sans autorisation et ne dépassent pas dans l'exécution
du travaille délai, qui leur sera imparti. Ils devront veiller surtout à ce que le
rétablissemeut de la chaussée soit fait flans lesrneilleures conditions.L'application
de ces prescriptions devra être poursuivie an besoin par la voie judiciaire.

MM. Ott et Escoffier signalent dans cet ordre d'idées les lenteurs apportées
dans l'exécution des travaux de canalisation de l'avenue Menasce, dont la
chaussée défoncée sur une grande étendue rend très difficile la circulation.

A citer également l'état de la rue bordant l'usine Autofage, où la chaussée
asphaltée a été éventrée pour la pose d'une canalisation, qui aurait trouvé
sa place naturelle sous le trottoir, sans besoin de recourir à une dépense
d'asphaltage, indépendamment de la gène que le travail entrepris dans les
conditions actuelles cause à la circulation.

A ce suj et , il J a lieu de noter pour les réparations urgentes à faire, les
trous existant dans l'asphalte de la rue Rosette" en face du magasin du Printemps,
et dans la place Mehemet AIJ, devant l'Eglise Anglicane.

Des observations sont également émises au suj et du mauvais état d'entretien
de la l'Ile Abdel Moneïm et du 1er Khédive, où malgré les décisions déjà prises,
des tas de terre séj ournent contre les trottoirs, sans que personne ne se
préoccupe de les enlever immédiatement.

En signalant ces diverses observations à l'attention des services respectifs,
la Délégation les invite à prendre les mesures voulues pour porter remède
aux inconvénients dont s'agit.

Autorisation d'installation d'une voie Décauville.

Vu la lettre de la Daïra Kassa de S. A. le Khédive, informant qu'elle
n'a pas d'objection à ce que M. Glymenopoulo installe en travers de la route
de Montazali une voie ferrée Décauville, la Délégation autorise cette instal..
lation, à charge par J.VI. Glymenopoulo de paJer la redevance règlementaire
pour l'occupation de la voie publique.

Cession Zizinia.

Communication est donnée] d'une lettre du 26 décembre 1902 de M. E.
Zervudachi, transmettant copie d'un contrat sous seing privé, passé entre lui
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et JVI. le Comte Zizinia et établissant à son profit certains droits sur la par­
celle que ce dernier a proposé de céder à la ville pour l'établissement d'une
place à San Stefano.

Tout en donnant son adhésion à la dite cession, M. Zervudachi demande
qu'elle soit subordonnée à I'accomplissement des conditions stipulées par le
contrat susdit.

Avant de prendre une décision, la Délégation décide d'attendre les ren­
seignements qu' elle a demandé aux services de lui fournir aux sujet de cette
cession.

Demande de la police pour la construction d'une écurie à Ramleh.

La Délégation, après avoir pris connaissance du plan et des devis présentés
par les services techniques pour la construction d'une écurie à Ramleh.demaudée
par la police} estime qu'il conviendrait plutôt que de faire construire elle-même
cette écur ie pour la louer à la police, de donner en location à cette administration,
moyennant une redevance à déterminer, la parcelle de terrain libre des écuries
municipales de Fleming, nécessaire pour l'érection de cette construction, dont
la propriété exclusive reviendrait a la ville après un certain laps de temps.

Le Président est prié de traiter avec la police les conditions de cet
arrangement, qui sera soumis à la ratification de la Commission.

Lettres ministérielles au sujet du Filtre Jewell.

Lecture est donnée d'une lettre de S.E. le Ministre de l 'Intérieur, en date du
29 décembre 19ü2} transmettant copie d'une lettre du Ministère des Travaux Pu­
blics ainsi que de la note (déj à communiquée à la Délégation) de 1\1:. le Directeur
Général des services sanitaires au suj et de l 'application du système de filtrage
connu sous le nOl11 de J ewel.

S.E. le Ministre, en recommandant l'adoption de ce système de filtrage,
demande que la question soit soumise dans le plus bref délai possible à

l'examen de la Commission Municipale.
Au sujet de la proposition, contenue dans la lettre du Départemant des

Travaux Pubilcs, de désigner JVIJ\iI. Perry, Bitter et Coruish pour élaborer les
détails techniques et hygiéniques se rattachan t à l 'introduction du système
J ewel à Alexandrie et pour préparer les plans et devis nécessaires pour les
constructions et Insta'Iation des appareils, J\iIJ\iI. Escoffier et Benachi font
relllarquer que dans une œuvre essentiellement municipale et intéressant aussi
hautement la ville. on ne saurait concevoir qu'on veuille passer outre au
concours des fonctionnaires techniques de la Municipalité.

M. Benachi ajoute que ce concours est d'autant plus justifié, que dans
une occasion semblable, lors de l'élaboration par les soins du Gouvernement
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du contrat passé avec la Compagnie des Eaux, on a pu se rendre compte des
désavantages qu'a entraînés pour la ville un pacte conclu en dehors de sa
collaboration.

S e référant à sa décision du 23 décembre 1902, la Délégation décide de
faire vélocigrafier les lettres précitées du Gouvernement et de les distribuer
aux membres de la Commission, cette assemblée devant statuer sur l'ensemble

de la question.

Réclamation de M. Watson.

L v D élég ation prend connais sance de la note du service du Tanzim au suj et
de la r éclumation présentée par M. Watson, r elativeme n t à l 'encombrement causé
dans une voie publiqne, à B ab-el-K ar asta, par l' existence d'une voie ferrée et le
passage fréquent de train s de m archandise dép endant de I'Administration des
Chemins de fer .

Elle r envoie cette question au Con seil du 'I'anzim pour examiner l'opportuni..
té de I'élargissement de la rue dont s'agit du cô té du domaine des p or ts et phares
pour éviter l es encombrements signalés .

Dépenses relatives au choléra.

Communication est donnée de l' état détaillé de s dépenses engagées pour
le compte du choléra et que I'administration des services sanitaires a refusé
de r embourser,

Cet état sera SOU l1ÜS à la Commission pour la régularisation des dites dépenses.

Utilisation des immondices.

Vu les demandes présentées p ar le locataire du jardin N ousha et par
d 'autres cultivateurs de la banlieue de la ville , pour l'achat des immondices
enfouies à Kom el Dick depuis l'apparition du choléra, vu d 'autre part les
plaintes adress ée s à la Municipalité par le Gouvernorat et par I'armée d'oc..
cupation au suj et des odeurs qui se dégagent de ces dépôts, depuis surtout les
dernières averses, la D él égation, considéran t que la mesure prise relativement
à l'enfouissement des immondices émane de l'administration des services sanitaires,
décide de demander à, cette administration si elle ne verrait pas d'objection à

ce qu'il soit fait droit aux demandes d 'achat susdits.

L'administration des services sanitaires sera également interpellée sur le
point de savoir si on ne peut pas commencer à vendre les immondices déposées
à Ghebel Ghillé aux propriétaires de bains, qui en ont fait la demande, la
Municipalité se réservant de vendre en même temps aux cultivateurs la partie

de ces Immondices qui dépasserait les besoins des dits établissements.
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Résiliation du contrat du petit jardin Nouzha

Faisant suite à sa décision du 25 no vembre 1902 et vu la lettre, en date du 16
décembre 1902, de la veuve du locataire du petit jardin N ouzha, la D élégation
accepte la r ésiliation dn contrat p assé avec feu Ab del N our, à l' expiration du
sem estre, soit à fin j auvi or 1903, et décide de r emettre à quinzaine la location de
ce jardin en adj udication par voie de Kaïrnad Mazad.

La nouvelle location sera faite pour une durée de 6 années, à partir du mois
de février 1903, le fu tur lo cataire étant tenu de régler après estimation, à la ve uve
Abdel N our, comme de règle en matière de culture, l es r écoltes sur pied existan t
dans le dit j ardin.

Lettre ministérielle au sujet du taux d'intérêt des sommes déposées à la Banque Nationale.

Oommunication est donn ée d 'un e lettr e du 18 d écembre 1902 de la Dir ecti on
Général e de la Comptahilité de l 'Etat, transmettant copie d'une l ettre du 6
décembre p arlaquelle la National Bank of Egypt déclare fair e ses réserves au
sujet du maintien du taux d'intérêt de 3 1/2%, consenti par elle pour les sommes dé ­
posées dans sa Banque,au cas olt l es prélèvements de la Municipalité surle fonds de
l 'emprunt de 500.000 L.E. dépasseraient, à l'avenir, comme cel a se produit
actuellement, les pr évisions annuelles de 125.000 L.E. arrêtées entre elle et le
Minist ère des Finan ces.

La di te Direction Générale ajoute qu'il y aurait lieu de prendr e les disposi­
tions voulues pour limiter à l 'avenir les prelevements de la Municipalite au
chiffre des prévi sions convenues.

Réfection de l'égout de la rue Cérisy.

Le Président informe que, vu l 'urgen ce, il a au torisé une dépense de L.E.
28,050 "[« pour la r éfecti on de l' égout en mauvais éta t de la r ue Cérisy, au
quartier grec.

La Délégation sanc tionne ce tte dép en se.

Salaire des ouvrie rs.

Vu le rapport présenté par le service de la vo irie au suj et des r equêtes des
associations d 'ouvriers, la D élégation décide que pendant les jours de pluie où
le travail devient impossible pour les ouvriers de la voir ie, il leur ser a payé le
salaire d'une demie journée, à la condition que si dans I'aprë s-rnidi le temps se
remet au beau, ils devront de nouveau reprendre leur travail.

Considérant qu'il a été démontré par l'expérience que le paiement au mois
des salaires des cantonniers n'a pas donné de résultats satisfaisants au point de
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vue de l'application au travail, la Délégation décide de revenir à l'an cien système
consistant à payer ces agents à la journée à l 'instar des autres ouvriers du service.

Rapport de l'expert dans l'affai re Caprara

L e Président informe qu e l 'expert désigné par le Tribunal pour constater l'é­
tat del'asphalte de la rue Abou Dardar a déposé son rapport, lequel a été transmis
aux. services techniques pour les observations qu 'ils pourraient avoir à formuler.

Poste des pompiers de Minet el Bassal

Communication est donnée d'un e lettre du Surintendant de la brigade
des Pompiers, en date du 21 décembre courant, informant que la caserne actuelle
de la brigade est trop petite pour recevoir en permanance la grande pompe à

vapeur, qui suivant l'accord avec le Commerce d'exportation doit être installée
à Minet el Bassa!.

Il propose d'installer cette pompe dans le local du bureau des céréales,
disponible à la suite de la suppression des octrois, local qui servira en même
temps à contenir les grandes échelles et à permettre de réserver un endroit
spécial pour faire sécher les tuyaux de la pompe flottan te.

La Délégation prie le P résident d'étudier la proposition du Surintendant
des pompiers et de lui so umettre son appréciation à ce suj et.

Perception des droits de carrière

Vu la note des Secrétaires au suj et de l'opportunité qu'il y aurait à

r égulariser la question des droits de carrières, donnés à la ville par le Gouverne­
ment à titre de compensation pour la suppression de l'octroi, droits comprenant
également ce qui était perçu auparavant sur la pierre et la chaux comme droits
d 'octroi) la Délégation décide de soumettre la question à la Commission pour
la promulgation de l'arrêté qui devra êtr e pris pour la régularisation de ces droits.

Introduction des animaux en fraude des droits d'abattoir.

Vu la note du sel' vice du Contentieux et considérant que le décret du 11
juin 189 6, visant l 'introduction irrégulière des articles soumis à l'octroi n e peut
être étendu par assimilation à l'introduction de bétail en fraude des droits
d 'abatage, la Délégation proposera à la Commission d'édicter un arrêté réprimant
l es fraudes qui peuvent être commises au préjudice de cette recette.
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Allocation d'une indemnité aux cheiks el hara.

Conform ément aux précédents, la Délégation autorise le règlement aux
cheiks el hara de l 'allocation de 124- L. E. prévue au budget , à titre de grati­
fication, pour le concours qu 'ils prêtent aux agents de la Municipaltt é dans le
recouvrement des taxes municipales.

Commande d'un paillasson

L a Délégation décide l'installation d'un paillasson autour des tables de la
salle des séances de la Commission et de la Délégation et autorise à cet effe t
une dépense de 10 L. E. environ.

Congés.

La Délégation acco rde un congé de 3 mois et 112 à J.H. l'Ingénieur Marichal,
ce fonctionnaire n 'ayan t pu, p our raisons de service, profiter du congé qui lui
avait été dernièrement octroy é.

Elle accorde, avec traitement entier , un congé de cinq semaines pour cause
de maladie à Amin F er eha, agent hors cadre du service de la p ercep tion.

M. Saïd bey est contraire à cette dernière déc ision, les agents h ors cadre ne
pouvan t, d'après les règlelnen ts, bénéficier que d 'un mois de congé avec
tr aite ment.

L a séance est levée à 7 h, 30 p. ln .

Le Secrétaire
1. SEDKY.

Le Président,
AMB. A. RALLI.
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Présents:

MJ\;f A. RALLI, Président,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

F. OTT,

SOLIMAN BEY EL-ABANI,

E. STROSS, Melnbres.

I. SEDKY, Secretaire

La séance est ouverte à 5 h. p.m.

Ecuries de la police à la porte Rosette.

Communioution es t donnée d'une lettre du 20 décembre de S.E. le Ministre
de l'Intérieur demandant de surseoir à l'exécution du proj et de démolition des
écuries actuelles de la police de la porte Rosette, qui se trouvent dans la zone
des parcs proj e té s tant que les nouvelles écuries pour lesquelles un emplacement
a été choisi à Hadra n 'auront pas été construites

La Délégation décide de répondre au Ministère qu'elle ne fait pas d'obje­
ction à différer cette démolition pourvu qu'elle soit effectuée dans un délai
assez rapproché pour ne pas entraver l'exécution du projet des parcs.
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Protestation de la Compagnie du Gaz contre l'imposition de la propriété bâtie.

La Compagnie du Gaz ayant protesté contre l'évaluation des immeubles
lui appartenant, au point de vue de la fixation de I'Impot sur la propriété bâtie,
la Délégation, considérant qu e le Conseil de révision a déjà statué en dernier
r essort sur la r éclamation de la Société et qu e, d'après le décr et de 1884, les
décisions dudit Cons eil sont à l'abri de tout recours, estime qu'elle n e saurait
intervenir dans la question.

Correspondance Almagià.

Communication est donnée, à titre d 'information, de deux lettres adress ées
par l 'entreprise Almagià à la Municipalité.

La premièr e, en date du 19 décembre 1902, répond à la lettre qu e lui
a adressée la Municipalité, suivant décision de la Délégation du 9 décembre 1902,
au sujet de l'obligation dans laquell e se trouve cett e entreprise d'assurer
I' écoulement des eaux à travers les r emblais du P or t Est, en vertu m èrne de
l 'adhésion donnée au proj et Quell ennec, qui n 'a en rien modifié à ce t égard
l a situation dan s laquell e se trouvaient pré c édemment les par ties.

Par cette lettre, l'entreprise Almagià, maintenant sa manière de voir, dit
qu e, par le fait du consenteme nt donné par elle au proj et Quell ennec, elle n 'a
p as entendu assumer la charge d'ouvrag es auxquels le r etard dans la constr uction
du collecteur aurait donné lieu.

L a deuxième lettre du 28 décembre 1902 est r elative à la question du
déver sem ent des eaux à travers le fossé de Ohatby, pendant la durée des "travaux.

L'entreprise maintient à cet égard qu'elle ne saurait assumer un ouvrage
temporaire là où un ouvrage définitif n 'a pas été prévu.

Tanneries de Chatby.

MM. Ott et Stross font rapport verbal au suj et de la question des emplacemens
où l 'entreprise des quais pourrait effec tuer ses empr unts de terre. Au lieu de
suivre la Hgne des tanneries, I'entreprise pourrait, en s' en écartant, prolonger
du côté Sud Est sa voie ferrée, actuellement arrêtée à ln, tannerie R abieh,
r écemment démolie. De cette façon , les emprunts de terre pourraient êtr e
effectué s plus au loin dans les collines, où les lignes à établir pourraient se
subdiviser plus à l 'aise. Plus tard, lorsque les tanneries auront été enlevées,
rien n' empêchera l'entreprise d'enlever de la terre dans les hauteurs sur
lesquelles elles sont érigées.

L'entrepi ise des quais, pressentie au sujet ae ces nouvelles di spositions,
a fait savoir qu 'elle y adhérerait à la condition d'être indemnisée pour le
surcroît de dépenses, la perte de travail et de temps qu'elles n écessitent. Elle
évalue le dédommagement à 1.600 L.E. environ.
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La Délégation estime qu'en principe la ville n'aurait à supporter de
ce chef aucun debours. En tout état, elle considère la somme réclamée par
l'entreprise, comme exagérée, alors surtout que Ia poursuite des travaux de
déblais implique le nécessité pour l'entreprise d'aller tôt ou tard rechercher
les terres precisement dans les collines situées au de là des tanneries.

A ce sujet) la Délégation presse les services pour lui soumettre l'histori­
que de la question des tanneries, qui devra faire 1'0bj et d'une .lettre au Gou­
vernement lui démontrant que c'est lui qui a pris l'initiative de leur transfert et
qu'il a également à assumer les charges découlant de leur enlèvement.

Demande de la Daïra Toussoun relative au nivellement de ses terrains.

Pal' lettre du 23 décembre 1902, la Darra 'I'oussoun explique que la demande
adressée par elle, à la date du 10 novembre, tend non p as à continuer les
terrassements sur les terrains avoisinant ceux des filtres, mais à conserver une de
ses deux voies ferrées pour remiser son matériel roulant et ses locomotives, qui
lui sont encore nécessaires pour exécuter d'autres travaux de nivellement dans
ses terres.

Elle renouvelle l'assurance que l'autorisation demandée par elle n'aura
d'effet que jusqu'au 15 mars prochain.

La Délégation décide, à la maj orité, de faire droit à la demande de
la Daïra, à la condition qu'il sera retenu sur le cautionnement, déposé par
l'entrepreneur des travaux de terrassement des filtres, une somme de 100 L.E.
pour garantir la mise en état des rues que traverse la voie ferrée en question,
aussitôt après son enlèvement.

Travaux de dallage à l'Abattoir.

Sur la proposition du Directeur de l'abattoir, en date du 30 novembre 1902,
la Délégation autorise la dépense nécessaire par le dallage des parties de
chaussée se trouvant en bordure des ponts bascule, nouvellement installés,
ainsi que des endroits de chargement des issues des viandes.

Elle estime cependant que le chiffre de 99 L.E. porté au devis, comprenant
des parties de dallage dont on pourrait se passer, l'Ingénieur en Chef aura
à examiner sur place la proposition du service, afin de limiter les travaux
au strict nécessaire.

Abani Bey s'abstient.

Composition du Conseil d'Evaluation.

Faisant suite à sa décision du 18 décembre 1902) la Délégation proposera
à la Commission de réorganiser comme suit le Conseil d'estimation des excédents
et retraits d'alignement.
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Ce Conseil aurait pour président, le chef de l 'administration et pour
m embres, le délégué du Conseil du 'I'anztm, deux Conseillers nomm és par l a
Commission et l'Ingénieur en Chef.

Actuelleme n t, il est composé du Directeur Général et de chefs de service
désignés par lui.

Okelle Sananieh.

L 'Administration géné r ale des Wakfs ayant dél égné son Ingénieur en chef
pour traiter avec la Municipalité en vue du r achat des parcelles acquises p ar la
vill e dan s l 'ok elle Sananioh, l a D élégation donne au Oomité déj à n ommé p ar elle
p our l 'étude de l 'utilisation des parcelles su sdites, le mandat de s' aboucher avec le
dé légué des W akfs pOllr voir quelle s sont l es offres proposées par cette
Administration ,

Sur la demande de lVIM. Ott , Strass et Abani bey, membres du Comit é, e t
vu que des questions de Tanzim se rattachent à la qu estion, la D élég ation prie
M. Rothaker, présent à la sé an ce , de s'adjoindre au Oomite.

Réparation du matériel roulant du service du nettoiement.

Sur la demande du service, la Délégation autorise la mise en adjudication
de s travaux de r éparation du mat ériel roulant du servic e du n ettoiement.

Adjudication de la construction d'une aile au Musée.

Sur le rapport de l'Ingénieur en Chef, e t considérant que l'offre la plus
basse présentée par V. Erriquez n e peut être prise en considération, vu que
cet entrepreneur n 'a pas justifié, ainsi que l'exige le cahier des ch arges, des apti­
tudes n écessaires pour le métier de constructeur, la Délégation décide de
confier le travail de construction d'une aile au Musé e à JYIM. Giannone et
Fenerli, qui vi ennent en deuxième rang dans l'ordre des offres, et qui ac­
ce ptent de r éduire leur prix, en faisant le travail au prix du devis, soit
2.500 L .E. L'offre primitive de Erriquez étai t de 2.550 L.E. mais il avait
également consenti à la r éduire à 2500 L.E)

Abani Bey es t contraire estimant qu e le s adj udications doivent être données
indistinctement à celui qui aura été tr ouvé le plus bas offrant àl' ouver ture des plis.

L e présent procès-verbal a été adopté le 20 janvier 1903.

La séance es t levée à 7 h 112 p.m.

Le Secrétaire
I. SEDKY

Le Prëstdent
AMB. Â. RALLI
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Dépêche de S.E. le Grand Maitre des Cérémonies.

Communication est don née d 'une dépêche de S.E. le Grand Martre des
C ér émonies r emerciant de la part de S. A. le Khédive, le Oonseil municipal
et les fonctionnaires de la Municipalit é pOUl' les félicitations adressées il l 'occa­
sion de I'aniversaire de I'Avénomont au Trône de Son Altesse.

Travaux de mise en état de la route de Montazah.

Vu le rapport de l'Ingénieur en Ohef, en date du 13 courant, la Déléga­
tion estime qu'il convieudrni t d 'ajourner pour le moment les travaux projetés
de rehaussement de la route de Montasah, le macadamisage de la partie de
cette route comprise entre le marché de Bacos et la station de Gabria.l
s'imposant tout d 'abord.

Elle décide, en conséquence, d 'annuler I'adjudioation des travaux de remblai
de cette route et demande aux services techniques de lui présenter le devis
d e ce nouveau travail d 'elllpierreluent.

Contrat relatif à la fourniture d'immondices à M. Guarino.

Mention est faite de l 'envoi aux membres du proj et du contrat r elatif à la
fourniture d 'Immondices à lVI. Guarino dans son domaine du Gabbari.

Avant de prendre une décision, la Délégation invite les services à lui fournir
les renseignenlents demandés par Abani Bey il la séance du 18 d écembre
dernier, r elativement aux quantités d'Immondices enlevées journellement de

chaque quartier et à produire les documents relatifs à l' entente passée en 1893
avec l\tI. Guarino , allouant, à litre gratuit, it ce dernier une fourniture men­

suelle de 180 charrettes d 'iInmondices, plus une redevance de 3 L.E. par mois,
en éch ange du d éver sement des vidanges dans S011 domaine.

Installations électriques.

L e Président informe qu'il a reçu une lettre du 25 d écembre du Ministère

de l 'Intérieur, en r éponse il une demande de la Municipalité, au sujet de l 'ap­
plication par la Compagnie du Gaz des prescriptions con tenues dans le rapport
de lV1. Jacot r elativement aux installations électriques, et que, d 'autre part,
la OOlllpagllie du Gaz, par lettres du 24: d écembre 1902 et 7 janvier 1903 (cette

dernière transmise par le Gouvernorat] informe que ces prescriptions ont été
appliquées , à l' exception d e la traversée du pont de .1\'li11et el Bassal, la
Compagnie étu diant la manière de placer son cable ft cet endroit sous le canal.

Oes correspondances ont été, conform ément au vote de la Commission

Municipale, transmises au Oomité spécial pOUl' la suite à donner.
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Occupafion de la voie publique

Statuant sur des demandes de r enouvell ement de roksas présentées r esp ec­
tivement par lV1lV1. Mimicos Karas et N ess im Habib pOUl' l 'installation d 'un
café portatif près du Tribunal Mixte, l'n e Abou el Zabhab, et d 'une vitrine

con tre I'immeuble de l 'hôtel Abbat, la D élégation décide l e rej et de ces demandes.
"Elle con sen t toutefois à leur accorder, à partir de ce jour, un délai de

trois mois dans lequel ce s occupants devron t avoir enle vé les dites installations.

Exemption d'impôt sur les bains Zouro.

Considé ran t que les bains Z OlLl'O avaient été ex on ér és de J'Imp ôt SUl' la
propri é tébàtie pal' ordre du Mintst èr e des F'inauces, ém is en 1890, la l)él égation ,

vu le dossier r elatif à ce tte question , décide, conform ément aux précédents,
d'exempter ~I. Zouro des impots qui lui sou tréclam és SU l' ce bain, d ém ol i du

l'este pOUl' les b esoins des travaux des quais.

Taxe du 2 o sur les locaux d'une valeur locative n'excédant pas 5 l.E.

Pal' note du 29 d écembre 1902, l e se r vice de la perception demande si, pal'
analogie aux exemptions accordées pa,r le décret de I'Impot sur la propriét é

batie, il n' y a pas lieu d 'exonérer de la taxe du 2 0/0 les propriétaires occupant
un lo cal leur apparten ant, dont la vale ur locative u 'excédo pas 5 L.B.

L a D él égation co ns idè re que bien qu 'exempts des droi ts de propriét é bati e,

ces propriétaires n 'en sont pas nlOÜ1S redevables de la tax e du 2 0/0' ce tte taxe
étant, d 'après la loi , p ayable p al' tou s les occup a nts de lo caux portés sur les
rôles et l es propriétés de moin s de 5 L.B. étan t co mprises dans ces rôles.

On n e saur ait , du l'est e, co ncevoir qu'uno te lle fa veur put ètre accordée

aux propriétaires, al ors que l es simples locataires de lo caux d 'une v ale ur de
D10il1S de 5 L.B. , plus intéressants à, cet égar d que l es propriétaires, n 'on

bénéfi cient pas.
BIl e décide, en conséquence, de r éclamer la taxe iudistinctern ent ft, to ns

ces occupants.
Sollman B ey Abani vote contr e.

Déplacement de bornes fontaines

La D él égation décide 10 d éplacement d 'une borne fontaine, ~l Bnlke.ley,

près de la maison de 1\'1. R ornnuo, ce dernier conse nta n t ~t reno ncer à l 'action

intentée par lui de ce chef.
U ue b orne fontaine sise dans la r ue Moussafer Khaun devra ètre égale

meut d épla c ée.
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Expropriation

' TU la décision du Conseil d 'es timatiou, la Délégation règle pOUl' la S01111118
de 19 L. E. 969 Ill/Ill I'exproprintlon d 'une superficie de 133 p. c. environ, dé­
pendant de la Boulangerie M écanique, pour l' élargissel1H~n t de la voie publique
sur le canal l\Ialunoudieh.

Il y aura lien d e déduire des montant de l' expropriation une SOIn Ille de
L. E. 1. 546 1ll

/ m prix d'un excédent de TanzÎ111 de 10 p.c. acquis par cette Société

Commande de brassards

Sur la demande du service du nettoiement, en date du 26 de cembre 1902,
la Délégation décide de Illettre en adjudication la, fourniture de m.ille brassards
num éroté s pOUl' les ouvriers de ce service.

L es premiers brassards seront fournis gratuitelnent aux ouvriers, mais, en
cas de perte, ils devront acquitter le prix du brassard qui leur sera donné
en r emplacem ent.

Demande de location d'un terrain par M. Syrigo.

Par lettre du [) j anvier 1903, IVI. SJTigo demande de louer un des terrains
libres, si s du côté de la 111er, dans les enviro ns de l 'hôtel des postes , pour el11ma­
gasiner la caill asse qu'il compte importer de Santorin afin de complèter la
quantité de (J.OOO m.e. qu'il doit fournir ft la vill e, suivant la transaction intervenue
avec la Municipalir é.

La D élégation rejette la demande de lo cation. R elutivement au compl émen t

à fournir , elle fait r el11arquer qu e l'arrangelnent intervenu avec lVI. SJrigo n e
comportait que l'achat de la. caillasse contestée se trouvant en EgJpte. Si celle­
ci était inférieure à la quantité indiquée par l\L Syrigo, la Municipalité n 'a pas
à r ecevoir le compl ément en question.

Cette affaire n écessitant un examen plus approfondi, Mohamed Bey Saïd est
ch argé de faire rapport, la Délégation attirant éga.lelnent son attention sur les
paiements effec tués à 1\1. SJrrigo pour la caillasse faisant l 'obj et de la dite entente.

Sommation de la dame Om El Hana.

Communication est donnée d 'une sommation du 7 courant, de la daine
Om el Hana r éclamant une SOlnl110 de 400 L.E. , à titre d'Imdemnité, pour dégâts
causés à sa maison, sise rue Imam Air, par suite de l 'accumulation des eaux
pluviales.

L 'Ingénieur en che f dit qu e les dégâts en question proviennent de la mal
façon des fondations de la maison et que ponr «e qui concerne I'aceumulation
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des eaux, le serv ice a pri s des mesures urgentes pOUl' enleve r, au fur et à mesure,
toute l'eau des pluies qui s'amasse dans la rue Iman AIJ!" en contre ba s des rues
avoisinantes.

Offre de M. Pellerano pour bordures de trottoirs.

La Délégation se rait disposée à accepter une offre du 5 janvier de lVI. P el­
lerano pour la fourniture d 'un reliquat de 40 m.L de bordure, au cas oü ce
fournisseur accepterait de les céder au prix de P.T. 12 le m.l.

]\'1. Escoffier fait 0 bserver à ce suj et que les bordures fournies à la ville ne
sont pas d'une élévation suffisante, ce qui compromet très souvent leur stabilité.
Abani bey ajout e qu e les bordures devraient avoir une plus grande longueur.

La Délégation attire à ce suj et l'attention des se rvices.

Régularisation de certaines dépenses sanitaires.

La Délégation, après vérification, demandera à la Commiss ion la
ré gularisation :

10 d'un cré dit de L.E. 79, déjà autorisé par décision du 22 juillet 1902, pour
l'achat d'un destructeur nécessaire au service de désinfection, dont le règlement a
du être reporté de l 'année 1902 à l 'exercice courant, le destructeur en question
n 'étant arrivé qu e ces jours derniers.

20 de 3 cré dits s'élevant ensemble à 75 L. E. 190111
/ m pour faire fac e à des

dépenses déjà engagées en 1902 pour réparations de s ambulances et frais
pharmaceutiques.

La Délégation veut bien consentir a émettre pour cette fois un avi s favora­
bl e au règlelnent de ces dépenses, mais elle tient à rappeler qu e, pour l 'avenir,
elle refusera toute demande de régularisation de dépenses, engagée contraire­
ment à la décision de la Commission du 29 octobre 1902.

Payement des coupons

La Municipalit é ayant demandé par lettre du 9 janvier 1903 qu e le paiement
du 3me coupon de l 'emprunt soit effectué le 1er janvier 1903 au lieu du 15 décembre
1902, afin qu e le montant puisse on ëtre imputé sur le budget de l 'exercice 1903,
le Directeur Gén éral de la Comptabilité de l'Etat, par lettre du 11 courant,
fait savoir que la National Bank ne peut modifier à cet égard le s arrangements
intervenus avec la Municipallt é.

Rapport de M. James sur le drainage de la ville.

Mention est fait e de l'envoi à tous les Membres du rapport de ]\il. James sur
le drainage de la ville.

Ce rapport, qui a fait l 'objet d'un examen de la part de la Délégation et
et des Comités, réunis, sera soumis à la Commission à une prochaine séance.
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Rapport de l'Inspecteur Sanitaire sur le filtre Jewell.

Le Président informe que l'Inspecteur Sanitaire a déposé son rapport au suj et
du résultat des essais du filtre J ewel et que ce rapport. sera distribué aux
Membres aussitôt après son impression.

Immondices.

Commuuication est donnée d'une lettre du 10 janvier, pal' laquelle la
Direction Générale des services sanitaires fait savoir, en réponse à la demande
de la Municipalité, qu'elle est d'avis de laisser pour 4 ou ômois encore les
immondices enfouies à Kom el Dick, leur qualité en tant qu'engrais ne
devant que gagner, tandis que si elles venaient à être remuées et déplacées,
les odeurs qui s'en dégageraient seraient très nuisibles.

Quant aux immondices déposées à Gebel el Ghilleh, l 'Administration des
services sanitaires dit qu'elle ne voit aucun inconvénient à ce qu'elles soient
vendues ainsi que le propose la Municipalité.

Décisions ministérielles au sujet de la Direction Générale.

Communication est donné de 2 lettres de S.E. le Min.istre de l'Intérieur,
en date du 12 janvier, informant que le Conseil des Ministres, dans sa séance
du 5 courant, a décidé d'admettre Chakour Pacha à faire valoir ses droits à

la, retraite et de désigner JH. W P. Graham, en qualité d'administrateur
provisoire de la Municipalité.

S.J1L le Ministre ajoute qu'ayant désigné lVI. Graham, comme son délégué
spécial au près de la Oommission Municipale, lVI. Graham, toutes les fois qu'il
le j ngera nécessaire dans l 'intérêt du service, assistera, aux réunions de cette
Assemblée, avec voix consultative.

Ces lettres seront soumises à la Commission.

Protestation contre l'établissement des écuries de Ramleh.

La Délégation décide de passer outre à une protestation, signée de quelques
habitants de la station Flen1Ïng, contre le projet d 'installation, dans le terrain des
écuries municipales de Ramleh, d 'une écurie pour la police, protestation tendant
en nième temps à I'eulèvemeut des écuries municipales ollea-mèmes.

Adjudications.

Imprimés. - Tm, Délégation procède à l'ouverture des plis relatifs il, l 'adj u­
dicru.ion des Tmprrmés de la Muuicipalité. Ont présenté des offres lVIl\L And,
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rapport les offres de fourniture de ciment présentées par ~1~I. Sornaga, Herny,
Dégiardé, Barker and John, P. and Papadopoulo, G. Lifonti, Neuchatel Asphalt
Cie, Rieti et Cie, Nicola Syrigo, Paraskeva et Miclavits.

Fourniture de charbon. - La Délégation adjuge à MM. Lambert et Ralli,
au prix de 129 P.T. 1/2 la tonne de Cardiff et 110 P.T. 20 la tonne de
Newcastle, le charbon nécessaire à la Municipalité.

L'autre soumissionnaire était IVI. Buhaggiar.

Question relative au règlement du traitement de M. MaestraccL

Le Président informe que M. Maïstrae ci a demandé a être réglé de son
traitement du mois d'octobre jusqu'au jour de sa suspension. (24 octobre 1902).

La Délégation estime, qu'en l 'état des poursuites engagées contre IVI. Ma-.
ïstracci, il n 'y a pas lieu de faire droit il cette demande.

Congés.

La Délégation accorde un congé de 3 mois à lVI. Cammeo, chef comptable,
et de 3 mois et 1/2 à la dame Salha Eff. Soliman, sage femme.

Sur la présentation du certificat, en date du 8 janvier 1903, délivré par
la Commission Médicale du Gouvernement, la Délégation accorde un congé de
40 jours, à partir de cette date, à M. H. Coatsworth, agent hors cadre, avec
traitement entier.

Mohamed Bey Saïd s'abstient.

Vu les congés successifs, accordés à M. Prazzica, ingénieur au service
technique de l'assainissement, et considérant l'état de santé précaire de ce
fonctionnaire, état le rendant inapte à continuer son service, la Délégation
décide son licen ciement, et lui accorde une indemnité de 4 mois ,

La séance est levée à 7 h 3/4.
Serafini, Art. Serafini, Della Rocca, Mourès et Cie, Lagoudakis. Ces offres sont
renvoyées aux services pour rapport.

Fourniture de ciment. - Sont également renvoyées aux services pour

Le Secrétaire

I. SEDKY

Le Président

AME. A. RALLI
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La séance est ouverte à 5 heures p.lll.

Le procès-verbal du 7 janvier 1903 est approuvé.

Filtres.

La Délégation prend connaissance d'une offre , en date du 9 janvier 1903, de
~lM . Trehaki et Chaw ki pour l'adoption d'un systè m e de filtre, dit Chawki, en vue
du filtra ge des eaux de la ville.

A ee suj et et d'une mani ère générale pour toutes les propositions faites ou à faire
à cet égard, la D él égation, considérant que la Municipalit é doit prendre à bref délai
une décision défini tive du mode de filtrati on de l'eau. décide d'Informer par voie d'avis,
les personnes intéressées qu 'elle assigne un dernier délai expirant le 28 février 1903
pour les essais à faire de nou veaux sys tè m es.

Les intéressés devront avoir à la dite date installé et mi s en fonction leurs appa­
reils d'essai, et présenté à la Municipalit é le devis des installations définitives de
leurs filtres.
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Passé ce délai, toute offre d'envoi de filtres non installé, ni accompagnée de devis,
sera rej etée sans examen.

Tous frais quelconques d'installation ou autres nécessités par les essais sont à la
charge exclusive des intéressés, la :Municipalité ne prenant aucun engagement au
sujet de l'adoption du système définitif

Travaux de mise en état de la route de Montazah.

Communieation est donnée du devis présenté par les services techniques pour le
macadamisage de la partie de la route d'Aboukir, comprise entre le Souk de Bacos et
la station de Gabrial, devis s'élevant à 2,870 L.E. environ.

Considérant que cette dépense serait trop élevée par rapport à la situation de la
localité, la Délégation décide de n'effectuer pour le moment sur cette route que des
réparations sommaires, dont le devis devra lui être présenté à une prochaine séance.

Fourniture d'immondices à M. Guarino.

Après un échange de vues au sujet de la question du déversement des vidanges
dans le domaine du Gabbari pour lequel certains avantages ont été reconnus à
:M. Guarino, par entente passée en l'année 1893, la Délégation, vu les documents, prie
le Président d'étudier dans son ensemble la question et de lui faire connaître son appré­
ciation à ce suj et.

Cession d'un terrain par M. le Comte Zjzinia.

Statuant sur l'offre faite par IVI. le Comte de Zizinia, pour la cession à la ville
d'une parcelle de terrain en vue de la création d'une place à San Stefano, la Délégation
estime qu'elle ne saurait accepter cette cession que si elle était faite sans conditions
aucunes.

Ecoulement des eaux à travers les remblais des quais

Vu la note du 13 Janvier 1903, de l'Inspecteur Sanitaire, attirant l'attention sur
les inconvénients graves que présente pour la santé publique le défaut d'écoulement

régulier dans la mer des égouts de la ville, dont les ouvertures ont été interceptées
par les travaux des quais et qui, se déversant actuolloment dans des mares fermées
situées en dedans du mur du quai et exhalant des odeurs fétides, ont provoqué des
plaintes diverses de la part des riverains, la Délégation, tout en maintenant sa ma­
nière de voir au sujet de l'obligation incombant à M. Almagià d'assurer lui-même
l'écoulement des eaux de la ville, durant l'exécution des travaux, décide de charger
les services d'arrêter d'urgence les mesures à prendre pour le déversement des égouts,
mesures qui seront communiquées à l'entrepreneur des quais pour leur application

irnmédiate.
M. Ahnagià contestant que les dépenses des dits travaux lui incombent, la Délé­

gation, pour éviter tout retard, l'invite à exécuter ces travaux, sous réserve des droits
des parties.
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Immeuble des Gardes-Côtes

Faisan t suite à, sa décision du 4 Novembre 1902 et vu la note présentée par l'In­
génieur on chef au sujet des conditions dans lesquelles pourrait être fait l'échange
du terrain, fermant colline , occupé par J'immeubl e des Gardes-Côtes, d'une superficie
de 5.000 m2

, contre un t errain de 3.000m 2 à céder à cette Administrat ion sur les nou­
veaux quais du côté de Silsileh, ln Délégation, considérant que cet échange est dan s
l'intérêt de la ville, et que la différence réali sée entre la superficie des deux terrains
peut compenser les frais de constr uction d'un nonvel immeuble avec écuries, demand é

par les Gardes-Côtes et dont le coù t s'é lève rait à 2.500 L.E., plus L.E. 200 représentant
le loyer de deux apparte ments en ville durant la période d'exécution du nouvel im­
meuble, proposera à la Commission l' ouverture d'un crédit de 2.700 L.E. et d'accepter
l' échange dans les conditions sus-indiquées .

La collin e sur laquelle est élevé I'immeuble act uel des Garde s-Côtes sera nivelée
par les soins de l' entreprise Almagia.

Abani Bey vote contre.

Demande d'achat d'un terrain par la Compagnie du Gaz.

La Délégation renvoie à l'examen de l'ingénieur en chef une demande, en date
du Il courant, de la Compagnie du Gaz, tendant à l'achat d'une cinquantaine de mètres
de terrain aux env irons de la porte Rosette, à l 'effet d'y établir un pavillon destiné à

abriter les transformateurs desservant les canalisations électriques de Ramleh.

Prélèvements provisoires sur l'emprunt.

Considérant que les rentrées du commencement de l'année ne peu vent suffire aux
dépenses courantes des services, la Délég ation autorise le Président à prélever, à titre
provisoire, sur les fonds de l' emprunt, les sommes nécessaires à cet effet jusqu'à con­
currence de 10,000 L.E.

Ces pr élèvements seront reversés au fonds de I'emprunt aus sit ôt que les rentrées
des mois suivants le permettront.

Recettes Municipales.

La Délégation prend connaissan ce d'un état ci-annexé des recettes municipales
s'élevant du rel' janvier au 31 d écembre 1902 à L.E. 165,039.

Séances.

La Délégation se réunira lundi 26 courant, en séance spéciale, pour l'examen du
budget de 1903.

Elle fixe au mercredi 28 janvier 1903, la prochaine réunion de la Commission
Municipale et en arrête l'ordre du jour.

La séance est levée à 7 h 1/2p.nl.
Le présent proc ès-verbal a été adopté le 3 février 1903.

Le Secretaire
1. SEDKY .
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AN" N'" EX,E

AU PROCÈS VEI-lBAL DE LA DÉLÉGATION DU 20 JANVIER 1903.

TABLEAU COMPARATIF

Recettes de la Municipalité d'Alexandrie du t-: Janvier au 31 Decembre 1902.

PRÉVISIONS RECETTES

BUDG~TAIRESDE DE DIMINUTION EXCÉDENT

1902 1902

Droits perçus par la Douane .

Produits de ]a taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Tram ways: Taxe. . .

Redevance des Tramways pour l'Entret en des
routes ..•....................................

Produit de 1 % sur la valeur locative de la pro-
priété bâtie ..... ............. ....• ............

Excédent de la taxe sur la propriété bâtie .

Produit de la ta xe de 2 % sur les loyers .

Recettes de l'Octroi. .

» » l'Abattoir · ·

» du Tanzim . . . • • . . . • . . . . . •. . .

» diverses** .
Participation payée par les propriétaires pour l'as-

phaltage des rues. . . . . . . . . . . . .. . .

Participation payée par les propr iétaires pour la
construction et la réparation des trottoirs .

Retenue sur les traitements du personnel classé
pour le Fonds de Prévoyance. . . . . . . . . . . . .. ..'

Moitié du Produit de la vente des Biens Libres....

Subvention du Gouvernement pour les travaux
d'Assainissement .

Subvention de la Caisse de la Dette pour les travaux
d'Assainissement. .

Créditdu Gouvernement pour lesS~rvicesSanitail'es.

L.E.

14.000

6.985

2 015

1.000

6.600

20.000

13.000

58.000

18.000

4.000

3.650

2.000

2.000

1.000

1.750

5.000

5.000

2.000

166.000

15 798

7.177

2.015

1.000

6.406

18.573

13.217

*51.988

22.191

4.206

Ll .205

5G8

1.778

951

3.026

5.000

5.000

2.000

165.039

L.E.

19-1

1.427

6.012

1.492

49

9.396

L.E.

1.798

19'~

217

4.191

206

555

1.276

8.435

Moins -value des recettes réalisées sur les prévisions
budgétaires . 961

166.000 1 166.000 9.396

961

9.B96

*'" Développement des Recettes diverses. Prévisions Recettes
L.E. L.E.

Recettes Sanitaires .. .. ... ..... ... ...... .. .. :i50 187
Location des Jardins · .. 705 696
Location de terrains à Bab-Sidra . 645 655
Vente de dalles et de pie: ·res ....... .. . ...... 100 15'2
Vente d 'innondices.. .. . . . . .. .. .. .. . .. . • . . .. . 35u f 13
Retenues pour uniformes ... .. . ...• ..... . .. . 200 271
A utres produits du budget. . . .. . . . . . . . . . . • . . 700 1.511
Allocation du Commerce d'Exportation . . . . . _ _6_00 6_20_

3.650 4.205

* N.B. - Les recettes de l'Octroi se sont
élevées à L.E. 52.588-mais on a dit
passer en dépôt L. E. 600 pour la liquida­
tion des remboursements des dép ôts pour
farines, qui aura lieu en 1903.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION
100=

MUNICIPl\LE

Séance du 26 Janvier 1903.

Présents:

lVIM. W. P. G . GRAHAM, Président,

A. R ALLI, Vice - Président,

L. E SCOFFIER,

MOHAMED BEY SAÏD,

F. OTT,

E. S TRaSS, Memlrres.

1. SIDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 5 h. p.rn.

Budget de l'année 1903.

R ecettes.

La Délégation examine le projet de budget présenté par le service financier pour

l'année 1903.
Vu les réalisations faites en 1902, elle décide de ramener à L.E. 13,400 au lieu

de L.E. 14,000 les prévisions de recettes de la taxe du 2 % sur les loyers.
L'impôt sur la propriété bâtie et la taxe additionnelle de 1 0/0 sont ramenés à une

prévision totale de L.E. 62,000 au lieu de 63,800 portés au projet.
Dans le chapitre des droits de voirie, la Délégation décide de réduire à L.E. 3,500

les prévisions pour les recettes de l'occupation de la voie publique établies à L.E. 3,800.
Les restrictions qui devront être apportées à l'avenir dans l'usage abusif des routes
justifient cette réduction. Les droits de voirie sont ramen és ainsi à L.E. 4,200.

Vu la diminution constante qui affecte les recettes sanitaires par le fait que les
demandes d'autorisation présentées pour l'ouverture d'établissements insalubres sont
de moins en moins nombreuses, la Délégation décide de réduire ce chef de recette à

L.E. 150 au lieu de 200.
Vu, d'autre part, les circon stances diverses (résiliat ion de bail du petit jardin

Nousha et maladie des bananiers) qui peuvent affecter dans une certaine mesure les
recettes des jardins, les prévisions afférentes à cet article sont réduites à L.E. 650 au
lieu de 717 .
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Au sujet de l'article « retenues pour uniformes» M. Escoffier dit que la Munici­
palité devrait, à l'instar de la Police, fournir gratis à ses agents les uniformes qui sont
l'attribut des fonctions qu'ils remplissent, Le Vice-Pr ésident fait remarquer qu'il y

aurait dans l'application d'une telle mesure une certaine injustice à l'égard des autres
agents qui n'ont point à endosser d'uniformes spéciaux. La Délégation décide de
réserver l'examen de cette question pour le budget prochain.

Le chapitre des «recettes diverses» est en conséquence ramené à L.E. 4,100, la
Délégation se réservant avant d'arrêter définitivement ce chiffre d'examiner le détail
des recettes formant l'article « autres produits du budget» dont le relevé est demandé
au secrétaire financier.

Au chapitre «participation par les propriétaires » la Délégation décide de supprimer
la prévision établie pour « transformation de rues pavées en asphalte » les propriétaires
paraissant avoir renoncé totalement à prendre cette initiative, les prévisions de ce chef
sont donc réduites de L.E. 1,000 ce qui les ramène à L.E. 2,000.

La Délégation maintient les autres chefs de recette.
Le budget des recettes est en conséquence établi à L.E. 163,200.

Dépenses .

Considérant qu 'une réorganisation des services de la Municipalité doit s'effectuer
prochainement et qu'il serait difficile dans ces conditions d'établir dès à présent un
budget de dépenses pouvant avoir un caractère de fixité, la Délégation, conformément
au vote de la Commission du 29 Octobre 1902, décide de s'en tenir provisoirement au
budget de l'exercice passé.

Le service financier est chargé, en attendant, de soumettre le développement des
dépenses afférentes au personnel et des rnodifications apportées en cours d'exercice.

La Délégation, à l'occasion de l'examen du budget, insiste ég alement pour qu'un
inventaire soit fait du matériel municipal.

La séance est levée à 7 h. 30.

Le présent proc ès-verbal a été approuvé le 3 février 1903.

Le Secrétaire,

1. SEDKY.

Le Président,

W. P. G. GRAHAM.
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DÉLÉGATION MUNICIPAI-JE

Séance du 27 Janvier 1903

SOMMAIRE: Demande de location d'un terrain par M. Syrigo; - Fourniture d'immon­
dices à M. Guarino; - Parcs de la rue d'Allemagne; - Déversement à 1a
mer des égouts actuels; - Travaux de dallage à l'Abattoir; - Commande
de dalles; - Travaux de canalisation des rues Menasce et Rassafa; ­
Conservation du plan de la ville; - Revêtemenf en beton du mur abri
des quais; - Agl'andissement des cimetières; - Tanneries de Chatby ; ­
Adjudication; -- Dépenses relatives à la confection du petit rouleau com­
presseur; -- Séances.

Présents:

Ml\'!. W. GRAH.A.~I, Président,

A. RALLI, VIce Président,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHA~IED BEY SAïD,

F. OTT,

SOLIMAN BEY EL-ABANI,

E. STROSS, Membres.

1. SEDKY, Secretaire

La séance est ouverte à 5 h. p.rn.
Le procès verbal du 13 janvier 1903 est approuvé.

Dema nde de location d'un terrain par M. Syrigo.

Mohamed Bey Saïd fait rapport au sujet de la question des paiements ef­
fectués à M. Syrigo pour la caillasse ayant fait 1'0bj et de la transaction inter­
venue entre ce dernier et la Municipalité. Il dit que ces paiements ont été ré­
guliers, M. Syrigo n'ayant touehé que le montant de la caillasse existant au
depot municipal ou employée aux travaux des routes.

L'entente portant que la Municipalité n 'a à recevoir de ce fournisseur que
la caillasse se trouvant en Egypte an moment de l'accord, la Municipalité n'a par
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suite, à accepter aucun complément, le chiffre de 6000 m" donné à titre d'indi­
cation par M. Syrigo lui-même n'impliquant pour la ville aucune obligation à

cet égard.
La Délégation decide, en conséquence, d'écrire à M. Syrigo qu'elle refuse

tout complément de caillasse de Santorin n 'existant pas en ville et maintient
sa décision quant au rej et de la demande de location d'un terrain à cet effet.

Fourniture d'immondices à M. Guarino.

La D élégation prend connaissance d'une lettre du 23 janvier de lVI. Guarino,
informant qu'il renonce au bénéfice de l'entente passée entre lui et la Direction
Gé né rale en 1893, en vertu d e laquelle, la lVl un icip ali té devait lui fournir gratui~

te rnant 180 charret ée s d 'Immondices par mois ainsi qu'une r étribution mensuelle
de 3 L.E. pour frais de surveillance des vidanges déversées au domaine du
Gabbari.

M. Guarino ajoute qu e cette renonciation est subordonnée à la conclusion
du contr at con cernant la fourniture de 30.000 charret ées d'ilnmondices par an
au Gabbari, à raison de 5 ml m par charretée, contrat dont il déclare accepter
toutes le s condit ion s.

La D élégation, après un nouvel examen du dit contrat, en arrête definiti­
ve ment les termes et en fixe la durée à deux ans.

Le contrat figure en annexe au contrat.

Parcs de la rue d'Allemagne.

Vu la note du service du nettoiement et plantations, en date du 20
janvier 1903, la Délégation décide la mise en adjudication de la fourniture
de 500 1113 de tina nécessaire aux plantations de la partie des parcs situés

dans la rue d '..AJlemagne.
Elle autorise, d'autre part, la dépense de 84 L.E. environ pour achat de

matériel et pour les journées d'ouvriers à employer aux plantations.
Oes dépenses seront prélevées sur le sulde disponible du crédit des parcs,

porté au budget de 1902.

Déversement à la mer des égouts actuels.

Faisant suite à sa décision du 20 courant, et tout en maintenant ses ré­

serves au sujet de l'obligation incombant à l'entreprise des quais d'assurer
ell e mèrne le déversement des eaux à la mer, la Délégation, vu l'urgence,
décide de demander à la Commission Municipale l'ouverture du crédit néces­
sair e pour l'établissement à cet effet de canalisations en béton destinées à

desservir les égouts actuels, sauf à établir ultérieurement à qui de l'entreprise
ou de la Municipalité devra lrnoomber cette dépense) évaluée il 2.~25 L.E.

environ.
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Travaux de dallage à l'Abattoir

Vu le devis des services techniques et comme suite à sa décision du
7 courant, la Délégation décide de m ettre en adjudication le s travaux de dal­
lage de certaines parties de l 'Abattoir.

Commande de dalles

Sur la proposition du service de la voirie, en date du 19 courant, la
Délégation décide la mise en adj udication de la fourn iture de 8000 m.o. de
dalles n éc essaires aux travaux d' entretien du pavage de la ville pendant
l'année 1903.

A ce suj et, elle demande audit service de lui présenter l 'état du sto ck
de dalles existant au dépôt et la quantité de celles qu'il a encore à r ecevoir
suivant commandes.

Travaux de canalisation des rues Menasce et Rassafa

Vu la note du service de la voirie, en date du 16 janvier 1903, la D élé­
gation décide d 'allouer à M. Fiorentino, en plus du montant du forfait des
travaux de can alisation des rues Menasce et RassaEa, une somme de 22 L.E.
environ représentant un supplément de travaux exécutés sur les indications
du service.

lV1. Fiorentino ayant été, malgré la prolongation de délai d 'un mois qui
lui avait accordée pour l'achèv ement des travaux , en retard de 35 jours sur
le dernier délai imparti, la D élégation décide de comminer I'amende prévue
par le cahier de charges à raison de 40 P.T. par j our de r etard, soit L.E. 14.

Conservation du plan de la ville.

Par no te, en date du 10 cour ant, l'Ingénieur en Chef ayant proposé l a
nomm ation d' un ingén ieur arpenteur et d 'un dessinateur pour la conservation
du plan de la ville, l a D élégation demandera à la Commission de mettre ces deux
postes au concours, avec un traitemen t, le premier de 12 à 14 L.E. le secon d d e
6 à 8 L.E. par mois.

Revêtement en beton du mur abri des quais.

Vu les modifications apportées à l ' ar t. 81 du cahie r des ch arges des quais
par M. Quellennec, ét sur la proposition, en date du 10 cour ant, de l 'Ingénieur
en Chef, d'accord avec les ingénieurs Malaval, Arcoudaris et Gallois B ey , la
Délégation décide de substituer le revêtement du mur d'abri en maçonnerie
par un beton en chaux hydraulique, afin de mieux le garantir contre les
attaques de la Iller.



-4-

Il est pris note que l' entreprise Almagià consent à exécute r ces travaux
sans augmentation de prix.

Agrandissement des cimetières

La Communauté grecque ortho doxe ayant demandé que la Municipalité lui
délivre la roksa nécessaire po ur la clô ture de l 'emplacem ent, qui lui a été
concédé en vue de l'agrandissement de son cimetière, la D élégation décide de
faire savoir à cette Communau té que l'autorisation demandée ne pourra lui
être accordée qu'après la con signation officielle du dit terrain, consignation
po ur laquelle elle doit s'entendre au préalable avec les services techniques.

Par la m ême occasion l'administration est chargée d'inviter le R. P. Gardien
de Terre Sainte à prendre égalelnent consignation du terrain qui lui a été concédé
pour l'agrandissement du cimetière catholique.

Il devra être r eservé devant la façade de ce ciInetière un emplaceme nt
po ur I' établissemont d'un petit square.

D e l'avis de l'Insp ecteur Sanitaire, il y aura lieu, lors de la dé livrance de
l'autorisa tion , d' inviter la Communaut é Grecque orthodoxe à opérer le nivel­
lement de son terrain, la dispo sition de celui-ci et les différences de niveau
très sens ibles qu'il présente, ne permettant pas que les inuhmations soient faites
dans les conditions hygién iqu es désirables.

A ce sujet, et sur la demande de Mohamed Bey S aïd, le service du
Tanzim est chargé de fournir au Comité des Cimetières indigènes tous r en­
seignements concernant les échèches de Toubg uieh en vue de leur adjonction
au cim etière de la colonne P ompée.

Tanneries de Chatby

Connnnnicatio n est donnée de l'historique de la quest ion r elative au tr an s­
fert des tanneries de Chatby.

L e Président dit que ce tranfert n éc essite au préalable la préparation du
terrain destin é à recevoir ces établissements au Mex. A la suite d'un examen
sur place, il a constaté qu'en dehors d'un terrain déjà affec té aux tanneries et
dont le nivellement occasionnerait une dépense assez forte, il existe une bande
de terrain plus près de la route qui pourrait s'adapter avec moins de frais.

La D élégation, vu les instances de M Almagià, formulées par sa nouv elle
lettre du 16 janvier et afin d'arriver à une solution plus prompte, prie Mo­
hamed Bey Saïd d'accord avec S.E. le Gouverneur, de traiter avec les tanneurs
en vu e de leur faire évacuer leurs établissements de Chatby par la voie
amiable.

En même temps, elle charge les services techniques de lui présenter le
devis comparé des dépenses que nécessiterait le nivellement des deux emplace­
ments précit és du Mex où les tanneries pourront être érigées.

Cette intervention de la Municipalité laisse entière la responsabilité du
Gouvernement quant à l'obligation qu'il a d'assumer les charges relatives au
transfert des tanneries.
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Adj ud ications.

Location du petd Jardin Noueho. - La Délégation procède, par voie d'en­
chères, à l'adjudication de la location du petit jardin N ouzha. M. Mustafa Te­
lemat offre comme dernier prix 110 L.E., Bullos Kyrillos 112 L.E.

La Délégation considérant ces offres peu satisfaisantes, décide de ne pas
donner suite à l'adj udication.

Elle charge l 'administration de voir si on n e pourrait pas utiliser ce jar..
d in pour l 'établissement de la pépinière municipale.

Articles pour rouleaux compresseurs. - La Délégation renvoie aux services
pour rapport les offres présentées par M.lVI. Lombardo, Autofage, Buhaggiar,
Miu-ovltz, et la Midland Engeenering, pour la fourniture des articles néces­
saires aux rouleaux compresseurs.

Fourniture de bersim, - L es offres présentées par M. M. Tehemar, Vinti­
rozes et Sinano, pour la fourniture du bersim sont renvoyées à l'examen des
services.

Dépenses relatives à la confection du petit rouleau compresseur

Vu le rapport des services du 26 décembre 1902, au sujet de la dépense
nécessitée pour la confection du petit rouleau compresseur, et après avoir en­
tendu les explications de M. l'Ingénieur Prencipe, la Délégation considère que
le service de la voirie aurait du, une fois le crédit accordé par la Délégation
épuisé, r ecourir à uue nouvelle autorisation pour le supplément à dépenser.

Elle consent cependant à ratifier la dépense, celle..ci ayant été engagée
avant la décision de la Commission du 28 octobre 1902, déterminant les con­
ditions dans lesquelles tout ordonnancement de dépense doit être fait.

Ce supplément de dépense qui s'élève, outre le crédit du 200 L.E. déjà
accordé, à 125 L.E. devra être prélevé sur le crédit des routes.

Cette décision est prise à la maj orité des voix.

Séances

La Délégation se réunira jeudi 29 courant, à 9 h. du soir pour la conti­
nuation de l'examen des questions portées à l'ordre du jour.

Elle fixe à lundi, 2 février 1903, la prochaine séance de la Commission
pour l'élection des Membres de la Délégation et des différents Comités.

La séance est levée a 7 h. 1/4 p.m.
Le présent procès verbal a été approuvé le 5 février 1903.

Le Secrétaire

I. SEDKY

Le Président

W. P. G. GRAHAM.



ANNEXE
AU PROCÈS-VERBAL DE LA DÉLÉGATION MUNICIPALE

du 27 Janvier 1903

CONTRAT RELATI F À LA FOURNITURE D'IMMON DI CES AU GABBARI.

Entre les soussignés:
1. La Municipalité d'Alexandrie représentée par M. W. P. G. Graham

B eJ , administrateur, demeurant à Alexandrie.
Et 2° M. Jean Guarino, sujet italien , dornicilié et demeurant à Alexandri.e.
Il a étE~ convenu et arrêté ce qui suit:

ART. 1°

La Municipalité d 'Alexandrie consent à fournir à :NI. Guarino pour la
durée de deux années, à partir de la date de la signatur e du présent, un
chiffre de 30.000 tombereaux d'immondices, par an, à raison de cinq millièmes
le tombereau, rendu dans le domaine du Gabbari.

Ces tombereaux seront du modèl e actuel ex istant à l 'Administration, dont
la contenance approximative est de 1/2 mètre cube. Si l'Administration ven ait
à changer ce modèle, la dite contenance servira de base pour le prix à

déterminer.

M. Guarino devra mettre ~t la disposition de la Municipalit é un ter rain
suffisant à proximité de la Porte du Gabbari, qui ser a affecté au dépôt de s
immondices.

Dans l e cas où le point choisi par M. Guarino pour en tasser les immondice s
n e sera pas jugé conve nable tôt ou tard par la Municipalité dans l 'intérêt de
l 'hygiène et des habitants, à cause des émanations ou pour tout autre motif,
la Municipalité aura le droit de lui fixer un autre emplac eme nt dans le domaine
du Gabbari et ce sans qu'il puisse prétendre à aucune indemnité du chef de
ce déplacement.

M. Guarino s'engage d'ores et déjà à satisfaire à ce tte condition dans
le délai de 15 jours au plus tard.

ART. 3°

M. Guarino s'engage dés à présent à n 'élever au cun e pretention ou r écla­
mation au sujet de la. capacité des tombereaux qui lui ser ont livr és, comme
aussi de s matières qui pourrai ent en composer le contenu.

ART. 4°

M. Guarino aura à sup p orter excl usiveme n t l es fr ai s de clôture du
terrain , gardiennage, surveillance et tous autres frais généralenlent quelcon ques.
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M. Guarino s'engage à n'utiliser les immondices fournies que comme en­
grais et dans son propre domaine Il s'engage, en outre, à n'effectuer aucune
vente ou transport au dehors du domaine de Gabbari.

La Municipalité se réserve le droit de suspendre les livraisons d'immon­
dices soit pour cause d'épidémie, soit pour tout autre motif dont elle reste
seule souver aine appréciatrice et sans qu'elle soit tenue de donner à M. Guarino
un avis préalable.

NI. Guarino déclare formellement renoncer à se prévaloir de toute récla­
mation du chef de cette suspension.

Le chiffre de 30.000 tombereaux fixé à l'art. L'" n'est donné qu'à titre de
simple indication, la Municipalité ne garantissant à IVI. Guarino aucun chiffre
d étermin é de tombereaux, ce qui est formellement accepté par ce dernier.

D 'autre part, M. Guarino s'engage à prendre Livraison de toute quantité
d'immondices qui lui sera fournie en plus que celle fix ée dans le présent contrat
et ce, bien entendu, sur la base du prix convenu.

ART. 8°

M. Guarino reconnait que cette fourniture ne constitue pas pour lui un
monopole ou une concession, la Municipalité étant entièrement libre de vendre
ses immondices aux autres particuliers qui eu foraiont la demande, excepté
aux sous locataires du dit domaine du Gabbari.

ART. go

La Municipallté autorise IVI. Guarino à utiliser immédiatement les im­
mondices qu'elle lui fournit. Oette autor-isation n'est valable qu'en temps nor­
mal} l'Administration se réservant le droit, eu temps d 'épidémie) d'exiger un
délai, dont elle fixera la longueur, en tre la fourniture des immondices et leur
utilisation, le tout sans préjudice de ce qui est dit à l'art. 6.

ART. 10°

M. Guarino s'engage aussi à placer à ses frais un préposé de sa part pour
la réception des tombereaux d 'immondices. Oe préposé aura à remettre un bon
de livraison, dont le modèle sera convenu entre parties, au cocher pour chaque
charge qui entrera dans le domaine du Gabbari.

ART. 110

Le prix des immondices fournies sera réglé chaque quinzaine à la Caisse
Munic ip ale.
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Au cas où les agents municipaux viendraient à constater ou à établir une
connivence, à un moment quelconque entre le préposé de ~I. Guarino et l 'un
des cochers municipaux en vue de fraude, M Guarino sera personnellement
tenu au paiement d 'une somme de L.E. 5 par chaque charrette en fraude, à

titre de clause pénale formelle , M. Guarino ne pouvant se soustraire à cette
amende sous aucun prétexte.

A partir de la sign atur e du présent contrat, M. Guarino r enonce au
paiement mensu el de L.E. 3 qui lui était fait jusqu'aujourd'hui par la 1\'I uni­
cipalit é et aux 180 tomb ereaux d 'immondises par mois qui lui étaient livrés
gratuitement, en ver tu de let tr es éch angées les 5 et 14 juin 1893, r elatives à

la livraison des vidanges.

L es vidanges continue ront, ce pen dant, à lui ètre livrées gratuitement.

Pour garantie du paiement du prix des immondices et des p énalités é­
ventuelles, M. Guarino a déposé ce jourd'hui à la Caisse Municipale une somne
de L.E. 20 qui servira de cautionnement. Au cas où ce cautionnement viendrait
à s' épuiser, lVI Guarino devra le reconstituer dans les 24 h eures de l'avis qui
lui sera donné par lettre recommandée.

En cas d'infraction à l 'une des clauses du présent, la Munioipulüë aura le
droit de résilier le présent contrat après une mise en demeure de huit jours
restée infructueuse.

Cette mise en demeure sera faite par lettre recommandée.
Fait à Alexandrie le 7 F évrier ,1903.

(Signé)
»

L )Administrateur
W. P. G. GRAHAl\f

Grov, GUARrNü
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SOMMAIRE: Décision ministérielle au sujet de l'arrêté sur la taxe d'abatage; - - Mise
en état de la route longeant les cimetières européens; - Affaire Ahmed
Affara; - Commission prélevée sur l'emprunt; - Achat des roues; ­
Achat de harnais et tétlères: - Filtre Jewel; - Commission d'évaluation
de la propriété bâtie; - Assignation dame Eleftérion; - Taxes irrécou­
vrables ; - Emplacement demandé pour l'installation d'un kiosque à trans­
formateurs; - - Dénomination des rues; - Demande de Mabrouk Eff. Salam ;
- Demande de Mangarius Eff. Abdel Saïd; - Congé; - Demande de pa­
vage de partie de la route du canal par Abou Chanab; - Ecuries de
Chatby ; - Anciennes écuries de Ras-el-Tin; - Immondices de Cebel
Ghillé ; - Médicaments nécessaires au service du vétérinaire; - Questic: ns
budgétaires; - Adjudication des imprimés; - Procès verbaux de la
Commission et de la Délégation ; - Secours.

Présents:

1\'11\1. W. P. G. GRAHAM, Président,

A. RALLI, VIce Président,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHAMED BEY SAï D,

F. OTT,

SOIJIMAN BEY EL-ABANI ,

E. STROSS, .MeTnbres.

I, SEDKY, Secrétaire

La séance est ouverte à 9 h. p.m.



Décision ministérielle au sujet de l'arrêté SUi' la taxe d'abatage.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 18 janvier 1903, par
laquelle S.E. Ie Ministre de l'Intérieur iuforme qu'il suspend la décision de la
Commission du 14 courant, r elative à la promulzuri on d'un ar1'8té tendant à

empêcher l'introduction irrégulière du bétail e11 vill e, afin que les services
intéressés, auxquels ce projet d'arrêté a été communiqué, ai ent le temps de
l'examiner et de lui communiquer, s'il y a lieu, leurs observations.

Mise en état de la route longeant les cimetières européens.

Se reférant à la décision de la Commission, la Délégation examine les devis,
présentés par le service de la voirie, pour le s différents systèmes de pavage
(dallage, asphalte, empierrement] [t adopter dans la. rue longeant les cimetières
européens.

Elle considère que I'empierrcment en caillasse, serait le mode le plus
approprié, en raison de la situation de la route, tJt décide son adoption.

Ce travail sera mise en adj udication.

Il devra être effectué depuis la Porte Rosette jusqu'au chemin de fer de
Ramloh et comprendra égaleluent la pose de bordures des deux côtés de la
route.

Affaire Ahmed Affara.

La Délégation prend connaissance do deux lettres de S.E. le Ministre de
l'Intérieur et du Gouvernorat d'Alexandrie, en date du 13 et 14 janvier,
Informant qu'il résulte de l'enquête concernant une affaire de fausse garantie
délivrée an caissier de Ia Douane, que Alu110d Eff. Affara, employé du service

de la perception, serait impliqué dans l'accusation.
La Délégation prie Mohamed Bey Saïd de lui faire rapport sur cette

question, le parquet ayant eu à s'en occuper lors des poursuites dirigées
contre les chehs el Hara, auteurs des dites garanties.

Commission prélevée sur l'emprunt.

Par note du 17 janvier 1902, le service de la comptahillté informe que

la National Bank of Egypt réclame une somme de L.E.13, 539 Ill/m, représentant
le 1/4% de commission sur le montant du 1e r coupon payé le 1er juillet 1902
aux détenteurs des titres de l'emprunt municipal.

La Délégation, considérant que dans les conditions de l'emprunt il n'est pas
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fait mention de cette comm issio n au profi t de la Banque, décide de demander
à cet ogard l 'avi s de la Com mis aion .

Achat des roue-.

Vu la note du service du net toiement, en date du 17 janvier 1903, hl
Délégation d écide d'achet er d u Minist ère de la Guerre au prix d e 240 P .T. en­
viren t la paire, 50 paires de roues, pour les adapter aux chars d'arrosage de la
Municipalité.

Les prix do tra nsport par ch em in de fer étant élevés, le Président est
prié de s'adresser à l'Anglo Am ertcan N avig ation C'" pour voir si cette So ciété
n 'effectuarait pas le chnrgeme nt des roues dans des conditions plus avantageuses.

Achat de harnais et têtières.

Sur la proposition du service du n ettoiornent, en date du 20 janvier, la
Délégation autorise u ne dépense de L .E. 61 pour l a comman de à l'AdnlÎnistra­
tian des Prisons de 12 harnais à L .E. 4 l 'un et de 50 tétières à P.T. 26 l'une.

Filtre Jewel.

Communioatlon est donnée d' une lettr e de la Municipalit é de Trieste tran­
sm ettaut divers documents au sujet des essais fa its et des r ésultats donnés par
le fi Ure J e,ve l adopté dans cette vil le.

:M:. Stress est prié de vouloir bien prendre connaissance de ces doccuments
et en faire ra pport il la D élégation.

Commission d'évaluation de la propriété bâtie.

Vu la note du se rvice de la perception, en date du 21 janvier 1903, la Délé­
gation désigne Hassan EH. B ali , membre titulaire, et .Aly Efr. Mansl, membre
suppléant, du Comité d 'évaluation de la proprie t é b âtie du 6melCisID; à défaut

d'accep tation d 'un des deux membres désignés, Mahmoud Erf. Mohasseb sera
nomm é pour le r emplacer.

Conform émen t à la loi, le Doyen du Corps Consula ir e sera, prié de pourvoir
à la nomination des membres européens supplé ants, qui auront it faire partie
de Ia dite Commission .

Assignation dame Eleftérion

Commuuication es t don née d'un exploit lancé à l a requête de la dame
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Marie E le ftérion , assignant la Municipalité en pai em ent d ' uue somme de 500
L.E. à ti tre de dommages intérêts , pour de s blessures qui lui ont été occa­
sionnées l e 22 mai 1902 à la suite d 'une renco ntre avec une charrette de la
Municipalité.

Cet acciden t ayant du donner lieu, en son temps, à un procès ve rbal d 'en­
quête de la partie de la po li ce, Mohamed Saïd est prié de faire des r ech erches
et de re nseigne r la Délégation sur la suite qui a pu Atre donné e à ce tte affaire.

Taxes irrécouvrables.

Pal' notes des 13 et 17 janvier 1903, le service de la perception soume t un
état de s taxes ir récouvra bles s'é le vant pour l' impôt du 2 0/0' années 1900, 1901
e 1902, à L.E. 432,530 1lIim et pour la ta xe S U l' les voitures et bê tes de sommes
depuis 1897 à 1902, à L .E. 116,880 -i:

La D élégation prie Soliman Bey Abani d'examine r dans leurs dét ails le s
motifs po rt és dan s les états présentés par le service et qui ont déterminé le
défaut de l'en trée de ces taxes.

Emplacement demandé ptur l'installation d'un kiosque à transformateurs.

Sur le r appor t verbal du Président, la D él()gation décide d 'autor iser la
Compagnie du Gaz à installer, moyennant le paiement des droit s régle n1en­
tair es d 'occup alion de la vo ie publique, un k iosque de 4 Ill. sur 5 au milieu
du p etit sqnarû de la Porte Rosette, pour abriter les transforma teurs desser­
v ant le s lignes éle ctrique s de Ranl1 eh.

L e dessin de ce k iosque devra être approuvé par les services.

Dénomination des rues.

Par lettre du 18 janvier 1903, S.E. le Ministre de l 'Intérieur fait savoir
que le Ministre des Travaux Publics à qui la Mu nicipali té a env oyé une bro­
chure imprimée contenant la nomenclature des r ues de la ville, désirerait pour
ses registres de roksa et de plan une autre brochure conte nant ce tte même
nomenclature, avec, on r egard du norn de chaque rue, le n om qu'elle portait
pr écédemment.

Il ajoute que la Municipalité a bien fait tenir une bro ch uro arab e aux
Travaux Publies, mais qu e cette brochure est manuscrit e tand is qu'il se rait
préférable qu'elle fut impr-imée en français et en arabe.

La D élégation charge le service du 'I'anzim de lui présenter l 'état demand é

par le Ministère des 'I'ravaux Publics.
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Demande de Mabrouk Eff. Salam.

Vu la demande de Mabrouk Erf. Salam, ancie n mamour d 'octroi , a ttach é
provisoirem ent au bure au de liquidation de ce tte recette, la D élégation , cons idé­
rant les longs et loyaux services rendus par ce tte employ é tant au se rvice du
Gouvernement qu'à celui de la vill e, décide de lui octroyer, à partie du 10 r

janvier, une augmentation de L.E. 2 pour porter sou traitement à 11 L .E .
L e dit e mpl oyé devant atteindre au 16 févr ier prochain, le nombre d 'années

néc essaire pour lui donner droit il u ne pensio n entiè re, le Ministère des Finan ­
ces se r a prié de vouloir bien approuver, au point de v ue de la retraite , l'augluen­
tation ac cord ée.

Demande de Mangarius Eff. Abdel Saïd.

M. lVlangari us E H. Abdel Saïd, em pl oyé d u service de la oo mptahilit é de la
nouvelle taxe d'abatage et des carriè res, ayant d emand é à fai re valoir ses droi ts à
la pension go uve rne me ntale afin d 'être r égi par le règle illent do la caisse de
pr évoyance du personnel de la municipalü é, la Délégation décide de trans­
mettre le dossier du dit employé au Ministère des Fiuancee pour telles fins que
de droit.

Congé

Chouory Y a r- oub Zeit a, employ é du service san ita ire ayant dcm und é un
prolongem en t de congé de 2 Illois pour cause de maladio, la D élégation dé­
cide de le renvoJ er par de vant la Comm ission mëdicale, tout en prenan t note
que par suite des congés successi fs obtenus par cet employé , il n 'a plus droit
d'après le code financior qu 'a un mois de congé avec un quart de traitement.

L a Oommissio li mé dicale aura à dire si cet e mploy é es t apte à continuer
ses fonct ions.

Demande de pavage de partie de la route du canal par Abou Ch anab.

Avant de prendre une décision au sujet d 'nne demande prés entée par
1\'11\'1. Abou Ohanab pour le pavage de la p artie de la ro ute longeant le can al
Mahmoudieh , depuis leur us ine jusq u'à la rue du Nil , la D élégation demanda
aux services techniques de lui soume tt re le devis du pavage en dalles ou en
caill asse de cette partie de ro ute.

Ecuries de Chatby.

Par note d u 22 courant} le service de n ettoiement demande d' employer au
dallage du sol des man geo ires des éc uries dû Ohathy les vie ill es dalles retirées
des trottoirs confectio nnés en asp halte.
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IJa Délégation es time qu 'il conviendr ait mieux, en raison du car actèr e pro­
vi soire des arn énajr erncnts ex écu té s au 100al de Chatby, de r ecouvrir le sol de

ces nUll1geoires d 'un beton de sable et tina, d'un prix moins couteux et d'une
réparation plus facil e.

L e Président pre ndra les mesures n écessaires pour I' éxécution de ce
travail.

Qu ant aux dalles retirées des tr ottoirs, la D elégation décide de les utiliser
pour le pavage des ruelles les plus importantes de l'intérieur de la ville.

Les se rv ices techniques son t invités à présenter un état ü cet effe t.

Anciennes écuries de Ras-el-Tin.

Vu la let tr e du 24 janvier du Gouvernorat d 'Alexandrie, la Délégation
invite l'Adrninistration au cas où une partie du matériel du servic e du n et­
toiernent serait enc ore dép osé aux anciennes écuries de Ras-el-Tin, à en ef­
fectuer le transfert au nouveau local de Chatby, celui de Ras- el-Tin devant êtr e
consigné au Gou vernem ent.

Immondices de Gebel Ghillé

L a Dél égation décide de faire vélocigraphier et distribuer aux membres ,
pour être ex aminées à la prochaine séance, les conditions relatives à la fourni­
ture des immondices aux cult ivateurs et aux bains.

Médicaments nécessaires au service du vétérinaire.

V u la lettre du-:!O cou ra n t du vét érinaire e n chef au sujet du m o.Ie d 'achat
de s m édi camente nécessaires au traitement des animnux maln.des, la Délég ation
con sidérant qu e la règle de l 'adjudication ne saurait ê tre suivie, vu la diversité
des articles dont on t pourrait avoir besoin , au torise M. P iot , d 'accord ave c
le service finan cier , à traiter avec u ne pharmacie de la vi lle sur la base

d 'un e li st e de prix qui sera ap prouvée pal' le P résident.

Questions budgétaires.

Fuisant suite à sa dé cision du 26 janvier relative au budget des dép enses
de 1903, la D él égation décide:

'1. de proposer à la Commission d 'augmenter de L.E. 500 le budg et du
service de s pompiers, po ur le porter à 3500 L.E.

2. de proposer à la Commisslon le mu inti en , à titre provvisoire, du Dr
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Delta, pOUl' assister l 'Inspecteur sanitaire dans l es travaux b act ériologiques

jusqu'à la r éorganisation des services.
3 . d 'inviter l e Comit é du Musée à lui fournir le détail de ses dépenses,

afin d 'être en mesure de statue r su r la demande d 'auglnen tation de 200 L.E.
adressée par ce Comit é.

Com mun ication est donnée d 'un état du 29 j anvier du secré taire fin ancier

con te n an t le détail des recettes, forman t l '~rticle «autr es produits du budget »
s'él evant à la somme do L.E. 1511, 273 lTI/m , demandé su ivan t décision du 26

janvier 1903.

Adjudication des imprimés.

Vu le r ap port d u S ecrétaire fin an ci er, indiquant les prix offerts par le ~

divers sou missionnaires pour la fourniture des Imprimés de la Muuicipalité,

durant 3 années, la D él égation , considé rant que I'ensemble des prix, offerts p 'tr
M. Lagoudakis pour les différents imprim és, est inférieur à ce lu i d es autres
soumissionn aires, décide de lui confier cette fournitur e.

Procès verbaux de la Commission et de la Délégation.

S e r éférant à la décision de la Commisa ion du 28 janvieri1 903, et Y U la
lettre de la m ème date de M. A. S erafi ni, demandant la résaiation de sou

contrat, la D élégation accepte e t décide de r emettre en adjudiction l 'iInpres­
sion des procès verbaux des séances de la Commission et de la D élégat ion
et imprimé s du m êm e format pour une durée de 3 années.

Secours

La Délégation décide d 'accorder, à titre de secours, et après vé rifica tion,
un e indemnité équivalent il. 3 mois de salaires:

1° A Zeuab b erit Abdel Hadi, ouvrière d e l 'abattoir, qui a du quitter le
service ponr Infirmit é.

2° A Adèle Martinangel i, soeu r et fille d 'ouvr iers du service de la vo ir ie,

décédés.
2° À la veuve de Amer el Saghir, ancien surveill an t d 'o ctroi) décédé avant

la suppression de ce service.

La séance est lev ée il, minuit e t demie.

L e présent procès verbal a é té approuvé 10 17 févr ie r 1903.

Le Secrétaire
1. SEDKY

L e Président
W. P. G . GRAHAM.
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DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 3 Février 1903.

SOMMAIRE: Fourniture d'immondices aux cultivateur; - Fourniture d'immondices aux
bains; - Assurance contractée par M. Lynn; - Etat du stock des dalles en
magasin; - Affaire Judiciaire - Dame Eleftérion; - Reclamation Kalaksi;­
Demande d'indemnité présentée par Tewfik Abdou; - Mise au con cour s du
poste d'interprète ; - Subvention du "Corriere Egiziano" ; - Adjudications:
Fourniture de sable ; Transport de dalles et fourniture de chars.

Présents :

lVIlV!. W. P. G. GRAHAM, Présulent,
A. RALLI, Vice-Prész'dent,
E. BENACHI,

L. ESCOFFIER,

lVIAN saUR BEY YOUSSEF ,

lVIoHAMED BEY SAID,

E. STRass,

SOLIMAN BEY ABANI, Mmnlwes.
1. SIDKY, Secretaire.

M. F. OTT s'est fait exc user.

La séance est ouverte à 5 h. p .m.

Les procès-verbaux des 20 et 26 janvier 1903 sont approuvés.

Fourniture d'immondices aux cultivateurs.

La Délégation arrête, conform ément à l' annexe, les condit ions re latives à la

fournit ure d'Immondices aux cultivateurs.

Des avis seront publiés pour la mi se en vent e, en con formité de ces con dit ions,

des i mm ondices actue llement déposées à Ghebel-Guille h et à Kom-el-Cho gafa .

Fourniture d'immondices aux bains.

Le Président soumet un projet de contrat à passer avec les proprié taires et loca­

ta ires des bains de la ville tendant à la fournitu re d'Immondices sèches a ces

établissement s.

Conform ément à l'accord interven u avec les intéressés, il a été entendu que la

Municipa lité se chargera it elle-meme du t ransport des immondices jusqu'aux bains,

moyennant une avance de P.E. 1 1/ 2par m ètre cube d'imm ondices.
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Ce service coûterait, déduction faite des recettes provenant de la vente des

immondices, une SOUlme de près de 300 à 350 L.E. par an et ce en dehors des frais de

premi ère installation consistant en achat de torubereau x, de mulets et autres qui

s'élèven t à G50 L.E. environ.

La Délégation approuve, en principe et il la majorit é, cette entente qui sera

renouvelable d'année en année, et décide de soumettre la question à la Commission,

au point de vue de la ratification de la dépense que le nouveau service devra comporte r .

Le contrat est reproduit en annexe.

Des mesures provisoires seront prises, en attendant, pour assnrer la fourniture

dimmondices aux bains.

Assurance contractée par M. Lynn.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit il la demande du suri ntendant de

la brigade des pompiers tendant à faire payer par la Municipalité à M. Lynn, chef de

cette brigade, une prime d'assurance sur la vie qu'il a contractée il la New- Yo rk.

Conipans) ,

Le Collège considère, du reste, que la proposition d'augmentation du traitement

de 1\1. Lynn comprise dans le proj et de budget des pompiers pour 1903, lui permettra

de faire face il ses engagements Ü cet égard.

Etat du stock des dalles en magasin.

La Délégation prend connaissance de l'état demand é aux ser vices au suj et du

stock de dalles existant à fin janvier 1903 au dépôt de la voirie.

Il en résulte qu'Il ya 7,250 n12 de dalles neuves et Il,967 n12 de dalles vieilles

et de dalles équarries.

Quant aux fournitures à recevoir, elles s'élèvent il 11,823 m" sur la quantité

de 20,000 adjugée il ~1. Pellerano, et dont 8,177 comprenant les 7,250 m" de dalles

précitées , existant au dépôt, ont été déjà consignées par ce fournisseur.

Affaire Judiciaire· Dame Eleftérion.

Mohamed Bey Saïd fait rapport au sujet de la r éclamation de la daine Eleft érion.
Il résulte des procès-verbaux de police dressés le jour de l'accident, que la

contusion constatée chez cette darne était des plus légères et qu'aucune né gligence

n'a été relevée contre le conducteur de la charrette municipale,

Cette affaire est renvoyée au Comit é du Contentieux.

Réclamation Kalaksi .

La Dél égation prend connaissance d'une r éclamation des hoirs Kalaksi au suj et

d'une vente d'un terrain ernpris pour la voie publique sur la berge du canal

Mahmoudieh et dont ils se prétendent propriétaires.



-3-

Vu la note présentée tt ce sujet par le service du 'I'anzirn, la D élégation ch arge le

Cont entieux de vérifier au préalable les titres des r éclamants sur la parcelle en

qu estion .
Demande d'indemnité présentée par Tewfick Abdou.

La Délégation, à la maj orit é, estime qu'il n'y a pas li eu de faire droit à une

demande de 1\'1. 'I'cw fick Abdcu, employé au 'I'a nzim , tendant tt lui allouer une

indemnit é par surc ro ît de travail qu'il a eu en aidant M. Osman Effendi.dans le service

de traduction.

Le Collège cons idère que, pour le moment, il n e saurait poser com me règle qu'un

travail supplé me ntaire deruand é exceptionn ellem ent tt U11 employé doive lui créer un

droit à une indemnit é.

Mise au concours du poste d'interprête.

La Délégation fixe au 21 février cou rant la date du concours qui aura lieu pour

I'admission au nouveau post e d'interprète décid é par la Commiss ion.

Subvention du "Corriere Egiziano".

Vu la noie du service financier en date du 2 février 1903, au suj et de la demande

de subvent ion du journal le ~ ~ Corriere Egiziano " , la Délégation regrette de ne pouvoir

faire droit à cette demande, ruais décide d'allouer au Corriere une SOl11111e de L.E. 10
pour le s avis de la Muni cipalit é qu'il a insérés durant le deuxième semest re de

l'année 1902.
Adjudications.

F01/.;1'nÜ1lTe de saule. - IVI. C. Romanelli , seul soum issionnaire, offre P. T. 3 et 30
paras par ch ar de sable n éces saire aux services.

La Délégation décide de remettre cette fourniture en adj udication, à 1110ins que

:M. Romanelli n 'accepte de réduire son prix tt P.T. 3, 10 paras, offert par lui l'année

passée.

Transp or! de dalles et /ourniturc de chars . - La Délégation renvoie aux services

pour rapport les offres présentées par 1'1lVI. Abelel Rahit11 K énaoui et Saad Sabla, pour

la fourniture de ch ars tt la journée ainsi que pour le transport des dalles du ser vice de

la voirie.

A cette occasion, elle charge l' Administration d'étudier le point de savoir s'il ne

conviendrait pa s d'employer pour ce transport les ch ars municipiux , ou , tout au

moins, ceu x du serv ice des plantations.

La séanc e est lev ée a 8 h. p .lll .

Le présent pro cès verbal a ét é adopté le 17 février 1903.

Le Secretaire,
1. SEDKY .

Le Président,
W. P. G. G RAHAM.
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:1~E A N" ~ E:x.E

AU PROCI~S-VERnAL DE LA DltLEGATION DU :3 Fl~VR.rER 1003.

Conditions relatives à la fourniture d'immondices aux cu ltivateurs.

1. - La Municipalit é met en vente les inunondioes provenant de la ville, se

trouvant dans ses dépôts de Gebel-Ghilleh et Kom-el-Chougafa.

2. - La quantité déposée s'élève approximativement à 8.000, 10.000 m ètres

cubes.

3. - La Municipalit é n 'est liée par aucune offre.

a) Elle se réserve le droit de vendre la quantité totale en blo c, ou bien en

(livers lots.

11) De ne donner aucune su it e à la vente.

4. - Il est bien entendu que tous les frai s de transport, chargement des char­

rettes, sont à la ch arg e de l'acheteur.

5. - Les soumissionnaires devront soumettre leur prix par m ètre cube.

6. - En présentant son offre, le soumissionnaire devra indiquer la localité ou il
compte transporter les immondices.

7. - La Municipalit é fixera ~t l 'acheteur l'itinéraire du parcours que devront

faire ses charrettes jusqu'à la localité du d éversement.

8. - En cas que l'acheteur n 'emploie pas les immondices directement pour

fumer ses champs, il devra les enfouir au fur et à me sure dans une fosse sur ses

terrains, et recouvrir cette fosse avec de la terre fraîche. Cette fosse devra être

éloignée de 50 m ètres au moins des grandes routes publiques.

9. - Les tombereaux, chars, charrettes ou autres véhicules, affect és au transport

devront être cou verts convenablement de mani ère à emp êcher J' éparpillement des

innnondices sur le s routes.

10. - Selon la quantité dinnnondiees qui lui sera vendue , la Municipalit é

fixera à l'a ch eteur un délai pour leur en èvemont.

Ce délai ponrra varier de 15 Ü 60 jours.

11. - L'acheteur paiera d'avance au cornptant la SOl11 111 e à laquelle s'élèverait

le montant des immondices qu'il a achetées; contre cette S0111111e il lui sera déli vré

des bon s ave c lesquels il retirera du dépôt la quantité analogue d'imrnondices.

12. - Toute infraction aux conditions ci-contenues entraînera pour l'acheteur la
suspension imm édiate de la livraison d'Immondices.

13. - Soit pour cause dépid émie, soit pour toute autre cause, la Municipalit é

aura it tout moment et sans aucun préavis, le droit de suspendre ou arrêter compl ète­

ment la li vraison des immondices. Dans ce cas, après déduction faite de la quantité

des immondices qui lui a été livrée, il sera rembours éà l'acheteur le solde du montant
qu 'il aurait payé d'avance.
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2~E A N" N" E X. E

AU PBocf·:s-VEBRAL n E LA D]~:L]~GATION n u :1 Fl~:vn IEn 1903.

Clauses et conditions pour la fourniture d'immondices aux Bains.

1. - La Id uuicipalit é fournira , Ü, partir du , au x. propriétaires ct

locataires de bains, une quan tité j ournali èr e fixe dinunoudices sèc hes, de son l1ép üt

(le Gab al-cl-Ghilleh ou de KOlu-el-Ch ogu fa.

Cette qu antité variera suivant I'importance ct les besoins des di vers bains.

2 . - Le t ransp or t sera fai t par la Muni cipalit é, ct le prix ~t pa yer par les proprié­

taires ou loca ta ires de b ains est de P .T. l l l:~ par m s tre cube .

3. - Il est interdit au x propriétaires et loca taires de bains de sc fournir ailleurs

et autrement que par les soins de lit Municipalité, les immondi ces n écessaires au

ch auffage des b ains.

4. - Au cun propriétaire ou locataire de bains n e pourra, em m agasi ner clans sa

cou r une quantité dimmondices dépassant trois j ou rs dapprovisicnnement.
5. - Les m esures s uivantes devront être ri g oureusem ent obse rvées en ce qui

concerne les cou rs des bains :

a) Aucun triag e ou m unipulatiou d'Immo ndioes sous aucun prétexte n e se ra

t oléré.

7J ) Les immondices sero nt tassées proprem ent, et il n 'est pa s permis de les ép ar -

pill er sur le so l.

c) Le sol des cou rs devra êt re maintenu dans un ét at parfait de propreté.

d) Il est ri g oureusem ent interdi t de lai sser des bêtes en liberté dans les cou rs .

G. - S' il est con staté qu'il se trouve dans une cour de bain une quantité d'Im­

mendiees supé r ie ure au x trois jours d'uppo vi sionnern ent, ou qu'une des prescriptions

ci-dess us nit été en fre inte, la fourniture dinnnoudiees ser a imm édiatement arr êtée.
La Municipalit é pourra égalClnen t, soit pour cause d' épidémie, soit pour toute

autre cause dont elle rest e se ule appréciatrice, sus pendre on arrêter complè tement
cette fourniture.

7 . - Ces condi ti ons seront ren ou velables d'année en année.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale .

DELÉGATION MUNI(~IPA LE

Séance du 5 Février 1903.

SOMMAIRE: - Assignation Caprara Frères. - Réparation d 'une partie de la route du
canal près de l'usine Abou Chanab. - Adjudications. - Résiliation du
contrat du petit jardin Nousha. - Inventaire du matériel du service de la
voir ie . - Modification du système de réception du matériel de la Voirie. ­
Travaux de mise en état de la route de Montazah. - Occupation de la voie
publique par le s étalages. - Filtres. - Expropriation Youssef Ghiméi.
Immeuble des Gardes-Côtes . - Allocation aux surveillants du canal. ­
Grati fication au personnel du service sanitaire. - Congés.

Présents :

MlVl. ,V. P. G. GRAHAM, Président,

A. HALLI, Vù;e-Président,

E. BENACHI,

lVIoHAMED BEY SAïD,

:MANSOUR BEY YOUSSEF,

F. OTT,

SOLIMAN BEY AllANI,

E. STROSS, JJ1e'mbres.

I. SIDKY, Secretaire.

M. L. ESCOFFIER s'est fait excuser.

La séance est ouverte à 5 h . p.rn.

Le proc ès-verbal du 27 janvier 1903 est approuvé.

Assignation Caprara Frères.

Communication est donnée d' u ne ass ign at ion , en dat e du 31 Janvier 1903 , lancée

par M. Cap rara F rè res demandant, à la su ite du d épôt du rapport d'expertise d'une

partie de la r ue Abou Dardar, l a r ésiliation du cah ie r de s ch arges d 'asphaltag e de

cette ru e ainsi que la restitution du cautionn ement déposé p ar eux comme g ar ant ie

d'entretien .

Cet exploit est r envoyé à l'examen du Com ité du Contentieux.
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Réparation d'une partie de la route du canal
près de l'usine Abou Chanab.

La Délég ation prend connaissance du devis présenté par le serv ice de la voirie
pour la confection soit en dalles, soit en caillasse, de la partie de la rue du canal
Mahmoudieh comprise entre I' établissernent de Abou Chanab et la rue du Nil.

Considérant qu'un programme de travaux est à l'étude, la Délégation est d'avis
d'ajourner sa décision pour la confection de la route dont s'agit, jusqu'à ce que ce
progralnme soit ét abli.

Elle invite, en attendant, les services à y effectuer des réparations sommaires .

Adjudications.

]fourniture de liersim. - Les offres pour la fourniture du bersim n'ayant pas
donn é de résultat sat isfaisant, la Délégation décide de remettre cette fourniture en
adjudication pour le 17 février 1903.

Pour plus de publicité, il y aura lieu d'en informer individuellement les chefs de
corporat ions de cult ivat eurs.

Fourniture de ciment. - Vu le rapport des services techniques, la Délégation adjuge
la fourniture de ciment à :M. S. Sornaga, plus bas offrant, Ü, raison de P.T. 225 la tonne
de Portland, et de P .1'. 165 la tonne de Valentine.

A cette occasion, l'Adrninistration est invitée à demander au Minist ère des
Travaux Publics de lui fournir des renseignements au suj et du résultat des essais de
ciment égyptien employ é par ce d épartement.

Résiliation du contrat du petit jardin Nousha.

La Délégat ion charge les services de procéder d'accord avec l'ancien locataire du
petit jardin Nousha à l'évaluation des récoltes sur pied existant dans ce jardin, afin de
l'en indemniser conformément aux prescriptions du contrat .

Inventaire du matériel du service de la voirie.

Vu le rapport, en date du 20 janvier 1903 du service de la voirie, la Délégation
proposera à la Commission l'ouverture du crédit nécessaire pour effect uer l'inventaire
du matériel existant au dépôt municipal de la voirie

Elle laisse au Président le soin de nommer, à titre provisoire, en dehors de
J'Administration, les agents voulus pour ce travail, qui nécessite la composition de
deux équipes, composées chacune d'un mesureur, d'un pointeur et de dix manœuvres,

La dépense est évaluée à 120 L.E., ind épendamment de deux employés spéciaux,
qu'il y aura lieu d'engager, également à titre provisoire, pour la confection des ta­

bleaux de mesurage des dalles.
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Modification du système de réception du matériel de la Voirie.

Considérant que le syst ème actuel de réception de la caillasse fournie à la Muni­
cipalité donne lieu à des contestations au point de vue de l'exactitude des quantités
indiquées par le cubage, et vu qu'on ne saurait obtenir des données rigoureusement
exactes et invariables qu'avec l'adoption du syst ème de pesage, employé aux chemins
de fer, aux d iuanes, et dans le transport par bateaux, et qui permettrait d'avoir une
base de cornparaison avec les quantités indiquées dans les connaissernents et nolis, la
Délégation décide en principe l'adoption de ce système, et renvoie aux services l'étude
des détails d'exécution.

D'ores et déjà, elle demandera à la Commission l'ouverture du crédit nécessaire
pour l'achat et l'installation au dépôt de la Voirie d'un pont ~L bascule destiné à ce
pesage.

Travaux de mise en état de la route de Montazah.

Se référant à sa décision du 20 Janvier 1903, la Délégation, vu le devis présenté
par les services techniques, décide de mettre en adj udication les travaux de réparation
en chakf de la partie de la route d'Aboukir, comprise entre le Souk Bacos et la station
de Gabrial.

Occupation de la voie publique par les étalages.

Au sujet d'une demande, en date du 20 Janvier 1903, du service du 'I'anzim
concernant les étalages de mercerie et autres occupations de la voie publique, ne dé­
pendant pas de boutiques louée s par l'occupant, la Délégation estime qu 'on ne pourrait
ét ablir de règle à ce sujet, certaines dernandes d'occupation pouvant se justifier par
des considérations spéciales.

Dans cet ordre d'idées, elle charge I'Administration d'étudier cas par cas les de­
mandes d'autorisation et d'accorder ou de refuser les permis selon les circonstances.

D'autre part, et d'une manière générale, le service du 'I'anzim est invité à tenir
la main à ce que I'accord avec] a police au suj et de l 'occupation de ]a voie publique
soit rigoureusement observé.

Filtres.

La Délégation ayant reçu de la Municipalit é de Trieste le dossier demand é

relativement à l'adoption des filtres Jewel dans cette ville, avait chargé M. Stross
d'étudier le dit dossier et de lui faire son rapport.

M. Stross expose :
Que la ville de Trieste avait à choisir entre différents systèmes européens et

américains ; qu 'elle a fait de longues études sur la matière et qu'elle a presque épuisé
tout ce qui a été publié sur la purification de l'eau potable tant au point de vue
technique qu 'hygiénique ; à la suite d'essais multiples, et après s'être procurée des
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renseignements exacts à des sources différentes , elle s'est finalement décidée pour le

système de filtration rapide Jewel .
Les informations reçues étaient toutes favorables, notamment celles de beaucoup

de cités d'Amérique, parmi lesquelles la ville de Patterson qui possède une installation

<fun débit de 120,000 rn. c. par 24 heures.
Les villes anglaises York et Wolverhampton ont ég alement adopté le système

Jewel.
Après avoir lu attentivement le dossier qui lui a été confié, :M. Stross croit devoir,

au cas où la Municipalité d'Alexandrie se déciderait à adopter les filtres Jewel, attirer

r attention de ses collègues sur les points suivants :
1° La marche des filtres ne doit pas être forcée outre rnesure si l'on veut obtenir

touj ours de I'eau claire et pure.

2° Le sable doit être choisi avec beaucoup de soin, pour qu'il soit apte à la
filtration.

3° On doit pourvoir à I'installation d'une canalisation parfaite pour l' écoulement

des eaux de lavages des filtres, ces eaux étant surchargées de limon, de microbes et
de toutes sortes dimpuretés.

4° De ne pas ajouter trop de mati ères chimiques, connue falun, qui influe

légèrement sur le degré de lourdeur de l'eau.
En résumé lVL Stross se prononce en faveur de l'adoption des filtres Jewel.

La Délégation en prend note et charge le Président de remercier la ville de Trieste

de sa communication.

Sur la demande du 4 février 1903, de ]YI. Léon Lambert, représentant de la

Société « l'épuration des Eaux», la Délégation décide de lui faire savoir que le débit
d'eau sur lequel il a à baser son calcul pour l'établissement de filtres d'après le système

Desrumeaux est de 31,000 rn. c. d'eau par jour.

Expropriation Youssef Ghiméi.

Vu le procès-verbal du Conseil d'estimation. en date du 2 mai 1902, et l'accepta­

tion donnée par l 'intéressé, la Délégation propos era à la Commission l'expropriation,

p(lur la régularisation de la voie publique, de deux parcelles de terrain, appartenant à

Youssef Ghim éi, rue Zaouiet el Arag, mesurant ensemble 75 p.c. 64, à raison de

P.T. 40 le pic carré .

Immeuble des Gardes-Côtes.

Communication est donnée d'une dépêche, suivie d'une lettre du 3 février 1903

de l'Administration des Gardes-Côtes, informant qu 'elle vient de recevoir du Ministère

des Finances l'autorisation nécessaire pour consigner en toute propriété à la Munici­

palité le terrain et l'immeuble des Gardes-Côtes, près de la gare de Ramleh, et ce
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moyennant le paiement de L.E. 2.850 et la reluise d'un terrain de 3.000 IU.C., sur les

quais, près de Silsiley.
La Délégation prend note et charge les services de prendre et de recevoir consi­

gnation des terrains échangés.
La d émolition de I'immeuble des Gardes-Côtes sera mise en adjudication.

Allocation aux surveillants du canal.

Sur la demande, en date du 2 février 1903, adressée par le Gouvernorat, la Délé­

gation décide d'allouer une gratification globale de 10 L.E. aux agents de la police qui
se sont occupés du service du gardiennage du canal pendant l'épidémie.

Gratification au personnel du service sanitaire.

La Délégation émet un avis favorable à la proposition faite par l'Administration,

en conformité d'une note du 3 février 1903 de l'Inspecteur Sanitaire, tendant à l'allo­

tion d'une gratification au personnel du service sanitaire pour les services rendus
pendant I'épidémie.

Quant aux augmentations de traitement proposées pour MM. Berticcini, Philippon
et Margaritis, employ és à l'Administration Centrale du service sanitaire, la Délé., ation

estime qu'elle ne saurait y faire droit, mais vu les services exceptionnels rendus par

ces agents, elle est d'avis de leur accorder une gratification équivalente à deux mois

de traitement pour le premier et à un mois pour les deux autres.

Ces propositions seront soumises à la Commission, suivant l'état ci-annexé.

Congés.

La Délégation renvoie devant la Commission médicale M. Husson, du service de

la voirie, qui a présenté une demande de congé pour cause de maladie.
Vu le certificat de la Commission médicale, en date du 19 janvier 1903, un pro­

longement de congé de 50 j ours, pour cause de maladie, sans traitement vu sa qualité

d'agent hors cadre, est accordé à M. Amin Fereha, du service de la perception.

La séance est levée à 8 h . p.IU.

Le présent procès-verbal a été adopté le 17 février 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le Président,

W. P. G. GRAHAM.
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AU PROCÈS-VERAAL DE LA DÉLEGATIüN DU 5 FÉVRIER 1903.

ÉTAT des gratifications proposées pour le personnel du Service Sanit air e
pour services rendus pendant l'épidémie.

Dr Ahmed Eff', Aly, m édecin du I" Kis111. . .

» Abdel Saïd Efi. , m édecin du Il'"? Kim .

» Mahmoud Eff. Hamdy, m édecin du Ill?" Kism .

» Mohamed Eff. Raafat, médecin du Iymc Kisrn .

» Mohamed Eff. Zarka, médecin du yme Kism , .

» Kanzki, médecin de Ramleh .

» Frey, médecin-vaccinateur, chargé en temps de choléra des

visites journalières des divers hôpitaux européens .

» Eminente, médecin du bureau des m œurs ; chargé du ser­

vice de garde de J'hôpital de Chatby pendant les après-

midis .
Papadopoulo, agent en ch ef de la désinfection .

Aly Eff. Soliman, écrivain du 1er Kism .

Ahmed Eff. Soliman , écrivain du IIme Kism .

Aly Hassan, écrivain du Ill'" Kism .

Mohamed Awadalla, écriv ain du IymeKism .

Ha ssan A1y, écrivain du vpne Kism.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..

Ibrahim Fawaz, chaouiche du I" Kism .

Moustafa Abdalla, ch aouich e du I" Kism .

Azab Aboul Atta, chaou ich e du IIrne Kism .

Mohamed Moba cher , chaouiche du III me Kis111 .

Hussein Gab er lVl egabed , chao uich e du Iyrne Kism .

Aly You ssef, chaouiche du Ivrne Kis111 .

Moustafa Darviche, chaouich e du vrne Kisrn .

Mohamed Gad Ramadan, ch aouich e du Vl?" Kism .

Mohamed Ramadan, farrache de l'Inspectorat Sanitaire .

Farag Abdel W ahab , farrache de I'Inspoctorat Sanit air e .

Ah ined Aly, cocher de l 'Inspect orat Sanitaire .

Berticcini, employ é à l 'Administration Cent rale du Service

Sanitaire .

Philippon , employé à I'Administration Centrale du Service

Sanitaire .

Marg aritis, employ é à l 'Administration Centrale du Service

Sanitaire .

L.B. :M.

1 IllOIS 17 000
1 » 14 000
1 » 15 000
1 » 16 000
1 » 14 000
1 » 15 000

1/2 » 7 000

1/ 2 » 7 000
1/2 » 8 000
Ih » 2 750
Ih, » 2 750
1/2 » 2 750
1/2 » 2 750
1/2 » 2 750

1 » 3 000
1 » 1 000
1 » 3 000
1 » 3 000
1 » 2 500
1 » 2 500
1 » 2 500
1 » 3 000
1/2 » 1 750
11:~ » 1 500

1 » 3 500

2 » Il 000

1 » 7 000

1 » 6 000

TOTAL ..... 177 500
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DÉLÉGATION
OCQ

MUNIC:IPALE

Séance du 10 Février 1903.

SOMMAIRE: Adjudications; - Fourniture de fourrages; - Impression des procès-verbaux
en langue arabe; - Erection d'un monument à la mémoire de Nubar Pacha;
- Okelle Sananieh; - Observations de Abani Bey au sujet des taxes irré­
couvrables; - Ventilation de la salle des séances; - Modification du tracé
de la grande route de l'Ibrahimieh; - Allocation d'une indemnité à Ahmed
Nametalla; - Enquête judiciaire au sujet d'un vol de harnais; - Résiliation
du contrat du petit jardin Nouzha; - Transport des roues nécessaires au
service du nettoiement; - Surélévation des prix des denrées en ville; ­
Question de l'amende due par Madame Borsa; - Expropriation Zobeïr Pacha;
- Comité d 'examen; - Recettes municipales.

Présents :

:MM. W. P. U. GRAHAM, President,
A. R ALLI , Yice-PTésùlent,
L. E SCOF FIER,

P. FENDERL,

~1ANSOUR BEY YOUSS EF,

:MOHA ~l ED BEY SA Ï D,

S OLIMAN BEY ABANI , i11e1nvres,
J . S EDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 5 h. p.m.

Adjudications.

Transport de dalles et fourniture de chars. - Communication est donnée du
rapport du 9 courant du service de la voirie d'après lequel Il n'est pas possible
d'utiliser pour le transport des dalles, les charrettes ouvertes du service du nettoie­
ment, celles-ci peu nombreuses étant constamment occupées au transport des fourrages
ou au service des plantations. La commande de nouveaux chars et les frais divers
annuels qu'ils nécessiteraient seraient trop élevés et peu en rapport avec l'importance
du service lui-même.

La Délégation estime qu 'il est préférable dans ces conditions de continuer à confier
ce transport à l'entreprise et décide d'adjuger la fourniture des chars à cet effet
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à Abd el Rahim Kinaoui, plus bas offran t , au prix de P.T. 15 par char à la journée

et de 14 1/2 paras par dalle transportée.

A rticles divers P OU1' les rou leaux compresseurs. - En conformité du rapport du

service de la voirie, en date du 9 février] 903, la Délégation répartit suivant les offres

les plus ba sses la fourniture des articles di vers nécessaires au fonctionnement des

rouleaux compresseurs, entre 1\'11\1. Autofage, Lombardo, Duhaggiar, Kelada Antoun et

Mi1:rovich.

Quant aux articles dont l'utilisation n 'e st pas certaine, il s seron t com man dés au

fur et à m esure des besoins aux dits fournisseurs sur la base des offres les plus basses,

portées dans leurs li stes de prix.

Impression des procès-verbaux. - La Délégation adjug e I'impressiou cles proc ès
verbaux des séances de la Commission, de la Délégation et imprim és du m ême format,

à lVIM. A. Mour ès et c ie, plus ba s offrants , aux pri x conte nus dans leur sou mission

du 10 février 1903.

L'autre sou miss ionn aire était lV1. And. Serafin i.

1\'1. L. Escoffier s' abst ien t de voter.

Fourniture de tina. - La Délég ation prend conn aissance des offres présentées par

lV1~I. Dessouki Dnrwich-el-Magarbih et Zeki Tehemar, pour la fourniture de 500 rn" de

tina né cessaire au x par cs et aj ourne sa déci sion j usqu'après exame u par l 'Administra­

teur des éch ant i llons soumis par les di ts fournisseurs.

Fourniture de fourrages .

Vu la note cles serv ices , en dat e du 5 courant, et se référant à sa décision du 3

juin 1902, la Délégation decid e de cont inue r à, se ser vir du son à la Société cles

Moulins d'E gypte et et de la paille, che z :M. Mohamed Ibrahim, pour une nouvelle

durée de six mois,

Quant à l'org e et au x fève s, ell es seront achetées, jusqu 'à nouvel ordre, au fur et à

me sure des besoins.

Impression des procès-verbaux en langue arabe.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à une demande, en date du 10

courant, présentée par MM. Chao uich et Garzouzi, t endant à obtenir un supplément de

prix pour l 'Impression des pro cès-verbaux en langue arabe.

Elle invite, cependant, les services à remettre, à l'avenir, à I'imprimerie arabe tous

les d icuments donnés en impression à l 'imprimerie françai se.

Erection d'un monument à la mémoir-e de Nubar Pacha.

Sur la demande, en date du 31 janvier 1902, du Comit é institué pour l'érection

d'un monument à la m émoire de Nubar Pacha, la Dél égation prie Ml\L Schiess Bey ct

Escoffier, de choisir dans les nouveaux parcs de la rue d'Allemagne, l' emplacement où

ce monument pourra être érigé.
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Okelle Sananieh.

La Délégation prend connaiss anc e d'une n ot e du serv ice du Tanzim por tant le

détail en t errains et droits de supe rficie des parties r estantes de l' oke lle Sanan ieh,

après les emprises n écessaires pour l' éla rgissement de la voie publique.

Conformément à une décision précédente, le Comité , chargé par la Délég ation de

l'étude des meilleurs moyens pour l'utilisation des parties de cet t e okelle appartenant

à la 'Municipalité , s'ét ait abouch é avec le repr ésmtant de l' Ad ministration des Wakfs,

ch argé par cell e-ci de traiter l'acquisition de ces parties.

Après des négo ciations au xqu elles ont pris égale me nt part lVI. Rothaker et le

Comité rl'é vuluat ion des Wakfs, on a été d'accord pour estimer à 2 .000 L.E. le prix

des parties en t errains et en droi1 s de superficie appa r ten ant à la ville, ap rès déduction

de ce q ui revi ent aux Wakfs com me droits de li ekr et comme valeur d'une parcelle

de 67 1n
2 empris e pour la voie publiqu e.

:M. Rothaker , présent à la séance, ainsi qu e Aba ni Bey donne n t d'amples explica­

cat ions su r les données qui les ont am en és ~l établi r le ch iffre ci-dess us .

En évaluant à 7, 4, et 1 L.E. le prix du m ètre carré de t errain libre, de terrain

g revé de h ekr et de droit de superficie, pour des su perficies respectives de 16, 375,

et 774 rn" cédés par la vi lle on ar rive au chiffre de 2.382 L.E.

Il y a li eu do défalquer de cet te somme le m ontant qui devra revenir aux Wak fs,

réparti com me suit :

10 L.E. 490, h ekr pour t errains englobés dans la rue ; 20 L.E. 206 , pour rachat du

hekr sur 10 droit de superficie; et 3° L.E. 33 5 , prix des 67 m ètres de t errain empris

pour la vo ie publique qui n 'a pas enco re été r églé à J'Administration dos Wakfs,

soit au to t al une somme de 1.031 L.E. qui , déduit e de 2.352 L.E. mont an t de l'éva­

luation, ferait 1.:351 L.E.

Les Wakfs consent en t cepen dant à payer à la ville un chiffre forfaitaire de 2.000 L.E.

qu e le Comité trouve rai sonnable, en r aison sur tou t de la conformat ion des parties de

l'okelle appartenant à la ville , qui n e permet pas de les utiliser ni de les vendre à

de meilleures conditions.

La Délégation ad opte et décid e de demander ~l J'Administration générale des

Wakfs la ratification de cet accord , qui sera soumis à la Commission.

A cette occasion , et s ur une observation de M. Rothaker, le Contentieux est

charg é de revoir les titres de :M. Agh ion pour vé rifier l' étendue de ses droit s sur le

t errain de la porie d'entrée de la dite okelle, dont les W akfs ont r éclam é le prix.

Observations de Abani Bey au sujet des taxes irrécouvrables

Conform ément à la décision de la Délégation du 29 Janvi er 1903, le chargean t

d'examiner la question des taxes irrécouvrables ainsi que de re chercher les r ai sons

pour lesq uelIes le service de perception n'a pa s pu perl) -voir ces droits, Aban i Bey

présente le rapport suivant avec le résultat de ses re cherches.
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Taxe de 2 0/0
Les demandes de degr èvement de cette taxe se basent su r des motifs divers:
10 Différences existantes entre l' évalu at ion faite par le Comit é d'estimati on et celle

du Conseil de révision et produisant une diminution de droits de L.E. 204, 595 mill.
Abani Bey fait observer à ce sujet qu' il ne s'agit pas en fait d' un dégrèv81nent

mais d'une simple rég ularisat ion de oomptes ; car les décisions du Conseil de révision

étant exécut oires et l'évaluation des locaux occupés par leurs propriétaires étant subon­
donnée à, cette révision, il n'y a pas lieu de considérer la différence entre l a premi ère

et la deuxi ème évaluation comme une taxe irrécouvrable ruais cornme une rég ul ari­

sation de taxe en conformité de l'estimation définitive faite par le Conseil de révision.

Abani Bey constate cependant à cette occasion une certaine irrég ul arit é dans le

mod e suivi actuellement pOUl' l'exécution des décis ions du Conseil de révision .
Actueü ement ces décisions sont rendues exécutoires par un ordre de I'Admi­

ni stration, tandis que, avant le transfert du service de prop r iété bâtie à la Municipa lité,
la régularisation des comptes des contribuables ne se faisait qu'à la suite d'une

autorisation du Ministre des Finances ou de son délégué. Maintenant que la Munici­
palité remplace le Minist ère dans le contrôle de ces impôts, il y aurait lieu, au moins,

de soumettre les décisions du Conseil de révision ~l la Délég at ion , qui est l' autorit é
administrative, pour qu'elle en autorise l' exécut ion et pour qu'aucune réduction
d'impôts ne soit faite qu'après qu'elle aura pris connaissance de ces d écisions, Quoique

les décisions du Conseil de rév ision soient définitives et à l' abri de tout recours, le

contrôle de la Délégation s'exercera uti lement non seulement sur les opéra tio ns du
dit Conseil, au point de vue de leur conformité à la loi, mais aussi sur les Iorm al it és

administratives qui précèdent ordi na irement ces décisions. Ce contrôle a très souvent
donné les meilleurs résul tat s lorsqu 'il était fait par le Mini st ère.

Abani Bey propose, en conséquence que toute rég ul arisation des comptes des
contribuables ne puisse êt re fait e qu'après autorisation de la Délég ation.

20 Dégr èvement résultant de J'examen après le recensement des contra ts de

location ou des qui ttances de loyer . La somme ~1 dégrever de ce che f s'é lève à

L.E. 61 330 mill. Elle provient de ce que l'évaluati on primitive, basée sur le recense­
ment.d épasse les loyers effectifs, c'es t-à-dire, que lors de la réclam at ion des t axes, et par

le fait que le locat aire présente son cont rat de location ou la quittance du propriétaire,
une différence est constaté e entre les indications de ceux-ci et le re censement primitif.

Abani Bey fait observer à ce sujet que le mode de dégrèvement adopté ne présente
au cun e garantil\ le percepteur ayant la faculté, lor squ'il constate que le montant du
loyer est in férieu r à la premi ère évaluat ion, de modifi er la taxe de sa propre autorité

et de percevo ir d'après les contrats sans recourir au préalable à l'autorisation de

l 'Administrat ion.
Les seules formalit és aux quelles on ait recours dans ce cas, consistent en un visa

du chef du service approuvant la modification du percepteur et autorisant le dégrève­
ment, droit pourtant qui n 'appartient ni au percepteur ni à son chef, mais qui

appartient exc lusivement à la Délégation . Telle est la manière de procéder, adoptée
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actuellernent et pour laquelle nous croyons inutile d 'insist er su r le peu de garantie

qu' elle présente, tant que le droit d 'évaluation et de d égr èvement reste en tre les mains

de petits employés, r étribu és entre trois et quatre li vres par mo is.

Abani Bey propose à cet égard que les r éclam ations ve r bales ou écrites au suj et

des évaluations soient soumises au ch ef de J'Administration qui donne ra les instruc­

tions n écessaires, et en cas de bien fondé, la Délégation seule autori sera le d égrèvement.

3° D égr èvem ent de taxes pour raison d'indig ence : L.R. 26,740 mill.

Cette SOUl me pro vient de ce qu'en procédant au x poursuites contre le contribuable,

le délégué du ser vice, n e trouvant rien ~1 sa isir, dresse un procès-verbal de carence et

après l'avoir fait signer par cles t émoins , le renvoi e au serv ice.

L'observation que l' on peut faire sur ce mode de dégr èvement et qui s'applique

aussi aux autres 1I1Odes, consiste en ce que le délai en t re la cont ra inte et la saisie est

parfois t ell ement long qu'il permet an cont ribuable de se dérober du paiem ent soit en

ch angeant de domicil e, soit en transportant ses me ubles aille urs . Le service de

perception doit s'efforcer de pro céd er à la saisie, immé diatement après l' expi rati on

du délai de 8 jours prévu par le règlmnent.

4° Dégrèvmnent do taxes dues sur les établissements exonérés de I'impôt sur la

propriét é bâtie, t els que les écoles , les immeubles occupés par les officiers de I'Armée
d'occupation, etc , L.R . 23 ,125 mill.

Rien à obser ver, si ce n 'est qu 'en ve rtu de la déc ision de l a Délégation, les

propriétaires h abitant des immeubles à eux, dont le loyer n e dépasse pas L.R. 5,

doivent être tenus de la taxe.

5° D égr èvement de taxes provenant de r ecen sem ent rép ét é L.R. 29,365 m ill.

Provient de la n églig en ce dans le re censem ent,

6° D égr èvement de t axes pour six mois s'é levant à L.R. 3 1,015 mill. Cette caté­

g orie est laissée à l'appréciation du che f du bureau et quelquefois à celle du pe rcepteur.

Elle pro vi ent de ce que quelqu es locataires prétendent devoir aban donn er leurs maisons

avant l' expiration du premier semest re de l' année.

Il y a li eu de faire rem arquer à ce sujet que l ' art. 3 du rè g lement de la t axe

du 2010 exi ge la perception de cette taxe en entier lorsque la location a li eu avant le

1el' Juillet, sans t enir compte si le locataire doit pa sser ou n on une année entière dans

l'appartement qu'il occupe.

7° Dégrèvement de taxes déjà réglées su r d'autres locaux : L.R. 54,695 mill.

Voici comm ent le fait peut arriver : Un locataire qui a acquitté la taxe de 2 °10
déménage au commencement de l'année dans une autre immeuble ; le Service lui

récl amant le s droits, il présente la premi ère quitt ance et il est ainsi exempté, m ême

si le loyer de I'immeu ble qu'il occupait préc édemment et pour lequel il a acquitté la

taxe, est de beaucoup inférieur à celui qu'il occupe en dernier li eu.

Il est à remarquer que si le recensement se fais ait dans le comm encement de

l'année, on pourrait facilernent retrouver le premier locataire et lui réclamer la taxe

perdue. Il est vrai que ce dernier aura déménagé dans un autre immeuble où il aura à

règler les taxes , mais il est aussi admissible que le montant des droits (lus sur le
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nouveau local soit moindre que ceux du s sur L'immeuble qu'il a abandonné. En un
mot, il est n écessaire de hâter le recensement annuel pour faciliter la perception.

Taxes St W les ooitures et bestiaux.

Le montant de la sonu ne à dégrever s'é lève à L.E. 116 et ce pour les années

précédentes depuis 1897.

Après vérification , Abani Bey a constat é que la difficulté de perception de ces

sommes est cl ue soit au décès du cont ribuable , soit à l'impossibilité de le retrouver.
Cependant Abani Bey observe qu e le service ne pro cède pas soigneusemen t aux

recherches nécessaires à cet effet. Il a remarqué, par exemple, qu'il a été recensé au
nom de Morgan 8aleh, une voiture dan s un des quartiers de la ville. La propri été de
cet te voit ure aya nt passé à un habitant d'un autre quartier , le service, au lieu de
procéder à la rectification du nom immédiatement, ou au moins à la fin de l'année, lors

de la vérification des sommes non réglées, a laissé la voiture enregistrée au nom du

dit Morg an , de 1807 à fin novembre 1002, date à laquelle il a fini par s'apercevoir que
la voiture avait été achetée par un tiers.

Autre exemple : le sieur Joseph Rornanelli est redevable d'un droit sur son mulet
qu 'il pré ten d avoir réglé en 1897 au poste d'octroi. Aucune vérification n 'a été faite
jusqu'à ce j our, et le dit Rornanelli n'est pas un inconnu, puisqu 'il est un des
entrepreneurs de la Municipalit é.

Abani Bey fait remarquer aussi qu'un certain Moharned Off s'était, en 1807, refusé
à régler les taxes sur ses b ètes s'é levant à L.E. 10 . Étant décédé peu après, l'affaire en

est rest ée là j usqu'a présent, et les droits sont perdus par suite de la négligence dans
la perception. Le eerv ice ne devait-il pas dan s ce cas réclamer les droits soit au curateur,

soit aux héritiers?
Tels sont les résultats auxquels ont abouti les recherches de Abani Bey.
En r ésum é, la Délégation ne saurait qu'autoriser le d égr èvement des sommes

sus-énoncées tant pour la taxe du 2 % que pour celles des voitures et bêtes de somme,

une partie étant irrécouvrable et l'autre à régulariser.
Les observations qu'Abani Bey a érnises n'ont pour but que de suivre, à l'avenir, une

méthode plus régulière et garantissant mieux les intérêts de l'Administration. Il estime,
que les irrégularités constatées dans la marche du service sont, en général, dues à ce
que les fonctionnaires dont relève le contrôle financier, ne s'acquittent pas convena­

blernent de ce devoir.
La Délégation ajourne à une prochaine séance sa décision au sujet de ces diverses

questions.

Ventilation de la salle des séances.

La Délégation adopte en principe une proposition relative à l'installation dans la
salle des séances de la Commission d'appareils tendant à renouveler l'air et à dégager
les fum ées, sauf, pour l'exécution, à voir s'il ne serait pas convenable d'opérer cette

ventilation au 1110yen d'appareils n1US à l'électricité.
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Modification du tracé de la grande route de l'Ibrahimieh.

Rela tivement ~L une proposition des serv ices tec hniq ues te ndant à m odifier le
tracé de la g rande route de I'I brahiruieh , en cours d'empierrement , la Délég ation,

après exa mon du plan , considère qu' il suffirait de remblayer la partie basse et de

mainte n ir suivant son ni veau actue l la partie haute de cette route.
Un nouveau devis devra être pr ésenté tL cet effet.

Allocation d'une indemnité à Ahmed Nametalla .

Sur la r éclamation de Alnne d Nam etall a, entreprene ur des travaux de reh au sse­

m ent des rues des abords du pont Zulficar. la Délég ation, vu le rapport de l'Ing énieur
en chef, en date du 8 courant , décide d'allouer à cet entrepreneur une indemnit é
de L.E. 20 pour le d édommag er des difficultés qu' il a rencontrées dans l 'exécution de

son travail par suite de l' obligation dans laquelle il se t rou vai t de ne pas interrompre

la cir culation très active de ces voies de corumunicat icn .

Enquête judiciaire au sujet d'un vol de harnais .

La Délég ation renvoie à I' ex amen de la Commission d'enquête un rapport du
Parquet Indigène, comm uniqué par Moliamed Bey Saïd, au suj et d'un vol de harnais

appartenant aux services, dans lequel seraient impliqu és des agents de la Municipalité.
Cette Commission aura égalern ent à in struire des faits de négligence qui auraient

été comm is à ce sujet par certains fonctionnaires.

Résiliation du contrat du petit jardin Nouzha.

La Délégation accepte l'évaluation de 31 L.E. faite par les ser vices, d'accord avec
l'ancien locataire du petit jardin Nouzha, pour les récolte s sur pied exist ant dans ce

jardin, et dont il y aura lieu de J'indemniser.
L'Administration est ch argée de vendre ces récoltes en bloc au mieux des intérêts

de la Municipalit é.

Quant à la machine lncomobile, que l'ancien locataire a installée dans ce jardin

et qu'il propose de céder à la ville, la Délégation, avant de prendre une décision,
demande à l'Ingénieur en chef de J'examiner et de voir s'il conviendrait de la garder

et à quel prix.

Transport des roues nécessaires au service du nettoiement.

Le Président informe que suivant l'entente intervenue entre l'Anglo-American

Line Cy et la Municipalité, les roues achetées du Ministère de la Guerre, seront trans­

portées par les soins de cette Compagnie, à raison de P. T. 14 la paire.
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Surélévation des prix des denrées en ville.

Par lettre du 5 couran t , Padoa Bey attire l'attention sur ce que malgr éla suppression

de l 'octroi, le prix des denrées qui étaient soumises tL cette taxe, est en cons tant e

su ré lé vation . Il propose de faire ét udier par les services les caus es de cet te situ at ion, sau f

ü en référer au Comit é du cont ent ie ux.

La Délégation charge l'inspecteur du service de la taxe d'abatage de faire u n

étude ü ce sujet et de lui présenter son rapport.

Question de r am ende due par l\ladame Borsa.

Vu la lettre en date du 24 .i anvier 1903 de Madame Borsa se plaignant de

J'amende qui lui a été infligée pour retard apporté à la livraison de tuyaux , qui lui

avaient été adjug és, la Délégation, considérant que le ser vice n 'a souffer t aucun

préjudice du fait de ce retard, d ù à des circonst ances fortuites, et qui du rest e ne

s' est prolong é q ue durant peu de j ours, décide, après nouvel examen, de re venir su r sa

précéd ente délibération et de proposer à la Commission la r eluise à Madame Borsa de

I'amend e de 40 L.E. qu 'elle avait encourue.

Expropr iation Zobeir Pacha.

La Dél égation renvoie au Conseil du Tanziru l 'étude des alignements à donner

au x rues traversant les terrains, mi s en vente par Zobeir Pacha, du côté des rues

Ibrahim et Abdel Moneirn .

Le Conseil d' évaluation aura , avant l' expropriation des parcelles à ernpre n dre à

cet effet dans la voie publique, à en arrêter l'estimation pour le r èglement des indern­

ni t és il écessaires.

Comité d'ex am en .

La Délégation désigne 1V1M. Escoffier et Mchamed Bey Saïd pOUl' faire partie du

Comité d'exanlen pour I'admission au nouveau poste d'interprète.

R e cettes municipales.

La Délégation prend connaissance de l' état comparat if

municipales, 5' élevant du 1 au 31 janvier 1903 à 7560 L.E .

La séance est levée à 8 heures p.nl.

Le présent procès verbal a été adopté le 24 février 1903.

Le Secretaire ,
1. SEDKY.

ci-annexé des re cettes

Le Président,
W. P. G. GRAHAM.
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A r-r N" E:XE

AU PROCES VERBAL DE LA DÉLÉ GATIO N DU 10 FÉ VRIER 1903 .

TABLEA U COMPARATIF

des Recettes de la M unicipa lit é d'A lexandrie d u 1er CU l 31 Jan vier 1902-1903 .

Droi ts pe rç us par la Douane .

P roduits de la ta xe sur les véh ic ules et a nima ux .

Red eva nce des T ram wa ys : Ta xe .

Red e va nce des T ramwa ys pour l'En tr et e n des
routes .

Produi t d e 1 % sur la val eur locati ve d e la pro-
priét é bâ lie . . . . . . .... . . . . . . . ... . .• . ... ... . . .. .

Produi t d e l'i mp ôt s u r la propriét é bati e .

iroduit d e la ta xe de 2 % s u r le s l o~ ers .

Droits d'c xrlo itnt lon des ca r r ièr cs .

Recettes de l' Oct roi .

» » l'Abattoir .

» du T an zim .

» diverses ** .

Pa rticipation pa yée par les propri ét aires pour 1:1
const r uc tion 'ct la réparation des trottoirs .

R eten ue s u r les t.raitem ents du personnel classé
po u r le Fonds d e Pr évoyance . . . . . . . . . . . . .. ..,

Moit ié d II Prod uit de la ven te des Bien s Libres... .

Subventi on d II Gou verne ment pou ri es trava LI:\.

d 'Assainissement ' .

Su bv ention de la Cai sse de la Delte pour les travaux
d'Assainissement. . . . • . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. .

Créd itd u Gou ve rn e ment pou r lesServices Sa ni ta ires .

A déduire ..* .

Encaissé en moins en 1903 .

RECETTES RECETTES DIMINUTION EXCÉDENT

DE DE EN B:-J

1902 1903 1903 1903

L. E . r.. «. L .E. L.E .

1.395 1 454
1

- 58

2Gi 395
1

- 1':8

504 - 50ù -

250 - 230 -

141 31 107 -
- 283

1
- 285

310 150 160 -
- 403 - 403

2.725 - 2.725 -

1. 559 2.2 13 - G54
14,1 ~55 - 211

64 1G8 - 44

- 88 - ES

81 7.) G -
- - - -

- - - -

- - - -

- 2.000 - 2. 000

7.4'10 7.560 3.752 3 .872

754 2.000 75! 2.000
6.686 5.560 2.998 1. 872

- 1.126 - 1.126
6.686 6 .686 2. 998

1
9. 998

64 108

** Développement des Recettes diverses. 1902 1903------
L.E. L.F:.

21

6
33
16
9

2
55
21
9

* N.B. - Pour obtenir une comparaison
exacte, nous déduisons: 10 des recettes de
1902 L . E. 754 redevance des Tramways
qui ne nous a pas encore été payée cet te
année-ci.

20 des recettes de 1903 l'allocation aux
Services Sanitaires de L . .E . 2000 qui en
1902 n'a été encaissée qu'en Février.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale

Df~LÉGA'I~ION MUNI(~IP}\LE

Séance du 17 Février 1903

SOMMAIRE: - Fourniture de tina ; - Fourniture du sable; - Modification du système de
réception du matériel de la voirie; - Etat des frais de courses; - Modification
du tracé de la grande route de l'Ibrahimieh; - Déversement à la mer des égouts
actuels; - Décisions de la Commission au sujet de l'ouverture des rues;­
Séances du Conseil de Discipline; - Mise au concours des postes d'arpenteur
et de dessinateur; - Surélévation du prix des denrées; - Taxe sur les carrières;
- Adjudications; - Amende encourue par M. Moscatelli; - Expropriation de la
rue Farahda ; - Dépenses pour la prophylaxie des épidémies; - Lettres ministé­
rielles au sujet de la taxe d'abatage; - Mesures de précaution contre l'incendie
à Minet-el-Bassal ; - Décision judiciaire au sujet du règlement sur les trottoirs;
-- Traitement de M. Cammeo; - Lettre de la Société d'épuration bactérienne
des eaux d'égout; - Proposition de M. Oziol au sujet d'un filtre système Hémart;
- Filtre Desrumeaux ; - Dénomination des rues; - Congé.

Présents :

nlJ\L \V. P. G. GRAHAM, P rësiden i ,

A. R ALLI , Vice - P1'ésùlent,

E. BENACHI ,

L. ESCO F F IE R,

P. FENDERL,

JVIAN SOUR BEY YOUSSEF ,

SOLIMAN BEY ABANI, jJ;Jmnbres,

1. S E DKY, Secrétaire.

MOHAMED BEY SAÏ D, absent en congé, s'e st fait excusé.

Les proc ès-verbaux des séances des 2U Janvier, 3 et 5 Février 1903 sont approuvés.

Erraia : - Pour la date du pro cès-verbal n o7 lire: 2 9 Janvier 1903 au lieu de
2 7 Janvier 1903.

Fourniture de tina.

Le Président informe que les échantillons présentés pour la fourniture de la tina
nécessaire aux parcs n'ont pas été trouvés de bonne qualité et qu 'Il a demand é cl 'autres
échantillons de meilleure composition.
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La Délégation recommande Cl n'aussitôt l'adj udication donnée, le service du
nettoiement aura à visiter l'endroit d'extraction de la tina et prendre des mesures pour
évite r tout m élange ave c de mauvaises terres.

Fourniture du sable.

Communication est donnée d'une lettre du 10 courant de :M. G. Rornanelli
acceptant de réduire ~l 3I).T. 10, par char, prix de l'année derni ère , la fourniture du

sable nécessaire aux travaux de voi rie.

La Délégation lui adjug e en conséquence cette fourni lure.

Modification du système de réception du matériel de la voirie .

La Délégation prend connaissance du rapport du 17 février 1903 des services

techniques, au suj et de la modifl catinn du syst ème de réception du matériel de la voirie.
Tout en reconnaissant que le systè me du pesage pourrait être adopté pour la

réception de la caillasse, il y aurait toutefois lieu de considérer que l'application de ce
système nécessiterait des frais assez élevés, vu la diversité et I'éparpillement des divers
endroits où s'effect ue cette r éception, qui le plus possible doit avoir lieu pr ès des

chantiers. Purticuli èrement pour ce qui concerne la caillasse d'Abou Zabel qui arrive

soit par chemin de fer, soit par barque, il y aurait lieu d'installer des bascules dans les
diverses gares ou points de d ébarquement où la caillasse peut être déchargée.

La Délégation considère que dan s ces conditions une ét ude plus murie s' impose
avant tout changement de syst ème.

Etat des frais de courses.

La Délégation, tout en autorisant le r èglement des frais de courses du personnel
de la :Municipalit é, se réserve d'en examiner l'état au moment de l' établissement

définitif du budget de l'année 1903 .

Modification du tracé de la grande route de l'Ibrahimieh.

Se référant ~1 sa décision du 10 février 1903, et vu le devis des services te chniques,

en date du 16 courant , la Délégation autorise une dépense de 27 L.E. pour les travaux

de modification du tracé de la g rande route de l 'Ibrahimieli.

Déversement à la mer des égoûts actuels.

En conformit é de la décision de la séance de la Commission du ! 1 février 1903,

relative à l'établissement de canalisalions pour assurer I' écoulement des eaux au Port



Est pendant la durée des travaux de const ruction des quais, la Délégation, vu les
plans et devis définitifs dres sés par les services te chniq ues Ü. cet effet, décide, au ssitôt
après approbation du Ministère, de les communiquer Ü l'entreprise Almagia, pour
qu 'elle ait à s'y conformer, sauf iL établir ult érieurement iL qui de l'entreprise ou de la
Municipalit é devra in comber la dépense, évalu ée sur la base de la série des prix il la
somme de 2.120 L.E. environ.

Décisions de la Commission au sujet de l'ouverture de rues.

Abani Bey rappelle les décisions des 31 juillet 1901 de la Commi ssion municipale
relative il l 'ouverture des rue s Souk el-Sarnak el-Gadim, okellet Lernoun , etc . Il dit qu e
deux considérations principales ont guidé la Commi ssion clans sa décision, d'abord le
souci de l'hygi ène de ces quartiers qui manquent d'a ération et ensuite l'intérêt qu 'il
y a, au point de vue commercial, de relier par des voies plu s larges ce centre d'affaires
au port. Sans demander que les expropriations n écessaires dans ce but soient faite s
imm édiatement, Abani Bey voudrait que les ser vices s' occupent dès ~L présent de
préparer les devis et plans pour la mi se en exécution m éthodique du projet.

Il y aurait ég alelllent lieu de presser l'ouverture de la route de la Corniche.
La Déléga1ion invite les ser vices techniques à, lui présenter les plans et devis

demand és.

Séances du Conseil de Discipline

La Délégation fixe à lundi prochain , la reprise des séances du Conseil de
discipline .

Le Président informe Clu'en raison de ses occupations, il a prié :M. Ralli de le
remplacer clans ces séances.

Mise au concours des postes d'arpenteur et de dessinateur

La Délégation fixe au 3 Mars prochain, le délai extr ême où les demandes pour
l'admission aux postes d'arpenteur et de dessinateur, pourront êt re présentées.

l\fM. Abani Bey et Stagni sont désignés pour faire partie du Comité d' eXalllell.

Surélévation du prix des denrées

Communicat ion est donnée de la note d.u service des nouvelles recettes, expli­
quant les causes de la hausse survenue dans les prix des denrées à la suite de la

suppression de l'octroi.
La Délégation décide de communiquer cet te note au Président du Comit é du

Contentieux, ainsi qu 'il en avait fait la demande.
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Taxe sur les carrières

Par lettre du 12 courant, les carriers du Mex se plaignent de l'application de la

nouvelle taxe à la pierre et Ü, la chaux, ~1 destination de l'intérieur du pays.

Considérant que le droit établi porte sur l'exploitation des carrières et non sur

l'in1roduction des matériaux en ville, la D élégation trouve qu'Il n'y a pas lieu

d'établir une distinction entre la pierre et la chaux introduite ;\. Alexandrie et celle

expédiée dans les provinces.

Elle rejette, en conséq uence, la demande des carriers.

Adjudications

Fourniture du bersim. - La Délégation adjuge à :M. Zaki '1'ehe111 al', au prix de

ü P.T. les 100 kilos, la fourniture du bersim nécessaire aux bêtes du service.

Les autres soumissionnaires étaient Msl. Micaleff, Vintirozos, Mahran Hassan.

lllatériel necessaire au service du. nettoiement. - La Délégation l'en voie aux

services pour rapport, les offres relatives ü la fourniture des articles nécessaires au

service du nettoiernen t.

Amende encourue par M. Moscatelli

Vu la note du service de la voirie, en date du 9 février, et considérant que

malgré les prolongations de déla i accordées ;1 1\1. Moscntelli , celui-ci a été en retard

de 35 jours dans I'achèvement des travaux de canalisation et macadamisage de la

route d'Aboukir, la Délégation décide de maintenir l'amende de L.E. 28 qu'il a

encourue de ce chet

Expropriation de la rue Farahda

La Délégation, vu les notes des services du Tanzirn et du Contentieux, au sujet

des immeubles restant à exproprier de la rue Furahda, décide pour ce qui concerne

les propriétaires qui ont donné des engagements et gui se refusent ~l les exécuter, de

les poursuivre par voie de justice. Pour les autres qui n'acceptent pas I'estimation

arrêtée, il y a lieu de leur appliquer le décret de Juin 1896, sur les expropriations

forcées.

Dépenses pour la prophylaxie des épidémies

Communication est donnée d'une lettre du 10 Février, de la Direction générale

des Services sanitaires fixant à L.E. 150 par mois, le crédit relatif à la prophylaxie

des épid émies à Alexandrie.
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Conformément tl la recommnndntion de ce D épartement, la Délégation invite

les Services ü restreindre le pl us possible les dépenses engagées sur ce crédit.

Lettres ministérielles au sujet de la taxe d 'abatage .

Communication est donnée :

1° D' une lettre de S.E. le Ministre de l'In térieur, en date du Il février, informant

que les d épartements et service s intéressés qu'il a consult és au sujet du syst ème

préconisé p;tr la Municipalit é pour la perception de la taxe d'abatage, ont été d'avis

que ce syst ème présentait des inconv énients et qu'il conviendrait de percevoir la taxe

d'abatage à l'abattoir m ême, ainsi que cela se pratiq ue au Caire.

Dans ces con dit ions il n 'approuve pas le projet d'arrêté pris pa r la Commission

dans sa séance du 14 janvier, au suj et de l'Introduction irrégulière du bé tail il

Alexandrie.
2° D'une lett re de la ni ème date du D épartement de l'Intérieur informant que

pour le s raison s indiquées dans sa premi ère lettre an sujet de la taxe d'abatage, il n 'y

a pas lieu de donner suite il la demni.do de la Municipalité tendant ü ne laisser

débarquer qu ' à la gare du Gabari le bé tail tt dest inat ion d'A lexandrie .

La Délégation décide de sou mettre ces deux lettres ü la Connuission municipale

dans sa pro chaine séanc e.

Mesures de précaution contre l'incendie à Minet-el-Bassa!.

Se référant ;l, la décision du Il février de la Commissio n, la Délégation ch~rge

les services techniques d'étudier d'accord avec lVI. Fenderl et le surintendant de la

brigade des pompiers, un projet tendant tl relier par des fils sp éciaux les chounahs

de Minet-el-Bassnl ~t la station centrale des pompiers.

Décision judiciaire au sujet du règlement sur les trottoirs.

La Dél égation prend connaissance d'une let t re, en date du 4 février, du Contentieux

de l'Etat informant que le Tribunal indigène a d ébout é Khalil Bey Ibrahim de l'action

qu'il avait intentée contre la Municipalit é en remboursement des frais payés p~l.r lui

pour la confection du trottoir de son immeuble.

Traitement de M. Cammeo.

Etatuant su r une note du service financier, la Délégation décide de régler aux

héritiers de :M. Cnmmeo, ancien chefcomptable décédé, ses appointements jusqu'nu 10

février, date de sa mort,
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Lettre de la Société d'épuration bactérienne des eaux d'égout.

Communication est donnée d'une lettre, datée du 8 février 1903 de Paris, par

laquelle la Société d'épuration des eaux d'égout par le procédé du Septic Tank,

confirme sa dépêche informant quo 11. Tissier est le représentant des Sociétés anglaise

et francaise pour l'extension de ce procédé, et que c'est en cette qualité que NI. Tissier

a soumis un projet d'égout et dépuration ~1 la "Municipalit é d'Alexandrie.

Proposition de M. Oziol au sujet d'un filtre système Hémart.

Répondant à une proposition, en date du 13 février 1903, do ~L P. Oziol, au sujet

de l'adoption d'un filtre syst ème Hérnart, la Délégation décide de lui faire savoir que

toute proposition relative au modo de filtrage à adopter pour la ville d'Alexandrie

devra être conforme à l'avis inséré clans les journaux suivant sa décision du 20

janvier 1903.

Filtre Desrumeaux.

Répondant à une lettre du 16 février 190:3 do :M.. Léon Lambert, représentant de

la Société « l'épuration des eaux» par le syst ème Desrumeaux, la Délégation décide

de I'informer que le choix de l'emplacement pour l'installation du flltre d'essai de ce

système, est laissé à son appréciation, sauf entente avec les services techniques et

sanitaires de la Municipalité, et pour ce qui concerne la franchise en douane du filtre

d'essai qu'il se propose d'importer, il a ~1 s'adresser à I'administration intéressée.

Dén om in at ion de rues.

Communication est donnée de l'état demand é par le Minist ère, portant en français

et en arabe les noms anciens et nouveaux des rues de la ville d'Alexandrie.

La Délégation demande aux services de s'enquérir au sujet du coût de l'irnpression

de cet état.

Congé.

Vu le certificat de la Commission médicale en date du 22 février courant , la

Délégation décide d'accorder un congé de 30 jours, pour cause de maladie, à NI. Georges

Husson, attaché au service technique de la voirie.

La séance est levée à 8 heures p.ln.

Le présent procès-verbal a été adopté le 3 Mars 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY .

Le Président,

\V. P. G. GRAHAM .
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DÉLÉGA1~ION

Séance du 24 Février 1903.

SOMMAIRE: Ruelles à paver en vieilles dalles. - Ventilation de la salle des séances. ­
Terrain de la Daïra Sanieh contenant des antiquités. - Etat d'avancement des
travaux des quais . . - Vente des matériaux des fortifications. - Augmentation
de Mabrouk Eff. Salam. - Congrès d'hygiène et de démographie. - Installation
d'un kiosque à transformateurs. - Ligne à haute tension projetée par la
Compagnie de Ramleh . - Echange de terrains avec la Communauté Israëlite. ­
Indemnité réclamée par M. Peel, à Fleming. - Promotion de M. Caralli au poste
de chef de la comptabilité. - Gratifications au personnel des services sanitaires.
- Organisation du service d'inspection de la taxe d'abatage . - Renouvellement
du matériel du service du nettoiement. - Nomination d'un chef provisoire pour
le service du nettoiement. - Dégrèvements de taxes. - Impression de l'état de
dénomination des rues. - - Adjudications: Fourniture de tina; Matériel du
service de nettoiement; Dallage à l'Abattoir du Mex; Fourniture d'immondices
aux cultivateurs; Fourniture de dalles. - Virements de crédits. - Evaluations
dES Conseils d'estimation. - Personnel : Licenciement; Congé.

Présents:

1\fM. w. P. G. GRAHAM, President,

A. HALLI, Vice-Président,

E. BENACHI,

P. FENDERL,

j\'fANSOUR B EY YOUSSEF,

SOLIMAN BEY AnANI, Membres,

L. STAGNJ,

1. bEDKY, Secretaire.

M:. L. Stagni dit qu'il assiste à la séance, en remplacement de M. L. Escoffier, qui

s'est fait excuser.

La séance est ouverte à 5 heures p.rn.

Le procès-verbal du 10 février 1903 est approuvé.

Ruelles à paver en vieilles dalles.

Se référant ~L sa d écision du 29 janvier 1903, et vu la note du service de la
voirie du 16 février contenant l'état des ruelles des quartiers bas de la ville à daller
avec des vieilles dalles retirées des trottoirs, la Délégation charge le Président de
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choisir d'accord avec Abani Bey celles de ces ruell es qui présentent le plus d'urgence,
jusqu'à concurrence d'une superficie de 10.000 m.c. montant des vieilles dalles équarries
de trottoirs, existant actuellement au dépôt.

Vu le peu d'épaisseur de ces dalles, leur emploi sera limité aux ruelles où il n'y a
pas de trafic de voitures.

Ventilation de la salle des s éan ces

Faisant suite à sa décision du 10 février 1903 , la Délégation autorise une dépense
de L.E . 11 pour l'achat et l'installation de deux ventil ateurs électriques dans la salle
des séances.

Terrain de la Daïra Sanieh contenant des antiquités.

Par lettre du 18 février, I'agence d'Alexandrie de la Daïra Sanieh fait savoir que
le serv ice des antiquités s'é tait opposé à la vente de deux parcelle s de terrain appar­
t enant ~L la Daïra à Korn-el-Chogafa, avant qu 'une in specti on n'ait établi si ces terrains
renferment ou non des antiquités.

Un temps assez l ing s'étant passé sans que la Daïra reçoive de réponse à ce sujet ,
elle demande qu 'il soit donné promptement suite à cette question.

La Délégation, vu le rapport pr ésenté ~L cet ég ard par NI. Botti, décide d' écrire à
S .E. le Ministre de l'Intérieur pour le prier de faire les démarches nécessaire s auprès
de la Daïra Sanieh en vue de ne pas vendre ces parcelles aux particuliers, les fouilles
ayant d émontr é qu' elles renferm ent des cat acombes. S.E. voudra bien en meme t emp s
écrir e à la Direction générale du Ser vice des antiquités pour qu' elle s'en tende avec la
la Daïra au sujet de l'acqui sition de ces parcelle s.

Etat d'avancement des travaux des quais.

La Délégation prend connaissanc e d'une note des services techniques au sujet de
l'état d'avancement des travaux des quais à fin janvier 1903, note qu 'elle décide de
faire irnprimer en annexe.

Vente des matériaux des fortifications.

Communicat ion est donnée d'une lettre en date du 19 févri er de S.E. le Ministre
de l'Intérieur informant que le Département des Finances ne peut adhérer au syst ème

préconisé par la Municipalit é tendant à la vente des mat ériaux des fortifications par
sections de 100 à 200 m ètres.

La Délégation décide de répondre que dans ces conditions elle rep rendra en
temps vou lu l'ancien syst ème de vente de ces mat ériaux en compte à dem i.
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Augmentation de Mabrouk Eff. Salam.

Communication est donnée d'une lettre du 16 février 1903, de S.E. le Mini stre des
Finances informant que Mabrouk Eff. Salern, étant sur le point d'être admis à la

retraite avec pension ent ière, il regrette de ne pouvoir faire ent rer en ligne de compt e

pour la pension, I'aug rnentation de L.E . 2 que la Délég ation lui a accord ée à partir

du commencement de cett e année.

Congrès d'hygiène et de démographie.

Par lettre du 31 janvier 1903, le Comit éd'organisation du XIe Congrès international

d'hygiène et de d émographie qui se réunira à Bruxelles, du 2 au 8 septe mbre 1903,

invite la Municipalité ~L se faire représenter à ce Congrès .
La Délég ation décide d'adresser ses remerciements au Comité, avec ses exc uses

de ne pouvoir répondre ~L l'invitation.

Installation d'un kiosque à transformateurs.

La Délégation approuve le dessin du k iosque à tran sformateurs élect riques, soumis

par la Compagnie du Gaz, par lettre du 17 févri er 190 3.
Modifiant sa décision du 29 janvier 1903, au sujet de I'emplacernent de ce kiosque,

elle décide de le reporter un peu plus loin dans la parcelle de terrain, qui sera rés ervée
pour un square, en face du nouveau cime tière cath olique .

Ligne à haute tension projetée par la Compagnie de Ramleh.

Par lettre du 29 janvier 1903, la Municipalit é d'Alexandrie avait demandé l'avi s

du Minist ère des Travau x Publics au suj et de r établissement d'une ligne à haute

tension proj etée par la Compagnie de Ramleh entre son usine de Karmous et la sous

station de Bulkeley.
En répon se, S.E. le Ministre de l'Intérieur transmet copie du rapport de M..Jacot,

ingénieur électricien du Minist ère, dont il re commande le contenu à toute l'attention
de la Municipalit é.

La Délégation décide de soumett re la question à la Commission, et au préalable,

de distribuer aux membres le rapport.

Echange de terrains avec la Communauté Israëlite.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 17 février 1903, du Minist ère

des Travaux Publics, informant qu'à la suite d'un échange de vues qu'il a eu avec le
Ministère de l'Intérieur, il ne peut accepter l'échange de terrains que la Municipalité
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demande à faire avec la Communauté Israëlite, de la manière indiquée sur les plans

N" 394 et 594 remis à l'inspection du Tanzim du Nord.

Le Ministère demande de faire préparer 2 autres plans conformément au contenu

de la lettre du Ministère de l'Intérieur et de les soumettre de nouveau à son approbation.

La Délégation décide de renvoyer cette question à I'examen du Conseil du Tanzim.

Indemnité réclamée par M. Peel, à Fleming.

Vu le rapport de l'ingénieur en chef, en date du 8 février 1903, la Délégation

décide d'accorder à :M. Peel une indemnité de L.E. 21 pour la reprise en sous-œuvre

du mur de fondation de sa propriété, sise à Fleming, à la suite des travaux de mise en

profil de la route longeant cette propriété.
M. Peel fera lui-même le travail et se charge en outre de la dépense concernant

l'abaissement de sa porte d'entrée et la construction d'un escalier d'accès à l'intérieur

de son jardin.

Promotion de M. Caralli au poste de chef de la comptabilité.

La Délégation décide de nommer, par voie de promotion, M. Caralli, contrôleur

de la comptabilité, au poste de chef du service de la comptabilité, devenu vacant par

suite de la mort de NI. Cammeo.

Elle fixe les appointements de M. Caralli, en attendant la confection des cadres, à

L.E. 25 par mois, à partir du 10 courant.

Une demande de ~1. Carl Kluppel sollicitan t ce poste est rejetée.

Gratifications au personnel des services sanitaires.

Vu la décision de la Commission du 18 courant, renvoyant à une nouvelle étude

de la Délégation l'état des gratifications proposées pour le personnel sanitaire, le Col­

lège décide de ne pas comprendre dans ces propositions les DI'SAhmad Aly, Moh. Rafaat,

Zarka et 1\1. Papadopoulo, ceux-ci ayant déjà reçu en Juillet 19)2 une gratification
pour les services rendus durant J' épidémie.

Organisation du service d'inspection de la taxe d'abatage.

La Délégation décide de soumettre à la Commission un rapport du Président au

sujet de l'organisation d'un service d'inspection de la taxe d'abatage, en remplacement

du service actuel, dont le système n'a pas été approuvé par le Ministère.

Renouvellement du matériel du service du nettoiement.

La Délégation approuve en principe, sauf établissement des devis et ratification

de la Commission, une proposition du Président concernant l'ouverture d'un crédit de

2.000 L.E. environ pour le renouvellement du matériel en mauvais état du service du

nettoiement et pour certains aménagements à faire dans les écuries de Chatby.
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Nomination d'un chef provisoire pour le service du nettoiement.

Sur la proposition du Président, la Délégation décide d' engag er , à titre pro visoire,
pour la réorganisation du serv ice du nettoiem ent, et aux appointements de L.E. 30
par mois, M. Palmer, fonctionnaire de l'Administration des Gardes-Côtes .

Dégrèvements de taxes.

Après étude des observations fait es par Abani Bey à la dernière séance, au sujet
de la demande de décharge de taxes irrécouvrables, pr ésentée par le service de percep­
tion, la Délégation, en autorisant cette décharg e, adopte les conclusions du rapport de
Abani Bey et invite les services ~1 s'y conformer .

Impression de l'état de dénomination des rues .

Vu l' offre, en date du 23 Févri er 1903, de M. Mour ès, la Délégation décide de con­
fier à cet imprimeur, pour le pri x de L.B. 20 ,1'ünpression de 500 exemplaires de l' état
demandé par le Minist ère , portant en ara be et en français les rioms anciens et nouveau x

des ru es d 'Alexandrie.
Adjudications.

Fourniture de tina, - Le Président informe qu 'il a adj ug é la fourniture de 500 1113

de tina, nécess aire aux parcs, à :M. Saleh AIy, au prix de P.T. 23 le m ètre cube .
Materiel du service d~t nettoiemen t. - La Délégation prend connaissance du rap­

port du service du nettoiement au sujet des offres pr ésentées pour l'adjudication de la
fourniture du matériel nécessaire à ce service.

Elle charge le Président de donner , après étude, la suite voulue à cette adj udi ­
cation.

Dalla{/e à l 'Abattoir d~t Me». - La Délégati on adjuge à :M.Pizzolante , au prix de
48 L. E. 500 , les travaux de pose de dallage à l'intéri eur de l' abattoir du Mex.

Fourniture d' imnumdices aux cultioateurs . - La Délégat ion adj uge à M. H. Seffer ,
plus fort offrant, au prix de 0,015 mil. le m ètre cube, la fourniture des im mondices

déposées à Korn-el-Chagafa.
Quant aux offres présent ées par MM. 1\10h . Abou Ha med-el Saïdi et Selim Chaaban

pour la fourniture dirmnondicos de Gheb-el-Ghillé, la Délégation, cons idérant ces offres
insuffisantes, décide de ne pas donner suite à l'adjudication.

Fourniture de dalles. - La Délégation adjuge à ~fM. Degiardè, plus bas offrants,
la fourniture de 8.000 1112 de dalles, au prix de 0,353 mil. le m ètre carré .

L'autre soumissionnaire était M. Pellerano.

Viremen ts de crédits.

La Délégation décide de soumettre à l'approbation de la Commission l'état des
virements de crédits, s'é levant à L.E. 14.899 ,952 mil., pour la régularisation des comp­
tes de fin d'année 1902.
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Evaluations des Conseils d'estimation.

La Délégation approuve, suivant l'état ci-après, les évaluations faites par le Con­

seil d'estimation dans sa séance du 21 Février courant.

iJ-rxcedents de 1 anzim,

Noms r'es Propriétaires

J. Lagonico .

Saïd Bey el Ghériani .

Youssef Abdel Wahab .

Ahmcd Mohamed Mustafa .

Victoria Poruto .

J. Lagonico .

Youssef Abelel Wahab .

Stetta bent Ibrahim .

.T. Luzzato .

Ahrneel Mohamed Mustafa .

Aly ~1ustehi .

Fatrna bent Khalifa .

Fatma bent Hag Ragab el Nabli

Eocalltés

~ Rue du Commerce .

( Zogag el Mokaddem .

Souk el Kanto .

Awac1ah .

Haret el Farahda .

Paolino _ .

Fmprises .

~ Rue du Commerce et du Canal.

t Zogag el Makaddern .

Awadah .

Sidi Kazaman .

Abou Dardar .

Haret el Farahda .

Saïallah .

Rue Ebn Battouta .

Haret el Fouli .

Personnel.

Superficies
en pics carrés

64, 85

!l7, 62
68, 42

78, 21

9, 12

276, 88

257, 55

22, 48

35, 54

23, 04

125, 50

8, 12

48, 00

15, 85

57, 38

Prix fixé
par pic carré

P.T. 50

» 20

L.E. 2

P.T..25

» 40

» 25

» 50

» 20

» 25

» 50

» 150

» 25

» 50

» 25

» 40

Inccnoiemeni.i--Nv: la lettre de la Direction générale des services sanitaires du 23

Février 1903 transmettant un certificat délivré par la Commission médicale du Caire,

la Délégation décide de licencier M. Choucry Yacoub Zeita, employé du service sani­

taire, cet employé ayant été reconnu atteint de paralysie complète, le rendant inapte à

continuer ses fonctions.

La Délégation accorde à cet employé une gratification équivalente à trois mois

de traitement.
Conç«. -Vu le certificat, en date du 19 Février 1903, de la Commission médicale

de l'hôpital du Gouvernement, la Délégation accorde à M. Santini, employé du service

technique de l'assainissement, un congé de maladie d'un demi-mois,

La séance est levée à 8 heures p.rn.

Le présent procès verbal a été adopté le 3 Mars 1903.

Le Secretaire,
1. SEDKY.

Le President,
W. P. G. GRAHAM.
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A~~EX.E

AU PROCÈS-VERBAL DE LA DÉLÉGATION DU 24 FÉVRIEH 1903.

Notes et renseignements généraux sur l'état d'avancement des travaux de
l'E ntreprise Alm ag ià à fin Janvier 1903.

la B aie d'Anfoucl~y. - Le quai en enrochements et les terrassements sont à peu

près termin és, ainsi que je l'ai indiqué dans Ines précédentes notes. Il reste toujours

à opérer J'achè vement de la câle sèche. La moiti é de cette câle ayant été évacuée par

les barques et rnahones qui s'y trouvaient en réparation, l'entreprise va procéder à

son ach èvement et elle poursuivra l'achèvement de l'autre moiti é dès qu'elle aura été

rendue libre par l'enlèvement des ernbarcations qui s'y trouvent.

2° Jetée de I(aïd Bey. - Le travail prévu est exécuté.

30 Port Est. - Qucâ en enrochements. - Travail termin é sur toute sa longueur

sauf une pet ite brêche réser vée pour I' écoulein ent des eaux et l 'ach èvement de la petite

câle sèche dont le régalag e des enrochements et le remblayage ne sont pas complets.

Sur 260 .000 rn " de remblais que comporte cette partie du quai, il y en a environ

240 .000 d'exécutés.

4 0 Port Est, - Quai en ma çonnerie. - De son origine, près du Gouvernorat , point

kilom étrique 121 6 ln. 50, sur une longueur de 259 ln. 50 , soit jusqu'au point kilorn étri­

que 1475, le mur de qu ai est exécuté enti èrem ent, moins le parapet, con form ément au

projet primitif, De ce dernier point kilométrique au point 1829, soit sur 35 4 m . cette

partie du qu ai est égalemen t exécutée, sauf le parapet e t un e brêche d'environ

53 m ètres réservée pour le pa ssage du matériel flottant.

Du point kilom étrique 1829 au point kilométrique 2000 , soit su r 171 m ètres de

longueur, le profil C du con tre projet n° 3 est exécuté, sau f les mo ellons posés et la

pierraille qui ne sont arras és qU' ~11a côte 1111. environ au lieu de la côt e + 2 rn, 50 qui

est pr évue.

Du point kilométrique 2000 au point kilom étrique 295 8, soit sur 958 m. , il n 'y a

rien eu d 'exécuté.

Au point ki lométrique 2958 se trouve l'origine Ouest de la partie exé cutée en

caissons . Cet te partie compren d une longueur de 282 ln. en sorte qu'elle se t ermine au

point kilom étrique 3240. Sur cet t e longueur il y a 260 rn. com plè te m ent terminé s

conformément au profil B 1110ins le parapet qui n 'est fait qu e sur 10 m. environ . Les

22111. restants de ce tronçon sont en cours d'exécution.

Du point kilométrique 3240 au point kilom étrique ::3947, 50 , extrémité Est du

quai à Sil sileh, soit sur une longueur de 707 111. 50, les dragages, gros enroch em ents

et pose de blocs artificiels sont exécutés sur toute cette longueur, ainsi que les blocs de

couronnement. La risberne et le mur d'abri, moins le parapet, sont achevés sur 220 111.
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à partir de la dite extrèmit è Est, sur les 487 ID. 50 restants , la risberne est montée

à 0 Hl. 20 ou 0 Ill. 30 pr ès au-dessus de la côte prescrite, sur les 2/ 3 environ de cette

longueur et le mur d'abri sur la moitié seulement de la mërue longueur et sur la

moiti é de sa hauteur.

5° POTt Est . .- Terrassements. - De l'origine Ouest (Kaïd Bey) jusqu'au profil

XV environ (prè s du Gouvernorat), il a été ex écuté, ainsi je viens de l'indiquer,

240.000 n13 de remblais provenant des chambres demprunt, et dans les autres parties

du Port Est, il a été remblayé 208.690 n13 avec des terres pro venant des déblais aux

abords de la voie ferrée de Ramleh et 215.930 rrr' provenant des chambres d' enlprunt,

soit un t otal de remblais effectués dans le Port Est de 664.620 n13 su r 1.730.000 de

prévus.

En re sum é, de ce qui précède, il r ésulte:

1° Que les 11 81 m ètres de développement du quai en enroch em ent d 'Anfouchy,

avec les t errassement s, ainsi que les 1216 m. 50 du quai en en r ochemen ts du Port Est

son t ~l peu près t ermin és.

2° Sel' l es 273 1 m. de d éveloppernent du qu ai en m a çonnerie, 7:3 1 In . environ ,

au x abo rds du Gouve rn or at, 260 111. sur caiss ons près de la g are de Ramleh et 220 rn.

à I'extremit é Es t, côté de Sil sileh . soit 1211 Hl. qui sont t erminés, sauf le p ar ap et qui

n'est fait que su r une diz aine de m ètres. Pour les 15 20 rn. re stants des 273 1 m.

ci-dess us , il y a 487 111. 50 su r lesquels il n e re ste à faire que la surélé vation de la

risberne et du mur .l' ahr i pour amener leur couronnement à la côte prescrite, 958 Hl.

plus la brèch e de 53 ln . soit 1011 m. sur le squels rien encore n'a été fait , et les 22 m.

su r caiss ons non encore achevés.

3° Comme t errassements 67.000 n13 sur 71.000 prévus pour Anfouchy sont exécutés,

et dan s le Port Est, il y en a 664.620 de fait s sur 1.730.000 de prévus.

4° Enfin , d'après la 21 1lle situation provisoire récapitulative, établie à fin Janvier

dernier, le montant total des travaux réglés s'élève à la somme de L.E. 179.147

et 530 Ill/Ill' sur laquelle il a ét é payé L.E. 161.232 et 777 Ill/maprès déduction du 10 %

de g arant ie.

En outre, par suite des i rois réceptions provisoires faites les 17 Juillet, 27 et

28 Oct obre 1902 et 28 Janvier dernier, il a été restitué L.E. 13.990 et 488 m/m repré­

sentant le 10 °10 de la retenue faite sur les travaux reçus provisoirement qui s'élèvent

à L.E . 139.904. 882 Ill/Ill'

Alexandrie, le 19 Février 1903.

Le Surveillant General des Traoaua:
(Sig n é) .I. GALLOIS.

(Visé) DIETRICH BEY,

» ARCOUDARIS.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale

DÉLÉG1\TIÜN MUNI(~IPALE

Séance du Mars 1903.

SOMMAIRE: Hausse des prix des denrées; - Taxe sur les marchands ambulants; ­
Poursuites contre M. Maestracci ; - Demande de subvention ; - Frais d'émission
des obligations de l'emprunt; - E xpropriation Wakf Ragheb Pacha; ­
Consignation des terrains des nouvelles tanneries ; - Canalisation d'eau de la rue
Abdel Moneim; - Adjudications : Articles pour le service du nettoiement;
Fourniture d'articles de droguerie et désinfectants; Terrassements des terrains
des tanneries du Mex ; - Démolition de l'immeuble des Gardes-Côtes; ­
Installation d'une nouvelle ligne par l'Eastern Telegraph; - Démission de
S . E . Mohsen Pacha ; - Filtres d'essai ; - Composition de la Commission
d 'enquête ; - Surveillance de la taxe d'abatage durant le Courban Baïram ; ­
Personnel; - Recettes Municipales .

Présents:

:MlVI. \V. P. G. GRAHAM, President,

A. HALLI, Vice-Président,

E. BENACHI,

L. ESCOFFIER,

P. FENDEHL,

l\iANSOUR BEY YOUSSEF,

SOLIMAN BEY ADAN I, 111em1J )'es,

1. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 5 heures p.Ill.

Les procès-verbaux des 17 et 24 février 1908 sont appro uvés.

Hausse des prix des denrées

Communication est donnée d'une lettre en date du 22 février de 1\'1. Padoa Bey,
Président du Comité du Contentieux, émettant I'avis, à la suite du rapport qu' il a
reçu au sujet de la hausse des prix des denrées, qu'il appartient à l' Administration de
rechercher s' il pourrait être, dans une mesure quelconque, porté rem ède ~L cet état de
choses.

La Délégation renvoie cette question ~L l'étude de l'Administration.
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Taxe sur les marchands ambulants

La Délégation charge les services de lui présenter un rapport au sujet des taxes
qui peuvent être appliquées aux marchands ambulants qui vendent sur des étals ou des
charrettes, ceux-ci pratiquant une sorte de concurrence déloyale à l'égard des autres
vendeurs, qui ont des charges de location et des taxes auxquelles échappent les
colporteurs.

Abani Bey est contraire au principe de I'imposition.

Poursuites contre M. Maestracci

Communication est donnée d'une lettre du Il février de IV!. l'Avocat Palagi
donnant son avis au sujet des différents chefs d'accusation à charge de IV!. Maestracci.

La Délégation décide de comrnuniquer égalelnent à cet AVOCHt les documents
concernant les déficits constatés dans les S01111ne8 afférentes aux fournitures d'Immon­
dices faites à S.E. Nubar Pacha et à IV!. Zervudachi

Demande de subvention

Par lettre du 23 février 1903, S.E. le Gouverneur d'Alexandrie transmet une
demande de la Société de bienfaisance musulmane «Makarrem el Ahlak el Islamieh »

tendant à l'allocation d'une subvention en vue de la création d'un asile pour les
orphelins et les enfants abandonnés.

La Délégation décide de répondre qu'elle ne saurait faire droit à cette demande
iant que l'asile ne sera pas constitué, mais qu'une fois le projet de la Société mis en
exécution, elle proposera à la Commission de lui accorder une subvention à l'instar
des établissements similaires de la ville.

Frais d'émission des obligations de l'emprunt.

Par lettre du 25 février 1903 la Direction Générale de la Comptabilité de l'Etat
informe que la National Bank lui a fait savoir qu'elle a passé au débit du compte de
l'emprunt municipal la somme de 509 L.E. 004 mill., montant des frais relatifs à l' érnis­

sion des obligations de l'emprunt, suivant bordereau détaillé communiqué par la dite
Banque.

La Délégation en prend note.

Expropriation Wakf Ragheb Pacha

Vu la note du service du 'I'anzim, en date du 24 février 1903, la Délégation, se
référant à sa décision du 28 octobre 1902 décide d'écrire au Cadi pour l'évaluation des
parcelles dépendant du Wakf Ragheb Pacha, à côté du terrain de la Société de Pressage,
cet te évaluation étant requise avant la passation du contrat avec le Nazir du dit Wakf.
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Consignation des terrains des nouvelles tanneries

Le Minist ère des Finances ayant inform é par lettre du 26 février 1003 que les

terrains du Mex assignés aux tanneries sont à la disposition de la Munioipalité , la

Délégation charge les services de s'en tendre avec le Gouvernement pour la consigna­

tion des dits terrains.

Canalisation d'eau de la rue Abdel Moneïm.

Vu la lettre en date du 27 février de la Compagn ie des Eaux, la Délégation autorise

cette Société tt installer une canalisation de 12 pouces sous le trottoir de la rue Abelel

Moneïm , depuis le Collège des Jésuites jusqu 'à Minet-el-Bassal, en suivant le parcours

indiqué dans le plan sou mis par la dite Compagnie.

Il est entendu que cette autorisation est donnée aux risques et périls de la COl11­

pagnie, la Municipa.lit é étant dég.lgée de toute responsabilité quant aux conséquences

pouvant découler de la pose dune canalisation tt proximit é des fondations des cons­

tructions.

Adjudications.

Articles JJOUT le seroice du nettoiement. - Le Président informe qu'il a réparti

l'adjudication de la fourniture des rrticles divers nécessaires au service du nettoiement

de la mani ère suivante:

:Mil1. J. Brillet fils & Co......... L.E. 507. 022 Mill. environ
Zeky 'I'ehernar ........... » 183. 895 » »

l\pne veLéon Maurel .......... » 134. 797 » »

:MwI. Abelel Rahman Hekal . . . . . » 19. 150 » »

Abdel Meguid Koraïm .... . » 6. 420 » »

Philippe Anhoury .... .... » 2. 343 » »

Habib Chama & cie...... » 1 . 400 » »

TOTAL •••••• L.E. 855. 027 » »

Fourniture d'urticles de droquerie et désinfectants. - La Délégation renvoie au

rapport des services les offres pour fourniture d'articles de droguerie et désinfectants

présentées par l\/fM. Fisher, Gannagé, Del Mar, Galetti, A. 'I'arpinian , H. Barde, Gossot

et Delechamps, et Delechamps aîné (Abouskela).

Terrassements des terrains des tanneries au Meœ. .- La Délégation décide de

confier à :M. Mustafa Telernat, pour L.E. 440, les travaux de terrassement des terrains

réservés aux tanneries au Mex, à la condition que cet entrepreneur établisse qu'il a les

moyens d'action nécessaires pour effectuer le transport des terres dans le délai requis.

Les autres soumissionnaires étaient il1M. NI. Khouri, Savaresi et CIe, Saael Sabla,

Erriquez et Moscatelli ,
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Quoique l'offre de ce dernier fut la plus basse (421 L.E.), la Délégation, en raison

des retards qu'il a apportés dans le dernier travail à lui confié, celui de la route

d'Aboukir, a cru devoir l'écarter de l'adjudication pour cette fois.

Demolition de t'immeuble des Gardes-Côtes. - La Délégation procède à l'ouverture

des plis relatifs à la d émolition de I'immeuble des Gardes côtes.

L'offre la plus élevée pour rachat des mat ériaux provenant de cette d émolition est

celle de Saad Sabla pour L.E. 175.

Il est donné d'autre part oormuunication d'une proposition de .M. Alrnagia accep­

tant de faire lui-mèrne cette démolition moyennant L.E. 150 qu'il paiera à la Municipalité.

La Délégation, vu le rapport, en date du 27 février 1903, présenté à ce sujet par

l'Ingénieur en chef, et considérant que l'entrepreneur le plus offrant n 'a pas donné clans

les derniers travaux qui lui ont été adjugés, pleine satisfaction, et que d'autre part il
est de l'intérêt de la ville que cette démolition soit opérée dans le plus bref délai, ce

que l'entreprise Almagià est plus que tout autre en mesure de faire, décide de confier

à cette entreprise le dit travail aux conditions de son offre.

Installation d'une nouvelle ligne par l'Eastern Telegraph.

lVl. Escoffier tient à renouveler la protestation qu'il a faite par lettre adressée iL la

Municipalité au sujet de l'installation d'une ligne aérienne, reliant la station centrale

de l'Eastern Telegraph et la voie ferrée de Moharem Bey, en passant par le Boulevard

de Ramleh et la rue Nabi Daniel. Il ajoute que les explications données par le service

de la voirie ne l 'ont pas satisfait, car il est inadmissible qu'une autorisation donnée

par la Délégation en 1898 puisse servir de base à une installation de cette nature,

opérée cinq ans après, surtout que dans l'intervalle, la Compagnie avait demandé de

placer ses fils sous terre, ce qui impliquait qu 'elle entendait renoncer au bénéfice de

l'autorisation antérieure. Il y avait lieu pour les services, avant de permettre l 'instal­

lation, d'en référer à nouveau à la Délégation.

Le Président fait remarquer que quoique il ait signé la lettre d'autorisation,

les premières d émarches avaient ét é faites et la suite avait été donnée avant son

arrivée à la Municipalit é; il a donné les instructions nécessaires aux services pour

qu'a l'avenir ils agissent avec plus de circonspection.

La Délégation prend note et décide dinformer la Compagnie qu'elle se réserve

au cas ou des inconvénients venaient à être constatés, par suite de son installation

aérienne, de lui demander de replacer ses lignes sous terre.

Démission de S.E. Mohsen Pacha.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 27 février 1903, par laquelle

S.E. Hassan Pacha Mohsen informe qu'il a envoyé au Gou vernement sa démission de

Conseiller municipal .
S.E. le Gouverneur transmet, d'autre part, la lettre de d émission de S.E. lVlohsen

Pacha.

Ces lettres seront soumises iL la Commission Municipale .
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Filtres d'essai.

La Délégation prend connaissance des offres présentées par di verses maisons pour

I'inst allation des filtres.
Certaines de ces offres comportant des demandes de délai pour l'installation des

appareils d'essai des systèmes proposés, la Délégation pour les raisons indiquées dans

sa délibération du 20 janvier 1903, décide, par 4 voix con tre 3, de ne pa s faire droit

~t ces demandes et de s'en tenir au délai fixé par la décision susdi te au 28 février 1903.

Com posit ion de la Commission d'enquête.

La Déléga tion décide de faire vélocigraphier et distribuer au x 111e111bres de la COIll­

mission, ponr son examen à la prochaine séanc e de cett e Assemblée, une lettre, en date

du 2 mars.de S.E . le Ministre de l'Intérieur,concernant le concours que pourraient prêter

les fonctionnaires du Gouve rne men t dans les opérat ions de la Cornmission d'enquêt e.

S u rveillance de la taxe d'abatage durant le Courban Bairam.

Vu les r èglements en vigueur permettant l'abatag e à domicile pendant les quatre

jours du Courban Baïram et les trois jours qui le précèdent , la Délégation, cons idérant

que les bou chers pourraient profiter de cette dispen se pour abattre clan destineme nt

en deh ors de l'abattoir muni cipal, décid e d' établir à parti r du G mars jusqu' il l 'expira­

tion de la fête un serv ice de sur vei llance int érieure pour empêche r toutes fraudes de

la part des bouchers.

Le cordon étan t dégarni pendant les j ours de fêt e, les agents chargés de la

perception de la taxe d'abatag e tl r entrée de la ville, seront, avec l'assistan ce de la

police, chargés de cette surveillance.

P er sonnel .

La Délégation sur une demande du Président tendant ü savoir si l'augmentation

accordée à IV!. Lynn, intendant de la brigade des pompiers, doit courir à partir du

1el' janvier 1903 , ou du 1e l' d écembre 1902, Cû11l 111e cela se pratiquait dans le passé pour

toutes au gmentations accordées au personn el, décide de compter à :M. Lynn son au grnen­

tation il partir du 1e l' janvier 1903, et ad opte pour princip e qu 'à l'avenir les augrnen­

tations accordées avec le budget devront courir à partir du début de l' exer cice.

Recettes Mu n ic ipales .

La D él égation prend con naissance de l' état ci-annexé duque l il résulte que les

recettes municipales se sont élevées du l " janvier au 28 février 190:3, tt L.E . IG.291.

La séanc e est levée à 8 heures p.lll .

Le présent procès verbal a ét é ad opté le 17 mars 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le Président,

"\V. P. G. G RAHAM .
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AN"N"Ex'E

AU PROCES VERI3AL DE LA DÉLÉGATION DU 3 l\IARS 1903.

TABLEA U COMPARATIF

des Recettes Municipale du 1 ~1' Jan vier au 28 Fëcrier 1902-1903.

Droits perçus par la Douane .

Produits de la taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Tram ways : Taxe. . .

Redevance des Tramways pour l'Entret en des
routes ..•.. ...•....... ............. ...... . ...

Produit de 1 % sur la val eur locative de la pro-
priété bâtie .

Produit de l'impôt sur la propriété bâtie .

Produit de la taxe de 2 % sur les loyers .

Droits d 'exploitation des oarr ières .

Recettes de l'Octroi. .

DIMI NUTION 1 EXCÉDENT

EN EN

1903 1903

RECETTES HECETTES

DE DE

1902 1903

L . E. L. E.

2.882 3 009

869 907

504 50<1

L . E. L E .

- 1 1 ~7
1

1 38-
1

- -

963

1.402

283

250 -

258 A) 806

2. 139 981

79 1 199

963 -
- 5.703

4.16 t -
682 -

297 60G

250

1 064

3.120

993

5.70:3

2.759

399

903

» l'Abattoir. .. ............... ... . .

du Tanzim .

diverses" .

»

»

Participation payée par les propriétaires pour la
construction et la réparation des truttoi rs .

Retenue sur les traitements du personnel classé
pour le Fonds de Prévoyance. . . . . . . . . . . . .. . . '

Moitié du Produit de la ven te de s Biens Libres... .

Subvention du Gouvernement pour les tr avau x
d'Assainissement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Subvention de la Caisse de la Dette pour les travaux
d'Assainissement. .

Créd it d u Gouvernement pour les Se l'vic es Sanita i l'es .

22

161

2.000

181

146

2. 000

15

159

21. 629 16.291 8.310 2.972

Encaissé en moins en 1903. . . 5 .338 5.338

21.629 1 21.629 1 8. 310 8.310

2
57
38

162

A - Les enca isseme n ts pour l'année 1903 ont
d ù être r etard és pal' suite du recen­
semen t des nouve lles co nstructions
e t des im me ubles dont les 8 a nnées
so n t r évol ues.qui n'a p r-is lin que vers
le 25 fév r-ie r 1903 a lo rs que le r ecense­
men t /{éné ra l ava it é lé co rnp l ètemeru
terminé en HI02 dans les premiers jours
du m ois de j anvier.

n -- L'allocatio n d u Commerce d'Exporta­
t ion pour l'anné e 1903 n'a pas encore
é té vers ée,

* Développement des Recettes diverses . 1902 1903
L .E . L .~.

23 33
79

R ecet tes Sa nitaires .
Loc a tion des J a rd in s ..
Location de terrain s à Ba b- Sidra .
Vent e de dalles e t de pie rr es .. . .... . . . . .... . 8
Vente d 'immondice s , .. . . . .... 30
Retenues pOUl' uniformes " • :39
Autres produits du budget. . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

D - Allocation d u Commerc e d' E xpol'ta tio n.. ... 620
~ 297



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale .

DÉLÉG1\TIÜN MUNI(~IPALE

Séance du 17 Mal1 S 1903.

SOMMAIRE: Dépêche de S . E. le Grand Maître des Cérémonies. - Surveillance de la taxe
d'abatage. - Inspecteurs des services . - Renouvellement du matériel du service
du nettoyement - Transformation du petit jardin Nouzha en pépinière. ­
Cession des carrières et des collines de Hadra. - Ruelle avoisinant l'ancien
cimetière anglais. - Vente de l'okelle Sananieh. - Indemnité réclamée par
M. Peel , à Fleming'. - Etat g én éral des lanternes de la ville. - Arbres et
plantations - Adjudications : Articles de droguerie et désinfectants; Empier­
r emen t des rues Menasce et El Rassafa. - Congé

Présents

:MM. w, P. G. GRAHA~l, President ,

A. H ALLI, Vice-P i'(}sùlent,

E. BENACHI ,

L. ESCOFFIER,

P . FENDERL,

:M ANSOUR B E Y Y OUSSEF,

~10HAMED BEY SAÏD,

SOL TMA~ BEY ABANI ,

L . STAGNI, lJle1nbres.

1. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouve rte à 5 heures et demie p. rn.

Le procès-verbal du 3 mars 1903 est approuvé.

Dépêche de S .E. le Grand Maître des Cérémonies.

Corumunication est donnée d'une dépêche, en date du 10 courant, de S .E . le Grand
Maître des Cér émonies, transmettant les remerciements de S. A. le Khédive pour les
félicitations qui Lui ont été adressé es à l'o ccasion des fêtes du Courban Baïram.
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Surveillance de la taxe d'abatage.

La Délégation prend connaissance d'une note, en date du 13 mars 1903, de

M. Tagher exposant les résultats satisfaisants obtenus par la surveillance pratiquée à

l'intérieur de la ville durant le Courban Baïram et les 3 jours qui le pr écèdent, en vue

d'empêcher l'abatage clandestin par les bouchers, à une époque où le cordon était

dégarni.
Plusieurs saisies ont été effectuées et les viandes propres ~t la consommation ont.

ét é confisquées et envo yées à I'hopital,

Il est à noter ég alement que les recettes réalisées par l'abattoir durant les fêtes ont

été proportionnellement plus élevées cette année que l'année dernière, tout compte fait

de la modification survenue dans l'assiette de ces droits.

Inspecteurs des services.

Se référant à la décision de la Commission approuvant la proposition de l'Admi­

nistrateur tendant à la désignation de 3 inspecteurs pour les services, la Délégation, à
la majorit é, proposera à cette Assemblée de nommer il ces postes lVIM. E. Tagher ,

Goubran Salama et Palmer, ce dernier devant cumuler ave c les fonctions d'inspecteur

la charge de la réorganisation du service du nettoiement pour laquelle il a été sp écia­
lernent engagé.

M. Goubran Salama ne serait nomm é qu 'à titre d'essai pour trois mois.

Mohamed Bey Saïd prie le Président de lui permettre de se retirer.

Renouvellement du matériel du service du nettoiement.

La Délégation décide de faire vélocig raphier et distrib uer aux membres du
Collège la note de l'Administrateur portant le détail des dépenses nécessaires au renou­

vellement du matériel du service du nettoiement et à la réparation des écuries,
dépenses s' élevant tt un total de 2.600 L.E.

Transformation du petit jardin Nouzha en pépinière.

La Délégation proposera à la Commission l'ouverture d'un crédit de L.E. 300
environ dont 200 L.E. pour l'achat et l'installation d'un moteur en vue de l 'irrigation

du petit jardin Nouzha et 100 L.E. pour les dépenses nécessitées pour la transformation

de ce jardin en pépinière, suivant note du 16 mars du service des plantations.
L'examen fait de la machine appartenant à l 'ancien locataire ayant d émontr é

qu'elle ne pouvait servir avantageusement à l'usage du jardin, vu son état de vétusté,
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10 Président soumet plusieurs offres pour la fourniture de moteurs à pétrole et à alcool,

dont le meilleur march é est celui de la maison Cook, pour un moteur à. pétrole, du

syst ème Tangy.

La Dél égation, avant de fixer son choix, décide d'attendre les renseignements que

M. Benachi s'est offert de lui fournir sur les di verses marques présentées.

Cession des carrières et des collines de Hadra.

La Délégation aj ourne a la prochaine séance l 'examen des lettres minist érielles,

en dates des 2 et 5 mars, réglant les conditions dans lesquelles sont effectuées la

cession des collines de Hadra et l'attribution à la ville des droits sur les carrières.

Elle décide, en attendant, de faire vélocigraphier et distribuer les documents à

tous les membres, av ec le projet d'arrêté fixant les nouveaux droits à percev oir.

Ruelle avoisinant l'ancien chnetière anglais.

La Délégation prie :Ml\L Abani Bey et Rothacker de reprendre I' étuc'e de la question

de la ruelle avoisinant l'ancien cimetière anglais, à Bab Sidra-el-Gu ani, et dont la

Communaut é an glaise revendique la propriété.

Vente de l'okelle Sananieh.

La Délégation prend connaissance d'une lettre en date du 3 mars de l'Administra­

tian générale des Walfs acceptant le prix de 2.000 L.E. convenu avec son représentant

pour la vente à cett e Administration des parties de l'okelle Sananieh acquises par la
Municipalité.

Cette lettre sera sou mise à la Com miss ion pour la ratification de l'accord en question.

Indemnité réclamee par M. Peel, à Fleming.

Par lettre du 16 mars 1903, .M. Peel informe qu'il accepterait à faire les réparations

à la maison de Fleming pour le prix de 25 L.E. au li eu de 21 , fixé en séan ce du

24 février dernier .

La Délégation adopte.

Etat général des lanternes de la ville.

Communicat ion est donnée de l'état général des lanternes de la ville, demand épar

Abani Bey, suivant décision du Il décembre 1902.

La Délé gation décide l'impression de cet ét at en annexe .
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Arbres et plantations.

La Délégation attire l'attention des services sur les soins que nécessitent les arbres

de la route de Ramleh et de celle bordant le Canal Mahmoudieh. Ces arbres devront être

élagués.

Adjudic atio n s .

Articles de droquerie et désinfectants. - La Délégation répartit, confonn érnent tl
la note présentée par les services, et aux prix les meilleurs march és contenus dans leurs

offres respectives, la fourniture des articles de droguerie et de désinfection entre

MM. E. Abouskela, E. del Mar, F. Galetti, H. Barde, et Gossot et Deleschamps,

Quant aux articles tels que bougies et pétrole, pour lesquels aucune offre n'a été

présentée et dont le prix varie, on les achètera au fur et à mesure des besoins.

Empierrement des rues Menasce et El Rassata. - La Délégation adjuge à :M. V. Erri­

quez , au prix de 579 L.E, les travaux d'empierrement des rues Menasce et El Hassafa.

Les autres soumissionnaires étaient MIVL Valenti Leonardo, V. di Bari, D.1\10scatelli,

P. Lorusso , et 1\1ustafa 'I'elemat.

Congés

La Délégation accorde un congé de 3 Illois et demi à lVL A. Giuntoli, attaché au

service de la voirie.

La séance est levée à 8 heures p.1l1.

Le présent procès-verbal a été adopté le 24 mars 1903.

Le Secrétaire

1. SEDKY.

Le Président

W. P. G. GRAHAM .
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AU PHOCÈS -VERBAL DE LA DÉLt~GATION lVIUNICIPALE DU 17 ~fAHS 190:3.

État des lanternes en ville depuis l'établissement
de la Municipalité

Existant en 1890 .
En 1893 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . nouvelles
» 1894 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . »

» 1895............ »

» 1896 »

» 1897......... ... ... ..... »

» 1898.................. .. »

» 189n..... »

» 1900.......... .... »

» 1901.................... »

» 1902.................... »

» 1903.................... »

lanternes rbre 1.434~

» » 31
» » 1.137

» » 160
» » 62

» » 65
» » 145
» » 138
» » 153
» » 162
» » 153
» » 16

---
3 .656

flammes

»

»»

»

lanternes Nbl'e 429

137

21
- --

4 .243
60

Eclairage de Ramleh :

En 1901 .
» 1902 .
» 1903 .

En ville , lanternes à 3 becs nombre 20 .

Total général à ce jour. . . .. 4 .303
=======

Lanternes qui ont ét é transférées:

En 1894 et 1895 .

» 1898 .
» 1899 .
» 1901 .

lanternes Nbl'e 123

» » 2
» » 2
» » 2

---
129

Réseau de l'éclairage.

Un calcul exact de la longueur du réseau de l 'éclairage n'existe pas ~t la
Municipalité étant donné que nous n'avons jamais eu les moyens de procéder
à la confection d'un plan général de l'éclairage de la vi lle et de Ramleh qui
serait indi spensable
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Né anm oins j e puis donner une statistique d'une approximation assez suffisante
d'après mes carnets sur les installations et sur les travaux.

Ces indications se résument ainsi:

Au premier Octobre 1895:

Nous avions en ville ............. canalisation mètres 82.026
» » 1896 .... nouvelles » » 1.860
» » 1897 .... » » » 1.950
» » 1898 . . . . » » » 4.350
» » 1899 . . . . » » » 4.140
» » 1900 .... » » » 4.590
» » 1901 .... » » » 4.860

103.776

En 1902 en Ville .
En 1901 et 1902 à Ramleh .
A Ramleh 60 lanternes à 60 mètres .
En 1903 à Ramleh Il lanternes à 30 m ètres .

10 dernières à 60 mètres .

Total général du réseau à ce jour .

mètres 3.900

» 15.180
» 3.600
» 330
» 600

127.386

D'après contrat le réseau devrait être 4.243 x 30 == mètres 127.290

Différence en plus mètres 96

Alexandrie, 13 Mars 1903.

Visé: DIETRICH. Signé : A. PRINCIPE.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION M"UNIC:IPA LE

Séance du 24 Mars 1903.

SOMMAIRE: Traitement de l'Administrateur;- Renouvellement du matériel du service du
nettoiement; .- Postes d'interprète, d'arpenteur et dessinateur; - Cession des
carrières et des collines de Hadra; - Lettre de la "Septic Tank Company"; ­
Droits d'octroi dus par M. Hadgès; - Offre de la maison Vezin & Cie; ­
Filtres; - Crédit pour la surveillance des travaux du Musée ; - Demanda
de la police pour l'éclairage des rues des Caracols; - Installations en vue
du chauffage de la pompe automobile; - Inspecteurs des services; - Lettre
de M. Quellennec relative au contrat additionnel des quais; - Droits d'oc­
cupation pour les échafaudages volants; - Capture des chiens errants; ­
Gratifications au personnel hors cadre; - Demande de continuation de l'em­
pierrement des rues du quartier grec; - Rapport annuel sur le service
vétérinaire; - Adjudications.

Présents:

MM. vV. P. G. GRAHAM, President,

A. RALLI, Vice- President,

E. BRNACHI,

L. E SCOFFIER,

P. FENDERL,

NIANSOUR BEY Y OU SSEF,

MOHAMED BEY S AÏ D,

SOLIMA~ BEY AHANI, MmnbTes .

1. SEDKY, Secretaire.

La s éance est ouverte à 4 heures p. ill .

Le proc ès-verbal du 17 mars 1903 est approuvé.

Traitement de I'Admirrietr-ateur-

Communication est donnée d'une lettre du 22 mars 1903 de S .E. le Ministre

de l'Intérieur informant qu'il approuve le règlelnent tL M. vV. P. G. Graham du

traitement porté au budget pour la fonction de Directeur Général, soit L.R. 12 5

par mens.
Cette lettre sera sounuse à la Commission Municipale.
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Renouvellement du matériel du service du nettoiement

La Délégation adopte, à la maj orit é, les propositions contenues ·dans la note

ci-j ointe de l'Administrateur au sujet du renouvellement du matériel du service
du nettoiement ainsi que pour la réparation des écuries de Chatby.

La dépense , s' élevant ü L.E. 2.6 00, sera demandée à la Commission dans sa

prochaine séance.

Postes d'interprète, d'arpenteur et dessinateur

Vu les procès-verbaux des Comit és d'exaluen pour I'admission aux postes

d'interprète, arpenteur et dessinateur, la Délégation proposera ~L la Commission
dans l'ordre ci-après les candidats à ces divers postes:

Poste d'interprète: MM. ' Vissa Wassif, Hamed Chaker, Elias Razouk (ces deux
derniers ex-œquo).

Poste d'arpenteur: :MM. Aldo Boldrini, Guillaume Dacorogna et Nicohosoff.
Poste de dessinateur: MIVl. Condo de Satriano, J oseph Lifonti, Neghib Sarkis .

Cession des carrières et des collines de Hadra

La Délégation décide de soumettre à la Commission les diverses lettres minist é­

rielles concernant les conditions dans lesquelles les collines de Hadra et les carrières
sont cédées ~L la Municipalité.

Elle proposera à l'approbation de l'Assemblée un projet d'arr êté portant majoration

des droits de carrière suivant raccord intervenu avec l'Etat lors des pourparlers
relatifs à la suppression de l'octroi.

Lettre de la Septic Tank Coy.

Communication est donnée d'une lett re, en date du 21 février 1903, d'Exeter,
de la Septic Tank Coy. confirmant la dépêche par laquelle elle faisait savoir que

M. Tissier était autorisé à agir pour compte de cette Société, associée à la
Compagnie française.

La Septic Tank Coy. ajoute qUA IVl. Cameron se rend à Alexandrie pour aider
IVl. 'I'issier dans l'élaboration du projet qu'elle se propose de soumettre à la Municipalit é.

Le Président dit qu'il a effectivement reçu la visite de :M. Cameron, et que
M. Quellennec devant arriver incessamment, les propositions qu'aura ~t fai re le

représentant de la maison anglo-française lui seront soumises,

La Délégation en prend note.



-3-

Droits d'octroi dus par M. Hadgès

Vu la note du service de liquidation des octrois, la Délégation décide de percevoir

de M. Hadgès les droits d'octroi sur les œufs introduits en ville jusqu'au 31 décern­

bre 1902 en base des indications fournies par ses registres.

Les droits à réclamer de ce chef s'elevent à L.E. 23, 465 mill.

Offre de la maison Vezin et Cie

La Délégation prend connaissance d'une lettre, en date du 28 février 1903,

par laquelle }VI. Camille Argoud du Caire, en sa qualité de représentant de la maison
d'entreprise coloniale Ch. Vezin et Cie, offre d'exécuter aux frais de cette Compagnie la

construction de filtres et de halles centrales, moyennant le remboursement des

dépenses par annuités.

La Délégation estime qu'il n'y a pas lieu de donner suite à cette demande,

étant surtout donné que la question de la création de halles est pour le moment
prématur ée.

Filtres

La Délégation décide de soumettre à la Commission les documents suivants

concernant les filtres:

1° Une lettre de :MM. 'I'rehaki et Chawki ainsi qu'une note de l'Inspecteur

Sanitaire au sujet de la date à laquelle le filtre d'essai du système Chawki a

été installé sur le Malnnoudieh.

2° Deux lettres des 9 et 17 mars de M. Léon Lambert demandant une

prolongation de délai pour l'installation de l'appareil d'essai du filtre Desrumeaux

ainsi que certains renseignements techniques au suj et des filtres.

3° Les rapports des Docteurs Bitter et Goltchlich sur les essais du filtre Jewell,
4° Le rapport de l'Administrateur sur les différentes propositions soumises,

rapport concluant à l'adoption du filtre Jewell et au rejet de toute demande de

nouveau délai pour l'installation des filtres d'essai.

Crédit pour la surveillance des travaux du Musée.

Vu la note du service technique, en date du 3 mars 1903, la Délégation autorise

une dépense de 40 L. E. pour les frais de surveillance de la construction de la nouvelle
aile du Musée.

M. Escoffier déclare ètre contraire à cette dépense car les services auraient dù

avant la mise en adj udication la prévoir et la comprendre dans le devis.

Mohamed Bey Saïd partage cette appréciation, mais trouve que la dépense est
nécessaire.
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Demande de la police pour l'éclairage des rues des Caracols.

En réponse à une lett re en date du 12 j anvier 1903 de M. le Colonel Hopkinson
Bey, la Délégation décide de lui faire savoir qu'elle regrette de ne pou voir faire droit
à sa demande tendant au placement de lanternes à gaz supplémentaires à l'entrée des
caracols, cette installation intéressant uniquement la police.

Installation en vue du chauffage de la pompe automobile.

Sur la demande du 17 février du Surintendant de la Brigade des Pompiers, et
vu le devis présenté par les services techniques, la Délégation autorise une dépense
de 55 L. E. environ pour l'installation et l'entretien d'un réservoir à pétrole dans la
caserne des pompiers de Bab-el-Guédid, en vue du chauffage de la pompe automobile
à la condition que la dépense sera prélevée sur les prévisions budgétaires du
service des pompiers.

:M. L. Escoffier et Benachi demandent la permission de se retirer.

Inspecteurs des services

La décision de la Commission Municipale relative à la nomination de 3
inspecteurs pour les services comportant l'observation de l'article 39 du règlement
intérieur au suj et du recrutement du personnel. la Délégation, à la maj orité des voix ,
revenant sur sa décision du 17 courant, décide d'exposer ~1 la Commission la
difficulté que présente l'application stricte de la règle du concours pour l'admission
à des situations dans lesquelles ce qu'il y a surtout à envisager c'est le degré de
confiance que peut inspirer le candidat à choisir.

Dans cet ordre d'] dées, elle proposera d'ores et cléj il la nomination à titre
définitif de M. E. Tagher à l'un de ces postes, se réservant, au cas où la Commission
partagerait sa mani ère de voir au sujet de l'interprétation qui doit être donnée
au vote précité de I'Assembl ée, de lui proposer ultérieurement deux candidats,

pour les deux autres postes.

Lettre de M. Quellennec relative au contrat additionnel des quais.

Communication est donnée d'une dépêche, en date du 3 mars, par laquelle
1V1. Quellennec informe qu'il sera à Alexandrie le 23 courant et qu'il approuve la
convention additionnelle intervenue avec l'entreprise des quais sur la base de son
projet.

Lecture est également donnée d'une lettre du 6 mars de cet ingérieur confirmant
la dite dépêche et proposant quelques légères modifications de détail dans la rédaction
de l'accord.
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Vu l'arrivée prochaine de 1\1. Quellennec, la Délégation considère qu 'il y a lieu
avant de passer l'acte définitif, d'attendre la présence de ce spécialiste.

Droits d'occupation pour les échafaudages volants.

L'Administration ayant demandé l'avis du Comité du Contentieux de l'Etat au
sujet des droits dus par les échafaudages volants, le Minist ère de l'Intérieur par
lettre du 25 février transmet l'avis émis à ce sujet par le dit Contentieux ainsi que par
le service des villes et bâtiments au Ministère des Travaux Publics.

Cet avis conclut à ce que le droit n'est pas dû tant qu'il n'y a pas occupation
effective de la voie publique et tant que les mesures au ront été prises pour que les
matériaux ne tombent pas dans la rue.

La Délégation renvoie cet avis aux services techniques ~l l' effet de s'y conformer.

Capture des chiens errants.

Le Président dit qu 'i l a pu se rendre compte que le syst ème actuellement adopté
pour la capture des chiens errants n'a pas donné jusqu'ici des résultats satisfaisants .

En effet, les chiens amenés à la fourrière sont pour la plupart des petites bêtes
inoffensives, les gros chiens plus susceptibles d'être atteints de rage, étant d'une

capture difficile.
Il propose de mettre à l'étude l'adoption d'un procédé plus pratique.
La Délégation prie 1tIM. Fenderl et Rothacker, d'accord avec le service vétérinaire

de la ville, d'entreprendre cette étude.

Gratifications au personnel hors cadre.

Le Président dit qu'il est amené clans son travail de réorganisation à licencier
par mesure d'économie certains agents hors cadre, dont le service n'est pas nécessaire.

Quatre des agents ainsi licenciés du service du nettoiement, ont demand é des
gratifications à l'occasion de leur sortie du service.

Le Président demande quel est le principe que dési rerait suivre à ce sujet la
Délégation.

Le Collège décide que dans les cas de licenciement d'agent hors cadre par mesure
d'économie, il soit accordé à chaque agent une gratification s'élevant au maximum
au montant de son traitement pendant deux mois.

Demande de continuation de l'empierrement des rues

du quartier grec

Vu le devis présenté par les services techniques re latif à la continuation de
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I'ernpierrement des rues des Abassides et Pharaons ainsi que des ruelles transversales

du quartier grec, travail demandé par 1\IM. Bimsenst ein et Veritü, la Délégation,

considérant la dépense assez considérable qu' il entraînerait, évaluée, main d' œuvre

et valeur des matériaux comprise, à une somme de L. E. 6] 3 environ, regrette

de ne pouvoir, pour le moment, y donner suite.

Rapport annuel sur le service vétérinaire

Mention est faite de l'envoi à tous les membres du rapport imprim éde :M. F . Piot

sur les opérations du service vétérinaire pendant l'année 1902.

Adj udications

Iioute d'Aboukir. - La Délégation adjuge a 1VI. di V. Bari, plus bas offrant,

au prix de 119 L.E, les travaux de réparation en chakf de la route d'Aboukir, entre

Bacos et Gabrial.
Les autres soumissionnaires étaient 1VIM. V. Erriquez , Monde lli, Aly Saleh

et Moscatelli.

FournituTe de brassards. - M. Margosches, seu l soumissionnaire, présente

plusieurs modèles pour la fourniture de 1.000 brassards.
La Délégation fixe son choix sur le modèle N° 3 mais elle demande qu'il

soit de dimension plus grande, avec fond de couleur différente pour chaque service

et les inscriptions (Municipalit é et numéros) en français et en arabe.

M. Margoches aura ~l présenter un modèle en conséquence.

La séance est levée à 7 heures 45 p.lll.

Le présent procès-verbal a été adopté le 31 mars 190 3.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le President,

w. P. G . GRAHAM
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A~N"E:x.E

AU PROCÈS-VERBAL DE LA DÉ LÉGATION ~IUNICIPALE DU 24 1:IARS 1903.

NOTE
sur les améliorations à introduire dans le nettoiement de la v ille.

Afin d'améliorer le fonctionnement du nettoiement de la ville, il est absolument
nécessaire, avant tout, d'être pourvu d'un matériel en quantité suffisante pour faire

face aux exigences de la ville.
Le système à introduire serait de créer [Jraduellen~entune organisation suffisante

permettant d'instituer, comme suit, deux catégories de travail pour le service du
jour:

Arrosage.

Toutes les artères principales et grandes voies en dalles, asphalte ou macadam,

seraient arrosées avec de grands chars à 4 roues, d'une contenance de 2 m ètres cubes.
Les autres rues et quartiers seraient desservis par des chars à 2 roues, du mod èle

actuel, et dont nous avons un nombre suffisant.

Balayage.

Pour les rues principales et les grands quartiers, le nettoiement aurait lieu au
moyen des balayeuses mécaniques ; les cantoniers assureront, au moyen de grands
chars à 4 roues, I'enlèvement des immondices.

Les autres quartiers seraient nettoyés par petites équipes, munies de brouettes et
tombereaux à deux roues.

Ces améliorations entraînent nécessairement la confection de harnais, l'achat de
bêtes, ainsi que l'aménagement d'écuries.

Pour faciliter et rendre plus efficace la surveillance, une bicyclette serait accordée
à chaque surveillant de kism,

La dépense pour I'établissernent des améliorations proposées, se répartirait donc

connue suit:

20 grands chars d'a rrosage à L.B. 25 .

20» » de balayage à L.E. 22 .
40 Tornbereaux ordinaires à L.E. 8 .

6 Balayeuses mécaniques à L.E. 4 0 .

à Reporter .

L.E. 500

» 440

» 320
» 240

L.E. 1.500
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100 harnais simples à L.E. 4. .

50 » doubles à L.E. 7 .

8 Bicyclettes à L.E. 12

88 Mulets à L.E. 25 . . . .

Report. L.E. 1.500

» 400

» 850

» DG
» 2.200

L.E.4.546

Am énagement des écuries. . . . . . . . . . . . . . .. » 700

L.E.5.246

Ce total est, il est vrai , élevé, Blais il faut considérer qu'en regard de la dépense,

nous posséderons un bon mat ériel et le nettoiement de la ville sera assuré d'une Ina­

nière convenable.

Si la sonime de L.E. 5.246 environ ne saurait être dépensée d'un coup, il y aurait

grande nécessité d'introduire les améliorations proposées plus haut, graduellement, en

faisant, dès aujourd'hui, le premier pas par l'installation d'un nouveau mat ériel dont

les premières dépenses seraient les suivantes:

Nouocau. mai ëriel :

10 grands chars d'arrosage à L.E. ,25..

10 » » de balayage à L.E. 22.

20 Tombereaux ordinaires à L.E. 8. . .

8 Balayeuses m écaniques à L.E. 40..

50 Harnais simules à L.E. 4. . .

28 » dou bles ü L.E. 7. . . . . .

L.E. 250

» 220

» 160

» 120

» 200

» 19G

Renumte :

46 Mulets à L.E. 25 .

Moins pr évisi m budgétaire à .

. L.E. 1.150

» 500 » G50

lj;Tcur ies :

Am énagement. » 700

Sutveillance :

fJG»8 Bicyclettes ~t L.E. 12 .
-----

L.E.2.592

Le crédit nécessaire à cet effet serait prélevé à raison de L.E. 900 sur les écono­

mies provenant de la suppression, à partir du 1er Avril prochain, du service actuel de

perception de la taxe cl'abatage, et à raison de L.E. 1.700, montant cl u solde dispo­

nible du budget extraordinaire de l'année 1~02.

24 ~lars 1903.
L 'Administrateur

w. P. G. GRAHAM.
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Séance du 26 Mars 1903.

SOMMAIRE: Déplacement du passage à niveau de Bulkeley; - Asphalte des trottoirs et
pose d'un urinoir dans la rue Bab-el-Karasta; - Demande d'achat de terrains à
Kom-el-Chogafa par Hassan Bey Abdallah; - Rapport sur le }ervice des pom­
piers de l'année 1902 ; - Aménagement d'un poste de pompiers à Minet-el­
Bassal; - Pose d'enseignes pour les stationnements des voitures; - Rempla­
cement du mécanisme du pont des Ecluses; - Réparation de la ruelle de l'Asile
des vieillards; - Asphaltage du pont de Moharrem Bey; '- Dallage de la partie
de rue précédant le pont de Moharrem Bey; - Modification à apporter au mur
du quai; - Rapport au sujet de la dernière réception des quais; - Crédit
supplémentaire pour l'asphaltage de la rue de Ras-el-TIn; - Ecuries de Ramleh;
- Réparation da l'asphalte; - Droit d'octroi dus par l'entreprise des quais; ­
Comité d'évaluation de la propriété bâtie à Ramleh ; - Démission de M Bauer;
- Secours ; - Congés .

Présents :

11M. v: P. G. G RAHA M, Président,

A. H ALLI, Vice-P1'ésùlent ,

E. BENACHI ,

P. FE NDE RL,

MANSOUR B EY YOUSSEF ,

M OHAMED BEY S.-\Ïn, Membres,

1. S E DKY, Secrétaire.

Ml\L L. Escoffier et Solima n Bey Abani se sont fait exc user .

La séance est ouverte à 4 heures p.lll .

Déplacement du passage à niveau de Bulkeley.

La Délégation décide d' inviter la Compagnie de Rallll eh de déplacer le passag e

à niveau se trouvant à Bulkeley avant l'immeuble Celi pour le reporter après cet

immeuble du côté de la g are sur la route N° 8 dite Karam, qu e la Municipalité vient

de construire dernièrement et qui est d 'un usa ge plus fr équent.
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Asphaltage des trottoirs et pose d'un urinoir

dans la rue Bab-el-Karasta.

Communication est donnée de deux lettres des 13 et 17 février 1903 de l'Admi­
nistration des Douanes relatives au mauvais état de la rue Bab-el-Karasta, ainsi que
d'une note, en date du 2 mars courant, présentée par l'ingénieur en chef à ce sujet.

La Délégation juge plus convenable pour la commodit é des piétons de conserver le
trottoir longeant les bâtiments du Service Quarantenaire et de la Salt and Soda Coy.
dont la Douane propose la suppression.

Cependant pour rem édier aux inconvénients que présente ce trottoir dans son état
actuel, elle en décide l'asphaltage, sauf à en r éclamer le c oût aux administrations
intéressées.

D'autre part, et conformément à la demande de la Douane, la Délégation décide
d'installer un urinoir à l 'entrée de la rue de la marine, sur le trottoir large longeant
l'ancienne chounah du sel.

Les services techniques sont invités ~1 présenter le devis de ce travail.

Demande d'achat de terrains à Kom-el-Chogafa

par Hassan Bey Abdallah.

Par lettre du 26 février 1903, S.E. le Gouverneur transmet une requête de Hassan
Bey Abdallah tendant à acheter trois parcelles de terrain entourant la Mosquée de
Gamah-el-Miri à Korn-el-Chogafa, d'une superficie de 930 m. c, environ, pour les
annexer à cette mosquée qu'il se propose de transformer en une mosquée école telle
que l'université d'El-Azhar.

Le Conseil du Tanzim consulté ne trouve pas d'inconvénient à déclasser cette place,
à la condition que les alignements soient régularisés tout autour à 12 m. de largeur.

Le requérant ayant fait remarquer que l'observation de ces prescriptions l'obligerait
à édifier la mosquée dans de telles conditions que certaines des parties de la cons­
truction manqueraient d'air et de lumière, la Délégation décide de renvoyer la question
à un nouvel examen du Conseil du Tanzirn, en lui demandant s'il ne pourrait pas
réduire à 8 m. de largeur les rues à garder autour de la mosquée au lieu de 12 m.
exigés par lui.

Rapport sur le service des pompiers de l'année 1902.

La Délégation décide l'impression et la distribution à MM. les Conseillers du
rapport de M. le Surintendant Hopkinson Bey sur le service de la brigade des pompiers
pendant l'année 1902.
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Aménagement d'un poste de pompiers à Minet-el-Bassal.

En vue de garantir avec plus d'efficacité les chounahs de Minet-el-Bassal contre

les dangers d'incendie, la Délégation, sur la proposition du Surintendant de la brigade

des pompiers, estime qu'il y aurait lieu de transférer le poste actuel de la brigade ü

Minet-cl-Bassa! dans un endroit plus central et plus approprié.
A cet effet, elle choisit l'ancien b âtiment pr éc édemment utilisé comme markaz

des céréales et situé au coude du quai du canal Mahruoudieh en face des chounahs

d'Emin Bey. Ce poste serait exclusivement affecté au service de la pompe sp écialement

destinée à Minet-el-Bassal.

L'am énagement de ce bâtiment en vue de la nouvelle destination projetée devant

entraîner, selon devis, une dépense de 200 L. E. environ, la Délégation, vu l'intérêt

que présente la question pour le commerce, charge le Président de demander à l'Asso­

ciation du commerce d'exportation si elle accepterait de prendre à sa charge la

dépense dont s agit .

Pose d'enseignes pour les stationnements de voitures .

Vu la demande de 1\1. le Colonel Hopkinson Bey en da te du 2 1 murs courant, la

Délég ati on autorise la police à poser quelques enseignes su r les reverberes pour

indiquer les emplacements des stationnements de voitures .

La police aura toutefois avant tous travaux ~L se mettre d'accord avec les services
de la Municipalit é pour les détails de la dite installation dont l'exéc ution devra être

égalmuent surveillée par eux.

Remplacement du mécanisme du pont des Ecluses .

Statuant sur une demande du Min istère des Travaux Publics et de l'Adminis­

tration des Chemins de fer transmise par let t re de S. E. le Ministre de l'Intérieur, en

date du 15 mars courant, la Délégation d ésigne 1\1. Ralli et M. Rothacker, en leurs

qualités de rep résentants des Commerces d'importation et d'exportation, pour rep résenter

la Municipalité au sein de la Commission, compos ée des dé légués des Chemins de fer,

des Travaux Publics et des Douanes et chargée d'examiner quelle est la période la

plus favorable pour la mise en place d'ull nouveau m écanisme destiné Ü, remplacer

le m écani sme actuel du pont des écluses.

Réparation de la ruelle de l'Asile des vieillards.

Sur la demande, en date du 5 mars 1903, de M. le Consul d'Allemagne, la

Délégation charge les services techniques d'exécuter en régie quelques réparations

sommaires et provisoires pour empêcher la stagnation des eaux dans la rue située à

l'ouest de l'asile des vieillards .
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Asphaltage du pont de Moharrem Bey.

Vu le devis présenté par les services techniques, la Délégation décide de provoquer

des offres pour l'asphaltage en poudre comprimée de la chaussée du pont de Moharreni

Bey avec béton en asphalte coulé.

Dallage de la partie de rue précédant le pont de Moharrem Bey.

La Délégation, vu le devis présenté par les services techniqnes, décide la mise en

adjudication du dallage de la partie de rue comprise entre la porte et le pont de

de Moliarrem bey.

Modifications à apporter au mur du quai.

La Délégation renvoie à lVI. Qucllcnnec, pour avis, trois propositions de modifl­
cations au mur du quai présentées par l'ingénieur en chef, dont l'une comporte un

chargement dans la ligne de séparation du mur de risberne avec le bloc de couronne­

ment, l'autre concerne le placement de deux blocs artificiels superposés au lieu d'un
bloc prévu, modification nécessitée par la grande profondeur de l'eau ft cet endroit;

la troisième est relative au remplacement du bloc artificiel prévu par un seul massif

en béton de ciment coulé sur place et reposant directement sur le fond de la mer.

Ces travaux ne doivent comporter aucune augmentation de prix du forfait.

Rapport au sujet de la dernière réception des quais.

Par lettre du 25, février S. E. le Ministre de l'Intérieur transmet en même temps

qu'une lettre du D épartement des Travaux Publics, un rapport de lVI. Pastour au sujet

de la dernière réception des quais. :M. Pastour fait remarquer que le garnissage en

pierrailles posé en arrière du mur du quai n'a pas été conforme aux prescriptions

techniques et aux indications du profil. En signalant, dit-il, cette observation aux ingé­

nieurs de la Municipalité et à J'entreprise, il a déclaré qu 'il n'acceptait de procéder à

la réception que sur la promesse que ce travail serait revu et arrangé suivant le projet.

Le service technique, interpellé sur cette question, fait observer, tout d'abord, que

la couche de pierailles dont il est parlé dans le rapport de lVI. Pastour a été réduite , après
cassage, aux dimensions prescrites; ce n'est du reste qu'après vérification de

:M. Vuta, délégué du Minist ère, que la situation mensuelle se rapportant à ce travail a

été réglée à l'entreprise. M. Gallois Bey, surveillant général des quais, ajoute que
c'est lui-môme qui a attiré sur les lieux l'attention des deux délégués du Minist ère sur

le défaut de conformité du garnissage en question avec les indications du profil, il a

de plus renouvelé aux représentants de l'entreprise les observations faites à ce sujet
au cours de l'ex écution du travail.

La Délégation en prend note et décide d'écrire au Minist ère pour l'informer que
le travail a été effectué conformément au proj et.
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Crédit supplémentaire pour l'asphaltage de la rue de Ras-el-Tin

La Délégation approuve une dépense supplé ment aire de 67 L.E. 193 mill. pour

le travail d'a sphaltag e effectué dans la rue de Ras-el-Tin, devant la Zaptieh.

Ce supplément de dépense provient de ce que dans le calcul primitif', il a été

omis de t enir compte de la surface de l'entrée de la rue de la marine ainsi que

de l'entrée de la ruelle oues t de la Zaptieh , comprises dans le travail d'asphaltage.

La Dél égation tient à faire remarquer que ce n'est pas la première fois que

1\1. Marichal, in génieur de la voirie, com met de pareilles ommissions ; elle prie

I'Administrateur de l 'inviter à être plus at t ent if à l'avenir.

Ecuries de Ramleh

Le Présid ent dit que d'après le vote de la Com mission du 19 janvier 190:3,

il Y a li eu d'arrêter les con dit ions définitives en ba se desquelles la Municipalit é

devra faire cession ü la police d'une parti e des t errains de l'écurie de Fleming pour

ériger une petite écurie destinée à son serv ice.

Mohamcd Bey Saïd fait remarquer qu' il sera it bou, à cette occasion, de voir

s'il ne conviendrait pas, tant au point de v ue de la position que de la commodit é
des habitants, de ch ois ir pour l' écurie municipale de Ram leh un autre emplacement

à Zahrieh. Le terrain y est très bon march é et la municipalit é pourrait pourvoir

aux frais de la cons t ruc t ion par la vent e de l 'emplacemen t actuel.

La D él égation, avant de pas ser avec la police l' acte de cession, décide de mettre

à l'étude la proposition de Mohamed Bey Saïd et charge les services de lui faire

un rapport à ce suj et .

Réparation de l'asphalte

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit ~t une demande de :'M. Caprara

t endant à lui payer en dehors du prix prévu pour le r établissement de l'asphalte

à la suite des travaux exécutés dans les rues sur l'ordre de la Municipalité, un

supplément de 10 P .T. par m ètre, pour l'opération préalable du coupage et de

I'enlèverncnt de l'asphalte. L'offre relative aux travaux d'a sphaltage pr évoyant un

prix unique pour toute réfection, il est t out naturel que l' enlèvement et le coupage

de l'asphalte doivent êt re compris dans ce prix, d'autant plus que l'entrepreneur

peut profiter de la couche enlevée.

Droits d'octroi dus par l'entreprise des quais

Vu l'avis émis par le Comité du Contentieux et en réponse à la lettre de l'entre­

prise Almagia du 13 février 1903, la Dél égation décide d'informer cette entreprise

qu'elle continuera à prélever sur les sit uations mensuelles le montant dû à la

Municipalit é pour droits d'octroi d'après les prescriptions du cahier des charges.
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Se référant à sa manière de voir exprim ée dans une précédente séance, la

Délégation estime que, tant en droit qu en équité, l'entreprise des quais continue,
malgré la suppression de l'octroi, à être redevable d'un droit qni résulte d'une

obligation créée par son contrat.

Comité d'évaluation de la propriété bâtie à Ramleh.

Vu la note du service de la propriété bâtie, en date du 17 mars 1903, la

Délégation désigne M. Mustafa Bey Ga111il, à titre de meru bre titulaire du Conseil

d'évaluation de la localité de Ramleh, et Abdel Meghid Capoudan-el-Dib et Chehata

Dessouki Sef, comme membres suppléants.
Cette désignation est faite en conformité du décret du Il avril 1886, les

membres élus de cette localité ne s'étant pas présentés ou ayant donné leur dérnision.

Démission de M. Bauer.

La Délégation accepte la d émission présentée par M. E. Bauer, de son poste de

dessinateur au service technique de I'assainissernent.

M. Bauer ayant eu une situation au Conseil Quarantenaire, la Délégation

considère qu'elle ne peut faire droit à sa demande pour l'obtention d'un congé de
3 mois, car il ne saurait être en même temps au service des deux administrations.

Secours.

La Délégation exprime ses regrets pour le décès de M. M. Saba, ancien archiviste

de la Municipalité, et décide d'octroyer à la Demoiselle Adèle Saba un secours
équivalent à 4 mois du traitement du défunt plus le mois en cours.

Un secours de 3 mois, plus le 1110is du décès, est également accordé à la

veuve de Ahmed Moliarned Gouda, jardinier, décédé.

Congés .

La Délégation accorde, à partir du 18 avril, un congé de 3 mois et demi à

M. le Dr Gotschlich, inspecteur sanitaire de la ville d'Alexandrie.

Vu le certificat de la Comrnission médicale, en date du 19 IIIars , elle accorde

un congé de 50 j ours pour cause de maladie à M. A. Adam, du service des Tanzim.

La séance est levée à 6 heures et trois quarts p. m.

Le présent procès-verbal a été adopté le 31 mars 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le President,

W. P. G. GRAHAM
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Séance du 31 Mars 1903.

SOMMAIRE : Comptabilité du matériel et archives ; - Plan définitif des cimetières de la
Porte Rosette; - A vis de M. Quellennec au sujet des modifications du mur
de quai ; - Cession de rues au quartier Attarine ; - Déplacement d'une
borne fontaine payante ; - Communication des procès-verbaux de la Com­
mission ; - Location du square de la gare de Moharrem Bey ; - Rapport
d'expertise dans l'affaire Massaoud Sabla; - Devis pour l'asphaltage de la
ruelle de l'archevêché catholique ; - Adjudications ; - . Macadamisage des
rues Rassafa et Menasce.

Présents :

NIM. W. P. G. GRAH AM, President,

A. H ALL1 , Vice-Président,

E. BE NACHI ,

L. E SCOF FIER ,

P. FE NDERL ,

:M ANSOUR BEY YO USSEF , Membres,

1. S E DKY, Secrétaire.

NINL S AID BEY et ABA NI BEY se font excuser.

La séance est ouverte ~l 4 heures p. ln.

Les procès-verbaux des 24 et 26 Mars sont approuvés.

Comptabilité du matériel et archives.

Vu la note, en date d11 24 février 1903, dli Sécr étaire Fi nanci er et sur la

proposition du Président, la Délégation décide de nommer M. N. Werry, chef de bureau
au service sanitaire, à titre de magasinier comptable chargé sp écialement de la comp­
tabilité générale et du contrôle des biens mobiliers, immobiliers, maté riel ou autres
appartenant à la Municipalité. NI. Werry cumulera avec ces fonctions , celle de chef­
archiviste laissée vacante à la suite du décès de NI. NI. Saba.
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Plan définitif des cimetières de la Porte Rosette.

La Délégation charge le service du Tanz im de lui préparer un plan définitif de

tous les cimetières existants en y comprenant les terrains vagues concédés aux diffé­
rentes communautés. Ce plan servira.en premier lieu, à règler la d élimination entre les

cimeti ères latin et grec par l'annexion si possible au cimetière grec de la parcelle de

terrain appartenant aux héritiers Saba.
Le grand Rabbinat d'Alexandrie ayant, d'autre part, par lettre du 26 Mars insisté

sur la nécessité d'aggrandir le cimetière de la communauté israélite, le service du

Tanzim aura également à faire des propositions à cet égard.

Avis deM. Quellennec au sujet des modifications du mur de quai.

Se référant à sa décision du 20 courant et vu l'avis favorable émis par

M. Quel1ennec, par note en date du. 31 mars, la Délégation adopte les modifications

au projet ru mur de quai proposées par les services techniques.

Cession de rues au quartier Attarine.

Par lettre en date du 26 courant ~IM. G. B. Alderson déclarent céder à la ville
tous les droits sans restriction qu'ils peuvent avoir sur plusieurs rues provenant du

lotissement de leurs propriétés du quartier Attarine.
Après examen des plans joints h ces lettres, la Délégation émet en principe un

avis favorable à l'acceptation de la cession sus-dite mais à la condition qu'elle serait

consentie sans aucun engage.nenl de la part de la ville.
Le Conseil du Tanzim, d'autre part, aura à vérifier cette cession au point de vue

de la régularité des alignements.

Déplacement d'une borne fontaine payante.

Faisant droit à une demande du Patriarcat grec-orthodoxe, en date du 20 mars
courant, au sujet du d éplacement de la borne fontaine payante installée sur le trottoir

de sa propriété, la Délégation accepte de prendre à sa charge les frais de ce dépla­

cement.

Communication des procès-verbaux de la Commission.

Vu la lettre en date du 24 mars du Consulat d'Autriche-Hongrie, la Délégation

invite le service à envoyer régulièrement au dit Consulat les procès-verbaux de la Com­
mission Municipale et d'une manière générale à tous les Consulats qui en feraient

la demande.
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Location du square de la gare de Moharrem Bey.

Faisant droit à une demande de :M. Andrea Lorenzo, en date du 28 Février 1903, la
Délégation accept e de lui relouer pour une période de troi s ans à partir du 1el' novembre
1903 et au prix de L.E. 40 par an, montant de son loyer actuel, la square sis en face
de la gare de Moharreru Bey.

Cette nouvelle location est consentie à charge par le sieur Lorenzo d'effectuer au
kiosque établi dans le dit square toutes les réparations que comporte son état de
vétusté, réparations qui seront faite s après entente avec le service.

Rapport d'expertise dans l'affaire Massaoud Sabla.

La Délégation ren voie à I'examen du Comit édu Contentieux le rapport d'expertise
déposé dans l'affaire Massaoud Sabla et concluant à ce que le dit entrepreneur ü

enfreint les prescriptions que lui imposait le cahier des charges dans l'exécution des
canalisations pour les eaux pluviales à Ramleh

Devis pour l'asphaltage de la ruelle de l'archevêché catholique.

Vu le devis présenté par les services techniques, la Délégation décide de provoquer
des offres pour l'asphaltage de la partie de la rue de l'archevêché s'étendant devant
les églises.

Le travail comprendra également la réparation de l'égoût se t r iuvant sur ce
parcours.

Au cas où les propriétaires d'immeubles longeant le reste de la rue consentiraient
à contribuer aux dépenses d'asphaltage en payant la différence existant entre le prix
du dallage et celui de l'asphaltage, le travail d'asphaltage sera ét end u sur toute la ru e.

Adjudications.

Démolition d 'un immeuble à Haret-ei- Nakhla: - La Délégation procède par
voie de kaïmet maz ud à l'adj udication des travaux de démolition d' un immeuble
exproprié à Haret-el-Nakhla :

A la suite d'une enchère à laquelle prennent part Saleh Aly, Moustafa Telemat,
et Abdel Hady Mossallam, ce dernier ayant offert le plu s ha ut prix, soit L.E . 24 et
demie, est déclaré adjudicataire. Les matériaux de d émolition seront sa propriété.

Fouruiiure de brassards. - Se référant à sa décision du 24 courant , la Délé­

gation adjuge à M. Margos ches la fourniture de 1.000 brassards suivant le modèle
demandé au prix de P.T. 5 et demie le brassard.
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Macadamisage des rues Rassafa et Menasce.

En réponse à une not e dli service de la voiri e en date du 31 courant, la Délé­
gation estime que plutôt que d'enlever les arbres se trouvant en dehors de l'alignement
projeté des trottoirs dans les rue s Rassafa et Menasce, il y aurait lieu de rétrécir la
largeur de la chaussée afin de ne pas porter atteinte à ces arbres dont le d éplacement

serait impossible en raison de leur âge et leur dimension.

La séance est levée à 6 heures trente p.In.

Le présent procès-verbal a été approuvé le 7 Avril 1903 .

Le Secreta ire,

1. SEDKY.

Le President,

vVe P. GRAHAM.
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DÉLÉGATION M'UNICIPJ\ LE

Séance du 7 Avril 1903.

SOMMAIRE. - Procès-verbaux du 24 et 26 Mars; - Plan des cimetières de la Porte
Rosette; - Rapport sur les comptes de 1902; - Tracé pour l'aterrissement des
câbles de l'Eastern Telegraph Cy.; - Droits d'octroi dûs par l'entreprise des
quais; - Etat des recettes; - Décision du conseil d'estimation; - Entretien
des travaux d'asphalte; - Demande de subvention; - Distribution aux pauvres
de la viande saisie à l'abattoir; - Avance à un employé; - Canalisation pour
les eaux pluviales au l\~ex,

Présents:

:M}vl . ' V . P. G . GRAHAM, ] J1'ész'dent,

A. RA LLI, Vice-Présùlent ,

E. BE NACHI ,

L . E SCOFFIEH ,

P . FENDERL ,

:M OHA ~rED BEY SA ID ,

SOLIMAN BEY A IL\NI, J.l1emln'es,

1. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouverte il 5 heures p. 111 .

Le procès-verbal de la séance du 31 Mars est approuvé avec l'adj onction il, la

pag e 8, dans la question « adj u dicat ion, fournit ure (l e brassards » de la phrase : plu s

P.T. 1 pour la cour roie.

Ce proc ès-verbal doit porte r le N° 17 au li eu de N° 16 in scrit par erreur .

p }'OCè S- V C7' b ({ (/ x des 24 rd 26 Mars .

Relativement an proc ès-verbal du .24 Mars il l' approbation duque l il n 'a pas

assist é, Molrarncd Bey Saï cl fait remarquer qu e la décision prise an sujet des

g ra1Hicai ions des agents h ors cadre, li cen ciés par mesu re d' économie, comportait
I' ntt ri bufion à ces agents d'une indem nit é de deu x m ois et non d'une indemnit é



- 2-

variable qui peut aller jusqu'à deux mois ainsi qu'il ressort des t ermes de la décision.

Le Président explique que la rédaction a été modifi ée dans ce sens à la séance

suivante, afin de donner une certaine latitude à l 'Administration dans la fixation de

I'indemnité suivant le m érite de l'employ é.

Après un échange de vues, il est décidé de fixer la gratification pour les agents

hors cadre à deux mois de traitement, à moins qui l ne soit reconnu que l'agent

licencié ne m érite point de gratification, soit parce qu'il a été ndgligent ou qu'il ait

COl111Uis une irrégularité quelconque.

Au sujet du procès-verbal du 26 Mars, 1'1. Fenderl fait remarquer qu 'il a été 0111is

de mentionner dans la décision relative aux enseignes pour stationnement des voitures

que les inscriptions de ces enseignes doivent être faites en français et en arabe.

Plan des cimetières de la Porte Rosette.

La Délégation adopte le plan définitif des cimetières de la Porte Rosette

comportant I'agrandissement des cimeti ères latin, grec et israélite d'après les trac és

soumis par le service technique. La parcelle dite « Saba », située à l'est du cimeti ère
grec, sera incorporée au dit cimet i ère, et la bande préc édemment attribuée il, la

Communaut é greque, près du eimeti ère grec-catholique, est dévolue au cimetière
israélite pour son agrandissement.

Dans l'éventualité où la communauté latine se verrait obligée de niveler le

terrain, la Délégation l'autorise d'ores et déjà tt établir une voie ferrée Decauville qui

traversera la route de Ramleh pour transporter les terres de l'autre côté de la route

où l'entrepreneur de la Daïra du Prince TOUSSOUIH pourra les euiployer aux travaux de

remblais exécutés par cette Daïra.

Rappport sur les comptes de 1902.

La Délégation décide de faire imprimer et distribuer tt tou s les membres le

rapport de J'Administrateur sur la reddition des comptes de l'exercice 1902.

Tracé pour l'aterrissement des câbles de l'Eastern Telegraph Cy.

La Délégation prend conn aissan ce d'une lettre en date du 2 Avril de l'Eastern

Telegraph Cy, demandunt l'autorisation de la Municipalit é pour l'installation d'une

ligne souterraine devant relier la station centrale du Télégraphe au nouveau point

d'aterrissement des câbles fixé d'accord avec l'entreprise des quais.

Le Collège, vu la note présentée par le service technique, accepte le tracé

proposé par la Compagnie , sauf quelques légères modifications tendant à éviter que

l'installation des câbles ne g êne le travail futur des coll ecteurs.
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Droits d'octroi dûs par l'entreprise des quais.

L'entreprise des quais ayant, par lettre du 2 Avril, proposé de soumettre tt
l'arbitrage la contestation qu'elle soulève au sujet des droits d'octroi dûs par elle,
la Délégation décide de lui faire savoir que, pour le moment, elle ne peut faire droit

à cette proposition préférant s'en tenir aux dispositions du cont rat à cet égard.

Etat des recettes.

La Délégation prend connaissance de l'état ci-j oint des recettes municipales

s' élevant, du I cI' Janvier au 31 1\1ars 1903, à L.E. 3:3 .073.

Décision du conseil d'est imation.

La Délégation décide de soumettre il la Commission, pour leur approbation , les

évaluations faites par le conseil destimation dans sa séance du 3 Avril pour les

parcelles suivantes destinées au redressement des voies publiques.

NOMS LOCALITÉ SUPERFICIE
EVALUATION

PAR PIC CARRl~

Il . Pics~ 'mjJ'nse

S.E. Zohoir Pacha .............. Saboura 242.84 P.T. GO

I~'xGédents

S.E. Zobeir Pacha . . . . . . . . . . . . . . Saboura 52.44 » GO
El Sayed Issa . ....... .. . . . .. Hue Abdel 1\1oneÏl11 21. GO » ôO
Hassan El Barchoumi ......... » » 19.05 » GO

En outre de ces estimations, le Conseil a, sur la demande du Contentieux de

l'Etat, évalué à L.E. 40, terrain compris, une baraque sise au Mex, au milieu d'une

voie décrétée d'utilité publique, et au sujet de laquelle une instance est engagée avec

Abdel 1Ieghid Rochdan.
D'autre part et sur la demande du Mehkém é, le Conseil a évalué le terrain

exproprié du wakf Ragab Pacha à P.T. 125 le pic, dans la parcelle sise rue Maroun , et

P.T. 70 dans celle de la rue Ragab Pa cha.

Entretien des travaux d'asphalte .

Faisant suite à une note du service de la voirie, en date du ~3 avril, la Délégation

décide de fixer à dix ann ées, la période d'entretien des nouveaux travaux d'a sphalte

qui seront entrepris dans la rue de l'Archevêché.
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Demande de subvention.

La Dél égation regrette de n e pouvoir faire droi t Ü, une dem ande du propriétaire

de l' écol e privée « Al Nngnh » à, Bab Sidra , qui soll icite une subven t ion pou vant lui

permettre cl'am éliorer la sit uat ion de son éco le .

Distr ibution aux pauvres de la viande s aisie à l'abattoir .

La Délégation prie le Président d'étudier les m esures pouvant assurer d'une

mani ère régulièr e l 'envoi ~L la Soci été « Al Orwu el Woska » de la v ian de saisie ~t

l'abattoir, cet envoi ayant été sus pen du depuis deux m ois par su ite du mau vais état

de la r oui e cl u Mex ,

Avance à un em ployé.

La Dél égation accorde, a titre exce pt ionn el, une avance de L.E.IG il :M..J.Bertuccini ,

employé du ser vice sanitaire .

Le remboursement de cette avance s' effect uera par une retenu e mensuelle d'une

li vr e sur le traitement du dit employé .

Canalisation pour les eaux pluviales au Mex.

Se référant it la déci sion prise par la Commission Muni cipale dans sa séance du

1cr couran t , la Délégation ch arge I'Administration rl'oxnmincr s' i l y a opp ortunité à

étab lir dans la ronte du Mex , dont le dallag e v ien t dètre décid é, des can alisat ions pour

l' écoulement des eaux pluviales.

La séance es t lov ée à 7 heures p. 111.

Le présent procès-verbal a été approuvé le 14 Avr il 10 02.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le PrésideNt,

'V. P. G. GRAHAM.
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AU PTIOCES VEHBAL DE LA DELEGATION DU 7 AVRIL 1903.

TABLEAU COMPARA l'IF
des Recettes Municipales du t « Jan oier au 31 Murs tD02-t903.

HE CETT E S R ECE T T ES ~missé enmoins En caisséen plus
DE DE EN EN

1902 1903 1903 1903

L. E. L.~. L. B. L.R.

Droits perçus par la Douane ... ..... ...•.....•. .

Prod uit Je la taxe SUI' les véhicules et. animaux .

Redevanoe des Tram ways: Taxe . . .

Redevance des Tramways pour l'Entret en des
routes .

Pro r1.l.Ii~ d~ ~ % sur la val eur locative de la pro-
pri et e b àtie •.... .... .••.• ...• . , .. , .... . .• . ... .

Produit de l' imp ôt sur la propriété b àtle .. .... ..•.

"r od uit de la taxe de 2 % sur les loyers .

Droits d'ex r loi talion des carrières. . .

Recettes de l'Octroi. .

H) 487

A) 166

»

»

» l'Abattoir........... . . .

cl u Tanzirn . . . . . . . . . . . . . . . . . .

diverses" .

3.928

1.83G

504

250

1. 713

5. (i82

2 196

10. 238

:J. mm
627

1.0-12

4 291

1.670

250

1.226

10.471

2.16 7

1.538

6. 171

1.012

418 C)

10.238

G24

3GG

4.7~9

~7 1

1 538

2.472

38;)

Participation payée par les propri étaires pour Ir.
construction et la r éparation des trot toi rs .

"lart ieipatioll des propri ctai: e~ po ur l'asphaltagr
des l'U ,~s . . •....• .•.. ... ... . . • .... ......... . ..

Retenue ~l1I' les tru ilen eul s JII personnel r lass r
pO:II' le Fonds de Pr évoyance . . . . . . . . . . . . .. ..

Moit i é d u Produit de la vente des Biens Libres. ...

CréJ iLd LI Gouverneinent pou l' les Se rvic es Sani La i res.

Location des Imm eubles Libres de l'Etat •. ..... ..

51

508

318

2.000

381

21G

409

2. 000

46

1)) 508

E) 102

330

46

34. 5f),2 33.078 12.1 25 10. 606

Encaiss é en moins en 1903 ..... , .. , ... - 1. 519 - 1. 519

3L 592 34.592
1

]2.125 12.125

1. 012 418

Développement des Recettes diverses. 1902 1903

A - La d im in ut ion est la co nséq ue nce de la su p presslon de s
pos tes du serv ice de su rv eilla nce de la ta xe d'a ba la z e
et de ca r r iè res pendant les fêtes d u Courban Baï l'am

Tl - En 1902 les en caissem ent s de l' impôt S UI' la propri ét é
b âti e se so n t élevés à fin mars d 1,.1';. 14,397 e t en 1903 à
LE. 10,'171. P roport ionnell ement la perception des droits
d'édilité a ét é infér- ieure , - Les enc aisse me n ts p our
l'année 1903 ont dù être r et ard és, confo rm éme nt au x
d éclara l.ion s du ,service, p a l' su ite d u recensement gé ­
n éra l, qUI n' a pr is fin q ue vers le 25 fév r ier 1 91 ' ;~,

C - L'allocat ion du co m merce d'ex po r ta tio n filllll'a nt dan s
les recett es div erse s, n'a pas enco re été ve r-sée cette
a n ne e-c I.

n - ~~3:hef de re cett e s ne figure plus dans le budget d e

E - La d im inu ti on I,.pelle es t de L.E. t'3 proven n t du licen­
ci ement de ptusi eurs emp loyés classés. La d itléren ce
de L.E. 79 provien t de ce q ue les. a ppoin te me n ts de
ma l·~. 1902 on t élé p a yés a vant la {Ill du mo is, à ca u se
des te tes du Cou rban Baù-am .

(32

2
90
56

208

:13
78

22
1.8
8:~

1;)8
(320

R ecettes 83 nita ir es , .. , , , .
Location des Jardin s , , .
Location (le ter-rai ns Ù Bab-Sldra .
Ve nte de dall es et de pie rr es .
Veille d'Im mond lces.. , . . . .. •... . . ..... , .
Ret enues pOUl' unilorrnes , , .•
Autres produits du budget . • .. ,., ..... •. •• , .
All ocation du Co m me rce d ' Ex po r ta tio n . .. . . _



Documents exclusiv ement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale .

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 14 Avril 1903.

SOMMAIRE : Drainage de la Ville; - Honoraires de M. Quellennec; - Accord avec la
Communauté Israélite; - Passage du câble électrique de la Cie du gaz sous
le Canal Mahmoudieh; - Emplacement réserva au Gouvernorat sur les quais; ­
Déclassement de la Place Gameh-el-Miri; - Prolongement de la ligne du Mex
jusqu'à Dekhela; - Demande de MM. Ammad pour un raccordement avec
l'égout du Mex; - Cimetière Copte Orthodoxe; - Dallage du prolongement
de la rue du Petroleum Store;- Adjudications.

Présents:

wlM. W. P. G. GRAHAM, President,

A. RALL I, Vice-Prés'l'dent,

L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

SOLIl\IA~ BEY A nA NI ,

STAGNI, lJlemuJ'es.

1. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 5 heures p.Ul .

Le procès-verbal du 7 Avril est adopté.

Drainage de la Ville.

.M. Quellenn ec, présent à cette partie de la séance, communiq ue son rapport
au suj et des proposit ions de la Septic Tank Cy, et des concl usions de l' ingénieur
sanit aire J ames, sur la question du draina ge de la ville. Il expose égalmue nt ses idées
relativement aux nou veaux travaux qu 'il prop ose de confier à l'entreprise des quais,
à titre de compensat ion, pour la suppression du collecteur, au cas où la Commission
renonçait , pour le moment à fair e exécuter ce dernier t ravail, t el qu 'il est actuellement
prév u. Le rappo rt de :1\1 . Quellennec à ce suj et sera égalmnent distribué aux membres.

La Délégation remercie :M. Quellennec et décide de soumett re ses deu x rappor ts

à la Commission,
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Honoraires de M. Quellennec.

La Délégation fixe à L.E. 350 par an l'indemnité revenant à M. Quollenec C01111110

ingénieur conseil de la ville.

Cette indemnité court ü partir du l " Juillet 1902, date ~l, laquelle 1t1. Quellennec

a été désigné à ces fonctions par décision de la Commission :Municipnle.

Quant aux honoraires de 800 Livres réclam ées par l'ingénieur conseil pour

I'établissernent d'un nouveau projet de drainage, la Commission aura à y statuer au

11101l1ent où olle s'occupera de la suite ~l donner à la question du collecteur.

Accord avec la Communauté Israélite.

La Délégation décide de faire distribuer aux membres, pour sa ratification à la

prochaine séance de la Commission, le projet d'accord ci-joint à intervenir avec la C01n­

munauté israélite, relatif aux align01l1ents des rues délimitant ses terrains il Chatby.

En base de cette entente élaborée d'accord entre le comité des Travaux Publics ,le

conseil du Tanzim et le représentant de la Communauté, celle-ci s'engage à acheter

au prix de L E. 1 les ziadets tanzirn provenant de la modiûcation de I'alignement qui

limitait du côté nord les terrains en qUI stion.

Passage du câble électrique de la Cie du gaz sous le Canal Mahmoudieh

Communication est donnée d'une lettre de S. E. le Ministre de l'Intérieur, en date

du GAvril, informant que le Département des Travaux Publics approuve le projet

présenté par la Cie du gaz relativement au passage de ses câbles sous le Canal Mali­

moudieh.

Pour faire suite aux mesures de précaution déjà demandées à la Cie, le Ministère

recommande de placer sous terre le càble à haute tension installé entre le Canal Mah­

moudieh et les chounahs de la Société Générale de Pressage.

La Délégation décide d'écrire à la Cie du Gaz pour l'adoption de ces mesures.

Emplacement réservé au Gouvernorat sur les quais

Par note en date du 10 courant, le service du 'l'anzirn communique l'avis étuis

par 10 conseil du Tanzim, dans sa séance du 3 Avril, au sujet de la question de 1'0111­

placement à réserver pour le Gouvernorat sur les nouveaux quais. Le conseil estim e

que cette question est liée à celle de l'expropriation de b. maison Mazloum Pacha,

sise auprès du local actuel du Gouvernorat, I'emprise de cette construction devant

permettre de prolonger, en ligne droite jusqu'à la mer, la rue de Ras-el-Tin.

La Délégation, tout en émettant un avis favorable à cette expropriatinr , considère

qu'il y a lieu d'en aj ourner, pour le moment, l'exécution.
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Abani Boy sc déclare contraire ü l' njournemeut, vu l' urgence que présent e le

dégagmnent vers la Iller de la rue Ras-e l-Tin.

Déclassement de la Place Gameh-el-Miri

Se r éférant à sa délibération du 26 Mars 1903 et vu la déc isio n du conseil du Tan­

zim acceptant de réduire à 8 m ètres la largeu r des rues limitant des côté Sud et Ouest la

l\losqu ée Gameh-el-Miri que Hassan Bey Abdallah dési re transformer en mosqu ée école,

la Délégation, adoptant le nouvel ali gnement que le déc lassement de la P lace Gameh­

el-Miri compor te, décide de soumettre la question au conseil d'estimation pOUl' l'évalua­

tion des parcelles à vendre de ce chef à Hassan Bey Abdallah.

Prolongement de la ligne du Mex jusqu'à Dekhela.

Par lettre du 2 Avril, I'Administration des Chemins de fer transmet un plan re­

lat i f au prolongement de la ligne du Mex jusqu'aux carrières de Dekhela et demande

à la Muni cipalit é, en vue de lui permettre le passage de cette ligne, de Illettre tL sa

disposition une partie de son terrain au Mex pour le donner, à t itre d'échange, à divers

propriétaires de cette localité qui consentent, sous cette condition, à reculer la limite
Nord de leurs propriétés.

La Délégation, après avis de l'Ingénieur en chef, accepte de céder à J'Administra­

tion des Chemins de fer la parcelle demand ée, à la condition que cette Administration

consente à abandonner à la ville une quantité équivalente et qu'elle réserve une route

d'une largeur de trente m ètres pour assurer la communication entre Dekhela et la ville.

En outre, ainsi qu 'il a ét é déjà convenu avec le service technique, l'Admin istra­

tion des Chemins de fer aura à prendre à sa ch arg e le d éplacement, plus à l'Est au-delà

de la route de trente m ètres, do la voie ferrée d'accès aux carrières de la Municipalité .

Demande de MM. Ammad pour un raccordement avec l'égout du Mex.

La Délégation renvoie à l'étude des ser vices sanitaire et technique une demande

de l\IM. Arnmad et Cie pour le raccordement de la canalisat ion de leur savonnerie au

Mex avec l ' égout déversant au Port Ouest.

Cimetière Copte Orthodoxe.

La Délégation renvoie à l 'étude des services technique et san it aire une demande

du Patriarcat Copte Orthodoxe, en date du Il Avril 1903, tendant à l' élnrgisssement

de son cimet iè re de la Porte Rosette.
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Dallage du prolongement de la rue du Petroleum Store.

Par lettre, en date du 25 ~Iars UJ03, l'Administration des Douanes informe que

la porte d'entrée N° 23 de la Douane, située il proximit é du nlagasin de l'entrepôt

génél'al du pétrole , a rlù ètre reculée vers le sud d'une distance de 30 mètres pour

éviter les accidents qui auraient pu survenir du fait que cette porte ouvrait
directement sur la ligne du chemin de fer traversant cette voie .

L'Administration des Douanes demande qu 'en raison du nombre considérable

(le charrettes passant par cette porte: le pavage de la voie en question soit continué

jusqu'il la nouvelle entrée.

La Délégation prie le Président de lui faire rapport au sujet de l'opportunité

de ce tra ',"ai 1.

Adjudications .

Asplutlta!/c du pont ile J1101utïTcm Bey. - Les offres y relatives présentées par l:t

Neuchâtel Asphalte Company et pal' la Compagnie Générale des Asphaltes de Franc­
sont renvoyées à l' ét ude des services techniqnes.

Fourniture de [Jalais et coujfins. - Les offres concernant cette fourniture sont en­

voyées à l'étude des services sanitaires.

Fourniture de 9001J~:/ de clulkf pour la roule de JJ1onta:.:;a/t. .- Se référant à sa

décision prise en séance officieuse tenue le 0 Avril 1003, tendant à la mise en

état, d'urgence, de la route de Montazah, à partir de la gare de Gabrial j usqu'u u

palais de S. A. le Khédive, la Délégation, vu les offres présentées, adj LIge la fourniture

de 000 In 3 de chakf nécessaire à cet effet, à V. Enriquez , plus bas offrant, au prix de

P.T. 24 le m ètre cube. Les autres soumissionnaires étaient Sulch Aly et V. di Bari.

La séance est levée à 7 h. 30 p. 111.

Le présent procès-verbal a été approuvé le 21 Avril 1003.

Le Secrëtair«,

1. SEDKY. w. P. G. GRAHAM.
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AU pnoCf~S-VERBAL DE LA D];:LÉGATION DU 14 AVRIL 1003.

Bases d'entente pour la délimitation et les alignements des terrains
de la Communauté Jar-aêfite à Chatby.

Il est con venu que les t errain s de la Communauté , .sis ~t Chnt by , sont limi t és
conn ue snit :

Au Sud, par une ro ute act uellem ent arrêtée à 20 m ètres ; à l'Est, pa r une r oute

actuellement arrêtée ~t 30 m ètres: à l'Ouest, par la route de Chatby, actue llement de

20 m ètres ; quant à la limite Nord, elle sera constitu ée par u n alignement nou veau

qu e la 'Municipalit é vie nt d 'établir pour sa conven ance et que la Communauté
accepte. Cet ali gnement nouveau rctr écit la route Nord, qui était de 30 m ètres,

pour la r éduire Ü. 20 m ètres seuleme nt, et donne un excéden t de tanzirn qne la

Communauté s' engage à ach et er tl P .T. 100 le m ètre carré, payable à ra iso n

du quart imm édiatement et les 3 autres quarts en 3 annuités égales sa ns intérêt.

De cet excédent, il sera réduit 136 m" 73 en viron , superficie du triangle d u cimetière ,
qu e la Communauté cèd e à la ville, ainsi qne 1.236111\ 62 bonifiés ~t la Communauté et

qui son t la moiti é de l' économie résultant du retr écissemcut de la route Nord. Le tout

su ivan t p lan signé par les parties et annexé an présent pour en form er partie

intégrante.

7 .030,48

1 . 397, 35»

')

111-

24, 00

1 .236, 62

13ô, 73»

»

i)nr

N.B. - L'ex cédent ~t vendre à la Communaut éIsra ëlit e est de

Dont il y a li eu de déduire suivant décision d u Conseil du

'I'anz im et du Comit é des Travaux publics du 3 Avri l 1903, acceptée

par la Cummunaut é:

l'ioitié de la superficie prise sur 10,00 de la

fa çade .
Superficie du pan coupé du cimeti ère .
Supe rficie de pans coupé s aux angles, su ivan t

règlelnent du tanzim .

Total à vendre.......... 1112 5.633, 13

A raison de L.R. 1 le m ètre carré suivan t est imat ion acceptée.
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DÉLÉGATION
oc Q

MUNIc-:IPALE

Séance du 21 Avril 1903.

SOMMAIRE : - Pavage de la rue Haroun El-Rachid. - Indemnité demandée par M. Peel. ­
Assignation Sciplini. - Elargissement du Pont-route de Gabbari. - Récep­
tion des travaux des quais. - Remise d'impôt. -- Attribution de la qualité
d'officiers de police judiciaire aux inspecteurs de service. - Décision
judiciaire concernant une saillie rue Selim Capoudan. - Mesures de sécurité
pour les câbles électriques. - Rapport de l'Administrateur sur les comptes
de 1902. - Secours. - Jugement dans l'affaire Caprara. - Démolition de
l'okelle Sananieh. - Adjudication : Asphaltage du pont de Moharem Bey;
Fourniture de balais et couffins; Fourniture de 1,500 tubes en zinc pour
serghis d'ouvriers; Mise en viabilité de la rue Emin Pacha FikJ'Y.- Caracol
de la Porte Rosette. - Droits de carrière . - Travaux des routes . - Ordre du
jour de la Commission.

Présents :

MlV!. W. P. G. GRAH AM, President,

A. R ALL I, Vice-Préside'nt,

E. BEN ACHI ,

L. E SCOFFIER ,

P. FENDERL ,

l\IANSCUR BEY YOU SSEF .

SOLIMA~ B EY AB ANI, Me1Jl.bres.

1. S EDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 4 heures p.Ul .
Le pro cès-verbal du 14 Avril est approuvé.

Pavage de la rue Haroun El-Rachid.

Vu la lettre de I'Adrninistration des Douanes, en date du 16 courant , insistant sur

l 'urgence que présente l'ouverture et le pavago de la rue Haroun El-Rachid, la Délégation
décide de faire les d émarches vou lues auprès du Cadi pour I'accomplissernent des

formalit és requiseHen vue de l'expropriation des parties de cet t e rue qui dépendent

du Wakf Ratib P acha.
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Indemnité demandée par M. Peel.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à une nouvelle demande de
:M. Peel, tendant a l'allocation d'une indemnité supplémentaire de L.E. 15 pour travaux

supplémentaires exécutés à sa maison de Pleming, à la suite du changement de

niveau de la rue.

Assignation Sciplini.

La Délégation prend note d'un exploit, en date du 15 Avril 1903, par lequel
M. Sciplini, ancien agent hors cadre du service du nettoiement, assigne la Municipalit é

en paiement d'une somme de L.E. 500, à titre de réparation, pour la décision de
renvoi, prétendùment illégale, qui a été prise à son encontre, à la suite de son

acquittement par le conseil de discipline.

Elargissement du pont-route de Gabbari.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 18 Avril 1n02, par laquelle

M. le Président de la Commission du commerce d'Exportation informe que l 'Assemblée

Générale des membres de cette commission a ratifié la proposition tendant ü l'alloca­
tion d'une somme de 1.000 L.E. à titre de contribution pour l'élargissement du pont

de Gabbari.
Cette participation étant toutefois subordonnée au versement par la Société des

Tramways de la contribution qui lui incombe, la Délégation décide cl'écrire tl la dite

Société pour lui demander d'envoyer d'urgence son adhésion.

Réception des travaux des quais.

La Délégation prend connaissance d'une lettre de S.E. le Ministre de l'Intérieur,
en date du 19 Avril, transmettant une lettre du Département cles Travaux Publics

au sujet de la réception de certaines parties du quai.

Se référant à sa lette du 30 Mars dernier, dont la Délégation a eu à s'occuper
dans sa séance du 26 du mème mois, le Département des Travaux Publics fait savoir

que malgr é les explications données par la Municipalité, il ne saurait assumer nne

responsabilité quelconque dans le cas présent, cas clans lequel l'entreprise des quais

s'est écartée des indications données par lVL Quellennec.

La Délégation fait remarquer que sur les observations des services, le travail a

été refait en conformit é du projet.

Remise d'impôt.

La Délégation, vu les plaintes présentées par les propriétaires des ezbehs de
Mandata, Siouf et Amarwa au sujet de l'établissement de J'imp ôt sur leurs immeubles
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et considérant que le montant total dû par ces ezbehs , d'après la dernière evaluation,

ne dépasse pas L.E. 32, somme qui serait absorbée par les frais de recouvrement,
décide de faire l'enlise pour cet te année de l'impôt établi et d'en donner décharge
au service.

Attribution de la qualité d'officiers de police judiciaire '
aux inspecteurs de service.

Par note, en date du 14 Avril courant, l'Administrateur demande que les
d émarches nécessaires soient faites auprès du Gouvernement pour l'attribution de la

qualité d'officier de police judiciaire aux inspecteurs des services en vue de la consta­

tation des contraventions ressortissant de l'Administration lVlunicipale.

La tâche de ces inspecteurs, pour être effi cace, ne doit pas, en effet, se limiter à

signaler les défectuosités et les irrégularités constatées mais encore à y porter rem ède
en prenant des mesures directes et en verbalisant cont re tous contrevenants aux
règlenlents en vigueur.

Particuli èrement en mati ère de tanzirn et en mati ère sanitaire, l'attribution

de ce droit aura l'effet le plus salutaire.

La Délégation adopte et décide de propo ser ~l la Commission de faire auprès du
Gouvernement les d émarches voulues à cet effet.

:M. Escoffier déclare être contraire ~l cette proposition.

Décision judiciaire concernant une saillie rue Selim Capoudan.

Par lettre, en date du 14 Avril 1903, le nommé Mohnmed-el-Halawani sollicite la

non-exécution d'une décision judiciaire, rendue par la Cour d'A pel indigène, le

condamnant à la d émolition de la façade d'une maison rue Selim Capoudan, façade

comportant des saillies exécutées contrairement au règlement
Apr ès étude du dossier, la Délégation prie l'Administrateur d'examiner la

question sur place et de lui faire son rapport Ü. une pro chaine séance.

Mesures de sécurité pour les câbles électriques.

La Délégation prend note d'une lettre de la Compagnie du Gaz, en date du 18
couran t , informant qu 'elle a d éj ù pris les mesures pour la traversée du Canal Mah­

moudieh par ses câbles et qu 'elle procédera il bref délai à leur mise en service définitive .

Relativernent à la demande du Ministère des Travaux Publics tendant à la pose

sous terre du câble à haute tension placé, dans les routes situées entre le Canal
Mahmoudieh et les chounahs de la Soci ét é de Pressage, la Compagnie informe qu'elle

a écrit à son siège social à Pari s pour qu'il soit donné sans retard suite à cet te

demande.

RappoI't de l'Administrateur sur les comptes de 1902.

La Délégation approuve le rapport de l'Administrateur sur la reddition des

comptes de l'exercice 1902 et décide de soumet tre ce rapport à la Commission.
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Secours.

Vu la note du service de la voirie, en date du 14 Avril 1903, la Délégation

accorde à la darne Agata Scuderi, veuve de Beniamino Giolli, ancien surveillant de la

voirie, décédé, un secours équivalent à trois mois du traitement du défunt, plus
le mois en cours.

Jugement dans l'affaire Caprara.

Conununication est donnée du dispositif du jugement rendu le 21 Avril 1903,

par le Tribunal Civil Mixte, dans le procès intenté par :M. Caprara contre la

Municipalité en remboursement du cautionnement déposé pour les travaux d'asphal­

tage de la rue Abou Dardar et en résiliation du contrat relatif à ce travail.

Le Tribunal déboute la raison demanderesse de son action comme mal fondée

et la condamne à tous les dépens y compris ceux de référé et d'expertise.

Démolition de l'okelle Sananieh.

Vu la note du service, en date du 23 Mars, au sujet de la r éclamation de

M. Giannone, entrepreneur des travaux de démolition de l'okelle Sananieh, et considé­

rant que par suite d'un accord ultérieur avec l'Administration des Wakfs, cet

entrepreneur a dû laisser sans la démolir la porte principale de l'okelle, la Délégation

lui attribue de ce chef une indemnit é de L.E. 9, Mill, 200, montant des matériaux
qu'il aurait pu retirer de cette d émolition .

.A.djudications.

Aspltaltage du pont de l1!loltarrrem Bey. - Vu la note du service technique, la

Délégation adjuge à la Neuchâtel Asphalt Cy., plus bas offrante, au prix de L.E. 498,

les travaux d'asphaltage du pont-route de Moharem Bey.

La seconde offre était présentée par la Société des Asphaltes de France.

Fourniture de balais et coujfins. - Vu la note du service d li nettoiement, la

Délégation adjuge la fourniture de balais à M. Starnatopoulo au prix de P.T. 31 le

cantal' et celle de couffins à Abdel-Rahman Hekal au prix de 30 Mill. le grand mod èle
et 21 Mill. le petit mod èle.

ftotlJ'nittwe de 1,600 tubes en zinc pour se1'[Jltis d'ouoriers. - Vu l' offre élevée

de 9 Mill. par tube, présentée ponr cette fourniture, la Délégation décide de la faire

exécuter en régie, au prix de 5 mill. le tube.

11!lise en 'V iabilité de la rue Emin Pacha. FikrV. - La Délégation adjuge à Saleh Aly ,

plus bas offrant, au prix de 23 L.E. les travaux de mise en viabilité de la rue

Emin Pacha Fikry, située près de l'Asile des vieillards.
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Caracol de la Porte Rosette.

Par lettre du 16 c rurant, 1'1. l'Inspecteur des bâtiments de I'Ouest demande il

savoir la date approximative à laquelle la Municipalit é procédera ~t la con fection de

jardins sur I'emplacement du caracol de la Porte Rosette pour lui permettre de juger

de l 'Importance des travaux de réparation qu'il devra y exécuter.

La Délégation décide de lui faire savoir qu'elle ne saurait encore préciser quand

elle aura besoin du dit emplacement et qu'elle attend une réponse du Gouvernement

qui lui permettra de lui donner de plus amples renseignements à cet ég ard .

Droit s de carrière.

Conn n unicat ion est donn ée d'une lettre, en date du 15 Avril 1008 , de Son Ex cel­

lence le Ministre de l'Intérieur, informant qu 'en vue de laisser le temps n écessaire aux

services pour l 'examen de l'arrêt é pris par la Commission Municipale relatifà la fixation

des droits de carrière, il demande de tenir en suspens l' exé cution de la délibération

susdit e de l' Assembl ée.

Se référant à une correspon dance éch ang ée en Mars 1900 au suj et de cet te ques­

tion, S. E. le 'Minist re demande éga lement si la chaux éteinte et le sable, classés

auparavant parmi les mat ériaux provenant des car rières, ne doivent pas être assujettis

à la nouvelle imposition,

La Délégation ch arge le service financier de lui présenter un rapport il ce suj et.

Travaux des r outes.

Sur une demande de :M. Escoffier , la D él égation invite le Service de la Voirie ~l

veiller à ce que les vieilles dalles et les morceaux de pierre provenant des réparations

des routes pavées soient enlevés imm édiatement après que ces travaux sont exécutés.

Leur séj our dans les rues est en effet. de nature ~t causer une entrave inutile à la cir­

culation.

Le Collège attire égalelnent l'attention de ce service sur le mauvais état d'entre­

tien des trottoirs de la route de Ramleh et J'invite à procéder d'urgence aux travaux

n écessaires pour la commodit é des promeneurs.

Ordr e du jour de la Commission.

La Délégation arrêt e l' ordre du j our de la s éance de la Commission, qui se réunira

le 29 Avril 1003.

La séance est lev ée à 7' heures p. m.

Le présent pro cès-verbal a ét é adopté le 28 Avril 1903.

Le Secrétaire,
Signé : 1. SEDKY.

Le Président,
W. P. G. GllAHA~r.
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Séance du 28 Avril 1903.

: Terrains de la Daïra Sanieh à Kom-el-Chogafa; - Impôt dû par ia Compagnie
des Eaux; - Dallage du prolongement de la rue d u Petroleum Store; - Instal­
lation d'une ligue à haute tension par la Compag n ie de Ramleh; - Voie Decau­
ville installée par la Daïra Toussoun Pach a ; - Droit de carrières; - Travaux
des quais, Cales sèches; - Officier s de police judiciaire; - Cession des fortifica­
tions à la Ville; - Redevan ce pour l'asphalte due par le Patriarcat Cophte Catho­
lique; - Demande de M. Ammad pour un raccordement avec l'égout du Mex;
- Demande du Patriarcat Oophts Orthodoxe pour l'élargissement de son cime­
tière ; - Décision judiciaire concernant une saillie, rue Selim Capoudan; -- Cana­
lisation pour les eaux pluviales du Mex; - Demande d'acquisition de terrains
par la Société El Orwa El Woska; - Emplacement à réserver pour le Gouver­
norat sur les quais.

Présents:

-WLM. W. P. G. GRAHAM, Président ,

A. RALLI, Vice - lJrésùlent,

E. BENACHI ,

L. E SCOFFIER,

P. FENDERL,

-WL~N SOU R BEY YOUSSEF,

S OLI MAN BEY A,~ANI , Membres,

1. S E DKY, Secretai . e.

La séance est ouverte à 5 heures p. m.

Le procès-verbal de la séance du 21 avril 1903 est approuvé.

Terrains de la Daïra Sanieh à Kom-el-Chogafa.

Par lettre du Il avril 1903, S. E. le Minist re de l 'I ntérieur fait savoir qu'ayant

soumis à l 'Administration de la Daïra Sanieh, la demande de la Municipalité tendant

à différer la luise en vente de ses t errains à Korn-el-Chog afa pour permettre au service

des antiquités d'examiner s'il peut en faire l 'acquisition, cette Administration a

fa orablernent accueilli la demande sus dite.
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S. E. le Ministre ajoute cependant que le service des a
adressé par l'entremise des Travaux Publics, lui a fait savoi
nécessaires pour l 'achat des terrains dont il s'ag it . Il a tou
qu'il soit permis au Musée d'Alexandrie d'y faire des fouill es
antiquités qu 'ils peuvent renferm er.

Vu la note du service du Musée, en date du 22 avril courant,
de répondre au Ministère que les fouilles ont été déjà faite s et que
surtout c'est l'achat du terrain en vue de la conservation de la catac

trouve. Comme pour cela les fonds manquent absolument, le Collège dé
peut assumer la dépense que le dit achat nécessite. Il serait obligé à S. ..
d'en aviser le service des antiquités pour la suite qu 'il croira devoir Cl"

question.

Impôt dû par la Compagnie des Eaux.

La Délégation prend connaissance du disposif du j ugemcnt rendu par le Tribunal
Civil mixte d'Alexandrie, en date du 15 avril 1903, dans l'affaire Compagnie des
Eaux contre Municipalité et Gouvernement. Le Tribunal , écartant toutes fins et
conclusions plus amples ou contraires, déclare illégale et abusive J'imposition des
réservoirs d'eau de Kom-el-Dick et de Ramleh ainsi que des filtres ou citernes pour
l'année 1902.

Il Y a lieu de not er que l'action intentée par la Compagnie des Eaux tendait à
fair e déclarer illégale toute la procédure d'évaluation et de révisi on de la propriét é
bâtie concernant la totalité de ses immeubles. Sur ce point le Tribunal ne lui a pas
donné raison.

Au point de vue de l'Imposition des r éser voirs et filtres, le Comité du Content ieux
examinera s'il n' y a pas lieu de fair e appel dJ.~ jugement.

Dallage du prolongement de la rue du Petroleum Store.

Se référant à sa délibération du 14 courant , et sur le rapport verbal de
J'administrateur, la Délégation décide de Illettre en adjudication le pavage du
prolongement de la rue du Petroleum Store jusqu'à la nouvelle entrée faite par la
Douane.

Installation d'une ligne à haute tension par la Compagnie de Ramleh.

Couimunioation est donnée d'une lett re, en date du 25 avril, de S. E. le Ministre
de l'Intéri eur transmettant les observations du D épartement des Travaux Publics au
sujet de l'autorisation demandée par la Compagnie de Ramle h d'in staller un fil électrique
pour la t ransmission de la force motrice de l'usine de Karmous à la sta tion de Bulkeley.

Le dit Département informe qu 'il n'a pas d'objection à la décision prise par la
Commission municipale subordonnant l'autorisation à la condition expresse que le fil
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élect rique soit posé sous te rre dès son entrée dans le périm ètre de la Ville. Il fait

observer cependant que cette réserve ne peut concerner les propriétés privées situées
dans ce p érim ètre.

Quant aux détails de l'exécution, le Ministre ajoute qu'il sera nécessaire de fixer

les ct-.uditions dans lesquelles le câb le souterrain devra être posé en tenant compte

des occupations déjà consenties su r ou sous la voie publiq ue et en observant les

règlements du Tamzim. Un plan indiqu ant J'emplacement exact du câb le dev ra être

soumis prtr la Compagnie et app rouvé par la Munic ipalité avant que les t ravaux ne
soient commenc és.

La Délég ation en prend note et décide de demander à la Compag nie de lui faire

avoir le plan du tracé projeté et des conditions dans lesquelles le câble sera installé.

Voie Deca u v ille inst allée p ar la Daïr-a TOUSSOUll P acha.

Vu la note de l'ingén ieu r en chef, en date du 27 Avri l 1903, et sc référant à sa

déci sion du 7 Janvier dernier, la Délégation autorise M. Sigala, entrepreneur des

t ravaux de terrassement de la Daïra Toussoun, à conserver, pendant trois mois à

partir du 15 Avril, la voie de garage installée dans la rue du Mouffetich.

Cette autori sation est toutefois subordonnée à la luise en état préalable et

d'urgence, de la partie de la route en question traversée par les rails.

Droits de carrières.

Se référant à sa décision du 21 Avri l 1903 et vu la note du service financier,

la Délégation décide de faire sa voir au Ministère qII 'il Y a lieu de comprendre, dans

l'arrêté relatif aux carrières, la chaux éteinte et le sable. Le premier de ces articles

doit acquitte r un droit f:quivalant à la moiti é de la taxe perçue sur la chaux vive.

Quant au sable il doit être taxé d'un droit de 12 mil. 1/2par tombereau de 1/2111\

droit représentant l'ensemble des perceptions effectuées sur cet article avant 12
suppression de l'octroi.

Le Collège prie S.E. le Ministre de vou loir bien modifler en conséquence la
rédaction de J'arr êt é.

Tr a v aux des q uais, Cales sèch es.

Par lettre du 23 courant, l'entreprise des quais fait savoir qu e se conformant aux

instructions de la Municipalité, elle prend des dispo sitions pour I'aoh èvement des

cales sèches , ruais elle croit devoir, en ni ème temps, appeler l ' attention de la

Municipalité sur ce que le typ e actuel, qui comporte la suppression du bétonnage et

du dallage, ne lui paraît pas suffisant.

La Délégation décide de demander à cet égard l'avis de M. Quellennec.
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Officiers de police judiciaire.

Communication est donné e d'une lettre, en date du 25 Avril, de la Direction
Générale des Services Sanitaires, informant qu 'étant en train de fair e les d ér -arches
nécessaires pour l'attribution de la qualité d'officier de police judiciaire ~l certains de
ses agents, entre autres l'inspecteur en chef et l'inspecteur du service du balayage,
elle demande si la Municipalité ne voudrait pas par la m ême occassion fair e conlpren­
dre dans ces propositions les inspecteurs du service de bal ayage d'Alexandrie.

La Délégation, en soumettant cet te lettre à la Cornmission Municipale, expliquera
qu 'il suffit, ainsi qu 'elle l' v, proposé, de donner la qualité d' officier de police judiciaire
aux inspecteurs des services, chargés de la surveillance en gé néral, qui comprend
également le balayage.

Du reste I'insnecteur sanitaire, de qui relève le service du nettoiement, a déjà
la qualité d'officier de police judiciaire.

Cession de s fortificat ion s à la Ville.

Par lettre en date du Il Avril, S. E. le Ministre de l'Intérieur transmet une lettre
du D épartement des Finances informant, en réponse à une précédente demande de la
Municipalité au suj et de la vente des mat ériaux des fortific ations, qu 'aucun sy stè me

de vente n'ayant ét é établi jusqu 'à pré sent d'une mani ère définitive, il n 'y a pas lieu
de reprendre le systè me précédent, adopté seu lerne nt à titre d'essai.

La Délégation décide d'écrire à S. E. le Ministre de l'Intéri eur pour rappeler tl
son souvenir les accords déjà intervenus avec le Gouvernement au suj et de cet te ques­
tion. En vertu de ces accords, le Ministère des Finances consentait à ce que les terrains
des fortifications fussent convertis en jardins et en voies publiques autour de la Ville.
A cet effet, le Ministère déclarait n'avoir pas d'obj ection à fair e à ce que la mo iti é du
prod.iit de la vente des pierres, évalué alors par les Travaux Publics à L.E. 47.000
environ, soit affectée aux frais de l' établi sseinent de ces jardins. Mais pour se rendre
compte du résultat à attendre, le Ministère conseillait de vendre à titre d'essai une
petite partie seulement des matériaux.

Cet accord indique que le principe de la transformation des fortifications avait été
convenu et adopté, mais que le syst ème de vente des m atériaux restait encore à établir .
C'est la signification qui se dégag e de la correspondance minist érielle et que la Délé­
gation tient à faire ressortir.

Aussi, comptant reprendre aussitôt que ses ressources le permettront, le proj et
de création de parcs autour de la ville, projet déjà mis à exécution dans la partie des
fortifications cédées par l' Etat, sur le parcours de la rue d'Allemagne, la Délégation
prie S.E. le Ministre de l'Intérieur de provoquer auprès de S.E. le "Minist re cles Finances
la consignation intégrale de tous les terrains des fortifi cations constituant l'enceinte
de la ville. Le projet de transformation de ces terrains intéresse au plus haut point
la population, surtout la partie la moins aisée qui manque absolument de lieu d'agré-
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ment et de promenade à sa portée. Pour ce qui est de la vente des matériaux, elle

sera réglée aussitôt qu'un syst ème avantageux aura ét é trouvé.

Redevance pour l'asphalte due par le Patriarcat Cophte Catholique.

Le Patriarcat Cophte Catholique étant débiteur d'une S0111111e de 13 L.E. 233 mill.

pour travaux d'asphalte exécutés sur le trottoir de l'Eglise de ce Patriarcat, la

Délégation, vu les retards apportés dans le remboursement de cette redevance, décide

de la retenir sur l'allocation de L.E. 20 octroyée à la Société de Bienfaisance Cophte

Catholique, dont la gestion est liée à celle du Patriarcat.

Demande de M. Ammad pour un raccordement avec l'égout du Mex.

Faisant suite à sa délibération du 14 Avril 1903, et vu le rapport du service sanitaire,

la Délégation décide dinforrner M. le Controleur Général des Ports et Phares qu'elle ne

croit pas devoir faire droit à la demande de Ml\:l. Anunad et Cie pour le raccordernent

de leur canalisation avec l'égout du Port Ouest, les eaux des chaudières de leur

savonnerie pouvant être évacuées de la ni ème mani ère que les autres eaux vannes.

Demande du Patriarcat Cophte Orthodoxe pour
l'élargissement de son cimetière.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit ~L la demande du Patriarcat

Cophte Orthodoxe pour J'élargissement de son cimeti ère, celui-ci ayant suffisamment

d'espace pour les inhumations futures , le quart seulement en étant occupé jusqu'ici.

Décision judiciaire concernant une saillie, rue Selim Capoudan.

Conformément au mandat qui lui avait été confié à la dernière séance, l'Adminis­

trateur dit qu'il a étudié sur place, la question de la saillie exécutée rue Selim

Capoudan contrairement au r èglement.

Il a constaté que le r établissement de la façade de I'immeuble de Mohamed­

el-Halawani coûterait à celui-ci L.E. 80 environ, en dehors de la dépréciation causée

par l'irrégularité des pièces de la maison. D'autre part le maintient de la saillie, qui

n 'est que de 25 cent ., ne préjudicie en rien ni à l'esthétique ni aux besoins d'aération,

la rue étant sufhsamment large.

Dans ces conditions l'Administrateur considère que la meilleure solution de la

question serait de demander au Parquet de statuer sur le point de savoir si l'autorité

judiciaire peut sanctionner la non-exécution du j ugement, Dans l'afflnuati ve, le contre­

venant paierait à la ville une amende de L.E. 50.
La Délégation, ~1 la majorit é, partage cette manière de voir et décide, à titre excep­

tionnel, de s'entendre avec le parquet aux fins ci-d essus.
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Canalisation pour les eaux pluviales au Mex.

Sur rapport verbal de l' Admini strateur, la Délégation décide la pose d'une

canalisation pour l' écoulement des eaux pluvial es au Mex, à partir des échèches

jusqu'au 'Vardian.

Le reste de la route depuis ce point n 'étant pas bordée de construction, la

Délégation estime qu'il n 'y a pas lieu , pour le 1110111ent.d'y exécuter des canalisati ons,

l'écoulement des eaux pouvant se faire naturellement des deux cotés de la route.

En conséquence, le service est invité à procéder dès ~l, présent au x travaux de

canalisation et de dallage de la route du Mex, en y affectant pour cet t e année un crédit

qui ne devra pas dépasser L.E. 7.OOO~ en confo rmité de la décision de la Commission

du 4 Avril 1903 .

Demande d'aoquisttton de terrains par la Société EI-Orwa EI-Woska.

Communication est donnée d'une lettre du Gouvernorat, en date du 26 avril 1903,
demandant l'avis de la Municipal.it é au sujet de 4 parcelles de t errain , sises derrière

la gare de Mohareru Bey ~ et dont la Société El-Orw a El-Wosk a, demande l'acquisitiori

pour y ériger la nouvelle école des Arts et Métiers.
La Délégation, considérant que ces parcelles sont trav er sées par des routes

p-rojetées dont il y aurait lieu de modifier l 'alignement par suite de cette acquisition ,

renvoie la question à l'étude du Conseil du Tanzirn.

Pmplacement à réserver pour le Gouvernorat sur les quais .

Par lettre du 27 avril 1903, le Gouvernorat rappelle sa précédente demande au

sujet des parcelles de terrain à réserver sur les quais pour la construction du nouveau

Gouvernorat. Ayant appris que la Municipalité con sidère que la solution à donner à

cette question est liée à celle de l'expropriation de la maison Mazloum Pacha, il fait

renlê..:: '~uer qu'aucun rapport n'existe entre le s deux questions et prie la Municipalit é

de hâter la suite que comporte sa demande.

Après un échange d'idées la Délégation considère que l'expropriation de la

maison Mazloum Pacha est nécessaire pour prolonger en ligne droite jusqu'à la mer,

la rue de Ra s-el-Tin et pour obtenir ainsi un dégagement plus régulier vers le quai;

l'exécution de ce proj et sera de nature à modifier J'alignement des rues projetées clans

les terrains des quais, situées derrière le Gouvernorat, et par Hl, m ème , changer la

configuration des parcelles demandées par cette Administration.

Dans cet ordre d'idées, la Délégation renvoie la question à une nouvelle étude

du Conseil du Tanzim, qui voudra bien lui communiquer le plan des nouveaux

alignements ainsi que de l'emplacement à ré server pour le Gouvernorat.

La séance est levée à 7 heures et demie p.111 .

Le présent procès-verbal a ét é adopté le 5 NIai 1903.

Le Secrétaire, Le Président,

1. SEDKY . W. P. G. GRAHAM.
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Séance du 5 Mai 1903.

SOMMAIRE: Ancien poste d'Octroi de Hagar Nawatieh; - Modification des seuils de l'im­

meuble Apostolidis, rue Aboukir; -- Emplacement réservé au Gouvernorat sur

les quais; - Décisions du Conseil d'Évaluation; - Modification de la ligne des

Tramways, à Bab-el-Karasta; - Ecoulement des eaux des quartiers Aboul

Abbas et Sayala ; - Transfert des monuments dans les nouvelles salles du

Musée ; - Secours; - Démission de Ahmed Effendi Sabet; - Recettes municipales.

Présents :

MlVI. W . P. G. GRAH AM, President,

A. H ALLI, Vice-Président,

L. E SCOFFIER,

P. FE NDERL ,

1\1ANSOUR B E Y YO USSEF.

SOLrMA~ BEY ABANI, 1Jlem1)Tes.

1. SEDKY , Secretaire.

La séance est ouverte à 4 he ures p .Ill .

Le procès-verbal du 28 Avri l est approuvé.

Ancien poste d 'Octroi de Hagar N'awatieh.

Par lettre du 29 Avril 1903, S.E. le Ministre de l'Intérieur fait part cl ' une
demande du Conseil Quarantenai re t endant à ce qu' il soit autorisé à occuper le local
de Hagar Nawatioh, anciennement affecté au serv ice de l'octroi , pour y installer un
poste de surveillance des animaux arr ivant par cette voie.
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La Délégation décid e de répondre au Ministè re qu'elle n 'a pas d'obj ection [t ce

que le dit local soit luis provisoirem ent ~t la disposition du Conseil Quarantenaire, à la

condition qu'il soit re stitué il la Municipalité, dès qu'elle en aura besoin.

Modification des seuils de l'immeuble Apostolidis, rue d'Aboukir .

Vu le clevi s des serv ices et la note de l'ing énieur en chef, en dat e du 30 Avril 1903,

la Délégation s' arrêtant [t la proposition acceptée par le Dl' Apostolidis, décid e, en vue

d'assurer l'accès de son imme uble, à la suite du changement de niveau de la rue

d'Aboukir, d' établir sur toute la longueur de la propriété une pl at e-forme avec escaliers

aux deux ext rë mités. Le coût du travail s'élève à 14 L.E . 150 m/m'

Emplacement réservé au Gouvernorat sur les quais.

Faisant suite il sa décision du 28 Avril 1903, la Délégation adopte le plan

communiqu é par le Cons eil du Tanzim compo rt ant le prolongement, en ligne dr oit e, de

la rue de Ras-el-Tin vers la Iller , par l 'expropriation de I'immeubl e Maz.loum et d 'une

partie du local actuel du Gouvernora t. Ce nouvel alignement permett ra de réserv-er

un terrain de 3.330 m ètres car rés de superficie pour le nouveau palais du Gouvernorat,

ind épendamment des parcell es, qui seront affect ées à l 'usag e de squares.

Elle charg e le Président de porte r cette décision à la connaissance de S.E. le

Gouverneur.

Décisions du Conseil d'Évaluation.

La Délégation prend connaiss ance de l' état suivant des évaluations faites par le

Conseil d'estimation.

Excédents.

EVALUATION

NOMS DES ACHETEURS LOCALIT ÉS SUPE RF ICIE S PAR

PIC CARRJ~

pi cs carré P .T.

Hassan Mohamed Saad. Konl-el-Dik . . . .. . . . . . 30 85 40

M. Sawaya .......... Naga et Abdel Moneïm. 126 93 80

Youssef Aly ..... .... Abdel Moneïrn ....... 12 80 60

Mohame rl Abdel Salam . Soug-el-Heil ....... .. 2 97 150

Hassan Bey Abdalla ... Korn-el-Chogafa ... ... 2465 81 25



- 3-"

E ?7'b)J'i'ises.

E VALUATIO N Il
NOMS DE S VENDEUR S LOCALITÉS S UPERFICIES PAR

IlP IC CARRÉ

pics carrés P.T.

Ha ssan Mohamed Saad, KOll1-el-Dik .......... 19 92 40

Stell a Geniserli . .... . . Zulficar . . . . . . . . . , ... 2 9 22 2 0

E. Alfons i.... ... ... . Moharrem Bey . . .. . . . 623 81 25

Philippe Anho nry..... Siouf. . .... . .... . . .. 136 17 2 0

:M. Saw aya ... .. . ... . Nagha . . . . ... . .. .. . . 34 61 40

Pour les emprises et les excédents du wakf Ragab Pacha, sis en tre la Société de

Pressag e et la ru e Ibrahim, l 'estimation tant pour la par celle donnan t sur la rue

Ibrahim que pour celle donnant sur la ruelle de 6 mètres, a été arrêté il P .T. 125.

Cet t e estimat ion est toutefois subordonnée à l' adhésion du Cadi.

La Délégation émet un avis favorable aux estimations ci-dessus et décide de

demander à la Commiss ion la ratification des emprises ainsi que la vente à Hassan Bey

Abdalla de l' excédent qu'il dernandev à moitié prix, en raison du but humanitaire

auquel cet excédent est destiné.

Modification de la ligne des Tramways, à Bab-el-Karasta.

Connu unicat ion est donnée d'une lettre de la Sociét é des 'I'ramways, en date du 5

Mai 1903, transmettant un plan qui lui est adressé par l 'Administration des Douanes,

relatif à la suppress ion d'une partie de la ligne de tramways se prolong eant jusqu' a

la porte N° 14 (Bab-el-Karast a.)

La Sociét é ajoute qu'elle n 'a aucune objection à ce que la dite sect ion soit

supprimée, et r emplac ée par une boucle allant de la rue Rams ès pour se relier à la

ligne de Ra s-cl-Tin, t out en réduisant à une seule ligne la voie en t re le t ournan t de la

rue de la Marine et la rue Rams ès.

La Délégation émet un avi s favorable et décide de soumett re cet t e modification à

l 'approbation de la Commiss ion.

Ecoulement des eaux des quartiers Aboul Abbas et Sayala.

Par note, en date du 5 Mai 1903, l'Ingénieur en chef propose cert ains travaux

pour l' écoulernent des eaux des mosquées Aboussiri, Aboul Abbas, Nars-el-Din et cles

maison s donnant sur la ruer au delà, du Gouvernora t, les conduites desservant ces

édifices étant obstruées par les remblais des qu ais et les can alisat ions provisoires en
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bois effectuées par l'entreprise Almagia pour une partie de cette localité, étant
absolument insuffisantes.

Ces travaux consistent à déverser une partie des eaux dans l'égout de Ras-el-Tin
et l'autre directement à la mer à travers le quai en enrochements, au moyen de
conduites en grès pour assurer cet écoulem en t d'une mani ère satisfaisante.

Le coût approximatif de ce travail est de L.E. 675 environ .
La Délégation, s'agissant de travaux déoouleruent, nécessités par la confection

des quais, décide de soumettre la question à la C0111111ission Municipale.

Transfert des monuments dans les nouvelles salles du Musée.

La Délégation renvoie à l'examen de I 'Adrninistrateur une demande de crédit de
L.E. 112 présentée par le service du Musée pour faire face aux dépenses de transfert de
certains monuments dans les nouvelles salles en construction du Musée, transfert
requis avant l'élévation des murs de ces salles .

Secours.

Vu la note des services du tanzim et de la voirie, la Délégation décide d'accorder
à la famille de Mustafa Agha Soliman , ancien agent hors cadre de ces deux services,
décédé , un secours équivalent à 3 1110is de traitement du défunt plus le 1110is du décès .

Elle l'envoie à une prochaine séance l 'examen de la demande de subside de la
Darne Zenab Om Mohamed, veuve de Aly Faragalla, chaîneur du 'l'anzim, décédé, afin
de voir si le fils du défunt ne pourraît pas le remplacer.

Démission de Ahmed Effendi Sabet.

La Délégation prend note d'une lettre de Ahrned Effendi Sabet , employ éclassé du
service de la propriété bàtie, demandant à être relevé de ses fonctions, vu l'état de
santé de sa famille, qni nécessite son déplacement d'Alexandrie.

La Délégation, en considération des raisons invoquées, accepte la démission de
Ahmed Effendi Sabet , et vu les longs services de cet employé, lui alloue une
gratificat ion équivalente tt deux mois de traitement.

Recettes municipales.

La Délégation prend connaissance de l'état ci-annexé des recettes municipales
s'élevant du 1el' Janvier à fin Avril 1903, à L.E. 53.582.

La séance est lev ée à 6 beures et demie p.nl

Le présent procès-verbal a été adopté le 12 Mai 1903.

Le Secrétaire,

1. SEDKY.

Le Président,

W. P. G . GRAHAM.
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AN" N" EX,E

AU PROCES VERBAL DE LA DÉLÉGATION DU 5 MAI 1903.

1902-1903.

Encaissé en moins Encaissé en plus
EN EN

1903 1903
L. E. L.E.

- 1 375
1

A) 554 1

1
-

- 5

- -

n) 100 -
- 10.688

- 584

- 2 . 380

15.480 -
- 3.517

- 418

c) 341 -

- 335

D) 508 -

E) 35 -
- 409

- -

- 51

- -

- -

17.018 18.762

1.744 -

18.762 1 18.762

RECETTES HECETTES

DE DE

1902 1903

L. E . L . E.

5.207 5.582

2.654 2.100

1.007 1 012

500 500

2 027 1.927

5.n82 16.370

4.145 4.729

- 2.H80

15.480 -
5.004 8 .521

1.002 1.420

1.117 Î76

185 520

508 -

320 285

- 409

2. 000 2. 000

- 51

2 .500 2.500

2.500 2.500

51.838 53.582

1.744 -

53. 582 53.582

Droits per çus par la Douane .

Produit de la taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Tram ways : Taxe .
Redev an ce d es T ra m wa ys pour l'Entret en des

routes .
Produit de 1 % sur la val eur locative de la pro-

priété bâtie .

Produit de l'impôt sur la propriété bâtie .

Prod uit d e la taxe de 2 % su r le s loyers .

Dror l s d 'exploitation des carrières .

Recett es de l'Octroi , .

») » l'Abattoir .

)) du Tanzirn . . . . . . . . . . . . . . .. . .

)) dive rs es * .
Participation pay ée par les propriétaires pour la

construction et la réparation des trottoirs .
Participation des propriétaires pour l'asphaltage

des rues .
Retenu e sur les traitem ents du personnel classé

pOUl' le Fonds de Prévoyance . . . . . . . . . . . . . . . .,

Moiti é du produi t de la ven te des Biens Libres . . . .

Créd it du Gou vernement pour lesServicesSanitai l'es.

Location d es I mm eubles Libres d e l'Etat • . .. ... . .
All cation de 1:-1 Caisse de la Dette pour l'Assainis-

sement Gén éral • .
All ocation d u Gou vern ement pour l'Assainissem ent

Géné ral. .. ..... . . .• . • . .. . . .. .. . . • . .. . • . . . . . . ..

TABLEA U COMPARATIF

des Recettes Municipales du t -: Janvier au 30 Avril

E nca issé en moins en 1903 .

* Développement des Recettes diverses. 1902 1903

Recettes San itaires. . ... . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . 57 82
Location des J a l'di ns ... . . ... . . . . . . .. .. . . . . . 79
Loca tion de ter ra ins à Bab-Sidr a .
Ven te de dall es et de p ierres . . .. . .. . . . . . . .. . 23 2
Vente d'im mondices . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 48 130
Retenues pour unifo rmes. . 84 72
A utr es pro duits du budget . . . . . . . . . . .. .. . . . . 206 490
Alloca tion du Comme rce d'E xportation . . . .. __6_20 _

1.117 776

A - La diminution est la conséquenc e de la suppression
totale de s po stes d'Octrois, qui percevaient une grande
partie de s recettes de la taxe SUl' les vehicules et ani­
maux, confor méme nt aux déclarations du service .

B .- En 1902 les encaissements de l'impôt sur la propri ét é
bâtie se son t élevés à fin Avril à L.E. 17,009 et en 1903 à
L.E. 16,370. Proportionnellement la percep tion des droits
d'éd ilité a ét é infér-ieure, - Les encaisse men ts pour
l'année 1903 ont dû être retard és, confor mém en t au x
déclarations du se rv ice , par suite du recensement gé­
néral , qui n'a pris fin que vers le 25 février 1903.

C - L'a lloc ation du commerc e d' exportation figurant dans
les recet tes d iver ses, n'a pas encore été versée cette
an née -c i.

D - Ce chef de re cettes ne figu re plus dans le budget de
1903.

E - La diminution provient du licen ciement de plusieurs
employés classé.
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-DÉLÉGATION M-UNI(~IPALE

Séance du 7 NIai 1903.

Pr ésents :

),LM. »: P. r: GRAHAM, President,

A. RA LLI, Vt·ce- PTésident ,

L. ESCOFF IE R,

E. BENACHI,

P. FENDE RL ,

SO LIMAN BE Y A BANI, j1fel1~bres ,

1. SEDKY, Secretaire .

La séance est ouverte à 10 heures a.rn.

Transfert des tanneries.

Le Président soumet un plan de Iotissement de la premi ère parcelle de terra ins

au Mex réservés à l'usage de tanneries, te rrains qui avaient été ni velés suivai -t

décision de la Commission , en date du 18 Février 1903.
Dans cette parcelle mesurant 16.000 n12 des lots ont été attrib ués t ant aux

propriétaires de tanneri es, qu 'aux locat aires principaux du Gouvernement ou sous
locataires qui on t des établissements à Chatby dans la zone où l'entreprise des qua is

extrait aetuellement ses l'mublais.
Les quant ités accordées au prix de faveur de 2 P.T. le m ètre carré, ont été

calculées sur la base des superficies effect ivement occupées par les dits tanneurs à

Chatby.
Elles seront vendues au x intéressées à la condition de servir exclusivement à

l'usag e de tanneri es ou industries suivantes : boyauderies, calcination des os, fabricat ion

du ch arbon animal, d ép ôts de chiffon et os, dépôts de cuirs verts et peaux fraîches ,

équ arrissage et triperies, les tanneurs devant prendre I'eng ag ement de déguerpir de

Chatt y dans un délai ne dépassant pas deux mois.
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La répartition des lots entre les tanneurs occupant actue lle ment I'cmplacement

longeant le canal F urka aura li eu ult érieurem ent , le transfert de ceux-c i au Mex ne

présentant pas la meme urg en ce.

Toutefois les formalit és voulues ainsi que les pourparlers se poursu i -.. ont cr. vue

d'une solu tion pro chaine.

Un terrain d'environ 40 .000 n12 leur est réser vé au Mex à l'Est do L'Abatto ir.

La Délégation adopte et arrêt e 1:.1 répartition de la premi ère parce lle.

La séance est levée à Il heures a.ru.

Le présent pro cès-verbal a été ad opt é le 12 lV:ai 19C3.

Le Secretaire,

1. S EDKY .

Le Pt)'esùlent,

W. P. G. GRAHA:v1.
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DÉLÉGATION MUNI(~IPALE

Séance du 12 Mai 1903.

SOMMAIRE : Transport des monuments dans les salles du Musée; - Démolition d'une partie
des écuries de la porte Rosette; - Réclamation Kalaksi; - Demande d'enlève­
ment d'arbres; - Démission de M. Allouche; .- Secours; - Adjudications.

Présents:

MM. W. P. G. G RAHAM, PTésldent,

A. R ALLI , Vice- ]J1'ésùlent,

L. ESCOFFIER,

P. F END ERL,

~IANSOUR BEY Y OUSSEF,

SOLIMAN BEY A HANI: 111em1JTeS,

I. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 4 heures et 1/2p. 111 .

Les procès-verbaux des f) et 7 Mai 1903 sont approuvés.

Transport des monuments dans les salles du Musée.

Le Président fait rapport au sujet de la demande du service du Mus ée tendant à

l'allocati on d'un crédit pour le transfert des monuments dans les nouvelles salles du
Mus ée en construction. Il dit qu 'en dehors de la somme de 112 L.E. nécessaire pour
ce travail , un e dépense de 134 L.E. est demand ée pour les frais d'amenblement des
nou velles salles et pour l'installation des petites pièces d'antiquités.

Le seul crédit dont dispose le Mus ée pour achat et transport d'antiquités n'étant
que celui de 200 L.B., in scrit au budget, la D él égation, à la majorit é, proposera à la
Commission de maj orel' ce crédit de 100 L.B. pour permettre au Mus ée de faire face
aux dépenses ci-dessus m entionn ées, en lui lai ssant une marge de 54 L.B, porrI' les
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autres dépen ses de m ême nature que le ser vice du Mus ée pourrait avoi r à faire d' ici

ü la fin de l'année.

Démolition d'une partie des écuries de la porte Rosette.

En réponse à la lettre de la Municipalit é lui demandant de d émolir la construction

qui se trouve du côté Nord du Tramway au coude de la rue dAllemagnc, constr uc tion

qui menace ruine et qui resserre le passage en cet endroit, le Gouvernorat, par lettre

en date du 7 courant, informe qu'il n 'a pas d'objection tl ce que ces vieilles const ruct ions

qui forment l'entrée des écuries de la Police soient d émolies, à condition que la Muni­

cipalité fasse construire une muraille destinée à masquer les latrines situées en arrièr e

de ces constructions.

La Délégation en prend note et charge les services de lui présenter le devis et les

plans de ce travail.

Réclamation Kalaksi.

Se référant à sa décision du 3 F évrier 1903, et vu la note du service du conten­

tieux, la Délégation décide de ne pas faire droit à une demande des hoirs Kalaksi pour

une indemnité d'expropriation d'un terrain englobé dans la voie publique sur le canal

Mahmoudieh, près de l'usine du Tramway, ce terrain ayant été acquis au domaine

public depuis plu s de quinze an s.

Demande d'enlèvement d'arbres.

Statuant sur une note du serv ice de la voirie au suj et d'une demande d'enlève­

ment de dix arbres sit ués sur le trottoir d'une route il Bulkeley, en vue de l'asphaltage

de ce trottoir, la Délégation estime qu'elle ne saurait faire droit à cette demande, vu

que s'agissant d'une banlieue, il est de tout intérêt d'avoir des rues ombragées.

Elle invite cependant les services à faire élaguer ces arbres, s' ils présentent une

gêne ponr les habitations voisines.

Démission de M. Allouche.

Vu la lettre du 7 Mai 1903, par laquelle M. J. Allouche , employ é du service du

nettoiement, demande un congé de deux mois , à l'expiration duquel il désire être re ­

levé de ses fonctions, la Délégation, après les explications données par le Président,

décide de faire droit à la demande de M. Allouche et lui accorde, outre le congé, une

g rat ificat ion équivalente à trois moi s de son traitement, dont elle autorise d'ores et déjà

le règlelu ent .
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Secours.

La Délég ation accorde un seco urs de trois m ois plus le mois du décès, à la dame

Hosnn Bent Ha mad Sol iman, veuve d'Etman Ab d-el-Ralnu in , ancien che f d' équipe de

la voir ie, décéd é.

Adjudications.

Dalla.r;e de la rue dn Pëtroleum Store. - La Délégation adj ug e à 1\'1. Pizzolante,

plus bas offrant, au prix de L. E. 19 et 1/:!, les travaux de dallag e du prolong ement

de la rue du P étroleum Store , demand és par l 'Adm in istrat inn de la Douane.

Les autres sou m iss ionn aires étaie nt ~1M. V. Erriqnez , Montelli et Di Bari.

Dallage de la 'l 'ur; de J11oluli'j'e?n Bell. - La Délégation adj uge à lVI. F. Erriqnez,

plus bas offrant , an prix de 121 L.E. , les travaux de dallag e et de pose d'une can ali­

sat ion dans la l'n e Moliarrem Bey, depuis la Porte jusqu'au pont-route du che min de

fer.

Les autres sou miss ionn aires ét aien t lVI LVI. Pizzolante, Vesc ia , Di Bari, Moscatelli ct

Vit ullo.

La séance est levée à six heures et demie p. rn.

Le présent procès-verbal a été adopté le 19 l'lai 1903.

Le Secrétaire,

1. SEDKY.

Le Président,

,V. P. G. G RAHAM .
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DELEGt\'rION lVIUNICIPA I~E

Séance du 19 Mai 1903.

SOMMAIRE: Demande d'installation d'un canal par la Daïra Boghos Pacha Nubar; - Chalet
de nécessité avec urinoirs à Bab-el-Karasta; - Création de nouvelles stations de
voitures; - Renouvellement du contrat de location du Rond-Point; - Demande
de gratification pour travail su p pl ém en tai re ; - Di stribution de v ian d e passée
il l'autoclave; - Remise d'impôts; "- Démolition d'une partie des écuries de la
Porte Rosette; - Plainte des carriers au sujet de la taxe due sur les matériaux
des Prisons; - Secours; -. Congé.

Présent s :

~1l\1. VV. P. G . G RA HAM, President,

A. R ALLI , Vice- Président,

E. B ENACH I.

L . ESCOFFIER,

P . FENDERL , Memln cs,

1. S EDK Y , Secretaire.

~fM . :NIANSOU R BE Y Y OUSSEF et SO LI:\L\N BEY A BANY se sont fait excuser.

La séan ce est ouver te à 4 h eures p. m.

Le procès-verbal du 12 Mai 1903 est approuvé.

Demande d'installation d'un canal par la Daïra Boghos Pacha Nubar.

Faisant dr oit il une demande, en date du 12 mai , pr ésent ée par la Daïra de

S. E . Boghos Pacha Nubnr , la Dél égation l'autorise il reli er par un can al soute rrain

à établir sous la voie publique, le puits de la pon1pe des Cham ps É ly sé es à celui

de la saleic h du jardin de la dite Daïra. Celle-ci devra t outefois procéd er d'urg ence

à l ' enl èvem ent de la cons t ruc t ion et de la machine exist an t actuellem ent s ur la voie

pu blique et payer les dr oits d'occupation de la con duite sou terraine à raison de P .'1'. 1

par m ètre linéaire, outre les droit s d'instruction .
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Chalet de nécessité avec urinoirs à Bab-el-Karasta .

Par lettre en da te du 16 m ai 10 0:3, le Con s('i l QU:l1': ln1ena ire fa it sa voir q u'i l ne

pourrai t remettre il la dü.;posifi on de la M U ll i (~i p ; d i té, q uù titre tout à fa it p rov iso ire,

le t errain pr éc éd cuuncn t choisi pa r la Délég:liion pnur la constr uc tio n d 'un ch alet

do né cessit é avec u ri n oirs dans la ru e de Bnb-el-Kur.rsta , co t er rain éta nt .lestiu é il

l' :lgrandissenlCnt (~Ye n t lle l de léfnbli sseurent quarnnt enairc (lu Por t v ieu x.

La Dél égation , cons idéran t qu e dans ces con ditio ns ;a dép en se serait fad e en pll1'O

pert e, charge l' Adm in istrateur de che rc he r un autre em place me nt po u r l'inst all at ion

de l' urinoir en question.

Création de nouvelles stations de voitures.

Vu la demand e du Il mai 19 03 du Gouverno r at t endan t iL étab lir <1 'an t l'CS

stations de vo it ures, la Dél ég at ion é me t un avis fa vor abl e Ü, la créat io n de de ux

n ou velles stations de 4 voitures ch aque, la pr emi ère dans la r ue Averoff', la de ux i ème

cl ans la contin uation de la ru e de l' an cien ne Bourse, mais cette de rniè re devant I'i m ­

m e uble Su rs ock se ulement, t ou t st ation nemen t devant être interd i t clans la par tie do

r ue lon g eant le Tél égraphe a nglais, qui dans cet endro i t est be aucou p plus ét roite q no

su r le r est e de son parcours j u squ'à la m er,

La Dél ég ation n 'a pas n on plus d 'objection ü ce que le n ombre de voit ures

st ationna n t dans] a ru e Sésosi ri s, au -dessus de la rue Chérif, soi t p ori é à 10 , Blais elle

s'oppose à ce qu' u n stat ion ne men t quel conqu e soit é ta b li au S ud c1 e ~ ütte rue en rai son

de la g rande ci rc u latio n de cette artère et de la prnxiruit é (le la ligne des tramw ay s qui

s'y trou ve.

Renouvellement de contrat de location au Rond-Point.

Vu la n ot e du ser vice du n ett oiement , en date du D co uran t, la Délégation décide

de ren ou ve le r pou l' :3 an nées, ~1 partir cl Il l e r j nin l 90 :l, le COll irat de 10c:1 tian du

Sie u r Georges Caroungn, pour la parcelle qu 'il avait pri se ü. bail au Rond-P oint , dans

le t errain de la pépinièr e, et s ur laquelle il a ér igé nn café,

Ce bail est consenti m oycnnnn t une red evance de 10 P .T . par m ètre ca rré et

par an , soit pour to n te la parcelle , 770 P.T. Le locataire a ura égale lnc n t à ac qui tter

toutes taxes immobili ères su r la cons t r uc tion ainsi qne t ou s droit s d ' occupation de

la vo ie publiqu e sur les parcelles occ upées en ddHH'S du t erruin lou é.

Demande de gratification pour travail supplémentaire.

La Dél ég ati on regrette (le ne pouvoir fuire droi t il. un e demande de 1\L Blanc,

employé de la v oirie, t endant à l' all ocation d'une g ratification pour le trav ail de m ise

au net du rappo r t Quellennec qu' il a exécuté en dehors des h e1..11'eS de bureau.
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Distribution de la viande passée à l'autoclave.

Vu la lettre en date du 16 ruai, du Pr ésid ent de la Société El Orica-el- Wostui

informan t que le service de l'abattoir con t inue ü ne pas en voyer à cette Société le s

viandes saisies et pa ss ées ~l, J'autocla ve ct cons idé ran t qu 'il re ssort de la note du

Direct eur de l'Abattoir qu 'il lui est imposs ible avec les m oyen s actuels de cet

établ issement d'envoyer cet te viande jusqu' en ville, la Délég ation décide de faire

savoir an Président de la Socié té de bi enfaisance qu'il y aurai t li eu pour la Socié té

cl 'envoyer elle-meme che rche r la viande ü l'aln Hoir ; avi s lui ser .i dormé toutes les

fois qu 'une saisie de 'vian de sera pratiquée.

Remise d'impôts.

Faisant su ite ~t sa décision du 2 1 Avri l 1903 et statu an t sur une demande cl u
ser vice (le la percepti on , la Délégat ion déc ide de comprondr o clans la remise d'Imp ôts

conse n t ie pour les localit és d'Am ar w.i, Siouf ct Mundnrn, les taxes dues depuis 1901,

date ~L laqu elle ces localités ont été ra ttach ées au p érimètre de la ville.

Démolition d'une partie des écuries de la Porte Rosette

Par lettre du 14 ruai couran t, le Guuvernorat informe qu e les b àtiments dontb.

Mu nieipalit è demande la d émolition ponr I' élurgi ssement de la rue d'Allemagne

dépendent du service des hàtimen ts de l'Etat, et que c'es t à ce ser vice qu 'il faut

en voyer les pl an s et devi s pour la mise à exécu tion du t ravail de d éruulition ct de

reconstruction des parois au nouvel ali gneillont.

La Délégation donne des in structions en conséquenc e au x ser vices.

Plainte des carriers au sujet de la taxe due sur les matériaux des Prisons.

Par une requête en date du Il mai 1003, plusieurs carrie rs du Mex se plaignent

(le ce qu e les se rvices leur imposent cl 'acquiUer le droit des carr iè res sur les pi erres

destin ées à I'Adruinistrution des P risons , al ors qu e dans la croyance que ces pi erres

y'étaient pas ass ujetties au droit, v u qu 'e lles son t employées par une administration

publique, il s les on t ve ndues a un prix très bas, excluant la possibilité pour eux

d'a cquitter un dr oit que lconque .

La Délégation , avant de sc prononcer , charge l' administration de vé rifier dans

qucll es conditions le serv ice des prisons a donné l' en tre prise de la fourniture des

pi erres n écessaires à la prison de Hadra .

Secours

La Délég at ion accor de u n sec ours équ ivale nt à 3 rnoi s de salaire plue le m ois du

décès, à la Dame Zenab Orn Moh amed, ve uve de Aly F aragulla , chaîneur du service

du Tanzim, décéd é.
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Cette allocation est attribuée à la dite dame, pour subvenir, en sa qualité de

tutrice, aux besoins des enfants mineurs du défunt.

Statuant sur une demande de sccou rs présentée pa l' la yeu vo Irène Stavropoulc,

m ère rlo Manoli Stavropoulo, ancien surveillant du service da lavage des égouts,

décédé, la Délégation décide d'accorder à cette (1an10 un subside égal à trois mois des

appointements du défunt plus le mois du décès.

Au cas cependant où I'administration jugerait opportun de nommer il la pla ce du

défunt, son frère Stiliano Stavropoulo, qni derna nde cette place, le subsido accordé

sera réduit à un mois seulement.

Congé

La Délégation accorde un congé de deux mois et demi, ~L partir du 1Cl' j nill et, il

:M. 18111a11 Sedky, secrétaire administratif. TI:.e A. Willner fora J'int érim pendant

sr n absence.

Un congé de 45 jours est égalC1l1ent accordé iL M. Ibrahim Eff', Rifaat, inspecteur

au service du 'l'anzim.

La séance est levée iL (3 heures et demi p.m.

Le présent procès-verbal a été adopté le 26 Mai 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le P1'ésùlent,

\V. P. G. GRAHAM.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale .

Séance du 26 Mai 1903.

SOMMAIRE : Question des parcs autour de la ville; - Installation de nouvelles lanternes; ­
Demande de canalisations au quartier grec; - Compte de l'emprunt municipal;
- Occupation de la voie publique; -- Allocations; - Terrains de la communauté
israélite à Chatby; - Demande d'installation de constructions en bogdadli ; - De­
mande de terrain au Mex pour tanneries; - Ces sion de rues; - Prix de l'eau
vendue aux bornes fontaines; - Travaux supplémentaires au Musée; - Ecuries
de Ramleh; - Expropriation de la rue Haret-el-Farahda; - Lotissement de
terrains à Moharrem Bey; - Réclamation Barsa, Pellerano et Papasi ; - Frais
de déplacement ; - Ecoulement des eaux des quartiers Aboul Abbas et Sayala;
- Exécution de travaux en remplacement du collecteur général; - Adjudica­
tion ; - Désinfection des puisards des égouts de la ville; - Installation par
M. Vrulako d'un kiosque sur la place pour la musique; - Horaire d'été; ­
Secours; - Congé .

Présents :

MlV!. W. P. G. GRAHAM, President,
A. RALLI , Vice - Président,
E. BENACHI ,

L. E SC OFFIER,

P. FENDE RL ,

M ANSOUR BEY YOUSSEF .

SOLIMA~ BEY ABANI, Mern,bres.
1. S EDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 4 heures p. m.

Le procès-verbal dli 19 Niai 1903 est approuvé.

Question des parcs autour de la ville .

Le Président fait part des d émarches qu 'il a fait es auprès du Gouvernement pour
la solution de la question des fortifi cations et leur transformation en parcs autour de
la ville. Le Ministère r a, dit-il, assuré qu 'il n 'entendait aucunement faire cession des
terrains des fortifi cations à des particuliers ou à des Sociétés ainsi qne le faisait
accroire la rumeur publique, et que pour ce qui concerne la cession ~1 la vill e, il
attendait le résultat de nouveaux essais de vente de pierre qu'il re cornrnande à la

Municipalité de pratiquer.



-2 -

La Délégation décid e d'attendre la lettre officielle qu e le Gouvernernent doit

écr ire à ce suj et à la Municipalité.

Installation de nouvelles lanternes.

Vu la no te du service de la voirie, en date du 20 cour ant, et at t en du que d'après

l' acc ord inter venu avec la Compagnie du Gaz, il y a lieu d'installer cinq n ouve lles

lanternes à t rois becs en ville, en compe nsat iou de l' espacement de 60 m ètres donné

aux lanternes de Ramleh , en dérogation du con t rat, la Délégation adopt e les trois

em placements suivants pro posés par le service pour les dites grandes lanternes: 10 une

près du pont de Moharre rn-Bey ; 2° une à la bifurcation des rues Sidi Metw alli et

Masguid el At t arine, en face de la mosqu ée ; 3° une à la bifurcation des rues Eglise

Copte et Mahmou d Pach a el F alak i, dans la rue de la gare de Ramleh.

lVIlVI. Mansou r Bey Youssef et Aba ny Bey son t ch argés de cho isir deux emplace­

ments pour les deu x autres lanternes et d'en référer à la Délégation à Ra prochaine

séance.
Demande de canalisations au quartier grec.

La Délégat ion, vu la deman de de ~1M. F enerli , Stobbe et de Mme Hélène Agh ion,

en date du 24 Avril, acce pte , après av oir pris conn aiss ance de la note des services,

de cuntr ibuer "Dour m oiti é aux frai s d'installation d' une can alisat ion dan s la rue

la té rale à la rue des Abbassides, au quartier g rec, devant desservir les immeu bles des

requérants et recu eillir les eaux pluvi ales. Ce travail ser a mis en adjudication .

Compte de l'emprunt municipal.

La Délégation prend n ote d' une lettre du 20 Mai, de la Direction générale de la

compt abilité de l'Etat , transm ettant le relevé du compte de l'emprunt municipal

arrê té au 30 Avril 1903 , avec un solde créditeur de L.E. 26 2 .430,784 millièmes.

Il y a li eu de noter que dans ces chiffres ne sont pa s compris les intér êts affé­

re nt à ces som mes depuis le 1cr J anvier 1903.

Occupation de la voie publique.

Vu la demande, en date du 22 couran t, de M. Au g. Dockhorn, la Délégation

l'autorise, à titre ex cept ionnel et moyennant le paiement de la redevance r églemen­

t aire, à installer deux rang ées de tables devant son ét ablissement de la rue Cham­

pollion . Cette autorisation, renouvelable d'année en année, est en outre révocable à

tout moment.
Allocations.

Par lettre, en date du 22 Mai courant, la Société de bienfaisance armemenno

demande, vu l' état critiqne de son budget, que son allocation ann uelle soit portée de

50 à 100 Livres.

La Délégation émet l'avis qu 'aucun changement ne soit apporté cette année au
ch apitr j des allocations votées l'année dernière.
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Au suj et de la demande du Sailing Club, t ondant à ce qu'une allocation de

50 Livres lui soit accordée, la Délégation, d'après le principe sus-é noncé, demandera à

la Commission d'attribuer ~L cette institution un prix de 20 Livres en n u tué raire ,

équiv alant à la valeur de la coupe qni lui avait été offerte l 'année dernièr e.

Terrains de la co::.nmunauté israélite à Chatby.

La Délégation prend note d'une lettre de S.E. le Mini stre de l'Int éri eur, en date

du 20 courant , informant qu 'il approuve l' entente intervenue entre la Mu n ic ipal ité et

la comm u n au té israélite , pour la d élimitation et les alignements cles terrains de cette

com m un au t é à Chatby.

Le Minist ère des Travaux publics ayant cependant fait qu elques obse rvat ions au

sujet d'une erreur qu 'il a const atée dan s la longueur de la li mite ouest des dits te rrains,
S.E. le Ministre demande qu 'il en soit t enu compte.

La Délégation invite les serv ices à rectifi er l' erreu r signalée.

Demande d 'installation de c un s tru ct ion s en bogdadIi

La Délégation renvoie aux serv ices t echniqu e et sanitaire pour ra pport une

demande du sieur Karu el Derar, tran smise par le Gouvernorat, t endant à ce qu 'il soit

autorisé à ét ablir une const ruction bogdaclli sur un terrain loué à l' Etat , à Haret el

Farahda.
Demande de terrain au Mex pour tanneries

Le Président communique une lettre de :MM. C. et L. Giorgiaffendi industriels à

Alexandrie, r éclamant un terrain au Mex pour y établir un dépôt de peaux , et deman de

à qu el traitem ent devront êt re SOUIl1is ceux qui connue ces requ érants n 'occup ent

pas actuell ement une tannerie à Chatby ou n 'y ont pas des intérêt s directs.

La Délégation est ime qu e les t errains affectés à l'usage de t anneri e au Mex

devront être accordés par préférence aux industriels du Chatby et à ceux qui ont des

intérêts directs dans les établissements, sis en cet t e localité, et ce en compensation de

l'obligation dans laquell e ils se trouvent de se transférer ~L bref délai dan s le n ouvel

emplaceme nt qui leur a été assigné .

Pour les industriels qui ne se trouvent pa s dans les m èrues condit ions , leur deman­

de ne pourrait êt re prise en considérat ion qu e si après la répartition des terrains du

Mex entre les divers occupants de Ch at by , il restait des parcelles libres dont la Munici­

palité put disposer. Ces parcelles seront mi ses dans ce cas en vente mais, bien entendu ,

à des conditions autres que celle s présentement accordées. Une adjudication sera

ouverte à cet effet à laquelle il appartiendra à tous requérants de concourir .

Cession de rues

Par lettre en date du 15 courant MM. Cordahi et Adès informent qu'aya t acquis

à Moharrem Bey un terrain de 11.600 pics carrés, ils se proposent de céder à la ville

deux rues de 6 et 8 mètres de largeur, traversant le dit terrain, suivant le plan qu 'ils
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oomruuniquent . Ils demandent en m ême t8111pS à acheter au prix de P .T. 24 un ziadet

de Tanzirn bornant au Nord le terrain en question.
La Délégation renvoie ces prop ositions au conseil desti.nation et au conseil du

du tanzirn , avec avis favorable. Il est bien entendu, cependant que Ia Municipalit é

n'aura à assurer au cun engagenlent pour la const ruction, l' entretien ou l'éclairag e de

ces rues.
Prix de l'eau vendue aux bornes fontaines

La Délégation pr end connaissanc e d'une lettre de la Compa gnie des Eaux, en date

du 22 mai courant, informant qu e les recettes brutes de cet te Société ayant dépassé
60 .000 L.E. , elle a décidé, à partir du 1cr juin prochain, de réduire le prix de l'eau
vendue aux bornes fontaines de 6 paras (1 1/2111illièllle) la g uirbeh, à 4 paras (1 mill)

la g uirbe h , selon les prévisions de l'article premier de la convention de 1894.
La Délég ation d écide de communique r cet te décision à S. E. le Gouverneur, en

le priant de vouloir bien donn er des in structions au x che iks-el-Ham et aux chefs de

corporations des sakkas, afin que ceux-c i n 'abusent pas de la bonn e foi du public et ne

vendent pas l' eau à un prix plus élevé.

Travaux supplémentaires au Musée

La Délégation, sur la derua ude du service du Mus ée, et v u la note des services

t echniques, appro uve, à la m aj orité, une dépense de 5 L.E. pour remplacer par des
gri lles en fer les panneaux supérieurs en bois des portes du Mus ée communiquant avec
le passag e couvert, élevé à l'intérieur de la cour de cet ét ablissement.

Ecuries de Ramleh

La Délégation pr end connaissance d'une note de l'ingénieur en chef, en date du

25 courant, par laquelle il informe qu e, en conformité de la décision du 26 111ars 1903,
il a visité la localil é de Zahrieh et y a trouvé un terrain appartenant à l'Etat qui

conviendrait pour l'inst allation d'une nouvelle écurie pour Ramleh . Il ajoute cepen­

dant qu e la vente du terrain sur lequel est construit le local actuel, ne compenser a
point les frai s d'installation de ce local qui a coûté 1072 L.E. ; la dépense en plus

qu e la Municipa.lit é suppor terait du chef de ce transfert serait de près de 800 L.E.

La Délégation estime dans ces condit ions, et vu qu e Ternplacernent actuel est
plus central que celui proj eté , qui obligerait les b ètes à faire inutilement de longs

parcours, qu 'il y a li eu de maintenir l'écurie de Ramleh là où elle se trouve pr ésentement,
Se référant à ce sujet à une lettre du 19 mai de M. Erlich, inspecteur des bâtiments

de l'Etat, III Délégation décide de lui faire savoir qne, s'en tenant à la décision de la
Commission Municipale, elle ne peut que céder à la police la jouissance graJlJuite du

terrain nécessaire ~t l'érection d'une petite écurie pour la police dans le terrain de

l' écurie de Flerning à la condition que si, pour des raisons d'hygiène ou autres, la

Municipalité avait besoin du terrain, la police devrait le restituer sans compensation.
Il ne peut ètre dans ces conditions question de vente de la parcelle dont s'agit.
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Ex propriation de la rue Haret-el-Farahda.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 13 mai, du Gouvernorat

informant que les formalités nécessaires pour l'expropriation, en voie amiable, des

quelques immeubles restant ~L eruprendre pour le percement de la rue Haret-el-Farahda
ont été remplies en présence de M. Tagher, délégué par la Municipalité.

Le Président demande si la Délégation désire, en conformité de sa déci sion du
26 mars 1901 , se rendre en corps au Gouvernorat pour un nouvel examen ou bien si,

en raison du peu d'irnportance des sommes ~1 payer pour ces expropriations, elle
consentirait ~L ratifier les accords intervenus.

La Dél égation, après examen, approuve le règlement de ces expropriations, mais

elle demande qu'à l'avenir elle soi t convoquée au Gouvernorat, au vœu de la déci sion
précitée du 26 mars 1901.

Lotissement de terrains à Moharrem Bey.

Par note du 26 courant, le service du 'I'anzim communique les observations du
Conseil du Tanzim au suj et du Iotis semcnt des terrains des biens libres faits par le
Gouvernorat.

Ce Conseil dit qu 'il a été rl' usage (lue son avis fut requis toutes les fois que le

Gouvernora t pro céda it au lotissem ent des biens libres ; I'oxainen du Conseil du 'I'anzim
permettait de s'ass urer si t outes les condit ions d' aération et de régularité d'alignement
ét aient remplies.

Cont rairement à cet usage, le Gouvernorat sans recourir à l'avis du Conseil a
proc édé au lotissement de vastes t errains à Moharrem Bey, lotissement qui a été
reconnu défectueux, car il ne se concili e point avec les intérêts d'aération et d'espa­
cement que conporte un quartier t el qu e celui de Moharrern Bey, où les habitations
sont habituellement entourées de jardin. Le Conseil serait disposé de préparer un autre

plan de lotissement plus conforme aux exigences de la localité.
La Délégation, approuvant cet te manière de voir, décide d'attirer l'attention du

Gouvernement sur les considérations qui pré cèdent et le prie de donner les instructions
au Gouv ernorat pour qu'il ait à agir d'accord avec la Municipalité pour ce qui concerne
le lotissement des biens libres: corinne une vente des terrains de Moharrern Bey doit
avoir lieu le 13 juin pro chain, la Délégation prie le Ministère de la faire suspendre, en

attendant que le Consei l du Tanzim ait ét abli les nouveaux alignements qu'il propose.

Réclamations B orsa, Pellerano et Papasi.

Le Président dit que Mohamed Bey Saïd, étant empêché, il a cru devoir, vu les

instances des MM. Pellerano , Papasi et de Madame Borsa, examiner les réclamations

présentées par ces fournisseurs au sujet de prétendues différences dans les quantités
de caillasse qu' ils ont livr ées.
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Ind épendamment de ce que ces fournisseurs nont pas établi la preuve de ce qu e

leurs livraisons ont été supérie ur es à celles prévu es dan s leur contrat , il s sont mal

venus à prétendre, après coup, à une différence qu elconque après la livraison cont ra­

dictoire de la caillasse . qui a lieu au dépôt de la voirie, en conformit é du cahier des

charges.

Pour ce qui est de :M. Pellerano, il y a lieu d'ajouter que ce fournisseur inclut

dans sa réclamation un cautionnement qu'il prétend ne pa s lui avoir été restitué,

tandis qu 'Il résulte clairement de la réquisition signée par lui que ce vers eme nt a été

effectué.
Le Président conclut au rej et de ces trois r éclamations.

La Délégation adopte.

Frais de déplacement.

La Délégation autorise, en conform it é du code financier, le paiement à 1\11. Graham

rl' un e somme de L.E. 20 , montant des frais de transport avec sa famille, lors de son

transfert à la Municipalit é.

1\1. Escoffier estime que ces frais devraient être supportés par le Gouvcrnernent,

1\11. Graham étant fonctionnaire de l'Etat.

Ecoulement des eaux des quartiers Aboul Abbas et Sayala.

Par lettre, en dat e du 1GMai 190:3, sub N° 15:32 D, S.E . le Ministre de l'Intéri eur

informe qu'il approuve le prél èvement sur le produit de I'emprunt d'une SOn1.n1e de

L.E . 675, votée par la Commission, pour I' établisscment des canalisations destinées à

assurer I'écouleinent des eaux des quartiers Aboul Abbas et Sayala,

La Délégation décide de mettre ces travaux en adj udication, ~t I'exception

toutefois de la partie traversant les remblais des quais, qni devra être confiée, sur la

base de la série des prix, à l 'entreprise Ahnagia.

Exécution de travaux en remplacement du collecteur général.

Communication est Jonnée d'une lettre, en date du 23 Mai 1903, n° 1533 D, de

S.E. le Ministre de I'Intéricur, informant qu'il approuve la décision prise par la

Commission Municipale dans ses séan ces des 1:3 et 14 Mai 1903, relative ~1 J'ex écution

de certai ns travaux compl émentaires par L'entreprise Almagià, en remplacement du

collecteur cornpris dans le forfait de cette entreprise.

Adjudication.

Canalisation de la route du Mex. - La Délégation adjuge à ~M . Moscatel1i, plus

bas offrant, au prix de 459 L.E. les travaux de canalisation d'une partie de la route

du Mex, depuis la route des nouveaux docks jusqu'au village El-Wardian.

Les autres soumissionnaires étaient :M1\1. F. Erriquez, Telemat, Stefanelli Luigi

et la Neuchatel Asphalt Company.
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Désinfection des puisards des égouts de la ville.

Sur la demande du bureau de la voirie et vu sa noto, en date du 26 111ai 1903, la

Délégation proposera ~t la Commission l'ouverture d'un crédit de 200 L.E. pour la

formation d'une équipe, composée (fun chef et de deux manœuvres, et l'achat d'acide

phénique, en vue de la désinfection des puisards des égouts de la ville.

Installation par M. Vrulako d'un kiosque sur la place pour la musique.

La Délégation décide d'accepter, ~L titre provisoire, la proposition de M. Panayotti

Vrulako, cafetier riverain de la place, tendant ala location d'une partie (lu terre-plein

de la place Mehernet-Aly, en dehors du jardin, pour y installer un kiosque en vue d'y

faire jouer la musique, à la condition expresse que J'emplacement et le modèle du

kiosque recevront l'approbation préalable des services techniques.

Horaire d'été.

La Délégation arrête de la manière suivante l'horaire d'été des bureaux de la

Municipalit é à partir du l '" Juin jusqu'an 30 Septembre 1903.

Tous les jours de 8 h. a.111. à 2 h. p.lll. a l' exc eption du dimanche. (P our le s

Ramlistes, de 8 h. ~t l h. 'l, p.m.)

Le Vendredi, les Musulmans se retireront à Il h. 1/ 2.

Il est établi, en outre, pour chaque j our de travail et pour chaque service, un

service de garde de 4 h . p.nl. à 6 h. p.lll.

Les employés de service J'après-midi se retireront à 1 h. p.nl.

La cai sse est ouverte au public de 9 heures à midi et J'apr ès-midi, comme d'habi­

tude, les jours de paie des ouvriers.

Secours

Interprétant sa décision, relative à la gratification allouée à la veuve de Ibrahim

Eff. Ambar, ancien employé de l'octroi, décédé, la Délégation décide qu'il y à lieu de

comprendre dans cette allocation les enfants mineurs nés d'une première femme du

dit employ é.
Congé

Vu le certificat de la Commission médicale, en date du 25 mai 1903, la Déléga­

tion accorde un congé de maladie de un mois, à Ahmed Eff. Affura, du service de la

perception.

La séance est levée à 7 heures et demie p.Ul.

Le présent procès-verbal a été adopté le 2 Juin 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le President,

w. P. G. GRAHAM.
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DELEGArl~ION lVIUNlt:IP1\ LE

Séance du 2 Juin 1903.

SOMMAIRE: Prolongement du boulevard de Ramleh jusqu'à Chatby ; - Installation d 'une
ligne à haute tension par la Compagnie de Ramleh; - Capture des chiens
errants; - Chalet de nécessité avec urinoirs à Bab el Karasta ; - Installation
de nouvelles lanternes; - Taxe due sur les matériaux des Prisons; - Expro­
priation hoirs Magri à Haret el Farahda; - Affaires judiciaires; - Congés; ­
Adjudication de la fourniture des regards; - Règlement sur les Théâtres;
Vidangeuse pneumatique de Levallois Perret; - Recettes Municipales.

Présents :

MM. W. P. G. GRAHAM, Président,

A. RALLI, Vice-Président,

E. BENACHI,

L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

:M ANSOUR BEY YOUSSEF.

SOLIMA~ BEY ABANI, Mem,bres.

1. SEDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 5 heures p. m.

Le procès-verbal du 26 Mai 1903 est approuvé.

Prolongement du boulevard de Ramleh jusqu'à Chatby.

La Délégation, prend connaissance d'un projet d'entente élaboré par le Conseil
du tanzim tendant au prolongement du boulevard de Ramleh jusqu'au pont de Chatby ,
et le raccordement de la ligne de Ramleh à celle des tramways de la vill e, sous les
conditions indiquées dans les deux lettres de la Municipalité et de la Rarnleh Railway

Cy. annexées au présent.
La D élégation, tout en émettant un avis favorable à cette entente,. estime qu 'il y

a lieu avant d'en demander la ratification à la Commission, de provoquer I'avis du
Comit é du Contentieux sur les points suivants: 10 I'arrangeruent étant intervenu ave c

la Compagnie de Ramleh seulement, il semble que la Société des Tramways intére ssée
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au raccordement, devrait intervenir dans l'entente, car si les deu x Sociétés ont actuel­
Iem ent la m ème direction, elle n 'en ont pas moins une personnalité distincte ; 2° le

raccordement comportant la circulation des véhicules de la Compagnie de Ramleh sur

le réseau de la ville . l' autorisation à accorder devrait avoir pour limite, le délai
d'exploitation de la concession de la Société des tramw ays, avec les réserves indiquées

clans l'art. 21 du cont rat des tramw ays de l'année 1895, tant au point de vue du délai
de ra chat qu e de la faculté de supprimer , à tout moment, tout ou partie du réseau ,
sans que cependant la Municipalité puisse être tenue d'aucune indemnit é.

La Cornpagnie de Ramleh aurait éga1enl ent , pour l'usage du réseau de la ville, à

se conformer à t outes aut res condit ions pr évu es par les contrats de 189 5 et 1898, passés

avec la Société des tram ways, ainsi qu 'aux prescriptions auxquelles cet t e Société est
ou sera soumise.

Installation d'une ligne à haute tension par la Compagnie de Ramleh.

Par lettre en date du 27 mai 1903, S.E. le Ministre de l'Intérieur communique un

cahier de ch arges pr éparé par le Ministère des Travau x Publics pour l'installation de
la ligne à haute tension demand ée par la Compagnie de Ramleh, en vue de la trans­

mi ssion de la force motrice, depui s l'usine de Karmous jusqu'à Bulkeley.

Le Ministè re demande qu e la Municipalité se conforme aux dispositions du dit
cahier des ch arges, et aussitôt l 'approbation des plans y relatifs, de les retourner au

Départemen t des Travaux Publics.

:M. Escoffier fait remarquer qu e du moment qu 'il y a un serv ice t echnique et un
content ieux à la Municipalité . le cah ier des charge s aurait dû être élaboré par ces derniers .

Le Président répond que la Commission ayant demand é l'avis du Ministère des

Travaux Publics sur le proj et , on ne peut que savoir g ré au Ministère d'avoir donné

cet avis sous une form e complète. Du reste il s' agit là de questions d'électricité pour
lesqu elles la Municipalité n 'a pas de spécialist es dans ses services.

La Délégation, après étu de des clauses du dit cahier des charges, est d 'avis de le
renvoyer à J'examen du Comité du Contentieux, avant de le soumettre a la Commission .

Elle estime qu 'il y a lieu d'ajouter au paragraphe 1cr de l'article 10 une clause

imposant à la Société de se mettre d'accord avec les services techniques sur les

étendues des tranchées pratiquées dans les rues, afin d'éviter que la circulation ne soit

gênée par des travaux entrepris sur des sect ions trop longues et restant trop longtemps
ouvertes.

Capture des chiens errants.

La Délégation prend connaissance d'un rapport, en date du 25 Mai 1903, présenté
par 1f M. Rothacker et. Fenderl, au sujet de la capture des chiens errants. Pour l'inté­

rieur de la ville, cet te capture serait faite au moyen de filets et l'asphyxie par l'oxyde
de carbone ; pour la banlieue, on adopterait l'empoisonnement au moyen de boulettes
contenant des capsules de gélatine renfermant du cyanure de potassium.
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La Délégation émet un avis favorable à ce projet, qui sera soumis à la Commission

Municipale, pour son adoption, à titre d'essai.

M. Rothacker était pr ésent au moment de la discussion des précédentes qu estions.

Chalet de nécessité avec urinoirs à Bab el Karasta.

Le Président dit, qu 'en con form ité de la décision de la Délégation, il a rech erché

un autre emplacement pour l'installation d'un chalet de nécessité avec urinoirs dan s
les envir ons de la Douane, ruai s qu 'il n' en a point trouvé de plus convenable qu e celui

préc édemment choisi. Des renseignements qu 'il a pu avoir, cet emplacement app ar­
tiendrait aux biens libres, ce qui, mërne avec les réserves du serv ice qu arantenaire,

justifierait de la part de la Municipalité son occupation définitive à un usage public.
La Délégation décide, en consé quence, la construction d'un chalet de nécessité

nu dit emplacement,

Installation de nouvelles lanternes.

Sur le rapport verbal de J\!IM. Mansour Bey Youssef et Soliman Bey Aba ni et
comme suite à sa décision du 26 Mai 1903, la Délégation décide d'installer deux

lanternes à 3 becs aux places de l'Arsenal (Ters nh an a) et Sidi Kazaman.

Taxe due sur les matériaux des prisons.

Sc référant à sa décision du 19 Mai 1903, ct v u qu e le contrat de l' entrepreneur
des Prisons ne contient au cune clause l'exon érant du paiement des t axes du es pour
les pierres em ployé es pour la construction de la prison de Hadra, et vu d'autre part

que les carriers ont consenti à cet entrepreneur un prix excluant la possibilité pour
eux de régler eux-mê mes la ta xe , que du reste il est tout naturel qu e le règlement de
la ta xe soit fait par l'entrepreneur lui-meme, à défaut des sous-t rait ants , la Délég ation
décide de r éclamer ce paiement au dit entrepreneur.

Expropriation hoirs Magri à Haret el Farahda.

La Délégation autorise une dépense de 13 L.E. 320 milli ème s pour frai s de

procédure et autres nécessités pour l'homologation devant le Consulat de France d' un
acte d'expropriation d'un immeuble tl Haret el Farahda, appartenant en partie à des
mineurs ressortissant de cette autorité.

Affaires judiciaires.

La Délégation prend connaissance de trois notes du Contentieux de l'Etat trans­
mettant les dispositifs des jugements rendus par le Tribunal 'Mixte dans les affaires

suivantes :
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10 Giovanni Sciplini, déboutement,

2° Hoirs Faraone, déboutement,

:30 G. Kakavas, condamnation de la Municipalité conj ointeiuent et solidai­
rernent avec :NIM. Nicolaü et Calliadi, entrepreneurs des échèches, à des dommages­
int érèts.

Cette dernière affaire est en ins1ance d'appel.

Congés.

Statuant sur deux demandes de congé présentées par MM. Dietrich Bey, ingénieur

en chef de la Municipalité, et P. Arcoudaris, sous-directeur des services techniques,
la Délégation accorde à :M. Arcoudaris un congé expirant le 15 Aoùt 190:3, date à

partir de laquelle commencera le congé de :3 mois et 1/2 demandé par M. Dietrich Bey.

Adjudication de la fourniture des regards.

La Délégation procède à l'ouverture des plis présentés par MM. Dégiardé, Pelle­
rano, Furst et Fiorentino, pour la fourniture de 180 regards en pierre.

Considérant que l'offre la plus basse de L.E. 1. 250 mil. le regard, présentée pour
cette fourniture, est beaucoup trop élevée comparativement au prix payé l'année
passée, qui n'était que de 95 P.T. le regard, la Délégation décide de ne pas donner

suite à cette adjudication.
A ce sujet, M. Escoffier fait remarquer que les avis pour cette adjudication ont

été lancés sans que la Délégation en prenne connaissance.
Le Président répond que parmi ces regards 100 sont demandés par les services

pour les travaux d'entretien des routes et 80 pour la canalisation de la route du Mex.
Comme cette dernière fourniture est déjà comprise dans le crédit voté pour les travaux

de la route du Mex, il a cru devoir en faire la commande et en même temps provoquer

des offres pour les regards nécessités par les travaux d'entretien précités.
M:. Escoffier objecte que tout au moins pour ce qui concerne les 100 regards, non

compris dans le devis de la route du Mex, la Délégation aurait dù être saisie pour en

décider la commande.

M. L. Escoffier se retire.

Règlement sur les théâtres.

Le Président dit que le Ministère avait annulé la décision de la Commission

Municipale du 2 juillet 1902, portant règlement sur les théâtres et ce pour pouvoir
disposer de tout le temps nécessaire à un examen complet de cette question.

L'étude que le Ministère (division de la surëté) a faite a abouti à l'introduction

de quelques modifications, notamment celle de l'institution d'une commission des
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théâtres chargée d'inspecter ces établissements et de veiller à l'observation rigoureuse
des prescriptions du règlement.

Le projet ainsi modifié a été communique au Président par le Commandant de la
police, à I'examen duquel il avait été soumis au point de vue des questions de sécurité.

La Délégation renvoie ce nouveau projet à l'étude du Comité du Contentieux qui
avait été chargé par la Commission de l'élaboration du premier règlement.

Vidangeuse pneumatique de Levallois Perret.

Communication est donnée d'une proposition, en date du 28 Mai 1903, de :M. .I.
Schutz tendant à l'adoption de la vidangeuse pneumatique de la Compagnie de
salubrité de Levallois Perret.

Cette proposition est renvoyée aux services techniques et sanitaires, pour son
examen, en temps utile, lors de l'étude des questions de drainage.

Recettes Mun ic ipale s .

La Délégation prend connaissance de l'état ci-annexé des recettes municipales
s'élevant du I." Janvier au 31 Mai 1903 à L.E. 68.563.

La s éance est levée à 7 h. 1
/ 2 p.nl.

Le présent procès-verbal a été adopté le 9 Juin 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY.

Le Président,

VV. P. G. GRAHAM.
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1.~E .A.N"N"EXE

AU PROCÈS VERBAL DE LA DÉLÉGATION }\tlUNICIPALE DU 2 JUIN 1903.

Echange de correspondance avec la Compagnie de Ramleh
pour le prolongement

du boulevard de Ramleh et le raccordement avec la Société des Tramways.

22 Avril 1903.

:MONSIEUR LE DIRECTEUR

de l'Alexandria and Rcunlelt Railway Cy. Ld.,

En viu«

MONSIEUR LE DIRECTEUR,

.I'ai l'honneur de vous faire savoir que Monsieur Rothackor, conseiller municipal

et membre du Conseil du Tanzirn. a fait part à ce Conseil d'un projet d'arrangement
qui a, dit-il, rencontré l'approbation de votre Conseil dAdministration, projet en base
duquel votre Compagnie céderait à la Ville, en outre des cessions cLéj à consenties
suivant les précédents accords, une bande de terrain de 1.750 m. c. prise sur les
terrains de la gare actuelle, ainsi que toute la superficie occupée par la ligne du
chemin de fer à partir des terrains de la gare j usqu 'au pont de Chatby, pour être
englobée dans une rue de trente mètres a créer sur ce parcours.

La Municipalité s'engagerait, en base du dit arrangement, à déblayer ce terrain
en pente douce, conunençant au niveau de la rue de la Gare de Ramleh.

De son côté, la Compagnie s'engagerait à enlever les rails simples existant
actuellement, pour les remplacer, sur la nouvelle rue, par des rails à gorge (type
tramway), et. ce, en vue de raccorder la ligne de Ramleh soit à la ligne de tramway
du boulevard de Ramleh, soit, plus tard, à celle du quai lorsque la première aura été
supprimée conformérnent aux conventions en vigueur.

Aucune redevance ne sera payée par la Cornpagnie pour le tronçon faisant l'objet
de cet accord.

Devant soumettre le proj et ci-dessus à la Commission :Municipale dans sa plus
prochaine séance, je vous serais très obligé de vouloir bien, au plus vite, Ille confirmer
les bases d'entente exposées plus haut.

Ci-joint, je vous transmets un plan indiquant, en j aune, les parcelles à céder,
plan que je vous prie de me retourner avec votre approbation.

Veuillez agréer, etc., etc.

L'Ad?ninùtrateuT,

(Signé) W. P. G. GRAHAM.
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Alexandrie, le 30 Mai 1903.

:MONSIEUR \V. P . GRAHAM,

AdIninistl~ateu l ' de la l11unicipalité

cl 'Aleœandrie.

:MONSIEUR L'AD:3lINISTRATEUR,

J 'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 22 ;~vril dernier,

concernant le projet d'arrangement proposé par Monsieur Rothacker, conseiller muni­

cipal et rnembre du Conseil du Tanzim , projet d'après lequel notre Compagnie céderait

gratuiternent à la Ville, en outre des cessions déj à consenties. une bande de terrain

de 1.750 m etres carrés en viron, prise sur les terrains de notre g are actuelle ainsi que

toute la superficie occupée par la ligne de chemins de fer, à partir des terrains de la

g are jusqu'au pont de Chatby, d'une superficie de 6.000 rnètres carrés environ, pour

ètre englobée dans une rue de trente m ètres à créer sur ce parcours.

Bien que ces nouvelles cessions de terrains ajoutées aux 5.358 m ètres carrés déjà

cédés représentent un total de 13.000 m ètres carrés de cessions gratuites, notre

Compagnie consent aux dites cessions pour l 'usage sus-indiqué aux conditions établies

par votre lettre sus-mentionn ée, savoir:

1° Que la Municipalité s'engagerait ~l déblayer ces terrains en pente douce,

commençant au niveau de la voie du pont de Chatby pour finir au niveau de la rue de

la Gare de Ramleh. Il est bien entendu que les travaux de déblaiement doivent être

faits de mani ère à ne pa.s entraver la circulation des trains.

2° Que la Compagnie s'engagerait à enlever les rails simples existant actuel­

lement pour les remplacer, sur la susdite nouvelle rue à créer par des rails à gorge,

pour raccorder la ligne de tramways du Boulevard de Ramleh, s rit plus tard à celle

du quai lorsque la premi ère aura été supprim ée conformément aux conventions en

vigueur.

3° Que nulle redevance ne sera payée par la Compagnie pour le tronçon

faisant l'objet de cet accord.

Ci-joint, je vous retourne le plan approuvé par nous .

Veuillez agréer, Monsieur l'Administrateur, l'assurance de notre considération

très distinguée.

Le Directeur GenéraZ,

(Sig né) NELSON GRABURN, M.I.E.E.
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2~E AN"N"EX.E
, ,

AU PROGES VERBAL DE LA DELEGATION DU 2 J UIN 1903.

TABLEAU COMPARATIF

des Recettes Municipales du t -: Janvier au 31 M ai 1902-1903.

RECETTES RECETTES Encaissé en moins En caisséen plu
DE DE EN E N

1902 1903 1903 1903

L.E . r..« . L. E . L .E .

Dr oits per çus par la Dou ane .

Produit de la taxe sur les véhicules e t animaux .

Redevance des Tr -am ways : Taxe .
Redevan ce des Tramways pour l'Entreten d es

routes .
Protuit de 1 % sur la va le ur locati ve de la pro-

pri é té bâtie . . . .. . . ........ ... . . .. • .. . .. .. . ... .

Produit de l'imp ôt sur la propriété bâtie .

t't'oduit d e la taxe de 2 % sur les loyers .

Droit s d'exploitation des carri ères .

Recettes de 1Octroi. . .. . . .. . . • ... . ...... . , .

» di verses * .
Parti ci pation parée par les propri étai l'es pou l' la

cons truc tion et la r éparatiou des t rottoirs .

Participation des propriétaires pour l'asphaltage
des rues .

Retenu e su r le s traitements du personnel class é
pour le Fonds de Prévoyance ,

Moitié d li p rnd uit de la ven te des Bien s Libres .

Cr éd it d li Gou vernement pour le s ServicesSanitai l'es .

Location d es Immeubles Libres d e l'Etat • .. .. .. ..

Allocatiou d e la Cai sse de la Dette pou r l'A ssainis-
sement Gén éral . . .. . . . . .• .... . .. ... .... . . . . .•.

All ocation du Gou vern ement pour l'Assainissem ent
Gén éral. • • ... . .. •.•.• .•• . •. . • .. .•.. . .• . .••. . ..

»

)

» l'Abattoir .

du T'anzi rn •. .•.. •...... .. . . . . .... . ....

6 .21l1

3 .3 14

] .007

500

:2 4\33

(;.11 5

(i .52li

21.166

6.264

1. 550

1 .60 3

342

509

410

2.000

2 500

2 500

6 .666

2 .;=)73

1 01 2

500

2 .673

2:?GW

6. 937

3.3 l8

11.0]5

1. 821

1.023

535

354

409

2. 000

51

2 .500

2. 500

452

5

210

16.531

411

3 348

21.166

4. 751

271

n) 640

193

C) 509

D) 56

409

51

Encaissé plus e n 1903 6.).0!3

3.520

68.563 23.112

3.520

26 .632

.. Développement des Recettes diverses . 1902 1903

68 .563 68.563 26. 632 1 ~G . 632

72 119
324 20

Recette s San i tai ('es . , .. ....•.. .. . .. . ..... . ..
Loca tion des J a rdi ns , ..
Loca tion de ter! ai us à Bab-Sid ra .
Vente de dal [es et de pie rres . . . . . . . . . . . . . . .. 28 2
Ven te d'im mondices . . • . .. . . . . . . ,. . . .. . . . . . . . 62 266
Retenues pour unifor mes ,. . . . • 108 88
Autres pr odui ts du budg-et .. . .. . . . . . . . . ... . . 449 528
Allo cation du Commerce d'E xportation. . . .. 620

--- ---
1.663 1 023

A - La d iminu tion conform éuient a ux déclara ti ons du
Sel'v ice es t la co nséq uence de la suppression to ta le
de s postes d'O c bro is, qui per cevai en t une g rande pa r tie
des recettes de la ta xe S Ul' les veh ic u les e t a nimaux.

B - L'allocation du co mme rce d'exp orta ti on figurant dans
les rece tt es diver ses, n'a pa s encore été ve rsée cette
a nnée-c i.

C - f903~hef de r ecet tes ne figure plus dans le b udge t de

D - La di mi nution provien t du licen c iem en t de ptus ieurs
emp loy és classés.
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l'usag e de MM. les Memb res de
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Df~LÉG1\TIüN l\IIUNICIPA I~E

Séance du 9 ,Juin 1903.

SOMMAIRE : Transformation des fortifications en parcs; - Nivellement du terrain de l'École
Angla se; - Construction s « bogdadli » à la rue Haret el Farahda; - Adjudication
de la fourniture du fourrage ; - Construction d'une route au Mex ; - Installation
d'une borne fontaine sakka; - Classement de rues au Gabbari ; - Construction
d'une canalisation à Cbatby ; - Comptes de l'exercice 1902 ; - . Occupation à la
place Mebemet Aly pour la musique ; - Autorisations d'ester en justice ; ­
'I'ransport de blocs antiques au Caire ; - Supplément de chakf pour la route
de Montazah ; - Rapport des ad m in is tr a teu r s de la Compagnie des Eaux ; ­
Personnel du service de l'Octroi ; '- Demande de gratification des employés
acquittés de I'Octroi ; - Appel des agents condamnés de l'Octroi ; - Démission
de M. Husson, employé à la Voirie ; - Evaluations du Conseil d'estimation.

P résents:

1\l~1. \V. P. G. GRAHAM, President,

A. R ALLI , Vice - Président,

E. BENACH I,

P. F EN DERL,

illAN SOU R B EY YOUSS EF,

SOLI MAN BEY A BANI J1felnUres,

1. S E DKY, Secrétaire.

L. ESCOF F IE R s'est fait excuser.

La séance est ouverte à 5 heures p.In .

Le procès-verbal du 2 Juin est approu vé,

Transformation des fortifications en parcs.

Communication est donnée d'une lettre de S.E. le Minis tre de l'Intérieur, en date
du :3 Juin l 90 ;~ , informant qu e le Minist ère des Finances, auquel il avait com m un iqu é

copie de la lettre de la Municipalit é au suj et des fortifications lui fait savoir que la

destination des an ciennes fortifl cations de la ville rest e toujours maintenue telle qu'ell e
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a été décidée, ruais ql:e la consignation ne pourra en être effectuée ~l la Muni cipalit é

d'une mani ère définitive que lorsque ses ressources lui permettront de procéder à la
mise en exécu t ion du projet de créat ion de jardins autour de la ville. Quant à la

question de la vente des mat ériaux , le Ministère ajoute qu 'il attend, pour la régler ,
le s propo sitions de la Municipalité, aussitôt qu 'un syst ème avantageux aura été trouvé.

La Délégation en prend note et charg e le service technique do faire de nouvelles
propositions au suj et de la vente des dits matériaux.

Nivellement du terrain de l'École anglaise.

M. Rothacker assiste à la discussion do cett e question.
La Délégation prend connaissance d'une lettre en date du 4 Juiu 1003 du

Pr ésident du Comité de l' école anglaise il Chatby, incliqnant les condit ions (dont eÏ­

joint traduction en annexe) dan s lesqu elle s cette in stitution consent irait il permettre il

la Municipa lit è de débla yer son terrain pour les besoins des travaux des qua is.
IV!. Roth acker , chargé par le Comit é du Content ieux des pourparlers relatifs ~l

cett e que stion, expose les origines des r éclamations de l' école anglaise et la nécess ité
pour la ville ou de bai sser moyennant indemnit é le niv eau du terrain de cette école ou

d'étayer avec des rnurs de sou t ène men t les dits terrain s avec toutes les ch arges qui en
déco ulent.

La premi ère solution est la plu s pratique et la plus avantag euse car, indépendarn­

nient du point de vue esthé tique, il y a lieu de noter que si, d'après l'arrang ement à

inte rve nir. la Municipalité doit payer à l'école anglaise 1,000 Lst. et lu i céder 1,GO O

m èt res que suivant son contra t elle a le droit d'acheter il 10 P .T. le m ètre, d' au tre part ,

la Municipalité bénéficie, à raison de 400 livres env iron, de la différence des pri x des

déblais à payer à l' entreprise des qu ais et adj oint à sa propriété, acquise des gardes
côtes , un t errain de GOO m ètres carrés provenant de la suppression de la ru e formant la

Limite oues t du terrain de l'école. En outre, par le fait de cet accord , les t alu s du terrain
se trouveront confinés dan s les limites de la propri été de l' école anglai se, de tell e sorte

que la ville n 'en aura plus la ch arge ult éri eure .
1\1. Rothacker ajoute enfin qu e la mi se à la charge de la Muuicipali t é des frais de

dé placemen t de l' égout de l'hôpit al traversant le t errain n 'e st qne juste, cet ég out

dev ant être luis à nu par suite des travau x. de deblais à en treprendre.
La D élégation , après un échange d'idées, émet un avi s favorable ~t cet ar range­

m ent qui sera soumis à la ratifica1ion de la Commission.

Abani Bey est contraire.

Constructions « bogdadIi » à la rue Haret el Farahda.

Se référant à sa délibération en date du 2G mai 1003 et YU l'avis émis par

l'ingénieur en chef, la Délégation décide d'écrire au Gouvernorat qu'elle ne saurait
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faire droit a la demande du sieur Kamel Derar tendant à l ' établissement de cons truotions

« bogdadli » sur la rue El Farahda, de pareilles installations ét ant n on seulement
contraires :'t l'esthétique et à l'hygiène , mais pouvant en core créer des dang ers d'in­

cen die.

Adjudication de la fourniture de fourrage .

La Délégation décid e de Illettre en adj udicatiou pour une année les fourrag es

n écessaires aux bêtes des services.

Construction d'une route au Mex.

Sur rapport verbal du Président et en cons idération du muuvais état de la route

reliant du côté de la mer la porte de Bab-el-Arab au passag e à ni veau du chemin de

fer du Mcx, la Délégation d écide de faire exécuter en régie les travaux de luise en

viabilité de la route en question compren ant , selon les plan et devis sou mis, les

t ravaux de t errassement n écessaires et la construction d 'un mur de soutè nem ent

sur un e partie du parcours.

Installation d'une borne fontaine sakka.

Par lettre du 28 mai 1903, la Compa gnie des Eaux demande I'In st all ation

d'une borne fontaine sakk a à Bab Sidra , près de la rue de la mosqu ée Soltan.

La Délégation, après avis de l'ingénieur en ch ef, décid e de faire savoir à cet te

Compagnie qu 'elle approln-e le choix de I'ernplacement proposé, mais à la condit ion

que J'écoul ement des eaux soit assuré au lnoyen d'un puisard qu e la Compagnie

au ra ü ét ab lir en vue de protéger les fondations des maisons avoisinantes. Le consen­

t oment des propriétaires ri verains devra en out re êt re pr éalablem ent obtenu par la

Compagnie qui supporte exc lus ivement toutes les conséquences de cet te inst all ation.

Classement de rues au Gabbari.

Faisant su ite à une demande de la Dél éga tion, le service du Tanzim soume t un

plan indiquant les trois routes, ré servées dan s l'acte de vente du Gabbari, pour serv ir

il l'usag e du public.

Le Collège renvoie ce plan à l'examen du Conseil du tanzirn en vue des formalit és

nécessaires pour faire déclarer ces routes d'utilité publique.

En attendant, et étant donné l'urgence et I'importance que présente, au point de

vue du cornmerce, le dallag e du tronçon de route de Gebel-el-Zeitoun, reliant la g are de

Gabbari au port, la Dél égation décide de mettre dès à présent ce travail en adjudication.

Construction d'une canalisation à Chatby.

La Dél égation prend connaissanc e du plan et du devis pré sentés par les services
t echniques pour la cons t ruc tion d'un collecteur destiné à l' écoulement pro visoire des
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eaux du quartier de Ch atby interceptées actuellement par les travau x r.u quai . Ce

collecte ur débou ch era de l' autre côté de Silsil eh et aura une longueur de 383 m ètres
dont 283 en béton de chaux h ydraulique et 100 en béton de cime nt.

La dépense serait de L.E. 1.037 que la Délégation soumet t ra Ü l'approbation de

la Comm iss ion.

Comptes de l'exercice 1902.

Comm unication est donnée (r une lettre de S. E. le Ministre de l' Intérieur en date

d u 7 juin 1903 , informant que le Minist ère des Finances, après verification des comptes

d e la Municipalit é pour l' exercice 1902, a re connu ces com ptes exacts,

S. E . le lVIinistre approuve en conséquence les dits comptes et demande de lui en

faire parvenir des copies en langue ar ab e et eu ropéenne pour leur in sertion au Journal

officiel.
La Délégation décide de SOU111et t re cett e lettre il la Commission "Municipale.

Occupation à la place Mehemet Aly pour la musique.

Par lettre du 28 111ai et en réponse il la notification qui lui a été fait e de la déc ision

de la Délégation du 26 Mai 1903 , :M. Vrulako, propri étaire du « Café dAlcxanririe »

fait sav oir qu'il n 'entend pas installer un kio sq ne ~, mu siqne sur le t erre-pl ein de la

place Mehemet Aly m ai s seulem ent un planch er provisoire de .20 cent im èt res de hauteur

dém on table ~t t out moment. Il prie de lui drnuer I'autorisat ion n écessaire pour cette

inst all ation .

La Délé gation approuye .

Autorisations d'ester en justice.

Sur la demande de 11. le Président du Comit é du contentieux , formul ée par lettre

d u 5 cou rant, la Délé gation donne le s in stru et ions n écessaires au service à l' effet: I Ode

com m uniqu er au Président de ce Comit é dans la huitaine de leur réception et accorn­

p agnées d'une note som m aire toutes cit at ions en justice ; 2° de lui comm unique r

ég alem ent copies des décisions judiciaires dès q u'el!es sont retirées.

Transport de blocs antiques au Caire.

Faisant su it e ü la demande de M. le Président du Comit é de conservat ion des

monuments de l'art arabe, la Délégation autorise ce Comit é ü transporter au Caire

qu elques blocs de pierre numulitique éparpillés non loin de la Tour dite des romains et

qu e ce Comit é désire employer Ü la re stauration de certains 1110nU111ents arabes.
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Supplément de chakfpour la route de Montazah.

Vu la note du bureau de la voirie, en date l Cl' couran t , la Délégation approuve le

r èg'lenwnt ~t :M. Erriquez, entrepreneur de la fourniture de chak f pour la route de

Montuzah , d'une somme de L.B. 24, prix de 100 m ètres de ch ak f employ és en plu s

du devis primitif,

Rapport des administrateurs de la Compagnie des Eaux.

Le Président donne communicat ion du rapport des administrateurs de la Com­

pa gnie des Eaux contenant les comptes et le bilan de l' exercice qui se termine au 31

mars 1903 .

Personnel du service de l 'Octr-oi.

St at uant sur une demande de cert ains employ és classés de l'octroi t endant à

l' obtent ion d'une indemnit é de li cen ciement plus élevé e, la Délégation , v u le rapport

de l 'Administration sur les ét at s de serv ice de chacun de ces ag ents, décide de trans­

m ettre leur requête au Mini st ère des Finances et d'attirer l'attention de ce D épartement

sur la situat ion d'infériorité cr éée aux dits agents par rapport aux employés classés

dépendant du Gouvernem ent, la part revenant aux premiers dans la caisse de prévoyance

municipale , nouvellernent créée, étant ab solument insuffisante. Il y aurait lieu, tout

au 1110ins, d'assimiler les agents de cet t e catégorie aux employés hors-cadre et de le s

faire bénéficier, à ce titre, d'une indemnit é équivalant à 1/2 mois de traitement pour

chaque année de service.

Demande de gratification des employés acquittés de l'Octroi.

La Délégation décide de transmettre au Mini st ère, pour la su it e qu'elle com porte,

une pétition des agents de l'Octroi acquittés par le Conseil disciplinaire, tendant à

l'obtention d'une gratification à l'instar des autres ag ents de ce ser vice. Copie de la

décision dis ciplinaire sera, en ni ème temps , connn uniqu ée au Minist ère.

Appel des agents condamnés de l'Octroi.

La Délégation prend connaissance des recours en appel formés par les agents

poursuivis de l'Octroi contre les décisions disciplinaires qui les concernent. Ces re cours

seront soumis à la Commission à sa prochaine séance.

Démission de M. Husson, employé à la Voirie.

Vu la lettre en date du 2 Juin cour an t par laquelle :M. Husson, employ édu bureau

de la Voirie, expose les raisons de famille qui l'obligent à présenter sa démission du
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du ser vice de la Muuicip alit é, la Délégation décide , sur la demande de cet ag ent , de

lui accorder un congé de trois m ois, il l'expiration duquel il sera cons idéré cormne

dé mission n aire.

Evaluations du Conseil d'estimation.

La Dél égation prend con naiss ance de I 'ét at sui van t des évaluat ions faites par le

Conseil cr estimation :

j~~1Jcédents :

An dron ich i Gaetanos . . . .. Koin-el-Dick ....

Sekin a bent Goned. . . . . . . Souk-el-Heit ....

Cardah i et Ades , . . . . . . .. Moharrem Bey . .

P :CS CA nnus

)
P .T.

10 8 77 ...
»

5 22.. . P.T.

981 »

PRI X P -\I{ pr r,

GO façade Kord.

40 » Est.
150

25

Kh adra bent Mohamed . . . Sidi W anas .

Elec h a hent Mohamed . . . . Kom-el-Dick .

Chaaban Aly Ra s-el-Tin .

Soliman Mou ssa Atieh. . .. Kom-el-Chougafa .
Hanern b ent Hassan .. . . .. Zawiet-el-Kalii ..

5 52 .

8 09 .

22 40 .

GO 21 .

10

P.T. 25

» 25

» 150

» 40

» 80

Il est pris égalelne nt com rnunication de la suit e donnée par le Cons eil il di verses

r éelainations :

1'1 P our Lagonicos, l' évaluation fix ée dans la séance du 21 F évrier est maintenue.

2° Pour Stell a Genisserlis, le prix de l 'emprise de son t errain annex é il la voie

publique est porté de P .T. 20 il P. T. 30 .

3° Pour Saïd Bey Gh ériani, le prix de l 'excédent pr éc édemment évalué à P .1'. 200

le pi c carré est r éduit à P.T. 1GO.

4° Pour Al fons i , J'emprise évaluée à P.T. 25 est portée à. P.T. 35.

La Délégation émet un avis favorable aux est imat ions ci-dessus et décide de

de man de r à la Conunission sur cette base le règlelnent des empris es.

La sé ance est levée ~l 7 heures 30 p .nl .

Le présent proc ès-verbal a été adopté le 16 .Juin 1903.

L e Secrétaire:

1. SEDKY .

Le Prcsident :

'V. P . G. GRAHA M .
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AN"N"EX.E

AU PROCl~S VERBAL DE LA DltLÉG ATION :MUNICIPALE DU 0 .JUIN 1908.

Lettre du Comité de l'Ecole Anglaise

contenant les conditions relatives au nivellement de son terrain à Chatby.

Monsieur P. G RAHAM

Adauinistrti ieur de la Jfunicl)Jalité.

EN V I L L E.

Vous n 'ignorez pas que la qu estion du nivell em ent par les soins de la Municipa lit é

du t erra in du Collège Victoria a été J'objet depuis quelq ue te mps, dune di scu ssion

entre le Comit é du collège et ~1. Rotl ia cker , dél égué de la Municipalité, pour arrêter

les conditions de ce t ravail.

Dan s une séance du Comité exécutif, te n ue il y a u n mois environ, les con di tions

suivantes furent proposées corn rue b ase d\1l1e enten te à intervenir ent re le Collège et

la Municip alit é et ces con ditions ont obtenu l' approbation du Com it é généra l, ~t

con dit ion que la Municipa lité soit (raccord.

Ces con dit ions sont les suivantes:

10 L'em placement du Collège sera lég èrenlent m odifi é ainsi qu'il est indiqué dans

le plan ci-join t, dressé par lVL Rothack er. Sur ce plan , l 'emplacement t el qu'Il a été

cons igné ~L l' origine par le Gouverneme nt au Collège, conformément aux rnesurag es

et limites de n otre titre de propriété, es t m arqu é à I'encre n oire et l 'empla cement tel

qu 'il est proposé est marqu é à I 'en cre bl eue et point illé en li gnes r oug es là où il n 'est

pas confor me ~l l' emplacement original. Nous cOlllpre no ns que le résultat de cette

modification sera de donner au Collège environ 1660 m . c. de t errain en plus.

2 0 L'emplacement du Collège sera nivelé uniform ément au niveau du plancher

du sou s-sol du Collège. Ce niveau est d lenviron 8 111. 50 c. au-dessu s cl Il niveau de la

mer d'apr ès le s ing énieurs de la Municip alité. Ce nivellement sera fait au x frai s de la

Municipalit é et le Collège étant en ce moment en classe, les travaux ne seron t en t r epr is

qu e lorsque les vacances commenceront, Clest-a-dire , ve rs la fin .Juillet, et devront êt re

complè t em en t termin és en 2 mois.
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8° La Municiial it é fera à ses frais un talus partout où il sera reconnu n écessaire ,

vu que le t errain du Collège est Ü, un niveau plus éle vé qu e les routes ou t errain s

environnants. Ce talus sera fait sur le t errain du Collège (nouvelle di spo sition) et se ra

à un angle de 45°, c'est-a-dire que le bas du talu s sera le m èrne que le haut. Le ba s

du t al us atteindra les limites du Collège. Ce travail devra égalmne nt être t ermin é

dans le délai prévu ü l'art. 2 .

4 ° Tout travail quo n écessitera le d épla cement ou J'enl èvement de la canalis ation

de l' hô pit al sera fai t aux frais de la Municipalit é.

5° Le Collège renon ce tL tous droits qu 'Il pourrait aVOIr, pou r la cons t ruc ti on

dune route sur l'espa ce prévu Ü. l'ouest de son terrain .

GO Outre les t ravaux ci-dess us mentionn és à faire à ses frai s , la Municipalit épayera

au Collège la SO UlI ne de Lst. 1.000 pmu le d édonnuag er de toutes r éclamations qu 'i l

a con t re la Mun icipa lité.

Ava n t (l'accepter ces proposition s, le Comité cl u Collège dé sirerait con n aît re les

niveaux futurs des t errai ns et roui es en t ouran t le Collège et je suis actuellement

in for m é par M. Hothack er qu e ces niveaux ser on t approximativement les suivants :

au N.W. environ G,1tl 3GCau-dessus de la mer, au N.E . G,1tl 70 c, au S.E . 8m 50C, au S.\ V.

71[\ 5 0c
• Il est entendu que si ces niveaux sont sensib lement modifié s, le Comité du

Collège serai t oblig é crex am ine r à nouveau le s condit ions proposées.

Je vou s ser ais très oblig é de sais ir la premi ère occa sion pour sou m et t re cette

quest ion il la Com m iss ion Municipale. A cause des travaux de const ruc t ion auxquels le

Coll ège procède en ce moment, il est important que cette question soit réglée défini­

tivernent et conn ne les n égociations sont entam ées depuis longtemps, j'esp ère que

vo us serez il m ême de iue donner une réponse sous bref délai.

Sig né: E . B. GO ULD .

Président du Comité du Collège Victoria .



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 16 Juin 1903.

SOMMAIRE: Travaux des Quais; - Budget de 1903; - Question des repères; - Kiosque

de l'Octroi de la gare du Caire; - Démolition de bâtiments pour l'élargis­

sement de la rue d'Allemagne; - Extraction du sable sur le rivage de la mer;

- Musique militaire à la place Méhémet-Aly; - Garage de la rue du Pont

des Ecluses; - Occupation de la voie au bazar Ratib Pacha; - Transfert des

tanneries au Mex; - Installation de kiosques pour boissons hygiéniques;

Affaires judiciaires ; - Adjudications .

Présents :

~1M. W. P. G. GRAHAM, Prësuient,

A. RALLI, Vice-President,

E. B E NACHI ,

L. E SCOFF IE R ,

P. FENDER L,

M ANSOUR BEY YOU SSEF ,

SOLIMAN BEY A BANI Memô res,

I. S EDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 5 heures p. Ill.

L e procès-v erbal du 9 Juin est approuvé.

Travaux des Quais.

Communication est donnée d'une lettre en date du 12 courant de l'Entreprise des

quais informant qu 'elle ne peut accepter qu 'après un accorl spécial la décision de 1ft,
00111111ission relative au x travaux à faire en remplacement du collecteur, cette décision

comportant une modification dans le forfait. L 'Entreprise ajoute qn'elle est pr ête à exé ­
cuter les travaux qui lui sont prescrits niais en ré servant toute décision concernant la
question cl u colle cte ur.
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La Délégation décide de soumettre cette lettre à la Commission ft sa prochaine
séance. A ce sujet, le Président émet l'idée qu 'un Comité soit désigné pal' l'assemblée
plénière pour l'étude de la situation créée par la distraction du collecteur cl II forfait de
l'Entreprise des quais et pour faire les propositions commandées par les circonstances.

La Délégation partage cette manière de voir.
M. Zouro, invité ft assister à cette réunion pour la question de l'égout provisoire de

Ohatby, suivant décision de la Commission du 10 Juin, se fait excuser pour emp êchement.

Budget de 1903.

Le Président dépose son projet de budget pour 1903 ainsi qu'une note explicative.
Ces documents seront distribués aux membres pour leur eXU111en à la prochaine

séance.

Question des repères.

Communication est donnée d'une lettre en date du ] 0 Juin 1903 de M. le Sous­
Secrétaire d'Etat aux Travaux publics remettant un rapport de M. le directeur général des
arpentages concluant, ft la suite des études entreprises par la Commission spéciale, à ce
que les relevés des niveaux du service des irrigations et ceux de la Municipalité sont
pratiquement d'accord; le zéro du maréographe et des diagrammes, placé exactement SUl'

l'enregistreur automatique, s'accorde étroitement, c'est-à-dire ft un centimètre près, avec
le zéro des niveaux de l'irrigation, tels qu'ils ont été relevôs du repère {te l'écluse du
port 8111' le Oanal Mahmoudieh .

La Oommission spéciale ajoute que ces résultats sont indépendants de la question
d'avoir un maréographe à installer dans une situation plus favorable pour pouvoir
enregistrer sur une échelle plus étendue. Oe maréographe devrait fonctionnel' pendant
CInq ans.

M.le Sous-Secrétaire d'Etat conclut cependant que pour toutes les questions relatives
aux niveaux des rues de la ville etc., il peut être fait usage du repère du Oanal
Mahmoudieh.

La Délégation en prend note et décide de soumettre ces documents à la Commission.

Kiosque de l'octroi de la gare du Caire.

Faisant suite à une demande en date du 9 courant du Gouvernorat, la Délégation
consent à céder, ft titre provisoire, à cette administration pour l'usage de la police, le
kiosque en bois précédemment affecté au service du pesage au markaz d'octroi de la gare
du Caire.

Il devra être entendu que la police aura à restituer le dit kiosque sur simple réqui­
sition de la Municipalité.
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Démolition de bâtiments pour l'élargissement de la rue d'Allemagne.

Faisant suite à sa décision du 12 Mai 1903 et vu l'avis de M. Je Sons-Secrétaire

d'Etat des Travaux publics communiqné pal' lettre officieuse du 14 courant, la Délégation

décide de faire exécuter, en régie, les travaux de démolition et de reconstruction aux

casernes de la police mont ée, n écessités pal' I' élargiss emeut de la rue d'Allemagne.

L e devis de ces travaux s'élève à I..J .E. 55.

Extraction du sable sur le rivage de la mer.

Le Président informe que de nouvelles plaintes lui sont parvenues au sujet de

l 'extraction ou sable sur le bord de la Iller. Se référant à la promesse que l'Administration

des Gard os-Côtes avait donné de pr êt er Eon concours ponr empêcher tout enlèvement de

cet article , il a écrit de nouveau ft cette Administration pour lui rappeler sa promesse et

pOUl' lui demand er de tenir la main à ce que cette interdiction soit la plus efficace

possible. Mai s C0111lU e l 'Administrution (les Gardes-Côt es avait objecté, tout en assuran t la

Municipalité (le son concou rs , qu' elle rencontrerait peut -être des difficultés, en l 'absence

de r èglement régissant la mati ère, le Présideut propose de demander à la Commission

de pr endre un arrêté interdisant l'enl èvement du sable ElH le rivage de la 111er comme

sur le domaine rnunici pal et de l 'E tat sans une autorisation spéciale.

La Dél égation adopte et proposera à la Commission de renvoyer la question à
l 'examen du Comit é du Contentieux. LeB services indiqueront dans quels emplacements

l' extraction du sable pourra être PeI'111i se .

Musique militaire à la place Méhémet-Aly.

Faisant droit à la r equête des propri étaires des cafés imp érial et central , en date

du 3 courant, la Dél égation charge l'Administration de demnnder au Ministère de la

Guerre de permettre ft la musique de la garnison d 'Al exandrie de donner des concerts

sur la place Méhômct-Aly, 4 fois par semaine, pendant la sa ison d'été.

L es red evances voulues ft ce t effet seron t régl ées par les cafetiers intéressés.

Garage de la rue du Pont des Ecluses .

Communication est donnée d 'une lettre en date du 11 courant de la Société des

'I'ramways informant qu'ell e compte procéder incessamment à l'établissement d'un garage

dans la rue du pont de s Ecluses en fac e de la rue Souk el GOIllan, conformément ft l'auto­

risation qui lui avait été donn ée pal' lettre de la Municipalit é du 17 avril 1902.
La Délégation en prend note.

Occupation de la voie au bazar Ratib Pacha.

La D élégation prie M. Escoffier d 'examiner sur place les réclamations de certains

commerçants du march é Ratib Pacha qui se plaignent de ce que le ser vice leur refuse

l'occupation de la voie de vant leurs boutiques .
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Transfert des tanneries au Mex.

Le Président dit que le syst ème suivi pour la répartition entre les tanneurs des

terrains du Mex, consiste à octroyer à chacun do ces industriels, pour le prix de faveur

convenu, un terrain presqu'égal à celui qu'il occupe il. Chatby.

Certains tanneurs ayant demandé une surface plus grande, il a cru devoir, dans la

limite que permet l'étendue de la zône affectée aux tanneries, vendre les suppléments
demaud ès jusqu'à concurrence de 991 m ètres à P.T. 10 le m ètre carré.

La Délégation, revenant sur sa décision du 7 Mai, ratifie les ventes faites, et décide

sur la proposition du Président, de demander au conseil d'estimation d'évaluer les

terrains restants en vue de toutes autres demandes qui seraient faites dans les condi­

tions précitées.

Installation de kiosques pour boissons hygiéniques.

Sn référant à la demande (le renseignements fuite pal' la Municipnlit é, au sujet <le

l'autorisation accordée il lVI llc1am o Mury Smith pOUl' l'installation (le ki03(}l1CJS destinés ft
débiter dos boissons hygiéniques dans différents quartiers du Ca-re, 10 Ministère dos

Travaux Publics fait savoir pal' lettre du 31 mai 1D03 que ces kiosques u'ètaut pas encore

installés, il ne peut juger de leur utilité ou de leur bon fonctionnement .

La Délégation estime que dans ces conditions elle ne peut statuer utilement sur la

demande de Madame Mary Smith tant qu'elle n'aura pas connu les résultats obtenus au

Caire pal' l'installation de ces kiosq nes .

Affaires judiciaires.

La Délégation prend connaissance de deux actes d 'assignation signifiés ft la req uête :

IoDes hoirs Omar el Bourdini, en date du 13 courant, pour dégâts causés pal' un

puisard contigu à leur maison, rue du C0111me1'ce.

2° De la dame Veuve C. Borsa réclamant L.E . 14-4 pour différence dans le mesurage

de la caillasse fournie par elle .

Ces deux actes sont renvoyés à l'examen du Comité dn Contentieux.

Adjudications.

La Délégation adjuge à Leonardo Valente pour L.E. 231 les travaux de canalisation

de la l'ne Abou Siri . L'autre soumissionnaire était M. V. Erriquez .

Les offres pour la fourniture de 1,500 m. 1. de tuyaux en grès sont renvoyées à
l'examen du service pour l'apport.

La séance est levée à 7 h. i30 p.m.

Le présent procès-verbal a été adopté le 23 Juin 1903 .

Le Secretaire,
1. SEDKY.

Le Président,
W. P. G. G RAHAM.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 23 Juin 1903.

SOMMAIRE: Départ en congé de l'Administrateur; - Matériaux destinés aux administrations
de l'Etat; - Compte de l'emprunt; - Prolongement de la ligne du Mex jusqu'à
Dekeila; - Occupation de la voie publique par les entrepreneurs de la Munici­
palité; - Demande d'installation de baraquements par MM. Riso et Dalmedico;
- Achat d'un terrain par la Communauté hellénique pour la construction d'une
école des arts et métiers; - Approbation ministérielle des votes émis par la
Commission le 10 Juin 1903; - Vidangeuse pneumatique de Levallois Perret;
- Occupation de la voie 'publi que au bazar Ratib Pacha; - Réparation en asphalte
des stations de voitures; - Fourniture de chakf; - Dallage de la rue Ghebel
Zeitoun; - Adjudication du dallage d'une partie de la route du Mex; - Modifi­
cation des seuils de l'immeuble Apostolidis, rue d'Aboukir; - Renouvellement
du contrat de location au Rond Point; - Convention des filtres; - Congé; ­
Secours; - Ordre du jour de la Commission; - Budget de l'année 1903; ­
Installation d'une voie Decauville par la Neuchatel Asphalt Company.

Présents:

MM. W. P. G. G RAHAM, President,

A. R ALLI , V~'ce-Président,

E. B ENACHI ,

L. ESCOFFIER,

M ANSOUR B EY YOUSSEF,

lVl oHAMED B E Y SAÏD, Membres ,

1. S EDKY, Secrétaire.

SOLIMAN BEY ABANI s' est fait excuser.

La séance est ouve rte à 5 heures p. 111.

Le procès-verbal du 16 Juin est approuvé.

Départ en congé de l'Administrateur.

Le Président informe qu 'à l'occasion de son départ en congé prochain, il visitera
différentes villes d'Europe et se consacrera à l'étude de leur organisation municipale,
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Cette étude constituera un él ément nouveau au projet de réorganisation de cette adrn i­
nistration, qu'i 1 compte présenter dès son retour . C011 vaincu de l 'uti 1ité des recherches
auxquelles il se livrera au cours de son voyage, le Président dit que cep endant il prendra

à sa charge les frais qu 'elles lui occasionneront.

Matériaux destinés aux administrations de l'Etat.

La Délégation , vu la note des services, décide d'exempter la Daïra Kassa des
droits qui lui sont r éclamés SUl' des inatériaux fournis par NIlV!. lVIansonr Roubi et

Mohamed Naghi, à la condition toutefois qu'il soit hien constaté que les livraisons étaient
bien effectuées à la Daïra.

A ce sujet et d'une manière générale pour les fournitures des matériaux destinées

aux administrations de l'Etat, exemptes de droits de carrières , la Délégation, se

référant au vœu exprimé à cet égard par Commission, décide d'inviter pal' U11e
circulaire, les (lites a.lruinistrntions à prévenir, pal' écrit, la Municipalité de toute

commande, en lui indiquant le nom du fournisseur et la quantité de pierres à livrer

et ce afin de faciliter le contrôle 111 unici pal et d'éviter tout abus que le laissez- passer

en franchise pourrait faire naître de la part du fournisseur.

Comptes de l'emprunt.

Communication est donnée, à titre d'information, (l'une lettre, en date du 9 Juin 1903
de la Direction générale de la comptabilité de l'Etat transmettant un état de la National

Bank portant le relevé dn compte de I'emprunt municipal, arrêté au 31 Mai 1903 avec

un solde créditeur de 249.409 L.E. 458 mill.

Prolongement de la ligne du Mex jusqu'à Dekeila.

Vu la lettre de l'Administration des Chemine de fer de l'Etat, en date du 14 courant,

et se référant ft sa décision du 14 Avril 1903, la Délégation décide de renvoyer au Conseil
du 'I'anzim, avec avis favorable, le projet d'entente, par voie d'échange de terrains,

intervenu avec cette administration en vue du prolongement de la ligne du Mex jusqu'aux
carrières de Dekeila, Il est conven u toutefois que la route [1, réserver par les Chemins de

fer de l'Etat communiquant cette localité avec la ville, primitivement projetée à 30
mètres, est, sur la demande de cette administration, réduite à 22 m ètres, largeur q ni

semble suffisante pour en assurer la libre circulation .

Occupation de la voie publique par les entrepreneurs de la Municipalité.

Préoccupée des abus que commettent les entrepreneurs de la Municipalité dans

l'occupation de la voie publique, la Délégation, sur la proposition du service du 'I'unzim,
décide qu'ils devront, à l'avenir, de m ême que les entrepreneurs effectuant des travaux
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pour compte du Gouvernement, se munir d'une roksn régulière, délivrée gratuitement, et
déflnissan t les em illacements qu'ils serou t autorisés à occu pel'.

Les services sont invités à tenir la main il, ce que les limites prescrites par la roksa
ne soient pas dépassées, sons peine pour l'entrepreneur du paiement des droits pour le
surplus occupé pU:l' lui.

Demande d'installation de baraquements par MM. Riso et Dalmedico.

La Délégation, vu l'CnC01110re111ent qui pourrait en résulter et sur J'avis defavorable
de l'inspection du gme cercle d'irrigation, décide de rejeter une demande de 1\1]\11. Riso
et Dalrnedico, communiquée pal' lettre de la dite inspection, en date du 15 courant, ct
tendant à l'installation de baraquements de 45 mètres de longueur sur 3 ni. 50 cm. de
largenr, SIH' lit riv e su] du canal Malnnoudich, en face <le l'usine dH Karmous.

Achat d'un terrain par la Communauté hellénique pour la construction
d'une école des arts et métiers.

PeU' lettre en duto du 20 courant, S. E. le Gouverneur informe que, sur la demande
du Président de la Connunnauté hellénique, le Ministère des Finances a autorisé la vente
à cette Comurunauté d'une parcelle de terrain, sise an Sud <lu chemin de fer, à proximité
du pont de Chatby, pour la construction cl' une école des arts et métiers.

S. E. le Gouverneur ayant soumis, avec sa lettre, un plan d'uliguemeut du terrain
dont s'agit, la D81égation décide de renvoyer ce plan au Conseil du 'l'anzim, avec avis
favorable.

Approbation ministérielle des votes émis par la Commission
le 10 Juin 1903.

Communication est donnée de cl6UX lettres de S. E. Ministre de l'Intérieur:
La r -, en dnto Chl 21 Juill 1903, N° 1788 B, informant que le Département des

Travaux publics n'ayant pas d'objection à faire an snjet .lu vote de la Commission relatif
à l'adoption du cahier cles charges modifié pour l'installation d'une ligne à hante tension
devant relier l'usine des Tramways de Karmous à la station de Bulkeley en vue de la
transmission de la force motrice au réseau du chemin de fer de Ramleh, il approuve la
décision qui a été prise à cet égard.

La 2me
, en date du 21 Juin 1903, N° 1789 B, informant que de l'avis conforme du

Département des Travaux publics, il approuve le vote émis par la Commission au sujet
du prolongement du boulevard de Raiuleh jusqu'au pont de Chatby et au raccordement
de la ligne de Ramleh à celle des 'I'ramways.

Vidangeuse pneumatique de Levallois Perret.

L'Adminietration ayant, sur la proposition de la Délégation, demandé, par dépêche,
l'avis de M. Quellennec, après visite sur place, au sujet de l'offre faite par la Cie de
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Levallois Perret pour l'assainissement de la ville au moyen de tubes pneumatiques,
lVI. l'Ingénienr Conseil annonce par dépêche, en date du 19 courant, qu'il enverra
son avis par le prochain courrier.

Occupation de la voie publique au bazar Ratib Pacha.

Sur rapport verbal favorable (le M. Escoffier, la Délégation, revenant sur sa décision
du L" Juillet 1902, autorise l\IM. Chakoman et Frangini ft occuper la rue <lu bazar Batib
Pacha, devant leurs mugusins, jusqu'à 70 centimètres des deux côtés de la voie. Il en
sera de même ponr toute autre demande d'occupation de cette rue.Toutefois, l'occupation
contre le mur de l'église des R.P. Lazaristes continuera à être rigoureusement interdite.

Réparation en asphalte des stations de voitures.

Sur la demande du service (le la voirie et vu le devis, la Délégation décide de
provoquer des offres pour la mise en adjudicatiou des travaux (le réparation en asphalte
coulé des trois stations de voitures de la Bourse Kh édiviale , cl Il café dE nrope et <1 n
squaro Ibrahim, avec garantie d'entretien pour 5 ans.

Fourniture de chakf.

Vu la note cl u service de la Voirie, la Délégation décide de mettre on adj udication
la fourniture de 300 à 400 mètres cubes de chakf pour servir ft la réparation des routes
empierrées de Ralnleh.

Dallage de la rue Ghebel Zeitoun.

La Délégation, vu le devis, en date du 16 courant, dressé par les services techni­
ques, décide de Illettre en adjudication les travaux de dallage de la rue Gheb JI Zeitoun,
située au jardin du Gabbari, y compris la petite place devant la gare.

Adjudication du dallage d'une partie de la route du Mex.

La Délégation adjuge à M. Andrea Vescia, plus bas offrant, an prix de 999 L,E.,
les travaux de pose de dallage de la route du Mex depuis la route des nouveaux docks
jusqu'au village de Wardian.

Les autres soumissionnaires étaient MM. Palanca, Moscatelli. V. Erriquez, Falanga
et E. Vitullo, Stefanelli Luigi , Marino Andrea.

Modification des seuils de l'immeuble Apostolidis, rue d'Aboukir

Sur la demande du Dr Apostolidis, et de l'avis conforme du service des arbres et
plantations, la Délégation autorise l'enl èvement de 4 arbres en mauvais état plantés sur



-5-

Je trottoir de sa propriété, rue d'Aboukir; ces arbres devront être remplacés par d'autres
d'une essence différente.

Vu d'autre part la note de l'Ingénieur en chef du 4 courant, et se référant à sa
décision du 5 mai 1908, la Délégation consent à laisser à la charge du Dr Apostolidis
]'exécntion dos travaux dè rehaussement du trottoir situé devant sa propriété, moyennant
l'indemnité de 14 L.E, 150 mill. votée dans la séance précitée et qui lui sera payée à
cet effet.

Elle autorise le l'intéressé à surélever à ses propres frais ]e trottoir de l'immeuble
contigu au premier et y placer en bordure de la voie une balustrade, suivant dessin, qu'il
devra soumettre au préalable à l'approbation des services techniques, l'ensemble du

travail devan t être exécuté sous leur surveillance.

Renouvellement du contrat de location au Rond Point

Se réfèraut ft S:1 dèlibàrution du 19 mai 1903, la Délégation, considérant que le
Sie ur Georges Caroungo, cafetier, paie annuellement à la Municipalité une S0I11111e de
17 L.E. environ pour droits d'occupation pour des chaises et tables installées au Rond
Point, consent à réduire de 10 P.T. à 5 P.T. le rn. c. pal' an la redevance qu'il aura
à payer en outre pour la parcelle louée pat' lui clans le terrain cle la pépinière municipale
au Rond Point.

Convention des filtres.

Après un échange d'idées au sujet du projet de convention à passer avec la 00111­
pagnie cles Eaux pour l'installation des filtres Jewell, les membres de la Délégation
réservent leur appréciation pour la séance de la Counnission, à laquelle cette convention
sera soumise.

Congés.

La Délégation accorde un congé de 3 mois et demi, à partir du 3 juillet, ft
M. le Colenel Hopkiuson Bey, chef surintendant de la brigade des pompiers, M. Lynn
le rem placera peudan t son absence.

Uu congé d'un 1110is et demi est également accordé à M. 'I'ewfick Abdou, employé
au service du 'I'anzim.

Secours.

La Délégation accorde nn secours équivalant à 2 mois de son traitement plus le mois
du décès à la veu ve de Mohamed eff. Chehata, ancien employé au service de la perception,
décédé, sous réserve de la production d'une attestation régulière de famille délivrée
par le cheik el Hara.
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Ordre du jour de la Commission.

La Délégation arrête l'ordre du jour de la C0111111issioll , dont la réunion est fixée
à mercredi , 1er juillet prochain.

Budget de l'année 1903.

La Délégation se réunira Diiuanche prochain, 28 courant, à 10 heures du matin ,
en séance spéciale, pour la discussion de la question du budget de l'année 1903

M. Escoffier se retire.

Installation d'une voie Decauville par la Neuchatel Asphalt Company.

Pal' lettre, en date du 18 avril 190B, la Neuchatel AS1J11iLlt Company demande il
installer une voie Decauville de GO centime entre la porte de sa nouvelle usine de
Karrnous et la rive du Mahmoudieh pour facilit.ir le transport des mnrchaudises arrivant
par le canal.

La Délégation l'y autorise iL la condition expresse que la Neuchatel Asphalt Coy.,
dalle la partie de route occupée, en entretienne le dallage, installe des rails enfoncés
dans la voie pour ne pas gêner la circulation, paie les droits d'occupation, et qu'enfin
elle enlève les l'ails, à la première réquisition de la Municipalit é, sans que la Compagnie
puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité.

La séance est ouverte à 7 heures et demie p.rn.

Le présent procès-verbal a été adopté le 7 Juillet 1903 .

Le Secrétaire p. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

W. P. G. G RAHAM.
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DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 28 Juin 1903.

Présents :

~fM. W. P. G . GRAHAM, President,

A . R ALLI , Vice-Président,

L. E SCOFFIER,

M ANSOUR BEY YO US SEF.

MOHAMED BEY S AÏD,

S OLIMAN BEY ABANI , A~le1nbres.

A. 'VILLNER , Secretaire.

MM. Benachi et Fenderl se sont fait excuser.

La séance est ouverte à 10 heures a.111.

Budget pour l'année 1903.

Le Président soumet son projet de budget pour l'exercice 1903, ainsi quo Je rapport
explicatif qui I'accompagne, documents préalablement distribués aux 111embres.

Il dit que le fonctionnement de la Municipalit é s'est poursuivi jusqu'ici sur les
données du budget de 1902, mais qu'il a cru répondre au dèsir de la Commission en
établissant celui de 1903. Le premier semestre étant écoulé, il n'a pu apporter ses idées
personnelles que pour la période à courir depuis le L" Juillet.

La Délégation, tout en rendant hommage an soin qu'a apport é le Président à remplir
cette tâche, estime que I'établisscment d'un budget, en ce moment, serait quelque peu
tardif et ce d'autant plus que le temps nécessaire à son étude tant par ce Collège que
par le Comit é des Finances, sa discussion par la Commission et les formalités relatives
à son approbation par le Minist ère, en reporteraient l'application à un mois de date,
soit à la fin de juillet; quelques mois après, avant la mi-novembre, la Commission aurait,
en conformité de la loi, à arrêter le prochain budget de 1904.

La Délégation considère aussi que l'œuvre de réorganisation confiée à l'Aduiinis­
trateur n'étant pas encore achevée, et elle ne saurait l' être dans un espace de te111pS
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relativement si restreint, son projet de budget de 1903 ne pourrait être considéré que

comme purement provisoire et partiel en attendant qu'il ait pu réunir tous les éléments
voulus pour l'accomplissement de la tâche qu'il a assumée ;

Qu'un vote de budget acquis en plein travail de réorganisation entraverait la liberté

d'action de l' Administration aussi bien q ne celle de la Délégation et de la Commission ;

Vu encore, que la complication qui naîtrait de la cohésion d'un double budget sur

un même exercice, serait de nature à créer certaines difficultés comptables, surmontables

sans doute, mais qui ne répondraient pas à un résultat pratique suffisamment appréciable;

Considérant, d'autre part, qu'il est vrai que certaines modifications au budget ont

eu lieu au cours de l'exercice 1902; que d'autres plus importantes ont été nécessitées

en 1903 par la poursuite du travail de réorganisation et l'augmentation de certaines

dépenses;

Mais attendu qu'il est possible, en raison des circonstances exceptionnelles où l'on

se trouve, d'y faire face, ainsi qu'il a été déjà fait au début de l'exercice pour l'organi­

sation d'un service d'inspection, d'abatage et autres, par des virements de crédit ou des

propositions à faire à la Commission ;

Que clans cet ordre d'idées peuvent être comprises, après examen, les suggestions

nouvelles contenues dans le rapport de l' 1 Administrateur;

Que son travail aura toujours été utile en ce qu'il pourra constituer un appoint très

appréciable à l'étude du budget prochain, auquel il pourra servir de base.

Pour ces raisons, la Délégation, à la majorité de 4 voix contre 2 (celles du Président

et de Mansour Bey) est d'avis de s'en tenir ft la décision prise par la Commission dans

sa séance du 28 octobre dernier, établissant pour 1903 le même budget que celui de 1902,
et ce sous réserve des modifications apportées au cours du dit exercice, et de celles

décidées an début de 1903 on qui pourraient être introduites , dans le restant de l'année

courante.

Le Président dit que ce vote entraînera une série de virements successifs d'une

notable importance et pourra occasionner une certaine eonfusion clans le service qui

manquera, pour se guider, d'une règle de conduite bien définie au point de vue financier.

M. Ralli, en votant avec la majorité, attire l'attention de la Délégation sur ce qu'il

prévoit l'obligation de régulariser divers crédits dont les prévisions ont été déjà dépassées

comme celui des routes, dont la dépense a été déjà engagée, celui du fourrage par suite

du surenchérissement de la marchandise, celui de l'extension de l'éclairage et différents

autres chapitres du budget.

La séance est levée à midi et demi .

Le présent procès-verbal a été adopté le 29 juin 1903.

Le Secrétaire p. i.,

A. 'VILLNER.

Le Président,

W. P. G. GRAHAM.
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DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 29 Juin 1903.

SOMMAIRE : Décision ministérielle au sujet du vote de la Commission sur l'Emprunt - Lettres
ministérielles sur divers votes de la Commission; - Affaire Kakavas, Calliadi et
Nicolaü; - Demande d'une allocation par la Société "Makarem el Aklak el
Aslamieh"; - Allocation demandée par la " Ligue contre la tuberculose"; ­
Personnel du service de l'Octroi; - Catacombes de Kom-el-Chogafa; - Typhus
bovin; - Avis de M. Quellennec sur l'offre de la Compagnie Levallois-Perret; ­
Adjudication de la fourniture de tuyaux ; - Fourniture de regards en pier re ; ­
Réparation des rues pour compte des Compagnies des Eaux et du Gaz; - Rem­
boursement de droits sur la chaux à Abdel Rahim Ghénaoui ; - Rupture d'un
ég-out à la suite de la pose d'une conduite de gaz.

Présents :

MM. W. P. G. GRA HAM, President,

A. RALLI, Vice- President,

L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

MANSOUR B EY YOUSSEF.

MOHAMED B EY SAÏD,

SOLIMAN BEY A BANI , Mernbres.

A. W ILLNER, Secretaire p.i.

La séance est ouverte à 5 heures p.ll1 .

Le procès-verbal du 28 juin est adopté.

L 'approbation de celui du 23 juin est réservée.
Au suj et de ce dernier procès -verbal NI. Escoffier croit devoir, cependant, faire

observer que la décision relative à l'installation d'une voie Decauville pal' la Newchatel
Asphalt Cy., a été prise et discut ée en dehors de sa présence, cette question ne figurant
pas dans l'ordre du jour distribué aux membres. Il ajoute que s'il avait été présent,
il au rait voté contre.
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Décision ministérielle au sujet du vote de la Commission sur l'Emprunt.

La Délégation prend connaissance d'une lettre, en date du 24 juin 1903, N° 1829 B,
de S.E. le Ministre de l'Intérieur au sujet de la décision prise pal' la Commission tendant
à augmenter la faculté d'emprunt de la ville jusqu'à un million de livres, en vue des
travaux de drainage et d'assainissorncnt.

S.E. le Ministre dit que le Département des Finances, consulté à cet égard, a été
d'avis qu'il y aurait lieu de s'assurer d'abord comment, dans l'état actuel des finances
de la ville, la Municipalité se propose de faire face à la charge résul-tant de cette augmen­
tation. Pour y arriver, il suggère nn des deux moyens suivants: le premier serait de
réaliser dans le budget des dépenses une économie suffisante pour couvrir l 'annuité de
l'emprunt ; le deuxième consisterait à trouver des ressources nouvelles par la création
de taxes spéciales ou l'augmentation des taxes actuelles .

S.E. le Ministre estime par suite qu'il est nécessaire que cette éventualité soit
envisagée avant d'aborder la question au fond.

La Délégation décide de soumettre cette lettre à la Commission Muuicipal e.

Lettres ministérielles sur divers votes de la Commission.

Communication est donnée des diverses lettres sni vantes adressées il la Municipalité
par S.E. le Ministre de l'Intérieur:

La première, en date du 24 juin 1903, N 1828 B, approuvant, de l'avis conforme du
D épartement des Travaux Publics, la convention additionnelle passée avec l'entreprise
Ahnagià et votée par la Commission dans sa séance du pr avril 1903.

La deuxième, en date du 27 juin 1903, N° 1881 B, approuvant, de l'avis conforme
du Département des Travaux Publ ics, le vote émis par la Commission dans sa séance du
10 juin 1903, relatif au projet d'entento établi avec l'Ecole anglaise pour le nivellem mt
de son terrain situé près de la gare de Ramleh .

La troisi ème, en date du 28 juin 1903, N° 1931 B, informant que le Ministère des
Travaux Publics a délégué M. Webb, inspecteur général des Irrigations de la Haute­
Egypte, pour le représenter au sein du Comité chargé d'étudier la situation créée par la
distraction projetée du collectenr de l'entreprise des quais et de faire des propositions

à cet égard.

Affaire Kakavas, Calliadi et Nicolaü.

La Délégation prend connaissance du dispositif de l'arrêt rendu le 24 juin 1903 par
la Cour d'Appel Mixte clans l'affaire Kakavas, Calliadi et Nicolaü, dispositif communiqué
par le Contentieux de l'Etat par note du 24 courant.

Cet arrêt, réformant le j ugement de pc instance, met hors de cause la Municipalité
et condamne les sieurs Calliadi et Nicolaü à payer à Kakavas une indemnité de 600 L.E.
au lieu de celle de 1,200 L.E. primitivement fixée par les premiers juges.
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Demande d'une allocation par la Société "Makarem el Aklak el Aslamieh".

Pal' lettre, en date du 25 courant, la Société de bienfaisance "Ma,karell1 el Aklak el
Aslamieh " prie la Municipalité de lui accorder nne subvention à l'instar des autres
Sociétés de bienfaisance; outre les écoles qu'elle dirige, cette Société est en train de
créer une asile pour les orphelins.

I.Ja Délégation soumettra cette demande à la Commission, avec avis favorable.

Allocation demandée par la "Ligue contre la tuberculose".

La Délégation soumettra à la Commission Municipale, avec avis favorable, nne
demande, en date du 25 juin 1903, présentée par 10 Président de la " Ligue égyptienne
contre la tuberculose " , tendant il l'allocation u'une subvention il cette institution.

Personnel du service de l'Octroi.

En réponse à 1:1 lettre de la Municipalité lui transmettant la requête des employés
classés des octrois licenciés par suite de suppression d'emploi, tondant à être traités
comme des agents hors cadre pour le règlement de leur gratification, la Direction
générale de la Comptabilité de l'Etat informe que le Comité des Finances a décidé que
la gratification leur revenant s'élève il, nn mois de traitement.

C'est sur cette base que les employés des octrois du Caire ont été réglés et il ne
peut être rien fait de plus pour ceux des octrois d'Alexandrie.

La Délégation charge les services de ' remettre le dossier de cette question à
Mohamed bey Saïd , en le priant de vouloir bien présenter un rapport à ce sujet pour une

prochaine réunion .

Catacombes de Kom-el-Chogafa.

Communication est donnée d'une lettre, en date du 27 courant, de M. le Sous­
Secrétaire d 'Etat au Ministère cles Travaux Publics, communiquant un rapport de
M. Ehrlich, dans lequel il fait ressortir la nécessité de recouvrir d'une couche d'asphalte
les rochers qui enveloppent les catacombes de Kom-el-Chogafa, pour assurer la
conservation des monuments qui y sont l'enfermés .

Ces travaux ayant été évalués à L.E. 250, M. le Sous-Secrétaire d'Etat prie la
Municipalité de mettre cette somme à la disposition du Ministère des Travaux Publics
pour lui permettre d'exécuter le travail avant la saison des pluies.

La Délégation, se référant aux délibérations de la Commission Municipale des
13 novembre 1901 et 12 février 1902, estime qu'ainsi qu'il avait été entendu, le
Gouvernement devait supporter tous les frais relatifs à ces fouilles.

Elle prie M. Ralli de vouloir bien en référer au Con1Ît(J du Musée et de lui présenter
un rapport sur la question.
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Typhus bovin.

La .Délégation prend connaissance d'une note, en date du 28 juin, de lVI. Piot,
vétérinaire en chef de la Municipalité, sur le typhus bovin qui a éclaté panni les animaux
aux alen tours d'Alexandrie et des 111eSUl'es prises pour enrayer la maladi e.

Avis de M. Quellennec sur l'offre de la Compagnie Levallois-Perret.

Lecture est donnée d'une lettre, en date du 20 juin 1903, de M. Quellenn ec,
contenant son avis au sujet des proposit ions faites par la Compagni e <1 e Levallois-Perret
pour l'assainissement de la ville au nloyen de tubes pneumatiques.

Cet avis sera vé locigraphi é et distribué à tous les membres .

Adjudicat ion de la fourniture de tuyaux.

La Délégation prend connuis sauce du rapport , en date <ln 20 juill , prescut ô pal' les
services techniques au sujet des offres faites pour la fourniture de 1.500 mètres linéaires
de tuyaux en grès .

Considérant l'urgence qu'il y a il avoir ce matériel nécessaire aux travaux entrepris,
la Délégation adopte les conclusions du rapport des services et adjug e cette fourniture à
M. Degiard é, au prix de P.T. 15 le m ètre linéaire. La livraison de ces tuyau x sera effectuée
de la manière suivante: 500 m. 1. fin juillet, 700 111. 1. fin août et 250 m. 1. fin
septembre 1903.

A ce sujet et vu la diversité des échantillons déposés par les fournisseurs, la
Délégation invite les services à refuser à l'avenir tout échantillon dont les dimensions ne
seraient pas conformes an type prescrit et voulu pour les opérations d'essai de résistance.

L'administration ost, d'autre part, chargée de voir les besoins des ser vices, relati­
vement à la fourniture de tuyaux et ce en vue d'en effectuer la commando d'ores et déjà,
par la voie de la mise en adjuc1ication.

M. Escoffier tient à cette occasion à faire constater que le service technique qui
avait obtenu, il y a longtemps, un crédit de 300 L.E. pour la constrnction d'un labo­
ratoire d'essai, n'en a pas encore terminé l'installation. Il dit qu'il est urg ent d'y donner
suite car la Municipalité ne peut exiger des différents fournisseurs que les essai s
soient faits chez des concurrents qui possèdent ces installations.

La Délégation, partageant cette manière de voir: invite les services ft terminer sans
délai l'établissement du laboratoire d'essai municipal.

Fourniture de regards en pierre.

Vu la note du service de la voirie, en date du 29 courant, la Délégation autorise la
mise en adjudication de 200 regards en pierre , dont 80 pour la route du Mex et 120 pour
le service ordinaire de l'entretien du dallage .



-5-

Réparation des rues pour compte des Compagnies des Eaux et du Gaz.

Sur la proposition du Président et en conformité d'une note présentée pal' le bureau
de la voirie, en dette du 23 courant, la Délégation, dans l'intérêt de la bonne exécution du
travail et d'un meilleur entretien des rues et routes, décide qu'ù l'avenir, et en base de
l'article 14 de la convention de mai-juin 1893 avec la Compagnie du Gaz et de l'article 4
dn contrat de juin 189! avec la Compagnie des Eaux, la réfection on la réparation des
voies macndamisées on empierrées, occasionuée pM' les truvuux entrepris pal' les dites
Compagnies, sera effectuée directement par la Muuicipali té.

Le montaut lui en sera remboursé sur simple fuc:arc an prix coûtant.
En cas de nécessité, la réparation sommaire pourra être faite immédiatement par les

Compagnies intéressées; la réparation défini ti ve devra toujours être effectuée pal' la
Municipalite.

Il y aura lieu (l'en informer los dites Compagnies ot de les prévenir qu'elles aient ft
aviser hl, Mnn icipalrt ède tout travail qu 'elles auront h entreprendre sur la voie.

Remboursement de droits sur la chaux à Abdel Rahim Ghénaoui.

Vn la r éclamation présentée, en date L1l1 24 courant par ALd(11 Rahilu Ghenaolli, et
considérant qu'en vertu de contrat passé avec la Municipalité, il était exempt de droits
sur la chaux fournie à cette Administration, qu'en vue du contrôle cependant il en payait
le prix sauf rembouraement ultérieur, que Abelel Rahim Ghcnaoui a égaré les quittances
ruais qu'on ne saurait lui en faire un grief pour lui refuser un règlement qui lui est dû,
la Délégation autorise le remboursement au précité d'une sorume de L.E. 1, :360 -t;
montant dos droits qui lui ont été retenus de ce chef pal' le service de la perception.

Rupture d'un égout à la suite de la pose d'une conduite de gaz,

La Délégation, vu le dossier relatif ft la coupure d'un égont par la Compagnie du
Gaz, iL la bifurcation des rues 'I'ewfick et Lomburt, à l'occasion de la pose de sa canali­
sation de gaz, prend note quo cette Cornpagnie est prête ft y effectuer tous les travaux
nécessaires, qui lui seront prescrits par les services techniques, pour remédier aux
dommages caus és et assurer le libre écoulement des eaux .

La séance est levée ft 6 heures et demie p.lll.

Le present procès-verbal a été adopté le 7 Juillet 1903.

Le Secrétaire p . t.,

A. WILLNER

Le Président,

W. P. G . GRAHAM.
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DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 7 Juillet 1903.

SOMMAIRE : - Lotissement des terrains des biens libres à Alexandrie; - Requête des
employés acquittés de l'Octroi; - Demande d'indemnité de M. G. Sciplini; ­
Adjudications; - Commande de tuyaux; - Construction d'une salle d'at­
tente, d'une chambre de toilette et cabinet; - Empierrement de la route des
cimetières; - Egout de l'hôpital du Gouvernement et de l'école anglaise; ­
Égout de Ohatby ; - Vente d'un ziadet de Tanzim rue d 'Allemagne; ­
Catacombes de Kom-el-Chougafa; - Achat d'un terrain par la Société "El
Orwa el Woska " ; - Niveau demandé par l'Administration des Gardes-Côtes;
- Demande de crédit supplémentaire pour la construction des écuries; ­
Recettes Municipales.

Prés ents:

MM. W. P. G . GRAHAM, Présldent,

A . R ALLI, Vlce- P1~ést'dent,

E. BENACHI ,

P . F END ERL,

M ANSOUR BEY YOU SSEF.

lVloHAMED BEY S AÏ n,

SOLIMA~ BEY AnANI , Me1nbres.

A. WILLNER , Secrétaire p.i.

M. L. E SCOFFIER s' est fait excuser.

La séance est ouverte à 5 heures p.lll.

Les procès-verbaux des séances des 23 et 29 juin 1903 sont adoptés.

Lotissement des terrains des biens libres à Alexandrie.

Par lettre, en date du 4 juillet, N° 176, S.E. le Ministre des Finances fait savoir, que
oonformément au désir exprimé par la Municipalité, il a décidé qu'à l'avenir le Gouver-
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norat communiquera avec cette administration à l'effet d'avoir son adhésion à tout
lotissement ou tracé qui seraient faits dans les terrains de l'Etat à Alexandrie.

Des instructions ont été données dans ce sens au Gouvernorat, qui a été, en même
temps, in vité à se Illettre en rapport avec la Municipalit é pour la révision du lotissement
et du tracé déjà effectués dans les terrains du quartier de Moharrem-Bey,

Quant à la vente qui devait avoir lieu le 13 juin dernier, ordre a été donné an Gou­
vernorat d'y surs .oir en attendant le nouveau lotissement.

La Délégation décide d'en référer au Conseil du 'I'anzim.

Requête des employés acquittés de l'Octroi .

En réponse à la communication qui lui a été faite de la requête des anciens
employés ùe l'octroi acquittés par le Conseil de Discipline, tendant à obtenir une grati­
fication, la Direction Générale de la Comptabilité de l 'Etat informe, par lettre du
1cr courant, que le Ministère des Finances ne peut prendre cette requête en considération,
attendu que, à l'égard des agents des octrois du Caire, soit déférés au Parquet sous
l'inculpation de fraude et acquittés ou ayant bénéficié d'une ordonnance de non lieu,
soit même cités COnl1118 témoins, ce Ministère a décidé qu'il n'y avait pas lieu de leur
donner des gratifications en dehors de l'indemnité réglementaire ft laquelle ils peuvent

avoir droit.
La Délégation en prend note .

Demande d'indemnité de M. G. Sciplini.

La Délégation rejette une demande communiquée par le Contentieux de l'Etat,
par lettre du 1cr juillet 1903, par laquelle M. l'avocat Giuliotti sollicite pour son client,
JVI. G. Sciplini, une indemnité de licenciement, moyennant quoi ce dernier renoncerait
à toute autre réclamation et à tout appel du jugement du 30 mai 1903.

Adjudications.

Fourniture de fourrages. - La Délégation adjuge à M, Abdel Hadi Chtéoui, seul
offrant, la fourniture de la paille de litière, an prix de 150 P.T. la tonne, consenti par
celui-ci après réduction.

La seule soumission présentée par Ibrahim Eff. Metualli pour la fourniture de l'orge,
fève et paille (tebn) n'ayant pas été considérée comme favorable, la Délégation décide
de ne pas y donner suite et de provoquer des offres pour une nouvelle adjudication de
cette fourniture , par voie cIe kaimed mazad.

Fourniture de chakf. - Il est procédé par voie d'enchères à l'adjudication de la fourni ­
ture de 400 mètres cubes de chakf.

M. Stefano Cernitz, plus bas offrant, est déclaré adjudicataire de cette fourniture,
au prix de P. T. 16 1/2le mètre cube.

Les autres concurrents étaient MM. Giuseppe Romanelli et Saleh Aly.



-3-

Commande de tuyaux.

Les services ayant demautlè à pouvoir acheter d'urgence 1.200 H1.1. de tuyaux en
grès de 30 C.n1. de diamètre pour pou voil' faire face à l' exécn tion SÏ1ll11 1tanéo des travaux
de canalisation des rues Aboussiri, Mex, (le l'hôpital du Gouruement et Victoria Oollège,
la Délégation charge l'Ingénienr on Chef <10 rechercher si on peut trouver res tuyaux
sur place et, au besoin, B'il n'y aurait pas lien d'utiliser des tuyaux en ciment.

Une note devra être présentée à co sujet à la Délégation.

Construction d'une salle d'attente, d'une chambre de toilette et cabinet.

La Délégation vn le devis, décide, à la majorité, Ile proposer à la Commission
l'ouverture d'un crédit de 150 L.E. pour la construction d'une salle d'attente, d'une
chambre de toilette et cabinet, annexes au bureau de l'Administrateur.

Empierrement de la route des cimetières.

La Délégation décide de Illettre en adjudication les travaux d'empierrement de la
route longeant les cimetières européens,

Les services techniques sont chargés de présenter un devis pOUl' l'empierrement <le
la l'ne conduisant au cimetière indigène de la Colonne Pompée.

Egout de l'hôpital du Gouvernement et de l'école anglaise.

La Délégation prend counaissunce d'une note, en date du 7 courant, ainsi que des
devis présentés par 1Ingénieur en chef pour la construction de l'égout de l'hôpital du
Gouveruernout, avec embrachernent desservant l'Ecole anglaise, en remplacement de
celui traversant achtelleinent les terrains de cette Institution ct qui va être mis h nu par
le fait dn nivellement des dits terrains.

Cet égout se raccordera avec le collecteur de Chatby et les travaux en sont évalués
à 510 L.E. environ.

Se référant à l'entente intervenue avec le Victoria College mettant ces frais à la
charge de la Municipalité, la Délégation adopte le tracé proposé pal' l'Ingénieur en chef
et décide la mise en adjudication des travaux.

Cotte décision est précise à la majorité, Abany Bey étant contraire.

Egout de Chatby.

Le Président informe qu'r-n conformité du vote de ln Counnissiou étuis en séance du
10 Juin 1903 et en se référant à la précédente décision de là Délégation du 0 du (lit mois
l't?glant l'exécution de la construction de l'égout provisoire de Chathy, il a donné les
ordres à M, Almagià pour la confection du dit égout, avec déversoir débouchant <le
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l'antre: ct)té Ile Silsiloh, a11 prix forfaitaire de 1.000 L.E. en réservant la question de Bavoir

à qui de l'Entr0prise 011 de let Municipal it è devra ûnalernent incomber la dépense.

La Délégation en prend note.

Moharued Bey Saül demande au Président et h l'Ingénieur en Chef si la mise en

exécution de ce travail n'est pas contraire à la dernière décision de la Conunissiou
Municipale votant le collecteur gén~~raJ. Il lui est répondu gue la confection de

l'égout de Chatby est un travail provisoire, qni, vu l'urgence que présente, au point de

vue sanitaire, la question de l'évacuation des eaux de Chatby et de l'égout de la rue

de la Porte Rosette, ne saurait souffrir de retard. alors que la mise en exécution du

collecteur généntl exigera un laps de temps assez consic1éraLle.

Vente d'un ziadet de Tanzim rue d'Allemagne.

Par lettre en date du:l1 Avril 1903, I\L Rolo, en demandant une roksa pour une

construction qu'il se propose d'ériger le long de la route longeant l'hôpital du Gouverne­

ment, en prolongation de la rue du Musée, signale qu'en conformité du plan d'alignement

cette route, prévue il une largeur de 10 mètres, devrait être reportée de 5 mètres ft l'Est de

son terrain et le mur de l'hôpital reculé d'autant, afin d'en concorder l'axe avec celui de

la rue du Musée.

M. Rolo offre d'acheter la bande de terrain en bordure de sa propriété, qui résulterait

de la régularisation de la rue, au même prix derulèrcmcnt payé LJal' lui il lVI. Alderson pour

le restant de la parcelle, et s'engage de reconstruire à ses frais le mur de l'hôpital sur

l'al ignement décrété.

La Délégation, vu Je dossier relatif à cette question, et se référant aux (lécisions

prises à cet éganl par le Conseil du 'I'auzim et le Comité (l'évalnation, nutorise la vente ft
M~ Halo du ziac1et de tauzim en question, soit p.c. 572, 53 an prix de P.T. 102, 51e p.c., à

la condition qu'il reconstruira il ses frais, le mur de l'hôpital du Gouvernement à son

alignement.

Catacombes de Kom.el.Chougafa.

Le Vice-Président fait rapport au sujet de la demande de crédit de L.E. 250 faite

par le Ministère des 'I'ravaux Puhl ics ponr recon vrir cl' une conche d'asphalte les rochers

de la nécropole de Koin-cl-Chougafa.
Il dit gue los SOlUlllUS accordées par le Ministère dos Fiuaucea pour les recherches

et les travaux de cousolidal.ion de la cntacombe s'élèvent à L.E. 1525, et qu'il est

indispensable cl'exécuter le nouveau travail demandé avant les pl nies, afin de préserver

con tre l'infiltration des eaux ce 111 on ument, nnig ne dans son espèce.

La Delegation, considérant (Ille Je Gouvernement a déjà pris sur lui de faire

l'avance des S0111111es nécessaires aux réparations des catacombes de Kom-el-Chougafa

et qne le nouveau travail requis n'est que le complément de l'œuvre entreprise, charge

le Président d'en référer an Ministère des Finances ponr qu'il veuille bien continuer à
su pporter les nouvelles dépenses nécessaires à cet effet.
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Achat d'un terrain par la Société "El Orwa el Woska".

Par lettre, en ciate du 7 courant, S.E . le Gouverneur inform e qu e la Soci ét é de

Bi enfai sance " E l Orwa el W oska " désire acheter nn terrain pr ès du pont de Chatby ,
à côté de celui demand é par la conununuut é helléniqu e, pour la construction de son

école des Arts et M étiers.
S.E. le Gouvern eur ayant soumis avec une lettre un plan d 'ali gn ement du terrain

dont s'agit, la Délégation décide (le renvoyer ce plan au Con seil du 'I'anzim, avec avis
favorabl e.

Niveau demandé par l'Administration des Gardes -Côtes .

La Délégation pr end connaissance d'une lettre, en date du d juillet 1903, de

l'Administration des Gardos- Oôtes demandant à la Municipalité de lui donner le niv eau

des terrains sur les quais qui lui ont ét é céd és à Sil sil eh, en vue de la construction dont

elle a confié l' ér ection à l'entrepri se Ahnagià et qu e cell e-ci doit terminer dans un délai
détenniné sous pein e de domuiages-in tér êts.

Le Président signale l'impossibilité pour les services de donner ce niveau tant que

la Commission ne se sera pas prononcée sur le rehaussement du quai, et l'urgence qu'il y a,

d'autre part, vu la demande des Gardes-Côtes, à prendre un e décision sur la question .
La Dél égation décid e de soumettre cette lettre à la prochaine séance de la

Commiss ion.

Demande de crédit supplémentaire pour la construction des écuries.

L'ing énieur en che f ayant demand é, par note du () courant , un créd it supplémenta ire
de L.E . 150 pour la réfec tion , on lin ol éum, de la to iture des nouvell es écuries de Chat by,
la Délégation es t ime qu 'il sera it pr éférabl e de revêtir cet te toiture de tu iles.

E lle dem and e, en consé quence , à l 'ingénieu r en ch ef, avant de pr endre u ne déci­

sion , un devis com paré pou r la réparat ion de ce tte toiture soi t eu lino l éum, soit en t uil es.

Recettes municipales.

La Dél égation prend con naissanc e d'un ét at , ci-an ne xé, de s recettes municipales
s'é levant , du 1el' janvie r an 30 juin 1U03, à L .E . 84.826.

La séance es t levée à 8 h eures et demie p.lll.

Le pr ésent procès-verbal a été adopté le 13 juillet 190 3.

Le Secretaire p. i .,

A. WILLNER.

Le Président,

W. P. G. G RAHAM.
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A N"N"EX:E

AU PROCES VERBAL DE LA DÉLÉGATrO~ DU 7 JUILLET 1903.

1902-1903.
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HE CET'I ES RE CETTES
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1902 1903

L. E . L . E.

7. 1G5 7.655
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1.007 1 01 2
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3 020 3.387
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2.500 2.500
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Droits per çus par la Douane .

Produit tle la luxe ~1I1' lès véh icules et animau x .

ltedevanoe des Tram ways : Taxe. . .
Redevance des Tramways pour l'Entret en des

routes ..•.... ... ..... . . . ... .............. . ...
Prorl.~i~ d~ ~ % sur la val eur locative de la pro-

priét è balle , , • . .. .... ... . .

I'roduit de l'imp ôt SI\I' la propri été Làtie , .

Pr od uit de la la xe de 2 0,'0 sur les l o~ er s .

Dro.Is d'exploitation des carrières .

Recettes de l'Octroi. .

1) » l'Abattoir , .

») du Tanzlm . . . • . . . . . . . . . . .. . ., .

») diverses* , .. , .
Participation payée par les prop rlétnir es POIII' 1:1

cons truction et la r éparatiou des trottoirs .
Participati on ries pr opri étaire .. pOlit" l 'a~pllall.:lgf'

des rU~s .. . ... .• • • . . . • ..• . .. . . .. .. .. . . . ... .. .

Retenue sur les traitements du personnel classé
pour le Fonds de Pr évoyance . . . . . . . . . . . . .. .. '

Moitié du produit de la vente des Biens Libres, . ..

Créù il d uGou vernement pour les Servic es Sani la ires .

Location des Immeubles Libres de l'Etat •.... ....
Allocation de la Caisse de la Dette pour I'Ass.rinis-

sement Gén éral .. . ...• . . • . • . ... .. . . . . . .... . . • .
Allocation du Gou vern ement. pour l'Assaini ssem ent

G énéral.•..•.• . , •.•. •.•• .•.. • • .. . . ...• ...... . •

TABLEA U COMPARATIF

des Recettes Municipales du 1er Jan vier au 30 Jilin

Encaiss é en plus en ]903

• Dével~p~e~enl des Recelles dIverses. 1902 1 19~: 1

Hcceu es Sanitnires ,... ..... ... . . . . DO 1J';) 1
Locat! oll des .Jan.lin s: ,.. . . .. .. ... . . . . . . 321, 2H
l.ocat lon de 1P.1·1 HIII S a B:lh -~lIli'a . .• . . . .. . . . -
Veill e de J alles et de pie:'I'es. . ... .. .. .. . . .. . :31 H 3
Vente dhnmondlces , .. . . . . . .. .. . . . 8 1 363
H et euues pour uuilorm es .... .• .. . . .. . .. . .• '1 ~{O I 03

/\ 1l11"f' S produits du hudzet , 582 569
Allocation du CO llI lllC I'CC d'E xportat iou •.. ..~ __

1 .858 1 567

A - La diminu tion oon form éurent a ux déclaration s du
Serv ice d e la Percept ion est. la co nséq uence de la su p­
pressi on I OI :J!(! des post es d 'O ctroi -s. qui per cevai ent un e
g rund e part ie des l'l'Celles de la t ax e S UI' les vehicu les
pt a n im a ux .

B - L'uf locnt iou d u co mme rce d..... xportu l.i on li rrul'an t du ns
les re ce tte s d iverse s, Clp l'exe rc ice J9U2 n' ,1 pas encore
été vPl'sée celte a n né e-c i.

e - f;03~hef de rec ettes ne Ilgure plus dans le budget de

D - La diminuti on provi ent ùu licen ci ement de p lus ieu rs
e mp loy és cl assés,
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DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 13 Juillet 1903.

SOMMAIRE: Terrains à reserver sur les quais pour la construction du Gouvernorat; - Offi­
ciers de police judiciaire; - Règlement disciplinaire ; - Décision ministérielle
au sujet de la convention des filtres ;-Arrêté relatif aux carrières d'Alexandrie ;
- Décision ministérielle au sujet du vote de la Oommission relatif au collecteur
général; - Projet d'échange avec S. A. le Prince Toussoun, nazir du Wakf
Aboussiri; - Egout provisoire de Ohatby ; - Rachat militaire ; - Demande
d'avance ; - Secours ; - Congés.

Présents :

MM. A. RALLI, Prësulent,

L. E SCOFFIER,

P. FENDERL,

MANSOUR BEY YO USSEF.

MOHAMED BEY S AÏD ,

S OLIMAN BEY ABANI, Mernbres.

A. WILLNER , Secrëtasre ps:

La séance est ouverte à 5 h. 30 p.m.

Le procès-verbal de la séance du 7 juillet 1903 est adopté .

Terrains à réserver sur les quais pour la construction du Gouvernorat.

Par lettre, en date du 6 juillet 1903 , S.E. le Gouverneur fait savoir qu 'ayant écrit au
Ministère de l'Intérieur au sujet de la parcelle de terrain de 3.330 mètres carrés que la
Municipalité consent à céder sur les quais pour la construction du nouveau Gouvernorat
et de ses annexes, ce Ministère l'informe par lettre dont il transmet copie, que le
Département des Travaux Publics estime que cette parcelle est insuffisante et qu'il en
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faudrait une d'une superficie trois fois plus grande pour les divers bâtiments projetés,
savoir :

" 4.000

1o Un palais pOUl' le Gouvernorat et ses annexes. . . . . . .

2° Une bâtisse pour les bureaux des Ministères comprenant
quatre pièces pour chaque Ministère . . . . . . . . . .

3° Une maison pour l'habitation du Gouverneur .

4° Un b âtiment pour d'autres Administrations comprenant
les bureaux du Contentieux de l'Etat, des services du
'I'anzim, des Irrigations et des bâtiments de l'Etat . .

mètres carrés

"
"

3500

1.500

1.000

mètres carrés 10.000

S.E. le Gouverneur ayant demandé de relever au plus tôt le terrain requis, la
Délégation, avant de se prononcer,charge le Président de s'aboucher avec lui pour savoir
quel est l'emplacement qu'il préférerait et en faire rapport à la Délégation.

Il est bien entendu que, dans tons les cas, aucun terrain ne sera cédé sans une
compensation équivalente de la part du Gouvernement.

Officiers de police judiciaire.

En réponse à la demande de la Municipalité, tendant à faire revêtir de la qualité
d'officiers de police judiciaire les trois inspecteurs des services, le Ministère de l'Iutérieur
informe, par lettre du 7 courant, qu'il serait bon d'énumérer dans un seul décret les
fonctionnaires de la Municipalité déjà investis de cette qualité et tous ceux auquels la
Municipalité désire voir attribuer la même qualité.

S.E. le Ministre de l'Intérieur prie donc, sur ces données, de préparer et de lui
communiquer un projet de décret comprenant tous les fonctionnaires ou employés que
la Municipalité croirait nécessaires, pour le bien du service, de revêtir de la qualité
d'officier de police judiciaire.

Le Président communique à ce sujet une liste de propositions de M.l'Administrateur.
La Délégation, examinant une à une ces propositions, est d'avis de conférer la

qualité d'officier de police judiciaire aux agents suivants:
Les trois inspecteurs des services(décidé par la Commission du 29 avril 1903) ;
A leur sujet, Moharned Bey Saïd attire l'attention de la Délégation sur l'inopportu­

nité de leur conférer la qualité d'officiel' de police judiciaire, les postes d'inspecteurs des
services n'étant que provisoires.

L'inspecteur du 'I'anzim (majorité) ;
L'inspecteur de l'occupation de la voie publique (majorité) ;
L'inspecteur-contrôleur des machines (déjà investi de cette qualité) ;
L'inspecteur sanitaire (déjà investi de cette qualité) ;
Tous les médecins de quartier (déjà investis de cette qualité) ;
Le vétérinaire en chef-directeur de l'Abattoir (majorité 3 contre 3 avec VOIX pré­

pondérante du Président).
L'Inspecteur des boucheries (déjà investi de cette qualité).
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A la liste de l'Administrateur, la Délégation propose d'ajouter:

Le directeur des services techniques;

Le sous-directeur des services techniques;

Tous les ingénieurs du 'I'anzitn (majorité).

Par contre, à la majorité, elle estime qu'il y a lieu de retrancher de la liste proposée

par l'Administrateur : l'aide-vétérinaire, le chef du service du nettoiement et le sons-chef

du service de nettoiernent.

La lettre précitée du Ministère ainsi que l'état arrêté par la Délégation seront soumis
à la Commission.

Règlement disciplinaire.

Comme suite à son télégranune du 29 juin dernier, S.E. le Ministre de l'Intérieur

informe, par lettre du Il juillet 190B, N° 2,029 B, que la rédaction définitive de l'art. 6,

du règlement disciplinaire, devrait être la suivante:

" Les anciens employ és du Gouvernomcut transférés à la Municipalité et qui ont

" conservé leurs droits à la pension, continueront à être régis, en ce qui concerne la

" pension, selon l'arrangement intervenu lors de leur transfert à la Municipalité. "

S.E. le Ministre prie le Président, au cas où la Commission Municipale accepterait

cette rédaction, de revêtir l'arrêté de sa signature et de lui en adresser copies en français

et en arabe afin cl'en permettre la publication dans les journaux officiels,
La Délégation soumettra cette lettre il, la Commission Municipale.

Décision ministérielle au sujet de la convention des filtres.

Communication est donnée d'une lettre, en date du Il juillet 1903, N° 2,027 B, de

S.E. le Ministre de l'Intérieur informant qu'il va hâter autant que possible la sanction

de la convention relative aux filtres, mais que vu l'importance de la question et l'examen

dont elle doit faire l'objet, il prie la Municipalité de tenir en suspens l'exécution du

vote du 1er juillet jusqu'an résultat de l'examen susdit.

Cette lettre sera soumise à la Commission Municipale.

Arrêté relatif aux carrières d'Alexandrie.

En réponse à une lettre de la Municipalité du 9 juin dernier, S.E. le Ministre de

l'Intérieur informe, par lettre du Il juillet 1903, N° 2,026 B, que s'étant adressé au

Département des Travaux Publics pour lui exposer que la Municipalité. proposait que

l'arrêté relatif aux carrières d'Alexandrie fut luis en vigueur, ce Département lui a répondu

par une lettre du 28 juin dernier, accompagnée d'une note, dont il transmet copie.

D'après cette note, plusieurs modifications devraient être introduites dans cet arrêté;

or cet arrêté avait été approuvé par la Cour d'Appel Mixte et il est impossible aux

Travaux Publics de le modifier à moins d'obtenir au préalable Ulle nouvelle approbation

de cette Cour; d'un antre côté cet arrêté ne peut être pris par la Municipalité, car il

contient toutes les conditions d'exploitation des carrières qui doivent rester la propriété

de l'Etat.
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En cet état de choses, S.E. le Ministre de l'Intérieur pense qu'il serait bon d'attendre

la rentrée de la Cour d'Appel Mixte afin de pouvoir lui soumettre le nonvel arrêté modifié.
La Délégation décide de soumettre cette lettre à la Commission Municipale.

Décis ion ministérielle au sujet du vote de la Commission
relatif au collecteur général.

Communioation est donnee d'une lettre, en date du 12 juillet 1903, n° 2030, de

S. E. le Ministre de l'Intérieur, au sujet de la décision prise par la Commission Muni­

cipale dans sa séance du 4 juillet 1903 relativement au collecteur général.

Par cette lettre, S. E. le Ministre dit que le Gouvernement n'intervient qu'avec la

plus grande réserve daus l'exécution des décisions de la Commission, qui est particulière­

ment responsable de la gestion des affaires municipales.

Si, en la circonstance, la Commission se croit justifiée à dépenser pour ce travail

les fonds qui lui ont été confiés, le Gouvernement n'entend pas exercer à cette occasion

son droit de veto.

Son Excellence ajoute qu'elle ne peut ponrtant s'abstenir d'exprimer l'espoir

que la Commission Municipale, prenant en considération les opinions émises par

MM. Quellennec, James et autres ingénieurs, étudiera soigneusement toutes les diffi­

cultés de l'entrepise avant de mettre sa décision à exécution.

A ce sujet, le Président donne également communication d'une lettre de

M. Quellennec, transmise par M. Malaval, par lettre du 13 juillet 1903, relativement

aux inconvénients qui pourraient résulter de la construction d'un collecteur débouchant

à Silsiley et donnant quelques conseils au sujet du prix des ouvrages à donner à
l'entreprise en remplacement du collecteur.

La Délégation décide de vélocigraphier et de distribuer à tous les membres de

la Commission la lettre miuistérielle précitée ainsi que celle de M. Quelleunec, avant

la prochaine séance da cette Assemblée.

M. Escoffier se retire.

Projet d'échange avec S. A. le Prince Toussoun, nazir du Wakf Aboussiri.

Communication est donnée d'une note du service du 'l'anzin au sujet d'nn projet

d'échange négocié avec S. A. le Prince Toussoun, nazir du Wakf Aboussiri, pour la

régularisation des alignements du terrain dit "Echèches de Ras-el-Tin" , relevant du

dit Wald.

D'après cette note S. A. le Prince Toussonn consentirait il céder gratuitement à la

ville In2 4G97,5, représentant la superficie de deux rues à ouvrir dans ce terrain, à la

condition pour la Municipalité de placer des bordures de trottoirs des deux côtés des

dites rues.

D'autre part, le dit Wakf céderait à la ville m" 3390, représentant l' emplacement

occupé par les nouvelles fouilles d'Anfouchy, et rn" 1932,35 en vue de l'élargissement

de la rue de Ras-el- Tin, conformément à l'alignement décrété, soit en tout 5322 ni" 35,
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contre une quantité équivalente de terrain en excédent de 'I'anz im dans la rue Lewa,
excédent qui, abstraction faite des rues et d'une partie de terrain sur lequel le Gouver­
nement a autorisé l'érection de quelques constructions, s'élève à lU2 7444,10. Au sujet
de cet excédent nn différend existe entre la Municipalité et le Gouvernorat, la première
le considérant comme excédent, et par suite, comme propriété <le la ville, et le deuxième
le considérant comme bien libre de l'Etat, mais le service du 'I'anzim estime que, vu les
droits de la ville sur cet excédent, le différend pourra être facilement aplani.

Le Conseil du Tanzim, appelé à examiner la questiou, a émis un avis favorable
au tracé des routes, mais désire avoir, au sujet de l'échange projeté, l'appréciations
de la Délégation.

La Délégation, avant de se prononcer, demande : P à savoir s'il est absolument
nécessaire de conserver l'emplacement où se trouvent les catacombes et si ces dernières
présentent réellement un intérêt archéologique; 2° qu'on se mette au préalable d'accord
avec le Gouvernement au sujet de la propriété du ziadet de 'I'anz im ; 3° qu'il
soit établi une estimation approximative des terrains à échanger et qu'un devis soit
dressé pour l'ètablissemont de la bordure en question et la réparation des deux routes
projetées.

Les services intéressés sont invités à présenter une note sur ces différentes
questions.

Egout provisoire de Chatby.

Par lettre en date du 10 Juillet 1903, l'entreprise A.hnagià informe qu'elle accepte,
sous les réserves formulées, d'effectuer le travail de déviation du canal Farkha à Chatby,
au prix forfaitaire de 1000 L.b.

Remboursement de dalles brisées par MM. Haselden et Cie.

Communication est donnée d'une note des services techniques au sujet des dégâts
occasionnés aux routes par lVIl\1. Haselden et Cie., pal' suite du transport de deux
chaudières, de la Douane il 1'U sille du rond- point de la Compagnie des Eaux, dans la
journée du 12 Mai 1903.

Le montant de ces dégâts est évalué, en dalles brisées, en regards cassés et en tra­
vail de réfection, à Ij.E. 53,575 m lm, dont il y a lieu de déduire L.E. 15,600 m lm repré­
sentant la valeur des dalles retirées, soit un total de L.E. 37,975 ID 1ID dont MM. Haselden
et Cie., sont redevables à la ville.

A la suite des pourparlers, ces derniers ayant finalement déclaré qu'ils étaient dis­
posés à indemniser la Municipalité moyennant une somme forfaitaire de L.E. 30, la
Délégation accepte.

A ce sujet et pour éviter le retour de pareils dommages, la Délégation attire l'atten­
tion des services techniques sur la nécessité d'exiger des personnes transportant des
charges lourdes d'employer des roues ayant l'écartement et la largeur voulus à cet effet.

Un rapport devra lui être présenté ft ce sujet.
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Rachat militaire.

La Délégation accorde à lVI. Farag Abdel Wahab, chaouiche du service sanitaire,
une avance de L.E. 20 pour son rachat militaire.

Il aura h rembourser cette sorum e moyennant une retenue de L.E. 1 par mois sur
son salaire.

Demande d'avance.

La Délégation regrette de ne pou voir faire droit à un e demande de lVI. H aggi Andrea ,
employé aux services san itaire s, tendant à obtenir un e avance de L.E. 1G, à titre de pr êt ,
sur son traitement.

Secours

La Délégation charge Mohamed Bey Saïd d' examiner une question soulevée par
le Gouvernorat au sujet de la répartition du secours alloué à. la famill e d'Lbruh im Arnba r,
décédé.

Congés.

La Délégation, vu le certificat, en date du 7 courant, délivré pal' la 00111nlj ss ion
médicale, accorde à Osman Eff. Rifky, un congé de maladi e de 40 j ours ;

Vu la note des services, un congé de 3 mois est accordé à lVI. Anga r ano, qu 'il
prendra au retour de M. de Lagarenne.

La séance est levée à 8 heures p.ll1.

Le présent procès-verbal a été adopté le 21 Juillet 1903.

Le Secrétaire p. i .,

A. WILLNER.

Le Président,

AMB. A. RALLI.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 21 Juillet 1903.

SOMMAIRE: - Réclamation de MM. BalI Brothers au sujet de la consignatio de la caillasse
d'Abou Zabel ; - Affaires judiciaires; - Modification de la ligne de Bab-el­
Karasta; - Catacombes de Kom-el-Chougafa; - Réfection du pont-route du
Gabbari; - Règlement disciplinaire; - Adjudications; - Construction d'un
urinoir à Bab-el-Karasta; - Projet de nouvelle gare maritime; - Commande
de tuyaux; - Proposition de M. Celi au sujet des résidus de caillasse; ­
Crédit supplémentaire pour la réparation de la toiture des écuries ; - Expro­
priation Mohamed Koraim; - Comptes de l'emprunt; - Ruelles privées de
la ville; - Droits sur la pierre fournie aux Prisons ; - Congés; - Démission
de M. Touchard; - Secours.

Présents:

~IM. AMB. A . R ALLI , President,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR B EY Y OUSSE F ,

~IOHAMED BEY SAÏD,

L. STAGNI, J11embres,

A. WILLN ER, Secrétaire p .i.

SOLIMAN B E Y ABANI s'est fait excuser.

La séance est ouve rte iL 4 h eures p. m.

L e proc ès-verbal du 13 Jnill et es t approuvé .

Réclamation de MM . BaIl Brothers au sujet de la consignation
de la caillasse d'Abou Zabel.

P ar diver ses lettres adr essées à la Municipalit é, lVI M. Ball Brother s , rep résen tants

de M1Vr. Coressv, Allan & C", reclament nne 80n1111e de L .E. 30 500 mill, pou r frai s

supplémentaires de transport qu'il s ont été obligés de faire en vu e de la consignation de

la caill asse d' Abou Z ahel, par suite de l'encombrement de la gare de Hacha, premier lieu

de d échargem ent, occasionn é pal' les importants envois successifs de cette fourniture.
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La Délégation, vu la note, en date du 21 juillet 1903, présentée par le service de la
voirie à ce sujet, charge le Président de régler cette question avec les intéressés au
mieux des intérêts de la ville.

Le Président croit devoir informer la Délégation qu'il déléguera ultérieurement
quelqu'un de l'administration aux carrières d'Abou Zabel pour les vérifications à faire,
en vue du remboursement à la Municipalite dn 5 % sur la recette brute provenant de la
vente des pierres que les concessionnaires ont pu effectuer aux tiers, en vertu de l'article
15 du contrat passé avec eux.

Affaires judiciaires.

Procès Malunoud Soucllem, - Communication est donnée d'une lettre, en date du 17
courant, du greffier en chef du Tribunal Indigène, informant que la Municipalité a été
condamnée dans l'affaire Souellem, relative à l'emprise d'un terrain à Bab Sidra-el­
Ban-ani, à une somme de 100 L.E. et aux frais pour un montant de 17 L.E. dont il
réclame le paiement.

La Délégation est d'avis de proposer à la Commission d'acquiescer à ce jugement .
Relativement aux frais de procès, la Délégation , sur l'observation de M. Escoffier ,

se réserve de reprendre la question du débet j udiciaire en faveur de la Municipalité,
cell e-ci devant y avoir droit par le fait du transfert à la ville de divers services qui en
bénéficiaient alors qu'ils dépendaient du Gouvernement.

Procès Bauoumi Ha ssan Chalabi. - Il est pris note d'une lettre du Contentieux de
l'Etat du 17 courant, informant que dans l'affaire Hassan Bayoumi Ohalabi, poursui vi
en paiement de la taxe du 2 % sur les loyers, le Tribunal Indigène a condamné la
Municipalité à P.T. 50 à titre de dommages intérêts et aux frais.

Procès Mohamed el Gohari. - Par requête, Moharned el Gohari, ancien agent hors
cadre, sellier au service de cette administration, a présenté une demande à la Commission
d'assistance judiciaire tendant à être autorisé à actionner la Municipalité en paiement
d'une somme de P.'I'. 7650 à titre d'indemnité pour renvoi intempestif après de nom­
breuses années de service.

La Délégation consultée sur la suite à donner, estime qu'il y a lieu d'attendre à
ce sujet les explications de l'Administrateur.

Projet de transaction Ccli. - Les services proposent, en vue d'une transaction dans
l'affaire Oeli, d'effectuer une dépense évaluée à 30 L.R. ponr contiuuer les remblais de
la route dite Karam, à Bulkeley, jusqu'au mur de la propriété de ce dernier et former un
talus intérieur pour le soutènement de ce mur.

La Délégation n 'est pas d'avis de transiger dans cette affaire; lVI. Coli a construit
dans un bas-fond et il est tout naturel qu'il supporte toutes les conséquences résultant

pour lui de ce fait.
Elle estime, doue, qu'il y a lien, en l'espèce, de laisser le procè-s suivre son cours.
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Modification de la ligne de Bab·el·Karasta.

Par lettre en date du 16 juillet 1903, e. E. le Ministre de l'Intérieur informe que le

Départernent des Travaux Publics n'a pas d'objection à faire au sujet de la suppression

d'une partie de la ligne des Tramways aboutissant à la porte n° 14 de la Douane, à
Bab-el-Karasta et son remplacement par une boucle passant dans la rue Ramsès pour se

relier à la rue de Ras-el-Tin réduisant ainsi à une seule ligne la voie entre le tournant

de la rue de la Marine et la rue Ramsès,

En conséquence, S. E. le Ministre approuve la décision prise par la Commission

Municipale à cet égard dans sa séance du 17 juin dernier.

Catacombes de Kom-el-Chogafa.

En réponse à une lettre de la Municipalité du 15 juillet 1903 , M. le Sous-Secrétaire

d 'Etat au Ministère des Finances informe que ce Ministère met à la disposition de la

Municipalité 111 somme (le 250 L .E. nécessaire pour recouvrir d'une couche d 'asphalte

les rochers qui enveloppent les catacombes de Kom-el -Chogafa, afin d'empêcher l'in ­

filtration des eaux de pluie qui pourraient nuire à la conser vat ion de ce monument.

Réfection du pont-route du Gabbari.

Par lettre en date du 17 juillet 1903, le Conseil d'administration des Chemins de

fer de l'Etat informe que la réponse de la Municipalité ne lui étant pas encore parvenue,

il a employ é à d 'autres travaux les sommes destinées à la réfection du pont-route du

Gabbari . L e proj et est en conséquence abandonné pour le moment, sauf à être repris

plus tard avec certaines modifications.

La Délégation fait remarquer qu 'on ne saurait lui reprocher ce retard, car elle

ne pouvait donner de réponse avant que les pourparlers enga gés tant avec l'Association

du Commerce d'exportation qu'avec la Société des Tramways pour la contribution de

la dép ense aient abouti.

L e Com merce d'Exportation avait accepté sa participation et la réponse de la Société

des 'I'ramways devait arri ver incessamment.

Quoiqu'il en soit , la Délégation compte que , vu l'insuffisance de largeur de cet te

artère et tes nécessités du C01111nerCe, dont l 'Administration des Chemins de fer est la

premi ère à profiter, la question de la réfection de ce pont sera reprise au plus tôt.

Règlement disciplinaire.

Communication est donnée du Journal o.!/iâel du 18 Juillet 1903, N° 81 , publiant

l'arrêt é portant règlement disciplinaire ponr le personnel de la Municipalité, du 15
juillet 1903.

Adjudications.

Dallage de la Tue Gebel Zeitoun , - La Délégation adjuge à M. V. Erriquez, plus

bas offrant, an prix de 89 L.E., les travaux de dallage de la rue Gebel Zeitoun, au
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Gabbari. Il Y aura lieu toutefois de porter la largeur de la chaussée de cette rue de 8

mètres à 10 mètres si possible, sans toucher aux arbres.

Le prix de l'adjudication sera pour ce supplément de travail majoré proportionnel­

lement à l'offre.

Le3 autres soumissionnaires étaient 1VIM. F. Pizzolante, Marino Andrea, Montelli,
Saad Moutaweh et G. Valacca.

Fourniture de regards. - Les offres pour la fourniture de regards en pierre ayant

paru élevées, la Délégation, vu l'urgence qu'il y a à les commander, décide de donner

suite à l'adjudication, mais de réduire au strict nécessaire la fourniture. Il ne sera ordon­

né que 120 regards au lien de 200 prévus an cahier de charges.

Dans ces conditions lVIlVi. Dégiardè Frères sout déclarés adjudicataires pour 120
regards au prix de 125 P. T. l'un.

L'autre soumissionnuirc était :NI. Pellerano.

Fourniture de fourraqes. - La Délégation procède par voie d'enchères à l'adjudication

de la fourniture de fourrages.

Prennent part à l'adjudication lVIM. Ibrahim 1VIetualli, Hassan Deghen, Mohamed

Darwich el Bordini et André Livathinopoulos,
M. André Livathinopoulos offre, comme dernier prix, pour les fèves P.'I'. 98 l 'ardeb,

et pour la paille P.T. 22,75 les 100 kilos; 1VI. Mohamcd Darwiche el Bordini, pour l'orge

P.T. 49,75 les 100 kilos.

Il est donné, d'autre part, lecture d'une nota (le M. Piot au sujet des avantages qu'il

y. aurait an point de vue de la qualité C0111111e du prix, à se servir de ces fournitures

auprès de certaines administrations publiques.

La Délégation renvoie ces offres ainsi que la note de M, Piot aux services pour

rapport.

A cette occasion, la Délégation s'étant trouvée dans limpossibilit è (ravoir certains

renseignements, décide qu'à l'avenir 1eR services intéressés devront se tenir à la disposi­

tion de la Délégation, à la Municipalité même, au moment de la discussion des questions

portées à l'ordre du jour les concernant respectivement.

Construction d'un urinoir à Bab-el-Karasta.

Communication est donnée des plan et devis relatifs à la construction d'un châlet

de nécessité avec urinoirs, à BaL ri Karasta, près de la Douane, sur le mod èle de ceux

établis au Caire. Le coût en est de L.E. 320.
Vu la cherté de la dépense, la Délégation est d'avis de renoncer à ce projet, qui lui

sernble, du reste, quelque peu luxueux ponr I'ernplacernent auquel il est destiné. En
l'état, un simple urinoir, sans châlet de nécessité, suffirait.

Elle demande, en conséquence, aux services de lui présenter des devis et plans

pour la construction d'nn urinoir de modèle ordinaire DU dit emplacement. Cet urinoir

devra être ouvert et pourvu d'eau.
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Projet de nouvelle gare maritime.

Par lettre, en date du 20 J uin 1~03, l'Administration du Port communique un
héliographe du plan de la nouvelle gare maritime projetée, indiquant la position du nou­
veau mur d'enceinte à exécuter entre la dite gare et le nou veau dépôt de la " Bonded
Warehouse Company."

D'après ce projet, la Douane ferait une emprise de 53 x 20 = 1060 1112 sur la voie
publique, du côté de la rue Bab el Karasta, la porte devant être avancée de 53 mètres vers

la rue.
La Délégation l'envoie ce projet au conseil du 'I'auzim, avec avis favorable.

Commande de tuyaux.

Se référant à sa décision du 7 Juillet 1g03, la Délégation accepte les propositions de
l'Ingénieur en chef faites pal' note, en date du 13 courant, pour l'achat, sur place, de 1100
mètres de tuyaux nécessaires, d'urgence, à divers travaux de canalisation en cours.

La commande est répartie de la manière suivante:
100 n1.1. de tuyaux en grès de 0,25 CUl. de diam. à 1\1. Syrigo, ft P .I' . 2,J: le 111.1. ,

existant en dépôt.
1000 m.I. de tuyaux en ciment de 0,30 cm. de diam., dont 439 à M. Dégiarc1é frères,

à P.T. 30 et, si possible à P.T. 29 le 111.1., existant en dépôt, et 561 1111. à partager entre
Ml\1. Gentili et Dégiardé, le premier à P.T. 29 le 111.1., le deuxième à P.T. 30 et, si pos­

sible, à P.T. 29 le 111.1., ces maisons pouvant fournir de 200 à 300 111.1. par mois.
Quant aux 100 111.1. supplémentaires de tuyaux en grès de 0,20 Clll. de diam.

demandés pal' les services, il y aura lien de les comprendre dans les premières livraisons
de la précédente fourniture de tuyaux adj ugée à 1\11\1. Dégiarc1é.

Proposition de M. Celi au sujet des résidus de caillasse.

La Délégation, vu la note du service de la voirie, en date du 29 juin 1903, rejette,
comme peu pratique, une proprosition de M:. Celi, tendant à la cession gratuite, trans­
port à sa charge, des terres provenant du criblage de résidu de la caillasse résultant des
réparations des routes , et à la cession, contre payement, des éclats de dalles provenant
du repiquage ou de l'équarrissage des pierres.

Crédit supplémentaire pour la réparation de la toiture des écuries.

Se référant ft décision du 7 courant, et vu les devis présentés par note du 13 juillet
par l'Ingénieur en chef, la Délégation proposera à la Commission l'ouverture d'un crédit
supplémentaire de 224 L.E. ponr la réparation en tuiles de la toiture des écuries de
Chatby. La réfection en linol 811111 , hien que de 74 L.E. moins chère, est écartée, comme
n'offrant pas assez de résistance.

Mohamed Bey Saïd vote contre la dépense.
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Expropriation Mohamed Koraïm.

Sur le refus de Mohamod Koraïm d'accepter le prix de L.E. 52, 500 111il1. fixé par

la Délégation, le 22 avril 1902, pour l'expropriation de sa quete-part de 18 kirats dans

une partie de maison ft ernprendre dans la l'ne Haret el Farahda, S.E. le Gouv-erneur

a conformément au décret du 16 février 1896 transmis les pièces au Président du Tribu­

nal indigène qui a nommé nn expert pour procéder à l'évaluation de cette quete-part.

L'expert a évalué le prix de l'emprise à L.E. 57, ü5H mill., soit une différence en

plus de L.E. 5, 158 nlÏII.

La Délégation, vu le peu d'importance de ce surplus, est d'avis d'accepter l'évalua­

tion de l'expert et de déposer le montant à la caisse du Tribunal conformément à l'art. 17
décret précité.

Elle demandera à la Commission la régularisation de cette dépense.

Comptes de l'emprunt.

Communication est donnée d'une lettre de la Direction Générale de la Comptabilité
de l'Etat en date du 12 courant, transmettant le relevé du compte de l'emprunt muni­

cipal, arrêté an 30 juin 1903, avec un solde créditeur de L.E. 226.862, 4:39 mill.

Ruelles privées de la ville.

La Délégation ajourne, jusqu'à nouvel ordre, l'examen d'une note du service du

tanzim, en date du 5 mai 1903, an sujet de la fermeture ou de la cession des ruelles

privées de la ville.

Droits sur la pierre fournie aux Prisons.

lVIn1. Mac Chue et Dorling, entrepreneurs de la construction des nouvelles prisons ,

ayant fait savoir par lettre du 9 juillet 1903, qu'ils n'étaient pas redevables des droits sur

la pierre destinée à ces constructions, qui leur sont réolamès, mais bien leurs fournisseurs,

la Délégation charge Mohamcd Bey Saïd de lui faire rapport sur la question.

Les services intéressés sont invités à lui remettre le dossier de cette affaire.

Congés.

La Délégation accorde un congé de 3 mois à Osman eff., chef du service du 'I'anzim,

un congé de 3 mois à lVI. Malaval, ingénieur provisoire des travaux des quais, et un

congé de 2 mois et d8111i à 1\'1. Nahmias, du service de la voirie.

Au sujet des demandes cle congéla Délégation insiste pour que les services intéressés

indiquent. dans les demandes elles-mêmes le nombre d'années de service, les congés déjà

accordés, et le congé auquel l'employé a droit. Les dates de départ et d'expiration du

congé devront y être également mentionnées.
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Démission de M. Touchard.

La Délégation prend acte de la démission donnée par ~I. 'I'ouchard, ancien employé
hors cadre du service de la comptabilité, et, à la majorit é, regrette de ne pouvoir faire
droit à sa demande tendant à l'allocation cl'une indemnité.

Secours.

La Délégation accorde, à titre exceptionnel, nn secours de 2 mois de salaire plus le
mois du décès, à la dame Baraka berit Saad, veuve de Khalil Awad, conducteur de torn­
bereau du service de la voirie, décédé.

Sur rapport verbal de Mohamed Bey Saül, la Délégation, revues ses délib érations
des 9 octobre et 26 mai 1903, décide de partager en 9 parties égales l'allocation accordée
à la famille de Ibrahim Ambar, décédé, et de répartir ces parts entre: 1° sa veuve, 2° ses
cinq filles mineures, dont trois de la dite veuve et deux de l'ancienne fernuie divorcée,
3° troi s de ses enfants majeurs meritants, dont deux g ctrçons Emin et Meshid et un e

fille Hanem.

La séance est levée à 8 heures p.n1.

Le présent procès-verbal a été adopté le 28 Juillet 1903.

Le Secrétaire p. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

AMB. A. R AL LI.
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Séance du 28 Juillet 1903.

SOMMAIRE : Demande d'un terrain sur les quais par l'Inspection du am e Cercle d'Irrigation;
-- Décision ministérielle au sujet de la convention des filtres; - Appels des
employés condamnés par le Conseil de descipline; - Requête des employés
de l'octroi licenciés; - Droits dus sur les matériaux fournis aux Prisons; ­
Vente de pierres par l'entreprise Almagià; - Règlement des dalles de la cale
sèche; - Quittance de la taxe du 2 (J/o et de l'impôt sur la propriété bâtie.

Présent s :

MM. A. HALLI, ]J1'ésulent ,

E. BE NACHI,

L. E SCOFFIER,

M OHAME D B EY SA Ï D,

SOLIMA:\' BEY A DANI ,

L . S TAGNI, Membres.

A . WILLNE R, Seorëtasre [J.?

La séance est ouv erte ft 4 h. 30 p.nl.

L e proc ès.verbal du 21 juill et est approuvé.

Demande d'un terrain sur les quais par l'Inspection
du 3 m e Cercle d'Irrigation.

Par lettre du 21 juillet 1903, l'Inspection du 3me Cercle d'Irrigation demande la

ce ssion d 'un terrain sur les quais pOUl' la con struction d'une bâtisse devant servir il ses

bureaux.

Un plan est annexé ft cette demande, dans lequel est inc1iqué ft l'Est de la tour des

Romains, la parcelle sollicitée s' ét endant SU I.' une lon gueur de 30 mètres et une pro ­

fond eur de '1G m ètres environ.

L'Inspection du 81lle Cercle espère qu e la Muuicipalitè lui c édera gratuitement le

terrain, on s' i l le faut absolument, le lui ven dra au prix le plus favorable.

La D élégation , considérant qu' ell e est c1éjà saisie par le Gouvernorat d'une demande

do 10 ,000 Il1. C. do terrain comprenant un e parcell e pour les besoins du se rvice des
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Irrigations, est d'avis d'ajourn er l'ex amen de la requ ête de ce service jusqu'au 111011181lt

de l'étude de celle cl u Gouvernorat .
lVI. Stagni fait remal'q uer que les diverses demandes présentées il, ce sujet sont

pr èmatur ées et qu 'on ne pourrait utilement les examiner que lorsque les travaux du
quai seron t cntièromcn t termines.

1\1. Benachi demande, d'autre part, que tOUE le terrains acqui s snr la Iller soient
catalogués et évalués pour permettre à la Délégation de prendre une décision sur ces
de m an des.

La D él égation adopte.

Décision ministérielle au sujet de la convention des filtres.

C0111111e suite il sa luttre du I l jui llet courant, S. E. le Ministre de lIntéricnr

informe pal' lettre du 21 juillet 1903, n° 2099 B, qu'il approuve la d écision prise pal' la
Commission Municipal e rlans sa séance du i- juillet courant relative à la convontion
des filtres il passer avec la Compaguie des Eaux d'Alexandrie.

Appe ls des employés condamnés par le Conseil de discipline.

Par 1ettre eu date <1 u 21 j IIi llet 1903, S. E. le l'li nist re de l'Intérieur dit qne l'arrêté
concernant le r èglement disciplinaire des employés (10 la Mun icipa lité ayant paru aux
journaux officiels et étant devenu exécutoire, il retourne les dossiers qui lui avaient été
communiqués par lettre du 7 juill et 1903 relatifs aux agents de l'octroi condamnés par
10 Conseil de disci piine.

S. E. le Ministre demande qne, aussitôt que le Conseil spécial de la Municipalité se
sera prononcé sur le fond de l'appel des employés renvoyés ayant été au service du
Gouvernement, de lui connnuuiquer à nouveau ces dossiers ainsi que la décision du
Conseil spécial de la Municipalit é afin que, à son tour, le Conseil sp écial du Minist ère
de l'Intérieur puisse se prononcer au point de vue de la pension.

S. E. le Ministre remet i~galülnent, avec sa let tre, les actes d'appel qui lui avaient
été adre ssés pal' ces employés.

D'antre part, pal' lettre des 23 et 24 juin 1903, S. E . le Gouverneur communique
les appels interjet és pal' Mi\L Maïstracci, El Saül Moussa, Ghirghis Tadrous, Aly Abou­
Z eïd et Antonn Awad contre la décision prise il leur encontre par le Conseil de discipline

La Délégation proposera à la Commission la nomiuatiou de deux membres
suppléants pour compléter, en conformité de l'art. 3 du r èglement disciplinaire du
15 j Il illet 1903, la coiuposition du Conseil spécial de la Municipalit é.

Requête des employés de l'octroi licenciés.

Se référant à la décision do la Délégation du 20 j uin 1903, Mohamcd Bey Saül fait
rapport au sujet de la demande do gratification présentée pal' les employés licenciés de
I 'octroi par suite de snppression d'emploi.

Il dit que l€ Gouvernement a adopté pour son personnel la règle suivante: les
cmployés classés ont eu , outre la pension ou la gratification , un secours d'uu mois ; les
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e111 p] oy és hors cadre ou provisoires ont en un demi -mois de t raitement pal' année de
service, avec un min imum d'un mois et un maximum de dix mois.

Pour les emp loy és de la Municipalit é, il y a lien (le remarquer que quelques-uns
avaient été engagés par la Muuicipalit é ni ème et que les autres avaient été transférés
du Gouveruein ant mais qu'ils avaieu t liquidé leur droit à. 1a pension; rentrant par
suite dans la catégorie des antres employ és de la Muuicipalit é, ils participaient à la
caisse de prévoyance.

Lors de b . suppression de l'octroi, les employ és précités ont tous touché de la
Mnnicipalit é les SOll1111es leur revenant de la caiss e de prévoyance et reçu du Gouver ­
11 mont un mois de gratification.

La caisse de prévoyance ne fonctionne 1ue depuis pen do temps et los sommes qui
peuvent êtr e attribuées de ce chef, sont iusignifiantor, h tel point qne la Municipalit é
en tient tonjours compte dans les gratifications qu'elle alloue en cas de décès on de
(1('~1ll ission. DJ la sorte les cl its employés, malgré leurs nombreuses années de service,
se trouvent être traités moins favorablement que les employ és des deux catégories
précitées, savoir ceux qui ont droit à la pension et les agents hors cadre on provisoires.
Mohumed Bey Saïd estime, en conséqnence, qu 'il serait équitable de traiter ces employés
tout an 1110ins comme les agunts hors cadre, en leur allouaut un demi -mois de gratifica­
tion pour chaque année de ser vice, avec un maximum de six mois.

La Délégation partage cette manière de voir et d écide de solliciter du Gouvernement
le m ême traitement de faveur pour les agents de la Muuieipalitè en question.

Droits dus sur les matériaux fournis aux Prisons.

Se réfèrant il sa décision du 21 juillet 1903, et sur rapport verbal de Mohamed Bey
Said, la Délégation décide qu'il y a lieu de réclamer directement des fournisseurs les
droits dus pal' eux sur les pierres et matériaux fournis à l\1lVI. 1\1<1c Clure et Dorling,
entrepreneurs de la construction des Prisons.

A. ce sujet Moharned Bey Saiel ajoute qu 'il y a lieu de poursuivre également le
recouvrement des droits clus SUl' la pierre par les fournisseurs de la construction
cles prisons, droits qui ont été établis par la Commission d'enquête Et qui s'élèvent à
30ü L.B. environ .

1\1. Stagni exprime sa surprise de ce que depuis que la Commission d'enquête a
relev é les irrégularités commi ses à cet égard , ces droits pas plus que les subséquents
n'aient été encore perçus.

Vente de pierres par l'entreprise Almagià.

Mohamcd Bey Saïd (lit qu'à l'occasion des recherches faites par la C0111111ission
cl 'enquête, une instruction avait été ouverte au sujet de la vente des pierres, provenant
des carrières municipales du Mex, effectuée par l'entreprise Ahuagi à à des particuliers .
Il ajoute que conuue l'instruction a été arr êtée) il y aurait lien d'extraire du dossier de
l'enquête, les pièces concernant cette question pour en saisir la Délégation.

I...Ja Délégation demande qu'on lui soumette le dossier de cette affaire.
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Règlement des dalles de la cale sèche .

E n reponse ft nn o let tre (l e l'c nueprise Almagi h, en date du 21 courant , N° 151, et
vu la noto dn Lê jni llet pr èscut ée par l'In gén ieur cu chr.f il ce snj et, la Délégation charge
les services de prendre cous iguatiou de la pierr e destin ée au dallage des cales sèches,
on conformité do la convention du 4 mai 1903. Cette pierre ayant été pay ée en partie SUl'
le bud get dos travau x des qunis, la Délégation demandera h la prochaine séan ce do la,
00 1111111ssion Municipale d'e n régler le montant totul par un virement (le crédit au débi t
(10 la voiri e, vu qu e ces pierres devront serv ir an pavage do la vill e.

D'après la dern ièr e sit uati on, la quantité de ces pierres s'é l èverait à 10.650 111. c.
En ce qui cou ccrnc la demande contenue dan s la m ême lettre pr écitée de l' entre­

pri se Almagi LI a u suje t rl o In retenu e du 10 %qui leur est faite clans les situations uicn­
suolles sur le mon taut (les mutér inux approvisiouués, la Délég}ltioll estime qu'ol le no pen t
s 'ou tonil' fi cet éga r(l qn'au x termes form els (le 1\ ,rt. 30 cl 11 cahier dos ('llarges de l'E ntrc­

pl'l S8.

Quittance de la taxe du 2 % et de l'impôt sur la propriété bâtie.

L e Pré sid eu t co.u munique une let tre, du '27 conrnut, de 1\1. OGt , informan t qu 'il
interp ellera ft la prochaine séan ce de la Commi ssion au suj et (ln service de perc eption
du 2 % sur le loyer ot de la propri été bâti e.

Cette in terpel lati ou aIII ène 1a Délégation ft examiuer 1a qnesti on des qni ttau ces déli­
vrées par les perc epteurs aux cont ribuables .

Après un échange de vues, la D él ègatron considère que le systè me suivi ft ce suj et
par lés servi ces jusqu'à ce jour est d éfectueux , qu'il peut faciliter les abu s ot quil
im port e (l'y porter cl ' urgence remède.

Le Secrétaire financ ier ente ndu dit qu 'il avait cl ejh proposé un e réform e à ce suje t
pal' l'apport du mois d'Octobr e 1901, q11 'il communique en séance .

Modifiant, on conséquence, le systè me actuel, la Délégation décid e qu'à partir du
1('1' août 1903, les quittan ces de l'impôt sur la propriété b âtie et de la ta xe du 2 %sur
les loyer s delivrèes aux contr ibuables pal' les percepteurs seront nominatives, rédigées
et signées à la 1\11unio ipalité m ême.

En délivrant la quittance, le percepteur y apposera égalemeu t sa signature pour
constater la date .lc J'en caiss em ent.

Le 8ed'étaire financ ier ost dwrgé (10 régler 1(\8 (l(~tai l s (l'application do ce syst èm«,

I'Administrution étant autorisée ft engager, s'il est nécessaire, dos agents provisoires pour
le fonctionn ement de ce nouv eau service .

Cette modifi cation sera apportée, sans délai , ft lu connaissance du public par la voio
def) journau x.

1\1. Escoffier dit que par ordre de service du 29 d écembre 1aO~, le Vice-Président
avai t pris des dispositions (lans ce sens , et qu 'il est à regretter que cet ordre de service
n'ait pas été mis en vigueur.

La séance est lovée à 8 h eures p.111.

La pr ésent proc ès-verbal a été adopté le 4. août 1DOH.

Le Secr ëtai:» p. i .,
A. WILLNER .

Le Président,

A MR. A. H AL L!.
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DÉ~LÉGATION MUNICIPALE

Séance du 2 Août 1903.

SOMMAIRE: Communications diverses; - Quai et Collecteur.

Présents:

lVIM. A~IB . A . R ALLI, Président,

L. E SCOFFIER,

M ANSOUR BEY YOUSSEF ,

lVIOHAl\1ED BEY SAïD,

SOLIMAN BEY A DANI,

L . S TAG NI, Membres,

A. WILLNER , Secrétaire JJ.i.

M . O. R OTH ACKER assistait également à la réunion.

La séance est ouverte à 10 heures et demie a.m,

Communications diverses.

Lecture est donnée d'urie lettre, en date du 28 Juillet, de Monseigneur l'Archevêque
Gaudenzio Bonfigli remerciant la Conunission Municipale pour les t émoignages manifestés
à l'oc casion du décès de S.S. le Pape L éon XIII.

Communication est donnée d'une lettre de S.E. le Gouverneur, en date du 29 J nillet
1903, remettant un app el de M. Ernesto Salom contre la décision prise pal' le Conseil
disciplinaire.

Le Président informe, d'autre part, qu'à la date du 29 Juillet 1903, il a signé avec
l 'Administrateur-directeur de la Compagnie des Eanx, le contrat relatif ft l'installation
de s filtres Jewell.
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Quai et Collecteur.

La Délég ation pr end con naissance:

1° D'une lettre ci-annexée , en date du 23 Juill et 1903, n° 152, de l 'entreprise

Almagià un sujet des conditions dan s lesqu ell es ce t te en t re pr ise exécute rait les travau x

de nivellement des terrains au x abord s de la Gar e de Ramleh et do l' école An glaise .

~o D'une lettre ci-annexée du 22 Juill et 1H03, de lVI. Preston, Secré taire du
" Victoria Coll ege" r elative au x délai s dans lesquels les travaux de nivellem ent du

terrain de la dite école devront être en trepr is .

3° D 'une pr opo sition r elative au rehaussemeut du quai .

Après un échange d'idée s, la Délégation, vu la connexit é qu i ex is te entre ces troi s

qu estion s et ce lle du collecte ur gé né ra l, décid e de los ren voyer ponr un e étude d' eu seui ­

ble ft l 'examen du Comité spéc ial, ins t it ué pal' la Co mm iss ion, et qni doit se ré un ir

lundi 3 Août 1f,03.

La s éance es t levée ft mid i et demie .

Le présent procè; -verbal a étb adopté le 4 Ao ût 1U03.

Le Secretaire p .1' .

A. \ VILLNER,

L e Présulcnt,

Al\ID. A. HALL !.
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:1. ERE A r-r N" E X. E

AU PHOC]1:S-VE HB.-\L DE LA Dl::LJ~:GAT10N ~1UNICIPALE DU 2 AOUT 1903.

ENTHEr RlSE ALl\fAGIÀ

Monsieur 10 VICE-PRJ.:SIDENT,

de la Commission 1Jlunicipalf..

ALEXANDRIE.

J 'ai l'honn enr de vou s accuser réception de votre lettre n° 92G du 21 courant qui
111e C0l1l111Ul1ique le plan pour le nivellement des terrains aux abords de la Gare de
Raml eh et de l' école Anglaise.

Faute des profils en travers référés ft l'état actuel des déblais entre les profils XLIII
et LIVet aux cotes des terrepleins du quai, je ne p8UX pas apprécier exactement le
travail à exécuter et sa valeur; le plan qne vans Ille couuuuniquez semble indiquer nn
travail tout à fait différent de celui fixé par les profils originaux et un e augmentation des
remblais au delà de ce que comporte l'exécu tion du forfait, èléments dont il est indis­
pensable de tenir compte.

Je clois vous faire observer aussi que, il cause du retard apporté dans la livraison
des terrains don t il s 'ag it, j e 11'ai pas pu et je ue pourrai pas décharger ces terres, comme

on avait prévu, claus les endroits plus rapprochés des déblais, et je dois considérer les
remblais fortu ès par les terr es provenant des terrains en question, aussi bien que les
terres qu'on n'a pas été en 111 eSUre de Ille livrer entre les profils XLII et LIV jusqu'au
concours de la quantité prévue au projet, de la m ême catégorie des remblais provenant
des chambres d'emprunt, et cela sans tenir compte des plus grandes charges et de la
plus-valu e d11 travail exécuté d'après vos nouvell es prescripti011S.

J e pourrai VOIlS COl111n uniq uer cette plus-value lorsque la Munici palité m 'aura fourni
les él éments nécessaires pour apprécier, à sa juste valeur, le travail que je m'appr ête à
exécuter dan s l'attente de vos ultérieures dis positions, et cl u clevis estimati f qni doit
accompagner le projet.

Permettez-moi aussi de vous faire relnarquer que l'état actuel d'avancement des
travau x m 'emp êche de m'engager ft compl éter les d éblaiements d'après le plan que
vous Ille commuuiquez, car il se pourrait que les remblais fussent achevés, avant qu'on
ait compl été les d éblaiements ; clans ce cas, si la Municipalité le croyait opportun, on
pourra, pour le restant, Ille désign er un lieu de décharge, à des conditions à convenir.

Vous reconnaîtrez vous- m ême, j'en suis certain, que en dehors de notre précédente
correspondance. ces observation s étaient nécessaires de la part de 1110n Entreprise.

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint un des deux plans que vous m'avez envoy é,
en me déclarant prêt à les signer dès qu'on les aura complétés pal' les antres éléments
n é cessair es à l'exécution et au paiement du travail.

Veuillez, etc., etc.

Alexandrie, le 23 J nillet 1903. pel' l'Impresa E. ALMAGIÀ.
(Signé) CAMIZ.
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2 M E .A N" N" EX,E

AU PHOCÈS -VEHBAL DE L A Dl::J-l ]::GATION l\l UNICIPALB DU 2 AOUrr 1903.

TRADUCTION

Mons ieur le V ICE -PR(';SlDENT.

Me référant à l'arrangeruent concln r écemment entre la Municipalité e~ le
Victoria College et rapporté dan s la 1ettre a lressèo à Monsieur l' Adrni11 istr at eur de
la Muni cipalite par le Président de notre Comit é dat ée du il J nin I D03 et en réponse
à celle du ô Juill et 1903 , j'ai l'honneur de vons informer que le Collège COUl111ence les
vacance s le Vendredi 24 courant et qne les travaux de nivellement peuvent être
e ntrepris dès le lend emain .

C0111111e le délai de deux mois durant lequel la 1\1 uni cipalit é doit effectuer le tr avail
est c1éjh restreint, j'espère que vous prendrez les disposition s necessaires avec l' en­
tr epr eucur ruuni cipal ponr connnenccr inunédiatemcnt les travau x afi n qu 'il n 'y ait
au cun délai.

M. Merarnerljian (architecte) agira pour compte cl n Comit8 cl n Collùgc pan r donn er
son avis et pour s'e ntendre avec les ingénieurs mun icipau x quant aux ni veaux et
1j 111 ites cl n nouveau site (1égere nle nt mod ifié conune d'ac cord) et pour leqnel je lui
donn era i 1eS in struction s vonlues.

J e verrai NP Schiarnbati Bey à ce snjet, lnais je pense qu 'il u'y aura nncune n écessit é
pou l' nn contrat additionnel, les lettres échan g ée« définissant nettement la situation
et l'arrangement il)tervenu .

Veuillez, etc., etc .

Alexandrie, ]e 22 Juillet 1903.

(Signé) A. S. P UE STON.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 4 Août 1903.

SOMMAIRE: Cales sèches d'Anfouchy et de Kaït-Bey; - Projet d'échange avec S. A. le
Prince Toussoun, nazir du wakf Aboussiri; - Vente d'un ziadet de Tanzim,
rue d'Allemagne; - Terrains à réserver sur les quais pour la construction
du Gouvernorat; - Demande de terrain pour la construction du Grand
Rabbinat ; - Décision judiciaire concernant une saillie, rue Sélim Capoudan; ­
Installation d'une voie Decauville par M. Sigala;- Extraction du sable le long
de la mer; - Réparation du matériel du service de la morve; - Enlèvement
d'abres dans les rues Menasce et EI-Rassafa; -- Adjudication de l'égout de
l'hôpital du Gouvernement; - Affaires judiciaires ; - Expropriation Ratib
Pacha;- Congés; - Ordre du jour de la Commission;- Recettes Municipales.

Présents :

MM. A . RALLI, Prësuieni,

L . E SCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF ,

MOHAMED BEY SA Ïn,

S OLIMAN B EY AB ANI ,

L . STAGNI , Membres.

A . WILLNER, Secréta~re p.i .

La séance est ouverte à 4 h. 30 p.IU.

Les procès-verbaux des 28 juillet et 2 août 1903 sont adoptés.

Cales sèches d'Anfouchy et de Kaït Bey.

Communication est donnée d'une note des services techniques sur la nécessité de
revêtir par un perré en mosaïque de pierres du Mex, en remplacement du dallage enlevé,
la surface des cale s sèches d'Anfouchy et de Kaït Bey, afin déviter que le sol en soit
bouleversé par les vagues de la Iller pendant le mauvais temps.

D'après les devis estimatifs, en date du 28 juillet 1903, dressés par M. Malaval, la
dépense relative à ces travaux s'élèverait à Jol.E. 2.13:-3, 500 mill. pour la cale sèche
d'Anfouchy et L .E. 302 , 500 mill. pour celle de Kaït Bey.

La Délégation, avant de se prononcer, décide de se rendre SUl' les lieux, vendredi
prochain, pour examiner de visu la question.
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Projet d'échange avec S.A. le Prince Toussoun, nazir du wakf Aboussiri.

La Délégation ajourne l'examen de la question du projet d'échange de terrains avec
S.A. le Prince Toussoun, nazir du wakf Aboussiri, jusqu'à ce qu'elle ait obtenu les ren­
seignements complets demandés par elle dans sa décision du 13 juillet 1903.

Vente d'un ziadet de Tanzim, rue d'Allemagne.

Par lettre en date du 13 juillet, S.E. Pinching Pacha dit qu'il a été informé par
le Dr Schiess Bey de la décision prise pal' la Délégation, le 7 juillet 1903, relative à
l'élargissement de la ruelle longeant l'hôpital du Gouvernement par une emprise d'une
parcelle du terrain de cet établissement, et de la vente consentie à M. Rolo d'un ziadet
de tanzim dans cette ruelle, à la condition de démolir le mur de l'hôpital et de le recons­
truire à ses frais à une certaine distance.

S.E. Pinching Pacha ajoute qu'il est surpris qu'une décision de cette nature ait
pu être prise sans qu'il ait été consulté et il demande de n'autoriser le commencement
d'aucun travail se rattachant à ce projet avant son retour en Egypte, car il lui est impos­
sible d'approfondir cette affaire avant son départ qui a lieu le 24 courant.

Il a écrit également à ce sujet à M. le Sous -Secrétaire d'Etat au Ministère des
Travaux publics.

Après un échange d'idées , la Délégation charge Mohamed Bey Saïd d'examiner cette
question et de lui faire rapport pour une prochaine séance.

Terrains à réserver sur les quais pour la construction du Gouvernorat.

Le Président fait l'apport au sujet de la demande de terrains sur les quais présentée
par S.E. le Gouverneur, pour la construction du nouveau palais du Gouvernorat et
annexes , dont il est question au procès -verbal du 1~ juillet 1903 .

Il dit que si l'on devait donner au Gouvernorat 10,000 mètres carrés de terrain dans
l'ancien emplacement près du Gouvernorat actuel, il faudrait supprimer plusieurs rue s
projetées au dit endroit, les lots de cette partie des quais étant peu étendus.

Or, le maintien de ces rues est indispensable pour l'aération du quartier .
Un autre emplacement s'adapterait mieux à cette construction, c'est celui qui se

trouve à l'extrémité de la rue Champollion ; là sont tracés, à l'ouest, deux lots séparés par
une rue, l'un de 5,590 m. c. et l'autre de 6,406 ln. c., et dont l'ensemble dépasserait de
quelque peu, en superficie, la quantité de terrain demandée par le Gouvernorat.

Cependant, il a été informé que l'un de ces deux lots, celui de 6,466 m. c. aurait été
cédé au Gouvernement pour la construction du Tribunal indigène. Il importerait de savoir
si le Gouvernement qui vient de renouveler pour 10 années le contrat de location actue 1
de l'immeuble Zogheb, aurait l'intention de renoncer à la construction du Tribunal indi­
gène, ce qui lui permettrait d'en disposer pour le nouveau palais du Gouvernorat.

M. Escoffier fait observer qu'en mars 1901, des pourparlers ont été entamés avec le
Gouvernement français pour la construction d'un hôtel consulaire à l'une des extrémités
des rues longeant le terrain du Consulat de France, en échange de ce terrain, qui servirait
de voie d'accès aux quais.
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Il serait utile, à ce sujet, de savoir s'il pourrait y avoir un 1apport quelconque entre

ces deux affaires.
Après un échange d'idées, la Délégation invite les services à remettre les dossiers

de ces questions à Mohamed Bey Saïd, pour qu'il vouille bien 88 charger de leur étude.

Demande de terrain pour la construction du Grand Rabbinat.

Pal' lettre en date du U J nillet 1903,la Communaute israélite sollicite la cession d'une

parcelle de terrain sur les quais du côté je Chac1er-el-Battich, d'une superficie de 3 à
4.000 n1.C. en vue de la construction d'une école de garçons et filles avec le siège du

Rabbinat d'Alexandrie.

S'agissant ct 'une institution gratuite de charité et de bienfaissance, la Communaut é
espère que cette parcelle lui Aera cédée à un prix réduit.

La Dél égation, se référant ft ce sujet ft sa décision (lu 28 Juillet 1903, estime qu'elle

ne pourra procéder à l'examen de cette demande, que lorsque les terrains acquis sur les

quais auront ét é catalogués et estimés.
Pour est ime r et cataloguer ces biens, la Délégation proposera à l'Assemblée plénière

d 'adjoindre exceptionnellement les membres de ce Collège au Conseil d 'évaluation ,

institué par la Commission .

Décision judiciaire concernant une saillie, rue Selim Capoudan.

Par lettre, en date du 6 Juillet 1903, 1\1. le Procureur Général près les Tribunaux

indigènes fait ressortir l'irrégularité qu'il y a eu à surseoir, par décision du 28 AVl'il1V03,

au jugement prononcé dans l'affaire Mohamed-ol-Halawani et indique la règle à suivre en

pareil cas .

La Dél égation décide de répondre q n'elle se rend à la mani ère dé voir de M. le Pro­

cureur Général et qu' elle est pr ête à observer à l'avenir ses prescriptions dans les pour­

suites occasicnn èes par des contraventions.

A titre exceptionnel, pour le passé, en considération des raisons qui ont motivé la

décision précitée et du fait de la conciliation acquise subs équemment à Mohamed-el­

Halawani , la Dél égation espère que M, le Procureur Général voudra bien, par voie

gracie us e, classer l'affaire .

Cette décision est prise à la majorit é. Mohamed B ey Saïd s'abstient.

Installation d'une voie Decauville par M. Sigala.

La Da ïra Toussoun ayant demandé par lettre du 27 Juillet à conserver l'instal­

lation de la voie Decauville dans les rues Mouffetich et N° 3 jusqu'à fin Août 1903, la

D élégation ne pourra i t autoriser M. Sigala à conserver cette installation, qui aurait <1lÎ
êt re enlevée le 15 Juillet 1903, après invitation régulière de la Municipalité, que moyen­

nant pai ement des droits d'occupation de la voie publique. Ces droits s'élèvent à environ

100 L .E. pOUl' la durée d'un mois .

Toutefois, à titre de faveur, la Délégation consent exceptionnellement à réduire ce

chiffre à L.E. 50 pour une occupation dont le délai extrême est fixé au 31 Ao ût 1903,

l' in sta llation devant êt re complètement enlevée le 1er Septembre et Ies licux remie en état.
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A ee sujet 1\11. Escoffier attire l 'attention de la Délé gation SUl' les pierres placées par

:;VI. Sigala le long de la voie et S11l' I'urgence qu 'il y a il, les en lever .

La Délégation charge le Président de donner à cet effet les instructions voulues aux

services.

Extraction du sable le long de la mer.

Le Président informe que le Conseil du 'I' anzim dans une de ses dernières séan ces,

a arrêté l'alignement de la route de la corniche projetée le lon g de la m er en continua­

tion du Port Est.

Bn attendant que le Ministère des Travaux Publics sanct ionn e ce t alig nemen t, le

Président s'est mis d'accord avec S.E. le Gouverneur pour fair e interdire par la police

l'enlèvement du sabl e sur cette route depuis Chatby jusqu'à Stanl ey bay a fi n d' emp êcher

qu 'elle ne soit dégradée par les excavations qui y sont pratiquées .

Les seuls endroits où les carriers pourront en lever le sable son t les suivants: en t re

Sidi Bichr et le palais de S .A. la Khédi vah ; à gauche de la route de Montazah apr ès
l'usine Diaruanti ; les collines de Hadra.

Réparation du matériel du service de la morve.

Communication est donnée d'une Dote du service du nettoi ement, en date du 22

juillet 1903, demandant un crédit de L.E. 55, 35 5 milli èmes ponr le service de la

lTIOrVe, se décomposant ainsi: L.E. 29 , 355 ln. pour la réparation des ch ars et L .E. 26

pour l'achat de 4 harnais et l'installation de 2 lanternes.

La Délégation proposera à la Commission l 'ouverture du cr édit n écessaire à
cet effet.

Enlèvement d'arbres dans les rues Menasce et EI·Rassafa.

La Délégation charge 1\11. Escoffier d 'e xaminer nne pr oprosition des service s

techniq ues tendant à l 'enlèvement de cinq arbres clans la rue Menasce et trois dan s

la rue Rassafa, enlèvement nécessité pa r suite de la pose des bordures et de la

confection des trottoirs de s dites rues.

Adjudication de l'égout de l'hôpital du Gouvernement.

La Délégation renvoie au x services pour rap port les offres pré se n té es par 1'\1:1\1:­
Valente Leonardo, V. Erriquez, Ma rin o An dre a et E rn. D ern etriou pour la constr uction

d'un e canalisation devant assurer l' écoulement des eau x de l'hôpital du G ouverne me n t .

Affaires judiciaires.

At/aire Mossaoud Sabla. - Par lettre en date du 28 juillet, le Contentieu x de l'Etat

informe que par jugement rendu le 27 juillet 190 3, le Tribunal in digène a annulé le

contrat intervenu entre Massaoud Sabla et la Municipalité et obligé cet te dernièr e à
recevoir les travaux faits par l'entrepreneur moyennant le paiement de L .E. 53, 53 1 m.,

les frais restant à la charge de deu x parties par moitié.
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A'[airc Karam Moli. El-"YVehedi. - Petr exploit en da te d u 13 jui llet, Karam Moh.

El-Wohcdi assigne la Munici palité en re stitution d 'une somme de 50 P.~' . représentant

le surplus d'imp ôt d' un semestre payé par lui il. la suite d 'une nouvelle évaluation

de sa pro pl'iét é pa r le co nse il de révision en 1DOS.

A'[air« Gtuùl ùu. - Pal' exp loit du 23 juill et , Gaddin i as sign e la Municipalit é en

pa iement d' une SO l111118 de 25 L ,E . env iron, pr ix d 'effets sa isis lors du dernier choléra

et qui ne lui auraient pas été resti tu és.

Crs t rois affaires son t re nvoyées à, l'examen de Mohamcd B ey Saïc1.

Expropriation Ratib Pacha.

Par lettre e11 da te cl u 29 jui llet, S. E le Oa li informe qne les exper ts nomm és par le

Mehkémch aya nt éva lué à P.']'. 90 le pic de t e rrain iL ern prendre du Wald' Ratib

Pacha pour les rues Mari ne et Sagha, il ac ce pte ce t te évaluati on.

Cette es timation dépasse de P. T. 10 l'évaluation de la Municipalitè .
En ou tre la superficie h ex pro pr ie r ayant subi des modifications , la contenance

se t rouve réd uite ~t pics 272, 99 au lieu de pi cs 298, 13.
I-l8 pr ix à payer en base de l'exper t ise es t donc de L .E . 245, 691 m. au lieu de

L.E. 238, 50 4 Ill. autoris ; pal' la Com uiiss ion dan s sa séance dn:20 Novembre 1901,
soit une différence en plus de L .E . 7, 187 mi llièmes.

La D él{Jgation au to rise le r èglement e t la passat ion de s act es , sauf ft faire

rég ulariser ult èrieureru 3nt la légère diffè rcnce e n q ues t ion par la Commission.

Congés.

M. Aroo udaris, sous-directeur des services te chniques , demande une prolongat ion

de congé de l b jours.

A cause d u l 'impo rtance dus q uestions que l'on es t en tr ain de t ra it e r avec l' en tre­

prise Alrl1agi~L re la tiv ement aux travaux des quais et du colle cte ur gé né ra l, le Pr ésiden t

di t que, sur sa demande, M. Dietrich B ey, ingénie ur en chef, a bi en voulu ajourner le

congé de 3 1/2mois, qui lu i avai t été accordé, à l 'année prochaine .

La Délégation en prend n ot e e t a utor ise la prolongation de congé dem andé e par

1\1. Arcoudaris.

La Dé légation uccorle une prolongation de congé de 15 jours à M. de Lagarenne,

un congé Je 1 1/2mois tt lVi. 1\10h. Eff. T11alat , un co ngé de 2 mo is à M. K'1l11a\ Ayad , un

congé de 3 1/2mois à lVI. A. S. Coe n.

Ordre du jour de la Commission.

La Délégation fixe l'ordre d u jour de la proch ai ne séance de la Com mission qui se

réunira le 13 Août 1903.
Recettes Municipales.

La Dél égation prend connaissance du tableau ci-ann exé des recettes municipales

s'élevant du pl' Janvier au 31 J uill et 1903 à L .E . ~9.202.

La séan ce est levée à 8 heures p. 111.

Ile présent procès-verbal a été adopté le I l Aoû t 1903 .

Le Secretaire p .i.
A. vVILLNER,

L e Président,
AMR. A .RALL!.
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A~l"TEX.E

AU PROCES VERBAL DE LA DÉLÉGATION DU AOUT 1903.

TABLEAU COMPARATIF

des Recettes Municipales du t -: Janvier au 31 Juillet 1902-1903.

RE CETTES

DE

1902

RE CETTES 1 Encaissé en moins
DE EN

1903 1903

Encaissé en plus
EN

1903

Droits perçus par la Douane .

Produit de la taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Tram ways : taxe .
Redevance des Tramways pour l' entretien des

routes ..•....... ..... . ..... .......... . .......
Prod.~i~ d~ ~ % sur la val eur locative de la pro-

priét é batte - . . • . . ... . ... . . .

Produit de l'impôt sur la propriété bâtie .

Produit de la taxe de 2 % sur les loyers .

Droits d'exploitation des cardères. . .

RecetLes de l'Octroi , .

» » l'Abattoir .

» du Tanzim .

» diverses* .
Participation payée par les propriétaires pour la

construction et la réparation des trottoirs .
Participation des propriétaires pour l'asphaltage

des rues .
Retenue sur les traitements du personnel classé

pour le Fonds de Prévoyance . . . . . . . . . . . . .. . ..

Moitié du produit de la vente des Biens Libres. ...

Créditd uGouvernement pour lesServicesSanitaires.

Location des Immeubles Libres de l'Etat •. . ..... .
Allocation de la Caisse de la Dette pour l'Assainis-

sement Général • .
Allocation d II Gouvernement pour l'Assainissem ent

Général. .

Encaissé en plus en 1903

L. E.

7.947

4.627

1.511

750

3 483

8.822

9.507

32.223

9.356

2.431

2.173

838

508

569

2.000

2.500

2.500

91. 745

7.L.i57

L. E.

8 .448

4.069

1 51 9

750

3.928

33.088

10.120

5.407

15 .826

3. 850

1. 742

1.353

489

943

2.000

670

2.500

2.500

99. 202

L. E.

A) 558

32.223

n) 431

C) 508

D) 80

33.800

7.457

L. E.

501

8

445

24.266

613

5 407

6.4ï O

1.419

515

943

670

41. 257

99.202 99.202 41 .2~7 1 41.257

106 176
324 245

'* Développement des Recettes diverses. 1902 1903

Recettes Sanitaires , .
Location des Jardins .
Location de terrains il Bab -Sidra .
Vente de dalles et de pierres , . 39 154
Vente d 'immondi ces.... . . .... .. . .. . . ..... . .. 100 379
Retenues pour uniformes. . . . . . . • -152 119
Autres produits du bud get. . . . . . . . . . . . . . . . . . 832 669
Allocation du Commerce d'Exportati on . .. . . _ _6_20 _

2.173 1. 742

A - La diminu tion conform émen t aux d éclarations du
Servi ce de la Pe rce pt ion est la conséque nce de la sup­
pression total e des postes d'O c troi s, qui percevaient un e
grande pa rtie des recett es de la ta xe S Ul ' les véh icu les
et an imaux.

B - L'all oca tion du com me rce d'expo r- tation figurant dans
les recettes dive rses, de l'exerc ice 1902 n'à pa s encore
été ve rsée cet te année-c i.

C - Ce chef de re cettes ne figure plus dans le budget de
1903.

D - La diminuti on provient du licen ciement de plusieurs
employés classés .
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 9 Août 1903.

SOMMAIRE : Régularisation budgétaire pour l'exercice 1903; - Cales sèches d'Anfouchy
et de Kaït Bey; - Enlèvement d'arbres dans les rues Menasce et Rassafa; ­
Fourniture de fourrages; - Affaire Calliadi et Nicolaou; - Réfection du pont
route du Gabbari;-Demande de secours; -Distribution des sommes revenant
à Choucry Y. Zeïta ; - Enquête relative à une affaire du dépôt de la voirie;­
Congés.

Présents:

MM. A . AMR. R ALLI, Président,

L . E SCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF ,

MOHAMED BEY S AÏD,

S OLIMAN BEY ARANI ,

L. S TAGNI , Membres,

A . WILLNER, Secrétaire p .i .

La séance est ouverte à 10 heures et demie a.m.

Régularisation budgétaire pour l'exercice 1903.

La Délégation est appelée à se prononcer sur un état de régularisation de comptes
pour l'exercice 1903, dressé par le service financier, en conformité de la décision de la
Commission du 4 Avril 1903.

L' état dont s'agit avait été préalablement distribué aux membres.
A cette occasion il est donné communication de la lettre suivante, en date dn 5

Août 1903, adressée à la Municipalité pal' M. le Sous -Secrétaire d'Etat au Ministère de
l'Intérieur:

" Le Ministère des Finances désirant avoir des renseignements precis sur la
" situation financière de la Municipalité d'Alexandrie, j 'ai l'honneur de vous prier de
" vouloir bien Ille faire parvenir, le plus tôt possible, les comptes de la Municipalité
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" jusqu'à fin Juillet dernier, en indiquant les recettes et. les dépenses r éellement
" effectuées compar ées aux prévisions des recettes et dépen ses du bud get de 1902 qui est
" également en vigueur pour l'exercice en cours, avec indication également des
" soldes des comptes d'ordre".

Le Président dit que conformément à cette demande il a communiqué au Ministère
les documents et renseignements demandés .

Après un échange d'idées, la Délégation charge Mohamed Bey Saïd d' étudier l'état
de régularisation en question et de lui faire l'apport.

M. Escoffier dit que I'Administration s'est trop hatée en répondant au Gouverne­
tuent avant que la lettre ministérielle ait été communiqu ée à la Délégation , ce qui aurait
permis à celle-ci de prendre plu s utilement sa présente décision .

Le Président ne partage pas cet te opinion.

Cales sèches d'Anfouchy et de Kaït Bey.

La Délégation, vu sa délibération du 4 Ao ût 1903 et après exame n sur place, émet
un avis favorabl e à la proposition des services techniques tendant au revêtement des
cales sèches d'Anfouchy et de Kaït Bey par un perré en mosa ïque de pierres du Mex.

Elle soumettra cette proposition à une des prochaines séances da la Commission
Municipale.

Enlèvement d'arbres dans les rues Menasce et Rassafa.

De l'avis favorable de M. Escoffier, la Délégation autorise, sur les hnit arbres
demandé s, l' enl èvement de cinq arbres dans la ru e Menasce et Ra ssafa, ces arbres
se trouvant, par suite des travaux récenunent entrepr is, à l 'axe des rues transversal es
débouchant sur les dites rn es et entravant ainsi la libre circ ulation des véhicules.

Les services lui ayant demandé I'enl èvement d'un autre arbre au Rond-Point ,
1\L Escoffier a été d'avis qu'il était préférable d' élargir quelque peu le tr ottoir ft l 'endroit
où se trouve cet arbre , dans un intér êt d'esthétique.

Fourniture de fourrages.

La Délégation renvoie aux services le rapport dressé par eux au sujet du résultat
de l'adjudication de la fourniture du fourrage, pour indication des prix comparatifs de
cette fourniture pendant les tr ois dernières années.

Affaire Calliadi et Nicolaou .

Par lettre, en date du 21 Juillet 1903, MM. Calliacli et Nicolaou demandent qu 'on
leur règle un e somme de 311 L.E . environ leur revenant pour travau x supplèmentaircs
exécutés aux niaisons ouvrières du Mex.
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La Délégation prie Mohamed bey Saïc1 de vouloir bien lui faire rapport sur cette
question, dont il avait ét3 chargé en son temps.

Réfection du pont route du Gabbari.

En réponse à la lettre de la Municipalité du 2·4: Juillet, l'Administration des Che­
mins de fer de l'Etat fait savoir, par lettre du 29 Juillet, qu'elle est également d'avis
qu'étant donné l'insuffisance de largeur du pont route de Gabbari, il y a lieu dans l'inté­
rêt commun, de procéder à sa réfection le plus tôt possible. Les Chemins de fer espèrent
que lorsque la Municipalité sera à même de contribuer pour sa quota-part dans le coût
de ce travail, ils n'auront pas, de leur côté, à le retarder de beaucoup pour obtenir à leur
tour, les fonds nécessaires pour la part des dépenses leur incombant. Il faudra toutefois
compter sur un délai d'un an à dix-huit mois avant de commencer les travaux.

La Délégation ayant déjà obtenu l'adhésion du C01111l1erCe d'Exportation, décide de
rappeler à la Société des 'I'ramways sa contribution, afin de mettre la Municipalité à
m ême rie répondre ft I'Administratiou des Chemins de fer.

Demande de secours.

Relativement aux demandes de secours, la Délégation exige que cos demandes soient
accompagnées d'un état de services de l'agent décédé et de la situation de la famille
requérante.

Faute de quoi, la Délégation se refusera à examiner toute demande de cette nature.
Elle ajourne, en conséquence, pour renseignements complémentaires les demandes

de la famille de Ahmed Idris Khalil et de celle de Hassan Chaker.

Distribution des sommes revenant à Choucry Y. Zeïta.

Sur rapport verbal de Moharned bey Saïd, la Délégation estime que les sommes
revenant à Chauky Yacoub ZeHa, ancien employé aux services sanitaires, décédé après
son licenciement de la Municipalité, soit C0111111e traitement, soit comme gratification,
soit comme caisse de prévoyance, devront revenir à ses ayants-droit, et décide d'en
envoyer le montant au Gouvernorat du Caire, lieu de résidence de la famille du défunt
pour qu'il en fasse la distribution à qui de droit.

Enquête relative à une affaire du dépôt de la voirie.

La Délégation, sur la demande de Mohamcd bey BaLI, charge le Président de
conununiquer en séance lee documents ainsi que le résultat d'une enquête, qui avait été
ouverte au sujet d'une armoire fabriquée par le menuisier de la Municipalité, avec les bois
de l'Administration et dont s'est approprié un employé du dépôt du service de la voirie.
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Congés.

La Délégation, vu le certificat délivré par la Commission Médicale, en date du 6
Août 1903, accorde un congé de maladie de 40 jours à Andallah eff. El Awa, du service
de la perception.

Cet agent étant provisoire, il n'aura droit qu'à 30 jours de traitement, les 10 autres
jours restants doivent lui être comptés sans paie.

Un congé de 30 jours est accordé à Hassan eff. Aly, employé au bureau sanitaire de
Ramleh.

Vu la note de l'Ingénieur en chef, la Délégation accorde un congé de 3 mois et demie
à M. Santini, dessinateur au service technique de l'assainissement, à la condition que le
service n'en souffre pas.

La séance est levée à midi.

Le présent procès-verbal a été adopté le Il Août 1903.

Le Secrétaire p.i.

A. WILLNER,

Le Pr ésùlen t,

AMB. A. RALLI.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DELÉGATION MUNICIPALE

Séance du 11 Août 1903.

SOMMAIRE : Appels disciplinaires; - Offre de bordure par MM. Burbulia Frères ;- Frais de
mission de M. Quellennec ; - Arbres et plantations; - Déviation provisoire
da la ligne de Ramleh à Chatby; - Adjudication de la route des cimetières
eur opéens; - Adjudication de l'égout de l'hôpital du Gouvernement; - Tra­
vaux divers de voirie ; - Retenue du 10 % sur les matériaux approvisionnés ;
- Occupation de la voie publique par les entrepreneurs de la Municipalitâ ; ­
Demande de dégrèvement par la Société des portefaix ; - Prix de passage du
Chemin de fer de Ramleh ; - Ruelles à paver en vieilles dalles; - Réclamation
du Victoria College ; - Congés ; - Secours .

Présents:

MM. A. RALLI, President,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHAMED BEY S AÏD,

SOLIMAN BEY ARA.NI,

L . STAGNI, Membres.

A. WILLNER, Secretoire p,».

La séance est ouverte à 5 h, p.m.

Les procès.verbaux des 4 et 9 août 1903 sont adoptés.

L e Président exprime toutes ses condoléances à M1Vl. Ahmed Bey Yehia et
I.J. Escoffier, pour le deuil de fami lle qui vient de les frapper.

La Délégation entière se joint au Président dans l'expression de ces sentiments.

Appels disciplinaires.

La Délégation renvoie au Consei l spécial d'appel une lettre, en date du 8 août, du
Directeur du Secrétariat du Ministè re de l'Intérieur remettant un e requête de divers
employés condamnés de l'octroi sollicitant qu 'il soit statué le plus tôt possible sur l'appel
formé par eux.
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Offre de bordures par MM. Burbulia Frères.

La Délégation rejette une offre, en date du 1er août, de lVIM. Burbulia Frères pour
la fourniture de 800 ln. 1. de bordure de trottoir au prix de la dernière adjudication, soit
L.E. 0,148 mill. le mètre linéaire.

Il appartiendra à MM. Burbulia Frères de renouveler leur offre, lors de la mise en
adjudication de cette fourniture, en y prenant part.

Frais de mission de 1\1. Quellennec.

Communication est donnée d'une note, du 29 juillet 1903, de lVI. Quellennec relative
QUX frais de voyage occasionnés par son séjour en Egypte entre le 18 mars et le 21 avril
1903.

La Délégation fait remarquer que dans le projet d'accord soumis par M. Quellennec
à cette époque il déclarait qu'au cas où le forfait annuel, qui lui serait allou é à titre
d'honoraires, comme ingénieur-conseil, remonterait au 1er juillet 1902, la rémunération
de son voyage d'alors serait comprise dans le forfait de l'année courante.

Or, la Commission, sur la proposition de la Délégation, a décidé de porter l'allocation
(annuelle et temporaire) de 300 L.E. demandée à 350 L .E. et de la faire courir à partir
du 1er juillet 1092.

Il ne peut y avoir dans ces conditions qu'un mal entendu.
La Délégation décide d'en faire part à 1\'I. Quellennec et de lui faire remettre en

même temps le montant de ses honoraires pour la période s'écoulant entre le L" juillet
1902 et le 30 juin 1903.

Arbres et Plantations.

La Délégation prend connaissance d'une note du 5 août 1903 du service du nettoie ­
ment proposant certaines dépenses pour le service des arbres et plantations.

Ces dépenses se réfèrent à la pépinière du jardin Nouzha, à celle de la Porte Rosette,
à l 'achat de matériel et à la fourniture des grilles des squares,

La Délégation, avant de se prononcer, charge lVIM. Mohamed Bey Saïd, Soliman
Bey Abani et Stagni d'examiner qu 'elles sont parmi ces propositions celles présentant
un caractère d'urgence et de lui faire rapport à ce sujet.

Déviation provisoire de la ligne de Ramleh, à Chatby.

Par lettre, en date du 4 août 1903, la Compagnie des Chemins de fer de Ramleh
demande à être autorisée, par suite des travaux de nivellement qui vont être entrepris
dans la route projetée de 30 m., à dévier provisoirement leur voie, de Chatby vers la Porte
Rosette, en passant par la route des cimetières européens pour se joindre à la ligne des

tramways.
Cette déviation aurait double voie et leur permettrait, lorsque la traction électrique

sera appliquée, de faire provisoirement le service avec la ville , en attendant que la route



-3-

de 30 mètres soit en état de recevoir la pose des rails devant raccorder la ligne de Ramleh
à celle des tramwys au boulevard de Ramleh,

La Délégation décide de l'y autoriser, moyennant pour la Compagnie de se soumettre
à toutes les règles voulues relativement à la viabilité et à la circulation de la rue. L'ex­
ploitation de cette ligne par traction électrique, ne devra commencer qu'à la date où la
Municipalité entreprendra le déblaiemeut de l'ancienne voie et devra cesser aussitôt que
ce travail sera terminé, la Compagnie devant remettre la route en état lors de l'enlève­
ment de l'installation provisoire en question.

Il est bien entendu qU8 cette déviation ne pourra fonctionner avant que l'élargisse­
ment du tournant de la l'ne d'Allemagne ait été exécuté.

Adjudication de la route des cimetières européens.

Par suite du projet de déviation provisoire de la ligne du chemin de fer de Ramleh,
à Chatby, la Délégation décide de ne pas donner suite, pour le moment, à l'adjudication
du travail de macadamisage de la route des cimetières européens.

Ce travail sera, en ternps voulu, remis en adj udication.
Les offres présentées, en conséquence, pour le dit macadamisage ne sont pas ouvertes;

elles seront retournées aux intéressés .

Adjudication de l'égout de l'hôpital du Gouvernement.

La Délégation ajourne jusqu'à nouvel ordre l'examen du rapport des services
techniques au sujet des offres présentées pour la construction de l 'égout de l'hôpital du
Gouvernement.

Travaux divers de voirie.

Communication est donnée de diverses propositions pour travaux de voirie:
La pe consistant dans la confection d'une rue à San Stefano, devant la propriété

Sabet Pacha, travail évalué, suivant devis du 5 Août, à 44 L.E. environ.
La 2me relative à la pose de bordure et au règlement du niveau de la chaussée de la

rue Mariette Pacha, en vue de l'asphaltage des trottoirs de cette rue, suivant note du
7 ~Juillet 1903 du service de la voirie.

La 3me se référant à une pétition du 31 Juillet 1903 de divers habitants demandant
le macaclamisage de la route Est de l'Ibrahimieh.

La 4me tendant à la réfection des trottoirs de la rue Bab-el-Melouk depuis la rue
Karmous à la rue Gameh-el-Miri, dont il est question au procès -verbal de la Délégation

du 7 Octobre 1902.
La 5me relative à une demande de l'Administration des Prisons pour l'établissement

d'une bordure et le réglage des trottoirs entre le passage à niveau des Chemins de fer de
l'Etat et l'entrée principale des prisons.

La 6me du service de la voirie et du service du nettoiement, suivant notes des 1er

Juillet et 4 Août 1903, consistant dans le déplacement et le dallage des emplacements
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011 sont installées les bouches d'arrosage de ln route <le Ramleh , travail évalué respec­

tivemcut h L.E. 145 et L.E. DO environ.

La Délégation considérant que les dépensas engagées par ces services dépassent de

beaucoup les crédits budgétaires qui leur sont affectés, décido d'ajourner I'exa men (le

ces diverses propositions jusqu'à l'année prochaine .

Retenue du 10 0 /0 sur les matériaux approvisionnés.

Consultée par le services techniques sur la portée de sa décision du 28 J uillct 1903

relativement à la retenue du 10 % sur les matériuux approvisionnés de l'entreprise

Ahuagià , la Délégation ne peut que confirmer la décision prise par elle ft ce sujet en

maintenant cette retenue .

Occupation de la voie publique par les entrepreneurs de la Municipalité.

Sur la demande du service de la voirie du 31 Juillet, la Délégation, interprétant sa

décision du 23 Juin 1903, décide que les entrepreneurs de la Municipalité doivent se

prémunir de roksas d'occupation de la voie publique pour tous les travaux indistin c ­

toment qui leur sont confiés.

Dans 168 cas exceptionnels où cette délivrance présenterait quelque difficulté, le s

services auront à en référer au Président de la Délégation, qui la tranchera en déli vrant

la roksa voulue.

Affaires judiciaires.

De l'avis conforme de Mohamcd Bey Saïd, la Délégation conclut:

1° à la mise horsde cause de la Municipalité dans l'affaire Gaddini, le Gouverne ­

ment assumant la direction et les d épenses des services sanitaires en temps d'épi ­

démie'
2° au dégrèvementpenc1ant 8 années du surplus de l 'imposition sur la propriété bâtie

réclamée à Mohamed E 1-Wehedi, vu l 'erreur manifeste commise par le Conseil de révision

dans cette affaire.

Ces questions seront renvoyées au Comité du Contentieux pour être soumises à
la Commission .

D'autre part, sur rapport de Mohamed Bey Saïd en date du Il Août 1903, la

Délégation, vu la demande de MM. Caliadi et Nicolaou, et se référant à sa d èlibération
du 6 Août 1901, décide de leur allouer, sous réserve de l'approbation de la Commission ,

1° une S01111110 de 201 L.E. pour travaux effectués en plus du forfait dans les éch èches

du Mex; 2° une somme de 113 L.E., à titre exceptionnel, pOUl' le surplus des travaux

effectués dans les fondations. Il est bien entendu que cette décision n'est valable que

sur renonciation définitive de MM. Calliadi et Nicolaou de l'action intentée par eux

contre la Municipalité.

Il devra être déduit des dites sommes les frais faits par la ville clans l 'instance

Kakavas, et le solde éventuellement déposé au tribunal, en raison des cessions et saisies

pratiquéea contre les intéressés.
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Demande de dégrèvement par la Société des portefaix.

Par lettre du 30 Avri l 1903, la Société <le bienfaisance des portefaix de la Douane de ­
mande à être dégrevée des impôts établis sur les constructions affectées à cette Société.

La Délégation, vu les notes des services à ce sujet, considérant que la dite Société
tire profit de ses locaux en les louant, qu'une exemption dans ces conditions consti tuerait
un pr écédent préjudiciabl e, décide à la majorité de 2 voix con tre 2, avec la voix pré­
pondérante du Président, de répondre qu'elle regrette de ne pouvo ir faire droit ft la
demande dont s'agit .

Mansour Bey Youssef s'ab stient.

Prix de passage du Chemin de fer de Ramleh.

Un e pétition du 28 Juil let, signée par plu sieurs habitants de Ramleh, au sujet de la
motlification du prix de passage à la suite du changement de tr act ion du chemin de fer
de Ram leh, est renvoyée à I'exameu du Comité (in Contentieux, déjà saisi d'une pétition
identique par décision de la Commission.

Ruelles à paver en vielles dalles.

La Délégation rappelle sa décision du 24 fevrier, chargeant le Président et Soliman
Bey Abani de choisir entre les ruelles des quartiers bas de 1a ville, celles qu 'il y aurait lieu
de paver avec de vielles dalles retirées des trottoirs.

Réclamation du Victoria College.

La D6légation ren voie au Comit é spécial du quai, déjà saisi de la ques tion, une lettre
de rappel du Victoria College transmettant copie de sa précédente lettre relative aux
délais accordés pour le niv ellement de son terrain .

Congés.

La Délégation accorde un congé d'un mois à M. Aly Hassan, employé au bureau
central.

Une prolongation de congé d'un mois est accordée, sur sa demande, à M. 1. Sedky,
secrétaire administratif.

Secours.

La Dé légation accorde à la fami Ile de Ahrncd Idris Halil, ancien gaffir au service

du nettoiement, décédé, un secours de 6 L .E . outre le mois du décès,
Elle accorde également à la famille de Hassan Eff. Chaker, ancien employé à la

perception, déc édé, un secours de 3 mois de traitement plus le mois du décès.

1\1. Mohamed Bey Saül est prié de vouloir bien présider à la dis tribution de ces
secours en tre les membres des familles intéressées.

La séance est levée à 8 heures 3/4,
Le pré sent procès-verbal a été adopté le 22 Août 1903.

L e Secrétaire p.i.

A. WILLNER. AMB. A. RALLI.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 22 Août 1903.

SOMMAIRE: Comptes de l'emprunt; - Cimetière indigène de la Colonne Pompée;- Ecuries
Menasce, rue Zancarol; - Squares des rues Haggari et Sidi Kazaman ;- Maté­
r iaux approvisionnés de l'entreprise Almagià; - Réception de la jetée de
Kaït-Bey ; - Poursuites en recouvrement de droits sur les carrières ; ­
Demande d 'augmentations et de gratifications ;- Congés; - Avance;- Nomi­
nation et revocation d'employés.

Présents:

MM. A. RALLI, Prësuieni,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHAMED BEY SAïD,

L. STAGNI, Membres.

A. WILLNER, Secrëtasre p,t:

MM. E. BENACHI et SOLIMAN B EY ABANI se sont fait excuser.

L a séance est ouverte à 5 h. p.m .

Le procès-v erb al de la séance du Il ao ût 1903 est approuvé.

Comptes de l'emprunt.

Communication est donnée d'une lettre du Il août 1903 de la Direction Gén éral e
de la Comptabilité de l'Etat transmettant le relevé de la National Bank du compte de
l' emprunt municipal, arr êté au 31 juillet 1903 , avec un solde créditeur de L .E . 207 .981
250 mill e

Cimetière indigène de la Colonne Pompée.

En r éponse à une lettre de la Municipalité l'invitant à réparer certains murs
mena çant ru ine du Cimetière de la Colonne Pompée, le Comit é des Cimeti ères
indigènes, par lettre du Il courant, demande à la Municipalité de vouloir bien prendre
à sa charge ces réparations, le Comité ne disposant d'aucune somme pour y procéder.

Ce travail exigerait une dépense de 17 L .E. 400 mill .
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La Délégation émet un avis favorable à cette dépense et proposera à la Commission
l'on verture du crédit nécessaire à cet effet.

Il est bien entendu que ce crédit sera accordé à titre exceptionnel.
M. Stagni fait ses réserves à ce sujet, et dit que cette allocation ne devra être

considérée que comme faite h titre de donation, mais qu'elle ne pourra en aucun cas
servir de précédent, la Municipalité n'étant pas tenue de l'entretien des cimetières.

La Délégation partage cette manière de voir.

Ecuries Menasce, rue Zancarol.

La Délégation charge Mohamed Bey Saïd d'examiner une réclamation pr ésentée
par M. le Baron Jacques de Menasce relative à la confection de certains travaux de
rehaussement du pavage de ses écuries de la rue Zancarol.

Squares des rues Haggari et Sidi Kazaman.

Communication est donnée d'une note en date du 12 août 1903 du service du
nettoiement tendant;

10 à planter 9 arbres environ, an moment de la saison des plantations, dans un
emplacement libre de la rue Haggari, emplacement ayant 54 mètres de longueur sur 4
de largeur;

20 à la transformation de la place de Sidi Kazaman en square, trausformation
nécessitant une dépense do 29 L.E. dont 15 L.E. pour grille de clôture, 6 L.E. pour
main-d'œuvre et 8 L.E. pour achat de tina, transport etc.

La Délégation autorise les plantations d'arbres; quant aux autres dépenses d'ambel­
lissement proposées dans la note précitée, elle en réserve l'examen ft l'année prochaine.

Matériaux approvisionnés de l'entreprise Almagià.

L'entreprise Almagià ayant demandé, à nouveau, par lettre du 15 août 1903, que la
retenue du 10 %sur le paiement des matériaux approvisionnés ne soit pas opérée, la
Délégation prie M. Ralli de vouloir bien connue Vice-Président, communiquer à ce sujet
avec M. Quellennec.

Réception de la jetée de Kaït Bey.

Par lettre en date du 15 août 1903, l'entreprise Almagià demande qu'il soit procédé,
en vertu de l'art. 37 du cahier des charges, à la réception définitive des travaux exécutés
pour la réfection de la jetée de Kait Bey, dont récep tion provisoire a été effectuée le 16
juillet 1902.

La Délégation considère que l'art. 37 ne saurait s'appliquer en l'espèce.
Se basant sur l'art. 2 du cahier des charges stipulant expressément que la conso­

lidation de la jetée de Kaït Bey est comprise dans les travaux dont l'entretien incombe
pendant cinq ans à l'entreprise Almagià, la Délégation regrette de ne pouvoir donner
suite à la demande précitée
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Poursuites en recouvrement de droits sur les carrières.

Le service de la perception ayant demandé pal' note du 21 août 1903 des instructions
au sujet des fournisseurs des pierres des Prisons se refusant de payer les droits dûs par
eux, la Délégation décide de poursuivre le recouvrement de ces droits par la voie de la
saisie et vente administratives.

Demande d'augmentations et de gratifications.

Communication est donnée d'une note en date <ln 27 jnillet 1903 du chef du service
de la propriété bâtie proposant une augmentation ponr M. de Botton, qui a été chargé en
dehors de son travail du service de la perception, de celui de M. Allonche, ancien
traducteur du service de la propriété bâtie.

D'autre part, il est également donné couununication dune requê e de M. Kamel Ayad,
du 15 août 190:), du bureau central, demandant une gratification pour le travail
supplémentaire dont il a été chargé C01111112 secrétaire du Conseil de révision de la
propriété bâtie

La Délégation se réserve d'examiner ces demandes à l'occasion du budget prochain.

Congés.

La Délégation rejette une nouvelle dernande de prolongation de congé jusqu'au 25
Septembre 1903 demandée par M. Arcoudaris, sous-directeur des services techniques.

Elle rejette également, vu les nécessités du service, une demande de congé de 45
jours demandée par 1\1. Matta Morcos

Quant il la demande de congé de 1\11. Goubran Salama, ~lle l'autorise, à la condition
de faire courir ce congé il. partir du premier novembre 1903.

La Délégation accorde à Mohamed eff. Zouhdy, opérateur du service technique de
l'assainissement, un congé d'un mois, pour cause de maladie.

Avance.

M. Mohamed eff. Zouhc1y ayant demandé une avance de 10 L.E. à rembourser par
une retenue mensuelle de 2 L.E. sur son traitement, pour lui permettre de faire face à
ses frais de maladie, la Délégation autorise cette avance, à titre exceptionnel.

Nomination et révocation d'employés.

A propos de nouvelles nominations et révocations faitee à l'insu de la Délégation,
celle-ci à l'unanimité, à l'exception du Vice-Président, décide qu'en application de
l'art. 5, alinéa n, de l'arrêté ministériel du 18 Mars 1900, aucune nomination ou révoca­
tion ne sera faite sans en donner, au préalable, connaissance à la Délégation.
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Les seules initiatives que pourra prendre le Président sont précisées par le règle­
ment disciplinaire dernièrement adopté par la Commission.

La Délégation considère toutefois qu'elle doit laisser une certaine latitude au

Président pour la nomination et la révocation d'une certaine catégorie d'agents, tels gue

farraches, balayeurs, chaîneurs, cochers, charretiers, égoutiers, gaffirs, ainsi que les

agents payés à la journée.
Mansour Bey Youssef dit il ce sujet qu'il se réserve de soulever à une prochaine

séance la question relative aux nominations et révocations faites contrairement aux

dispositions de la loi.
Le Président croit. devoir faire toutes SES reserves quant au caractère d'illégalité

donnée à ces nominations et révocations, celles-ci ayant été strictement faites en
conformité de la loi, c'est-à-dire en base de l'art. 22 du décret organique et do l'art. 3H
du règlement intérieur, régissant le mode de nomination dos agents hors cadre.

Il ajoute qne pour pouvoir prendre la déci sion précitée, il fnud rai t d'abord modi­

fier la loi.

La séance est levée à 8 h. p.nl.

Le présent procès-verbal a été adopté le 25 août 190B.

le Secrétairep. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

AMB. A. HALL!.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 25 Août 1903.

SOMMAIRE: - Asphaltage des stations de voitures; - Nivellement de l'Ecole Anglaise; ­
Adjudication de l'egout de l'hôpital du Gouvernement; - Asphaltage des
trottoirs de la rue des Sœurs; - Echèches de Kom-el-Nadoura ; - Répara­
tion du dallage des rues du quartier de Minet-el-Bassal; - Horaire des tram­
ways ; - Avance; - Congés.

Présents:

MM. A. AMB . R ALLI, Président,

L. E SCOFF IER,

M ANSOUR B EY Y OUSSEF ,

M OHAMED B EY SAÏD,

L. STAGNI, J1fernbres,

A. W I LLNER, Secrétaire p.i.

SOLIMAN B EY ABANI, s'est fait excuser .

La séance est ouverte iL 5 heures p.m.

Le procès-verbal de la séance du 22 Août est adopté.

Asphaltage des stations de voitures.

La Délégation prend connaissance des offres présentées par lVIM. Cugini Praga,
Panayottou et Toledano, Diamanti, Spagnoli, Degiardé et la Neuchatel Asphalt Coy .
pour l'adjudication des travaux de l'asphalte , en asphalte coulé, des emplacements des
stations da voitures.

II est donné à ce suj et communication d'une lettre du 18 août 1903 de la
Compagnie Générale des asphaltes de France attirant l'attention de la Municipalité
sur l'usure rapide des travaux exéc utés en asphalte coulé et les avantages que présente
à cet égard l'aephalte comprimé.

La Délégation considérant, d'une part, le peu de résistance de l'asphalte coulé,
d'autre part, la cherté de prix auquel ce travail reviendrait en base des offres présentées,
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.lècido (ln 110 pil~ <1 )~l~l -..ll' suite iL j'il lj udicntiou et invite les S '3rVLC e~ techiiques h Ini
pr ésenter 1111 devis pour nu e réparation soun naire des stations de voitures.

Elle se réserve l'année prochaine dy eff .ctuer nn travail dMinitif en asphalte
en poudre coiuprimée.

An sujet des offres présentées, la D àlégation ayant constaté que la Neuchatel
Asphalt Cv. n'a ras déposé de cautionnement, décide qu'elle écartera tont offrant qui
ne se sera pas conformé strictement à cet égard aux stipulations du cahier des charges.

Nivellement de l'Ecole Anglaise.

La Délégation arrête, dans les termes suivants, la lettre il. adresser par la Munici­
palité à l'entreprise Ahnagià pour le nivellement des terrains de l'Ecole Anglaise.

" Monsieur l'Ingénieur,

" Faisant suite à notre lettre du 21 Juillet dernier, n" H.2G, et en réponse à. la vôtre
" du 23 m ême mois, nous avons l'honneur de vous remettre ci-joint les plans compl étés
" par les profi ls en travers que vous demandiez, relatifs au déblaiement des terrains
" situés au Norel de la Gare de Ramleh, en vous priant de m'en retourner un double
" signé par vous.

" Veuillez procéder inunédintemcnt aux travaux dont s'agit, eu commençant po,\'
" le terrain de l'Ecole Anglaise, do mani ère à avoir complètement terminé le d éblaiement
" de cette dernière partie au plus tard au 14 Octobre prochain, date extr ême fixée à
" la Municipalité, ainsi qu'il est à votre connaissance.

" Quant aux conditions, restrictions et observations contenues dans votre lettre
" précitée nous sommes persuadés que vous ne les maintiendrez pas, attendu que nOU E)
" les considérons comme non fondées".

Adjudication de l'égout de l'hôpital du Gouvernement.

La Délégation, en vue d'éviter les conflits qui pourraient naître entre entrepreneurs
travaillant au m ême endroit, est d'avis de confier à l'entreprise Almagià l'exécution
de l'égout de l'hôpital indigène et de l'Ecole Anglaise, canalisations dont le déplaoeiueut
est nécessité par le ni VelI8111en t des terrains de la dite Ecole.

Elle décide en conséquence d'attribuer ce travail à 1\1. Almagi à au prix forfaitaire
de 291 L.E., fourn iture de tuyaux, dalles de couverture et regards ft charge <18 la
Municipalité,

Ce chiffre représente le prix moyen offert par les soumissionnaires pour les cauali­
sations dont s'agit.

Les services techniques sont chargés de tr .iusporter les matériuux de l'ancienne
conduite au dépôt de la voirie, une fois que la nouvelle aura été établie.
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Asphaltage des trottoirs de la rue des Sœurs.

La Délégation invite les services à procéder d'urgence à l'asphaltage des trottoirs

de la rue des Sœurs depuis la place Mehornet-Aly jusqu'à la rue Abdel Moneïm.

A co sujet, ils auront à fournir pour la prochaine séance une note indiquant la

quantité de mètres carrés d8 trottoir restant à donner à asphalter à lVI. Capozzi ,

représentant de !a maison Cugini Praga, et la date d'expiration de son contrat .

Echèches de Kom-el-Nadoura.

Communication est donnée <l'un rapport du 24 courant de M. Je Dr Granville,

portant une annotation de I'Inspecteur Sau itairo au sujet de la nécessité qu'il y aurait

rle d émolir certaines échèches de Kom-ol-Nadoura, appartenant au Wakf Ratib Pacha,

vu le danger d'infection qu'dies présentent pOUl' tout ce quartier.

La Déiégation charge le Président de transmettre ce rapport à S. E. le Ministre de

l' Iut ériour pour qu'il veuille Lien faire prendre d'urgence les 111eSUres que comporte la

situation, mesures dont les dépenses concernent la Direction générale des Services

Sar.itaires, qui assume la haute direction du service sanitaire d'Alexandrie en temps
d'épidémie .

Réparation du dallage des rues du quartier de Minet-el-Bassal.

Se référant ft une note de l'Ingénieur en chef en date du 14 courant, la Délégation

proposera à la Commission l'ouverture d'un crédit de 300 L.E. pour la réparation du

dallage , en mau vais état, des rues du quartier de Minet-el-Bassal, avant la saison

cotonnière.
A ce sujet, et en raison de l'extension considérable du pavage de la. ville, les services

devront prévoir dans le budget prochain deux éq uipes de plus, de façon à porter à 14
le nomure des équipes chargées de la réfection des rues.

Horaire des tramways.

Pal' lettre du 10 août 1903, la Société des tramways demande ft être autorisée à
maintenir la circulatiou des tramways entre la place Mehemet Aly et le Mex jusqu'à

~ h. du matin les samedis et dimanches soirs à l'occasion des fêtes de nuit données au

Mex les jours sus-indiquée,
La Délégation décide de faire droit à cette demande pour la saison. Il est bien

entendu qne cette autorisation est essentiellement provisoire et révocable. D'autre part,

elle n'est accordée qu'à la condition pour la Société des 'I'ramways de ne pas se servir de

la trompe dans n'importe qu'elle rue, à partir de 10 heures du soir.

La Délégation saisit cette occasion pour inviter la Société à donner des instructions

rigoureuses à ses wattmen de l'alentir l'allure vertigineuse avec laquelle ils font circuler

1eR voitures, sous peine de se voir retirer l'autorisation, indépendamment de la pénalité

prévue au contrat de concession.
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Avance.

La Délégation, vu les raisons iuvoquées pal' NI. F. Romano, employé au service de

la voirie, lui accorde, à titre exceptionnel, une avance de L E. 6, à la condition d'en

effectuer le remboursement par nne retenue mensuelle de L.E. 1 sur son traitement.

Congés.

La Délégation décide de 11 'accorder il. NI. Baindeky, du service du contentieux; et à
M. Saied eff. ChOUCI'Y, des services sanitaires, qu'un mois de congé, sur les deux mois

demandés par eux.

Une séance aura lieu lundi prochain pour la continuation de l'ordre du jour.

La séance est levbe à 8 h. p.m.

Le présent procès-verbal a été adopté le 31 août IgOn.

le Secrétaire p. i.,

A. 'VILLNER.

Le President,

AMB. A. RALL!.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 31 Août 1903.

SOMMAIRE: - Décès de ~ Ott. - Horaire des tramways. - Observations diverses au sujet
des tramways. - Raccordement demandé par la Compagnie des Chemins de
fer de Ramleh. - Fourniture de fourrages. - Evaluations du Conseil d'esti··
mation. - Caillasse d'Abou Zabel. - Affaires judiciaires. - Elargissement de
la rue de l'hôpital du Gouvernement. - Ecuries Menasce, rue Zancarol. - '
Mise en profils des rues. - Vente de deux winchs. - Réclamation des RH .
PP. Lazaristes. - Protestation au sujet des occupations de la voie publique.-­
Echange de terrains avec le Wakf Aboussiri.- Réparation au palais municipal.
- Nivellement d'une rue au Camp de César. - Canalisation de l'immeuble de
la dame Moustafa Bey Noury, rue Anastasi. - Demande d'installation d'une
borne fontaine à Mafrouza. - Personnel licencié de l'octroi. - Réclamation de
M. Serafini au sujet de la taxe du 2 0 /0 . - Cantonniers. - Avance. - Ordre
du jour de la Commission.

Présents:

M M. A. AMB. R ALLI , Président,
MANSOUR BEY YOUSSEF,

L. ESCOFFIER,

MOHAMED BEY SAÏD,

L. STAGNI, j1fembres,
A. WILLNER, Secrétaire p.i.
SOLIMAN BEY ABANI, s'est fait excuser.

L a séance es t ouverte à 5 heu res p.m,

Le procès-verba l de la séance d u 25 Août es t appro uvé.

Décès de M . Ott.

L e Président se fait l'interprèt e des se n time n ts de tous ses collègues en ex pr iman t
la pein e que leu r a causée la 1110rt aUSS I in attendue que pr ématurée du regretté

Frédér ic Ott. Mem bre de la Com mission Municipal e depuis de nombreu ses années, e t
ayant jusque dans ces dernier s temps siégé au se in m ême de ce tte D él égation , ses

collègues ont pu apprécie r les qualités qui le distinguaient et le d évouement infatigable

qu' il ap portait dans la gest ion des affai res de la ville.
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Les membres de la Délégation se joignent unanimément au Président dans l'expres­
sion de ces sentimenta.

Horaire des tramways.

A la suite de plaintes formul ées au sujet de la circulation des tramways à une heure
avancée de la nuit, la Délégation, revenant sur sa décision du 25 courant, regrette de ne
pouvoir faire droit à la demande de la Société des 'I'ramways tendant à être autorisée
à faire circuler ses voitures entre la place Méhémed-Aly et le Mex, les samedi et
dimanche, jusqu'à 2 heures du matin.

Tout. trafic devra cesser dans les rues, en conformité du cahier des charges, dès
une heure du matin .

A cette occasion, les services techniques sont invités à présenter un rapport au
sujet de l'horaire des tramways, qui, selon l'art. [, du contrat de concession de 1898,
doit être revisé tous les deux ans.

Observatians diverses au sujet des tramways.

La Délégation décide d'attirer à nouveau l'attention de la Société des Tramways
sur la nécessité de modérer l'allure rapide des voitures, de les maintenir dans un
meilleur état de propreté, de no faire fonctionner ses balayeuses mécaniques qu'à
l'aube, vu la poussière qu'elles soulèvent dans leur trajet.

Elle l'invite enfin à munir, conformémout à ses 001 igations, tontes les voitures du
timbre, quelques-unes d'entre »lles en étant encore dépourvues et les wattmen abu­
sant de la trompe, la plupart du temps, sans nécessité aucune.

Un délai expirant à fin septembre 1903 leur est accordé ft cet effet.
La Délégation compte que la Société se conformera strictement à ces prescriptions,

faute de quoi elle sa verra obligée de faire application des pénalités prévues au contrat.

Raccordement demandé par la Compagnie

des Chemins de fer de Ramleh.

Par suite de raocordement de la ligne de Ramlch avec celle dos tramways et, en vue
du service des trains de Ramleh, l'Alexandria and Ramleh Railway Cy. demande, par
lettre du 28 août 1903, de relier à la place des Consuls, par une contre courbe, la ligne
de Moharrem Bey avec celle du Boulevard de Ramleh.

La Délégation fait remarquer que cette demande aurait été plus utilement faite par
la Société des 'I'rarnways que par l'Alexandria Ramleh Railway Cy., qui n'avait pas
qualité pour l'adresser, sa coucessïon s'arrêtant à la gare de Ramleh.

Elle se réserve, en conséquence, d'examiner la dite demande au cas où elle en serait
directement saisie par la Société des 'I'ramways.
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Fourniture des fourrages.

La Délégation prend connaissance des renseiguements cornpléuientaires demandés
par elle dans sa s éauce du 25 août 1903, an sujet des offres présentées pour la fourniture

des fourrages.

Considérant que les offres en qu estion sont trop élevées, e lle décide de ne pas y
donner suite.

Une nouvelle adjudication aura lieu à cet effet ultérieurement,
L'Adrr.iuistratiou est autorisée, en attenda-it, d'acheter les fourrages nécessaires aux

services au fur et h 111 0SLue des besoins et aux meilleures couditious.

Evaluations du Conseil d'estimation.

Communication est donnée des évaluations sni vantes arrêtées par le Conseil

d'évaluation, dans sa séance du 29 juillet 1903.

NOMS

WakfRatib Pacha .

Moh' Amin Rifaat.. .. . .

Abdel Wahab Ahmad .

Wakf Sidi .Jacoub .

Hafez Moursi , .
El Saïed Abdel Fattah .
Abdel Meghid El Kayar .

Reya bont Ahmed Bedewi .

LOC ALITÉS

Excédents

Bab-el-Akdar .

Nabi Daniel .

Rue Rosette .

Kom-el-Dick .

Emprises

Rue-el-Sayala .
»

Mawazini
Haret-el-Farahda .

SUPERFICIES

PICS CARRÉS

494.09
2.88

91.20
46.48

4.97
16.71
38.33

7.54

ÉVALUATION

PAR P. C.

P.T.

100
200

15
150

30
30
50
25

Rejetant nne réolamation de M. Alfonsi, le dit Oonseil a maintenu le prix fixé dans

une précédente seance pour une emprise ft Moharrem Bey.

La Délégation décide de soumettre ces emprises fi, l'approbation de la Commission.

En ce qui concerne les excédents, elle est d'avis qu'il y aurait également lieu de les

soumettre à l'avenir à la sanction de la dite assemblée.

Les services techniques auront à lui remettre, à, ce sujet, une note indiquant la

marche suivie jusqu'à ce jour pour la vente des excédents.

Caillasse d'Abou Zabel.

Vu l'art. 8 du contrat de concession des carrières cl'Abou Zabel, la Délégation

décide d'écrire aux concessionnaires de limiter à 8,000 ru, c. la fourniture de caillasse

pour la seconde année 1903-1904.
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A ce suj et, les services sont invités ft fonrriir en sè.mce un état de la quantité de
caillasse d'Abou Zabel livrée à la Muni cipalit é, de celle utilisée dan s la confection des
routes, du stock l'estant disponible et les em placem en ts olt ce stock est déposé.

Affaires judiciaires.

Communicution est donn ée de quutre assignations lanc ées par IHS SifHH'3 Moliamed
Ibrahim el Zankalaoui, Selim Farng, 0 3111an Hel mi et El Saycd Saül il la suite des
saisi es pratiquées contre eux pOlll' droits dûs SUl' la pierr e et la chaux fourni es ft l'Admi­
nistration des Prison s.

La Délégation serait heureuse d'avoir il ce suje t l 'avis du Coin itè du Conte ntieux.
Sur rapport verbal (le Mohamcd bey Saïd , et à la sui te des significations faite s cles

j ugements rendus dan s les affaires Massaoud Sabla, Abdel Meghid Ruchdan et Malunoud
Souellern, la Délégati on, vu les dossier s, est ime qu 'il n 'y a pas lien (l e fuire app el coutre
ces jugements, et décide de régler le montaut des condamnations, soit L.E. b3,5B11l1ill. ,
plu s les frais par moiti é, dan s l'affair e Massaoud Sabla, L.E. 14 en viron dans l'affair e
Abdel 1Yl eghic1 Rnchdau et L,E. 100 plus los frai s clan s l'affair e Souolleru .

Relntivemeut au procès Mussaoud Sablet. le tribuual ayant or.Iouné la r èsil iation du
contrat, la Dél égation décide cl e Ill ettre eu adj udientiou les travaux restant il faire dans
la canalisation avec liuits il foud perdu , il Rauil oh, Cl ni avait été pr èc èdeniment confiée
audit en treprene ur.

Elargissement de la rue de l'hôpital du Gouvernement .

Après avoir entendu Moluuu e.l Bey Saïcl dans son rapport verbal, la Délégation, vu
le dossier, est d'avi s d'ajonrner , jusqu'au mois de Novembre prochain , la discussion rela­
tive h l' établissement de la route longeant à l'ou est le mur d'en ceinte de l'hôpital du
Gouvernement . suivant l 'alignemen t dccr èt è.

Ecuries Menasce, rue ZancaroI.

Sur l'apport verbal de Mohamed bey Saül, an suje t de la r éclamntion présentée par
lVI. 13 baron J. de Mena sce, et ~e référant aux explicat ions données pal' l'in géni eur en che f
relativement à l'état aut èricur des lieux, la DGl é~~ati on regrett e de ne pouvoir intervenir
dan s la dépens e <l e rehau ssenicut du plancher <l e l'écurie lui appartenan t dan s la l'ne
Zancarol, mi se en profil dan s le courant de l'année passée.

Ell e est ime que la confection de cette rue n 'a apporté aucun nouveau rl' éjuclico ni
aggravé la situation ile fait qui exist ait auparavau t pour justifier cette intervention.
Toutefois, dan s un esprit de conciliation, la D él égation charge les services techniques
dexècutar certains travaux de protection ft la porte d'entrée de la dite écurie.
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Mise en profil des rues.

La Délégation d écide qu'aucune mis e eu profil (les rnes ne .levra plus être effectuée
il l'avenir sans avoir recnei IIi an préalabl e I'adh èsion écri te (le tons 18.3 propriétaires
riverains et leur rcnonciatiou ft toute r éclnmution.

Vente de deux winchs.

M. Naghib SaIiba ayant fait des offres pour l'achat <le (leux winchs, ne servant plus
à la ville et provenant de l'ancienne Counnission d'l~tlilité, ln Délégation regrette de ne
pouvoir céder ces winchs par voie amiable.

Ell e décide (le mettre cette vente en a.ljn.li cation , à laqu elle lVI. Saliba pourru
prendre part.

Réclamation des RR. PP. Lazaristes.

Faisant droit h uu e 1' 2clam~tion des UR. PP. Lazaristes, communiquée pal' M. le
Consul de France, pal' lettre e u date du 27 a'):ü 190;), ln, DJlégation décide de retirer les

occupations (le la voie publique con senties Ll .los pnrticuli er s contre le mur de la propri ét ~

des BR. PP. Lnz .uistcs dan s la rue du bazar Ratib Pacha.
Cette cl écisiou est pri se 11 la majorité de 3 voix contre 2.

Protestation au sujet des occupations de la voie publique.

La Délégati on .l èc idc (l'une mani ère g2nérale que toutes les fois qu'il y aura plainte
d'un propri étaire lésé pal' l'occupation de la voie publique contre le 11Ull' de sa propriété,
cette plainte devra être soumise h la Délégation, qui y fera droit si elle est reconnue
fond ée.

Echange de terrains avec le Wakf Aboussiri.

La Délégation prend connaissance cl'une lettre de l'appel, en date du 20 août 1903,

de la Daira 'l'oussoum Pacha, relative à l'échange de terrain projeté avec le Wakf Aboussiri.
Elle se réserve de prendre une décision jusqu 'après r éception des renseignements

compl émentaires demand és par Alle sur cette question .

Réparation au palais municipal.

Vu la note du service financier eu date 17 courant, la Délégation décide de mettre en
adjudication la peinture et certains travaux de réparation à effectuer aux grilles, portes
d'entrée, escaliers, cabinets et divers corridors cl u palais munici pal, travaux évalués dans
leur ensemble ft L.E . '25 environ .
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Nivellement d'une rue au Camp de César.

La Délégation ajourne jusqu'à l'année prochaine et sous réserve de la production
d'une pétition écrite à cet effet de la part des propriétaires riverains, l'examen d'une
demande verbale de M. Napier, suivant note du service de la voirie, en date du ~1 août 1903,
tendant au nivellernent de la rue allant de la rue des bains Cléopâtre au Ca111p de César,
à l'Ibrahimieh.

Canalisation de l'immeuble de la dame Mustafa Bey Noury,
rue Anastasi.

Vu les note et devis des services de la voirie, en date des 14 et 15 août 1903, la
Délégation décide la construction d'un embranchement de canalisation allant de la ruelle
Zaouiet el Etten à l'égont de la l'ne Anastasi, en vue d'assurer l'écoulement des eaux
vannes de l'immeuble de la dame Moustafa Boy Nonry.

La dépense totale est évaluée à L.E. Iû, dont la moitié à charge de la dite dame,
conformément à son ellgageillent.

Demande d'installation d'une borne fontaine à Mafrouza.

Par lettre, en date du 13 courant, le Gou vernorut communiquo une pétition des
habitants do Mafrouza tendant fi. l'installation d'une borne fontaine gratuite dans leur
quartier.

Il est donné connaissance dune note du service de la voirie au sujet des frais que
cette installation entraînerait.

La Délégation prie 1\I10ha1no(1 Bey Saif1 de vouloir bien examiner cotte question.

Personnel licencié de l'octroi.

La Délégation prend connaissance d'une lettre en date du 13 courant de la Direction
générale de la comptabilité de l'Etat l'informant, en réponse à sa demande, qu'elle regrette
de ne pouvoir accorder aucune gratification, en plus du mois de traitement auquel ils ont
droit, aux employés de l'octroi licenciés pour cause de suppression d'emploi.

Réclamation de M. Serafini au sujet de la taxe 2 %

La Délégation, se basant sur les art. 3 et 6 (lu règlement du 18 mai 18~)9, rejette
comme non fondée une réclamation du 28 août 1902, renouvelée verbalement par
M. Serafini au sujet de la répartition de la taxe du 2 o sur l'établissement des bains du
Mex, dont il était le locataire principal et tondant au remboursement de partie de la taxe
déjà payée par lui en 1900 et 1901 pour le dit établissement.
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Cantonniers.

La Délégation demande au service de la voirie de lui présenter nn état des canton­
niers au servico (le la Municipalité, avec indication (les routes où ils sont omployé s et des

superficies de routes dont ils ont la charge.

Avance.

La Délégation, vu les motifs invoqués dans sa demande par M. Santini, dessinateur
au service technique de I'assainissr ment, autorise une avance de 20 L.E. à cet employ é,
qu'il devra rembourser par retenues mensuelles de 2 L.E. sur son traitement.

Elle pl end note d'autre part que, en raison du nombre restreint de dessinateurs,
:NI. Santini a d û renoncer au congé de 3 ]11oi8 et d8111i qui lui avait été accordé par la

Dél égation.

Ordre du jour de la Commission.

La Délégation fixe il mercredi Hseptembre la prochaine séance de la Commission et

en arrête j'ordre du jour.

La séance est levée à 8 h. p.m,

Le présent procès -verbal a été adopté le 12 septornbre IgOn.

Le Secrétaire p. i .,

A. '.VILLNER.

Le Président,

AMBR. A. HALL!.



Documents ex clusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 1er Septembre 1903.

SOMMAIRE : Affaires judiciaires; - Terrains relatifs à la construction d u Gouvernorat et
annexes ; - Echèches de Toubguieh ; - Perception des droits de carrières et de
la taxe sur les bestiaux ; - Amendes encourues par MM. Dégiardé Frères ; ­
Retard apporté dans la constr uction du Musée ; - Ecurie de la police de
Fleming ; - Demandes d'avis sur les ventes des biens libres de l'Etat ; ­
Pétition Mohamed Omar.

Présents :

MM. A. RALLI, Prësulent,

L. ESCOFFIER,

MOHAMED BEY SAÏD,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

L . STAGNI, Membres.

A. WILLNER, Secretaire p.~ .

SOLIMAN BEY AB ANI s 'est fait excuser.

La séance est ouverte il. 5 h. p.m .

Erratum, - Re m placer le N° 42 du procès-verbal du 31 Août par le N° 43.

Affaires judiciaires.

La Délégation, de l 'av is du Comité du Conte ntieux, et eu égard au x circonstances de

fait, décide de régler à l 'amiable les différends Mohamed Ibrahim-el-Zankalaoui, Se lim
Farag, Osm an H elrn i, E l Sayed Saïed et autres, relatifs aux sa isies pratiquées contre eux

pour droits du s sur la pierre et la chaux fournies aux Prison s.
Mohamed Bey Saïd est chargé de ce règ lement.

Terrains relatifs à la construction du Gouvernorat et annexes.

L a Delegation re nvoie à Mohamed Bey Saül, chargé de l' étude de cette ques tion,
u ne lettre du 28 Août, 1908 de lVL E rlich, in specteur des b âtiments de l 'Ouest, relati ve à
la cess ion des terrains sur les quais en vue de la con str uction du Go uvernorat et bât i­

me uts annexes.
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Echèches de Toubguieh.

Com munication est don n ée d'une lettre du 21 Ao ût 1003 du Comit édes Cimetières
inc1i gèn es informant qu 'il a pris connaissance (le la correspondance échangée entre la

Municipalit é et le Mini st ère des Pinnnces au sujet de la cession des échèches de
Toubguieh en vue de l'élargissement du Cimetière de la Colonne P ompée. La somme
nécessaire pour l'expropriation des éch èches serait de 4.000 L.E. Le Comit é n'ayant

aucun fonds disponible , il a recours à la hienveillance de la Municipalit é pour avoir

tout ou partie de la somme voulue à cet effet . Il demande , en attendant qu'on lui
con signe les terrains, sauf à régler ult érieurement la question des fonds nécessaires
aux dites expropriations.

Il est, d'autre part donné lecture d'une note ci-annexée de l'Inspecteur Banitaire,
iL ce sujet.

La Délégation , avant de se prononcer, charge les services techniques de lui

présenter un rapport gén éral sur la question des échèches de Toubguieh.

Perception des droits de carrières et de la taxe sur les bestiaux.

En vue d'assurer d 'une manière plus effi cace la perception des droits de carr iè re

et de la taxe sur les bestiaux, la. Délégation, à la suite des explication s données à
ce sujet par le Secrétaire financier, prie le Président de s'entendre avec I'Administration
des Chemins de fer de l'Etat, à l'effet de voir si moyennant indemnit é pour prestation de

services, la dite Administration consentirait à se charger d'encaisser, en m ême temps

qu'elle perçoit les frais de transport, les droits de carrière sur les pierres et autres

mat ériaux transportés par voie de chemin de fer , ainsi que la taxe sur les bestiaux
arrivant pal' cette voie de l'intérieur.

Amendes encourues par MM. Dégiardé Frères.

La D él égation pr end connaissance <lG S lettres adressées par lVI lVL Dégiarclé Fr ères
relatives à l'amende qui leur a été appliquée pour un léger retard apporté dans la
livraison compl ète de la fourniture de dalles qui leur a été adjugée.

Une note en date da 21 Août 1903 est présentée iL ce sujet par le service de la

votrre.
La Délégation d écide de remettre à.une date postérieure l'examen de ce t te question .

Retard apporté dans la construction du Musée.

MM. Giannor;e et Fenerli ayant protest é contre l'amende à eux infligée du chef

du retard apporté dans la construction d'une aile an Musée , la Délégation, vu le

dossier et considérant que cette construction qui devait. être terminée le 26 Juillet

100B, est loin encore d' être achevée, dit qu'il y a lieu de continuel' à leur appliquer
l'amende jusqu'à com plet ach èvement des travaux.



-3 -

Ce n 'est qu 'une fois les travaux achevés, que la Délégation pourrait utilement

examiner leur protestation.

Les crédits relatifs à la surveillance de cette construction "tant épuisés, la Délé­

gation autorise la d èpense supplémentaire de 15 L.E., traitement du surveillant pendant

2 mois, demand é par note cles services techniques, en date du 25 Août 1903.

Ecurie de la police de Fleming.

Par lettre du 27 Août 1903, le Commandant de la police demande une parcelle

supplémentaire de terrain de 32 111. c. environ, en vue de la construction d'une chambre

annexe à la nouvelle écurie de la police de Fleming, qui servirait h emmagasiner

les fourrages. Cette cession serait faite aux m êmes conditions que celles déjà accordées

pour l'écurie dont s 'agit.

La Délégation, avant de se prononcer, demande qu'il lui soit communique les plans

de l'écurie pour examiner si l'état des lieux ne permettrait pas l'am énagement dans

l'écurie m ême d 'une chambre répondant au but sus-visé .

Avis sur les ventes des biens libres de l'Etat.

Le Président ayant consulté la Délégation sur la suite ft donner aux demandes

d'avis adressées par le Gouvernorat au sujet des ventes des biens libres de l'Etat, ]e

Collège estime que pour statuer sur ces demandes, il lui serait utile d 'avoir à leur sujet

l'avis préalable du Conseil du 'I'anzim.

Le Président est, en conséquence, prié de provoquer régulièrement l'avis du dit

Conseil avant de lui soumettre les demandes dont s'agit.

Pétition Mohamed Omar.

Statuant sur le cas de l'agent Mohamed Omar, conducteur au service de net­

toierueut, leq uel, à 1a suite d'une blessure. rrçue à l'occasion de l'exercice de ses

fonctions, est devenu incapable de se servir utilement de la main droite, et eu égard au

nombre considèrablo de ses années de service, la Délégation décide de lui confier un

poste de boab clans un des services de la Municipalité.

La séance est lev ée à 7 heures et demie p. 111.

Le présent procès -verbal a été adopté le 12 S eptembre 1903.

Le Secrétaire p. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

AMBR. A. RALL!.
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.A N" N" EX,E

AU PHOCÈS -VEHBAL DE LA Dl~L];:GATION DU i - SEPTEMBRE 1903.

Note de l'Ins pecteur s anitaire au sujet de l'agrandis s ement du Cimetière

de la Colonne Pompée par l'adjonction des échèches de Toubg u ieh .

Alexandrie, le 25 Août IOD3.

M:ONSIE GR I.E V ICE-PRJ.:SIDENT ,

Me référant il la demande du Comit é des cimetières indigènes do notre vill e , tendant

à laconsignation des terrains occupés actuellement par le séch èches de Toubguieh en vue

de l'agrandissement du cimetière de la Colonne Pomp ée, j'ai l'honneur de vous

soumettre les observations suivantes:

Il est très douteux que l'agrandissement projeté puisse réellement suffire à
mettre le cimetière en état de répondre aux besoins, vu que 18 cimetière actuel est

tout à fait l'empli et qu 'il y regne un désordre absolu (absence de registres, manque

d'un règlement int érieur pour la série des inhumation s et 18s constructions des nuulfa ns

prives, etc); il est fortement à craindre que 1?5 mêmes inconvénients ne se reproduisent

dans le nouveau terrain destiné à J'agrandissement du cim et ière actuel.

Dans ces conditions, l'am élioration proposée serait tout à fait illusoire et tendrait ft
di sparaître au bout de quelques années.

Je suis donc d'avis que la proposition du Comit é ne pourrait êt re prise en considé­

ration, ft moins que celui -ci n'établisse d 'abord par que ls 1110yens il en t en d provoquer

une amélioration radicale de l'état ac tuel du cime tière. Autremen t, il vaudrait beaucoup

mieux ajourner la question jusqu'à ce que nons puissions trouver une solution défi nitive

par la voie d'un transfert du cim etière.

Du. E . GOTSCHLICH.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance projetée pour le 8 Septembre 1903.

PROCÈS-VERBAL DE CA)~ENCE

Présents:

MM. A. RALLI, President,

MüHAMED B EY SAÏD,

L. STAGNI, Membres.

A. W I LLNER, Secrëtasre p.i.

La séance est ouve rte à 5 h. p.m .

A (3 heures, le P rés ide nt aya nt constaté que la Dé légation n'était pas en n ombre , a

déc la ré la séance n on ave n ue .

La prochaine l'onn ion aura lieu le 12 Sep tembre 1903.

Le Sccrèuure p. i. ,

A. \ VILLNE R.

L e I' résidcnt,

A M B . A. H ALL!.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 12 Septembre 1903.

SOMMAISE : Peines disciplinaires infligées à des ingénieurs du Tanzim ; - Terrains à réser­
ver sur les quais pour la construction du Gouvernorat; - Convention relative
au prolongement du Boulevard de Ramleh; - Affaires judiciaires; - Récla­
mations contre l'occupation de la voie publique; - Compositions du Conseil
spécial de discipline; -Nivellement de l'Ecole Anglaise; - Demandes d'avance;
- Congés; - Recettes Municipales; - Secours.

Présents:

MM. AMB. RALLI, Président,
MOHAMED BEY SAïD,

E. BENACHI,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

L. STAGNI, Membres,
A. WILLNER, Secrétaire p.i.
MM. ESCOFFIER et SOLIMAN BEY ABANI se sont fait excuser.

I-les procès-verbaux des séances des 31 Août et i- Septembre sont approuvés.

Peines disciplinaires infligées à des ingénieurs du Tanzim.

Le Président dit qu ï 1 a, dans les limites de l'art. 1er du règleuion t disciplinaire

du 15 Juillet 1903 et après enquête, infligé la peine do la retenue de quelques jours

d 'appointements aux ingénieurs du 'I'anzirn suivants: 1VIlVI. Hamed Choucry, Aly Sabry,

Hassan Hosni et Alnucd Abdel Wahab, pour irrégularités dans leurs fonctions,

Ces derniers ayant demandé cl'être traduite devant le Conseil de discipline, le

Président désirerait savoir ::,'il y a lieu de donner suite ft leur requête et s'ils y ont droit.

La Délégation estime que le Président a agi dans la plénitude de ses pouvoirs, et
que les employés frappés sont inadmissibles à réclamer une antre juridiction.

Vu, an surplus, que trois des dits ingénieurs, Aly Sabri, Hassan Hosni et Ahmed

Abdel Wahab, se sont permis de renvoyer irrévérencieusement la notification qui leur

avait été adressée, en déclarant ne pouvoir accepter les retenues à enx infligées, la Délé­

gation recommande an Président de les punir d'une peine supplémentaire pour cet

acte d'insubordination envers le chef de l'Adminitratiou.
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Terrains à réser-ver sur les quais pour la construction du Gouvernorat.

Mohamed Bey Saül fait rapport an sujet de la question des terrains ft réserver
sur les quais pour la construction (lu Gouvernorat et autres étnhlissem euts annexes,

dont question notamment aux procès-verbaux de la Délégation des 13 Juillet et
4 Août 1903.

Il dit que S. E. le Gouverneur n 'ayant aucun e préférence au sujet (lu choix cl'un
emplacement, il y aurait avantage iL établir ces constructions le plus possible près du

Gouvernorat actuel, afin <1e conserver aux terrains environnants toute leur valeur.

Quant à la question de l'échange à traiter en vue de l'ouverture d'une voie (l'accès

aux quais, il convient d'attendre à ce sujet la réponse (lu Gonvernement français.

La Délégation, vu les dossier et plan, et après uu échange didèes, décide (le répondre

à S. E. le Gouverneur qu'elle serait disposée, sau f approbation ultérielll'e de la Corn­

mission, de réserver pour la construction du Gouvernorat et annexes, un ou plusieurs

e111 placements d'une superficie totale cl 'environ 5.000 111. c. (lans le voisinage du côté

ouest et en outre de la parcelle de 6.668 111. c. environ déjh c édée pour la construction

du Tribunal indigène, parcelle dont la destination primitive a été désaffectée.

Il est Lien entendu que le ou les (lits emplacements ne pourront être cédés par la

Municipalit é ft un prix inférieur iL celui qui sera fixé par le catalogne, en voie de

confection.

La Conunission ayant chargé la Délégation de la préparation de ce catalogne, ainsi

que de l'élaboration d 'un règlement pour la vente de ces terrains, la D61égation compte

que ]e Gouvernement n'aura pas d'objection ft ce que la solution définitive de sa demande

soit retardée jusqu'après la confection des catalogue et règlenlent en question.

Convention relative au prolongement du Boulevard de Ramleh.

Le Président dit que, de l'avis du Comité IIu Contentieux et sur acceptation de

l'Alexandrin and Ramleh Railway Cy., le texte de l'art.Tv de la convention ft passel' avec

la dite Compagnie relative au prolongement du Boulevard de Hamleh jusqu'au pont de

Chatby, a été modifié légèrement. Cette modification Il'est qu'une sim ple interprétation

tendant à rendre 16 texte plus clair et il éviter des malentendus ultérieurs.

La convention sera signée telle gue l'a arrêtée la Commission clans sa séance du

10 Juin 1903, mais la Compagnie adressera) en même temps, une lettre mentionnant

la dite interprétation, lettre qui sera jointé il la convention.

La Délégation adopte la modification proposée.

La lettre de la Compagnie, recue le 14 courant, et portant I'interprôtation en ques­

tion figure en annexe au présent procès-verbal.

Affaires judiciaires,

Communication est donnée d'une signification de jugement en date du 10 Septembre

1903, à la requête de la darne Hafiza On1 Hassan, rendu en degré d'appel contre la

Municipalité et la Daïra Sabet Pacha.
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Ce jugement condam ne la Municipalité à payer à la dite daine Hafiza la somme de
L.E. 20 outre los honoraires ct frais, pour la démolition d'une baraque élevée par elle
sur un terrain loué ft la Daïra et décrété dutilit ; publique.

La Délégation autorise le règl em en t des dites sommes.

Conununication est également donnée de deux demandes d'assistance judiciaire
formulées par les nomm és Békhit Mahmoud, cocher, et Hussein Mahmoud, surveillant,

tous deux anciens agents hors cadre du service du nettoiement, réclamant une indemnité
pOUl' licenciement.

La Délégation est im e que leur r éclamation est sans fond ement.

Sur rapport verbal de Mohamed Bey Saïl et faisant suite à la délibération le chargeant
du règlement amiable du différend intervenu avec des carriers, la Déiégation invite le s

services à annu ler les saisies administratives pratiquées contre les carriers pour droits de
carrière se montant à L.E. 69 706 n1ÎIl.. sur de la pierre et do la chaux fournies à l'Admi­

nistration des prisons.du 1 el' Janvier 1903 il. fin Avril1f'03, ces carriers ayant, de leur

côté , accepté de supporter los frais j udiciaires et extraj udiciaires de l'instance.
Il est bien entendu que les droits subs équents devront continuer à être per çus des

carrrers.
La Délégation renvoie it l'examen de Mohamcd Bey Saïd trois autres affaires j udi ­

ciaires intentées pal' Chehata Seif, Daïra du Prince Mohamorl Ibrahim et Sayed Zéréka
Abou I{hach.

Réclamations contre l'occupation de la voie publique.

Faisant droit ft une lettre de S.E . le Gouverneur en dat ; du 2 Septembre 1903, relative

à une plainte adressée par le Consulat de France au sujet de l'occupation du trottoir du
terrain appartenant au dit Consulat, place Mohamed Aly, pal' des matériaux de construc ­

tion , la Délégation décide de retirer à Moustafa Chaaban el Hadri l'autorisation qui lui
avait été accordée à cet effet .

U ne autorisation accordée à nn marchnnd de légumes pour occupation du trottoir
devant son établissement, l'ne de l'Eglise Cophte, sera également retirée, sur ré clama­

tion des frères Christodoulo, en date du 4 Septembre I 903 .

Composition du Conseil spécial de discipline.

Communication est donnée d'une let.tre du 6 Septembre 1903 de S.E. le Ministre

de l'Intérieur, approuvant la nomination de MM. Yehïa Be y et Rothacker comme

membres-suppléants du Conseil spécial disciplinaire.

Niv ellem ent de l'Ecole Anglaise.

La Délégation renvoie au rapport de Dietrich Be y nne lettre du 9 Septembre 1903

du Comité de l'Ecole Anglaise tendant à porter à nIll. 11 le ni vellement prévu à 8 ln. 50

de son terrain .
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Demandes d'avance.

La Délégation rejette, vu l'abus, les demandes d'avances présentées par ~Il\L Youssef

Wauas, Ibrahim Anhouri, Hosni Osman, Khattab Hani, Vernoni et Hassan Mohamed el
l\Ieattar.

Ello prie le Président de ne plus lui soumettre à l'avenir des deman .lcs do cette
nature.

Congés.

La Délégation accorde 2 mois de congé à la dame Zénab Chehata, sa ,ge-f81nllle, et

un mois do congé il l\L G. Vernoni du service de la Voirie.

Recettes Municipales.

La Délégation prend connaissance do l'état, ci-joint en annexe, des recettes muru­

cipales du ln Janvier au Hl Août 1903, s'élevant à L. E. 114.328.

Secours.

La Délégation accorde un secours de 3 mois, plus le mois du décès, il la dame Isabelle

veuve de Girardi Girolarno, ancien chef d'équipe, décédé.

La séance est levée à 7 heures et d01I1ie p.n1.

Le présent procès-verbal a été adopté le 22 Septembre 1903.

Le Secrétaire p. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

AMBR. A. RALLI.
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:iRE .A~~E:X:E

AU PROOÈS -VERBAL DE LA DJ;:LI::GATION DU 12 SEPTElYIBBE 1903.

Lettre interprétative du texte de l'art. 1er de la convention relative

au prolongement du boulevard de Ramleh jusqu'au pont de Chatby

ALEXANDRlA AND RAl\'ILEH

HAlLWAy OY. LIMITED

~o 2/18~

Alexandrie, le 14 Septembre 1093.

Monsieur le Vice- Président
de la lJfunicllJ/ûité d'A lexandrie.

Moxsmun LE VICE-PRI:~SIDENT,

Nous référant au contrat en date de ce jour intervenu entre la Municipalit é
d'Alexandrie et notre Compagnie et pour mieux définir le sens de l'art. L" du dit contrat
nous vous confirmons que notre Compagnie cède à titre gratuit et définitivement à la
Municipalité d'Alexandrie, en outre des terrains faisant l'objet de l'accord conclu le 17
Janvier 1903, une bande de terrain teinte en jaune sur le plan ci-annexé, prise sur les
terrains de la gare actuelle, mesurant une superficie de 1750 mètres carrés environ, après
déduction d'une bande de terrain teinte en rouge sur le même plan, rétrocédée à la
dite Société par la Municipalité.

La dite bande de 1750 mètres carrés est cédée pour être entièrement englobée dans
une rue de trente mètres de largeur à créer sur son parconrs.

Notre Compagnie cède également, au même titre, toute la superficie des terrains
dont elle dispose en fait à partir de la limite Est des terrains de la gare jusqu'au pont de
Chatby, pour être englobée dans sa plus grande partie dans le prolongement de la m ême
rue projetée.

Veuillez , pour la bonne règle, nous accuser réception de la présente et nous en
confirmer ft votre tour le contenu.

Veuillez agréer, Monsieur le Vice-President, l'expression de nos sentiments très
distingués.

L'Administrateur,

(signé): M. C. SALVAGO.



-6-

2 M B

1 1

AU PROCES VERBAL DE LA DELEGATION DU 12 SEI Tj1~l\lBl\E 1903.

TABLEA U COMPARATIF

des Recettes Municipales du 1er Janvier au 31 Août 1902-1903.

RECETTES RECETTES Encaissé en moins Encaissé en plu&
DE DE EN EN

1902 1903 1903 1903

L.B. L.E. L.B. L.E.

Droits perçus par la Douane .•............ ......

Prod uit de la taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Tramways : taxe .
Redevance des Tramways pour l' entretien des

routes .
Prod.~it. d~ ~ % SUL' la valeur locative de la pro-

pri été bâtie •............. ...• ....•..... .•.....

Produit de l'impôt sur la propriété bâtie .

Prad uit de la taxe de 2 % sur les loyers .

Droits d'exploitation des cardères .

Recettes de l'Octroi. .

» » l'Abattoir .

)) du Tanzim .

)) diverses* .
Participation payée par les propriétaires pour la

construction et la réparation des trottoirs .
Participation des propriétaires pour l'asphaltage

des rues .
Reten ue sur les traitements du personnel classé

pour le Fonds de Prévoyance .

Moi Lié du prod uit de la vente des Biens Libres .

Créd itdu Gouvernement pour lesServicesSanitai l'es.

Location des Immeubles Libres de l'Etat •........
Allocation de la Caisse de la Dette pour l'Assainis-

sement Général . .... .................. ... ...•.
Allocation du Gouvernement pour l'Assainissement

Général. •..•.. ..•.....••...... ..•.. ..• ...• ...•

8.996

5.116

1.511

750

3 990

10.123

10.462

36.109

Il. 901

2.749

2.669

921

508

654

317

2.000

2.500

2.500

9.628

4.639

1 519

,50

36.536

10.885

6.451

18.532

4.366

2.450

1.512

555

3.712

2.000

1 .451

2.500

2.500

A) 477

1 3G .109

B) 219

C) 508

D) 99

632

8

352

26 .'113

42~

6 4~)1

6.631

1.617

3.395

1. 451

4i.9t)4

47.964

37.412

10.552

47.964

114.328

1- [-
1 114.328

103.776

10.552

114.32R

Encaissé en pl us en 1903

* Développement des Recettes diverses. 1902 1903

Recettes Sanitaires ... , ... .. . . . .. .. ... .... . . 120 209
Location des Jardins..... ........ ....... ... 402 245
Location de terrains à Bab-Sidra 355 544
Vente de dalles et de pierres '" 39 154
Vente d'immondices.. . . . . . . .. . . . . . . . . .• . . . . . 108 426
Retenues pour uniformes. ... ... ........ . . . . 177 143
Autres produits du budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . 868 729
Allocation du Commerce d'Expol'tation..... 620

2.669 2.450

A - La diminution conformément aux déclarations du
Service de la Perception est la conséquence de la sup­
pression totale des postes d'Octrois, qui percevaient une
grande partie des recettes de la taxe SUl' les véhicules
et animaux.

B - L'allocation du commerce d'exportatton figurant dans
les recettes diverses, <le l'exercice 1902 n'a pas encore
été versée cette année-ci.

C - Ce chef de recettes ne figure plus dans le budget de
1903.

D - La diminution provient du licenciement de plusieurs
employés classés.
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DÉLÉGATION MUNICIPAL.E

Séance projetée pour le 15 Septembre 1903.

PRO C È S -V ERBAL D E C A R E NC E

Présents :

MM. A MB. R ALLI, President,

~IANSOUR BEY YO USSE F,

STAGNI,

SO LIMAN BEY ABANI, Membres,

A. \ VILLNER , Secrétaire, p.i.

A G p .Ill. le Président ayant constaté que la Délégation n 'était pas en nombre suffi­
sant pour délibérer valableme nt, déclare la séance non avenu e.

Le Secrétaire p. t.,
A. 'VILLNER.

Le Président,

Axrn, A. RALLI.
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DÉ~LÉGATION MUN.ICIPALE

N 48.
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Séance du 22 Septembre 1903.

SOMMAIRE: Tarif des voitures; - Réparation de l'écurie de la désinfection; - Dallage et
aménagement des écuries de Chatby; - Rapport sur la vente des immondices; ­
Demande de M. Alexandrou pour l'installation d'un café rue d'Allemagne; ­
Réouverture du square de la place Ste -Catherine; - Demande de la Société des
Portefaix pour le percement de la rue Haroun Al Rachid ; - Installation d'une
v oie Decauville par MM. Orenstein et Koppel; - Adjudications; - Demande de
M. Santi pour l'établissement d'un bain ; - Rapport sur la fourniture d'immon­
di ces aux bains ; ~ Membres suppléants provisoires de la Délégation; - Prolon­
gation du congé de l'Administrateur ; - Congés; - Séance de la Délégation.

Présents :

MM. A. RALLI, Presuieni,

Dr S CtII ESS BEY,

L. S TAGNI ,

E. S TROSS ,

G. Z OURO, Memôres.

A. ,VILLNER, Secretaire, p,i:

M~L AnAN! BEY et JVIANsouR B EY se sont fait excuser.

L a s éance est ou verte il 5 h. p.ui.

L e pr ocès -verbal de la séance du 12 Septembre 190 3 est approuvé.

Tarif des voitures.

Par let tre en date du 19 août 1003, S .E . le Gouve rneur demande qu ell e est la suite

qui a été don n ée à la décision prise pa r la Com m ission Mnnicipnl e relati vement au tarif

de s voitures.

La D élégat.ion , afin d 'examin er ce tari f re nvoyé par la Com miss ion à son étude,
déc ide de priel' S.E . le Gouverne ur de déléguer quelq u' un à la séance de mardi 29

coura nt pou r discuter avec elle cet te quest ion.

L'arrêt édu Gouverneur du 4 j uin 1903, portant tarif des voit ures publiques , se ra)

en atten dant, vélocigrafi è et distribué aux m embres en vne de ce tte ét ude.
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Réparation de l'écurie de la désinfection.

La Délégation, sur la demande <1e l'Inspecteur sanitaire, soumise par note du 25 août

1903, et vu le devis, autorise une dépense de L.E. 25. 050 mill . pour la réparation de la

toiture et le dallage de l'écurie de la désinfection, établie à l 'hôpital du Gouvernement.
Cette dépen se sera imputée sur les dépenses diverses des services sanitaires .

Dallage et aménagement des écuries de Chatby.

La Dél égation, faute de crédits, ajourne jusqu 'à la régularisation budgétaire l 'examen

de deux notes des 25 ao ût et 15 sep tembre 190J des services techniques tendant à une
dépense de 400 L.E. environ pour le dallage et divers travaux cl 'am énagement compl é­
mentaires au x écuries de Chatby.

Rapport sur la vente des immondices.

Mention est faite cl ~ l' envoi aux 1118111bres de la Délégation , d 'un rapport, en date du

15 ao ût lÜ03, du chef du se rvice du nettoiement an suj et du cont rôle e t de la vente des
immondices , qui a atteint an dit jour L.E . 400.

La Délégation cons tate l'amélioration dans les recettes de ce se rvi ce.

Demande de M. Alex androu pour l'installation d'un café rue d'Allemagne.

La Dél égation , oonsidorant que l'aui éuageinent des parcs n 'est pas en core entière­
m eut termin é, rejette, connue prèinatur èe, nne demande du 30 juillet 1903, de 1\1:. Leonida

Alexandrou , tendant à la location d'un emplacement pr ès des j ardin s de la rue d 'AlIe­
magne fi l' effet d'y installer un kiosque pour café.

Réouv erture du square de la place ste Catherine.

En vue de procurer un lieu central de récréation pour les enfan ts, la Délégation
décide la réouverture du petit jardin de la place Ste Cathérine depuis 7 h. du matin

jusqu'au coucher du soleil.

L 'entrée n 'y sera permise qu'aux femmes et enfants .
Cette dernière partie (le la décision est prise à la majorit é des voix.

Dem ande de la Soc iété des Portefaix pour le percement

de la rue Haroun Al Rachid.

Communication est donnée d'une note du 25 août 1903 du service du Tanzim au

sujet d'une proposition de la Société des portefaix de la Douane tendant au percement
de la rue passant à l'ouest de l'emplacement destin é à la construc tion de la cité san itaire

des portefaix de la dite Administration .

Cette rue communiq uerait avec la r ue de la Marine et celle de la nouvelle Douane
(dite Rams ès), et ira it en prolongement de la l'ne H aroun el Rachid .
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Le Conseil <ln 'I'uuz iui ayant demaudé l'avis de la Dèlègatiou au sujet du percement
de cette rue, qIIi nécessiterait l'expropriation d'une parcelle do terraiu de 370 m.c.

environ, le Collège, vu l'état de ses ressources, décide qu'il ne pourrait examiner le

projet soumis que si les propriétaires des terrains à ernprendre consentaient, il les céder
gratuitement à la ville.

La Société des portefaix aurait B, fournir, à eût effet, nn engagement écrit dans ce
sens de la part des propriétaires précités.

Installation d'une voie Decauville par MM. Orenstein et Koppel.

La Délégatiou, vu les demandes en date des 25 août et Il septembre 1903 de
MM. Orenstein et Koppel, les autorise h placer une voie Decauville, cle leur dépôt à la
gare de Gebel Zeitoun, moyeuuaut paiement des droits d'occupation de la voie publique.

Cette autorisation est esseutiellement provisoire, la Munioipalité se réservant le
droit de la retirer fl tout moment san s iudcmuité aucuue.

1\1. L. Stagui s' abstieu t.

Adjudications.

Héparations au Palais Jluniâpal. - La Délégation adjuge à lV1. Bonano, plus bas
offrant, au prix de 20 L.E. les travaux de badigeonnage et de petites réparations au
palais n1U11 icipal.

Les autres soumissiounuircs étaient XlM, Muhmoud Hagheb 01 Boiughi ct Fratelli
Falanga.

Construction des puits à /011(1 perdu à Ramleh, _ . Les offres présentées pal' lVli\L V.
Erriquez, V. di Bari, O. Moscatelli et Battachi, pour la continuation des travaux de
construction d'égouts à fon 1perdu ft Ramleh primitivement confiés à Massaoud Sabla,
sont renvoyés aux services techniques et financier pour rapport.

Vente de .2 iclnclu, - La, Délégation procède par voie d'ench ères à l'adjudication de la
vente de deux winchs.

Concourent à l'adjudication 1\1l\1:. Fubri, Amin Houri, Moursi el Halawani et Naghib
Saliba.

Considérant que les offres présentées par C3S derniers sont trop basses, la Déléga­
tion décide de ne pas donner suite à l'adjudication.

Demande de M. Santi pour l'établissement d'un bain.

Communicatiou est donnée d'une demande de ~L Santi, transmise pal' le Gouver­
norat, par lettre du 22 couraut, tondant ù la location d'un terrain de 1000 Hl.C. sur les
quais pour l'établissement d'un bain.

La Délégation rejette cette demande, comme prématurée.

Rapport sur la fourniture d'immondices aux bains.

Mention est faite de l'envoi aux membres de la Délégation d'un l'apport, en date du
14 septembre 1903, du service de nettoiement au sujet de la fourniture d'immondices
aux bains.
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Ce rapport coutieut des reuseigueiucuts sur la marche du service et propose, con­
forrném ent à une demautle <l8S propriétaires <.le bains, de réduire de P. T. 11l~ à P.T. 1 le
111.C. cl 'immoudices sèches 1ivrées aux di ts établissemcn ts.

Le service demaude en outre la confection de 8 tombereaux , outre les 7 en service ,

pour les besoins des dites fournitures .
La Délégation rejette les conclusions de ce rapport en ce qui concerne la réduction

proposée du pri x de la fourniture d 'irumondiccs livrées aux bains.
Elle cons idère qu e le pri x pr èc édcnuncnt fixé est déjà trop onére ux pour la vill e

pour qn'ell e pui sse cous en ti l' h des uou veaux sacrifices.
Quant à la prop osition teu .laut ct l'acquisition de nouveaux tombereaux, elle décide

d'en ajourner l'ex runc 11 j usq u' au uioru cn t de la confection du buc1get de 1!J04.

Membres suppléants provisoires de la Délégation.

Connnunicati on est dO :l1H~O (rUll O lettre <lu 21 septembre I H03 rl u 1\IillisLèl'e (le
['Lutérieur upprouvan t. }« uomiuatiou (L~ l\I ~1. Em. Stross, 1)r S ~hi(~ s s Bey, et Z ouro

comme membres .3 11 p p L·~~ l n ts provisoire» de la D,J!<.\gittioll en l'emplacem ent .lcs membres

absent- ou en CJ ll ~~8 .

Prolongation du congé de l'Administrateur.

Conununication est donnée d'une lettre <.le S.E. le Minist ère <.1 e l'Intéri eur, en date
du 16 septembre 190:3, informant qu'il a accor dé à lVI. W . P . G. Graham, administrateur
de la Muuicipalit é, un con gé de maladie de un mois faisant suite au oor.g é ordinaire qu 'il
avait obtenu et prenant fin le 2G novembre prochain.

Congés.

La Délégation accorde un con gé de 3 mois et demi à lVI. J . Coatswor th du service du
Contentieux, congé devant courir à partir du 10 octobre prochain , date de l' expiration
des congés accordés à cl 'au tre c fonction nai l' OS de ce service .

En raison de l'épid émie et des exige nces du service, elle regrette de ne pouvoir
accorder à lYI. le 1)1' Harndy, le congé de 3 1110i8 sollicité par lui .

Séance de la Délégation .

Une séance aura h eu .le.n tin , mercredi , 23 COLUitl1t, pour la continuation des qu es ­
tions portées à l'ordre du jour.

La séance est levée il 8 heures p. 111.

Le pr ésent procès-verbal ft ét é adopté le 29 Septembre 1903.

Le Secrétaire p. i.

A. V{ILLNER.

L e Président ,

AMBR. A. RALLI
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 23 Septembre 1903.

SOMMAIRE. - Nivellement du terrain de l'Ecole Anglaise; - Déblaiement des terrains au
Nord de la gare par M. Almagià; - Entente avec la Compagnie de Ramleh pour
le déblaiement de ses terrains; - Terminus de la ligne des Tramways du Mex;
Raccordement demandé par la Société des Tramways; - Règlement pour la
vente des terrains de la ville; - Demande de radiation d'impôt sur la propriété
bâtie; - Demandes d'exemption d'impôt par les propriétaires des ezbets Babein
et Dar Issa; - Circulaire en vue du nivellement des terrains achetés par les
tanneurs du Mex; - Demande d'exemption de droit de carrières par M. Stoja;­
Réparation de l'asphalte des stations des voitures;- Asphaltage des trottoirs; ­
Canalisation de la rue El-Hélai; - Réparation de la canalisation de la rue Emin
Pacha Fikry ; - Adjudication de la construction d'égouts à fond perdu à Ramleh.

Présents:

MM. AMB. RALLI, Président,

MANsouR BEY YOUSSEF,

L. STAGNI,

Dr SCHIESS BEY,

E. STROSS,

G. ZOURO, Membres,

A. WILLNER, Secrétaire p.i.

M. O. ROTHACKER assistait à la réunion.

Nivellement du terrain de l'Ecole Anglaise.

En réponse à la lettre du 9 courant du C0111ité de l'Ecole Anglaise demandant
l'élévation du niveau du terrain du "Victoria College ", la Délégation, vu le rapport de
l'Ingénieur en chef, en date du 14 septembre 1903, décide (le faire savoir à l'Ecole, qu'en
conformité de sa demande, le terrain sera déblayé à la cote de 9111 Il au lieu de la cote
Sm 50 à laquelle il avait été précédemment établi.

MM. Stagni et le Dr Schiess Bey s'abstiennent.
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Déblaiement des terrains au Nord de la gare par M. Almagià.

Communication est donnée d'une lettre, ci-annexée. du 9 septembre 1903, par

laquelle l'entreprise Almagià, en réponse ft la lettre du 27 août de la Municipalité,

informe que tout en exécutant les terrassernents des terrains de l'école anglaise et des

terrains au nord de la gare, elle confinne ses précédentes déclarations.

La Délégation estime qn'il y a lieu de transmettre cette lettre au Comité du

Contentieux pour avis.

Entente avec la Compagnie de Ramleh pour le déblaiement de ses terrains.

Communication est donnée de la lettre ci-annexée, du 15 septembre de la Compa­

gnie du chemin de fer de Ramleh relative à un projet d'entente au sujet du déblaiement

des terres de la gare de Ramleh et (le celles s'étendant jusqu'au pont de Chatby.
La Délégation décide de renvoyer également cette lettre au Comité du Contentieux

pour aVIS.

Terminus de la ligne des tramways du Mex.

Par lettre en date du 12 septembre 1~03, la Société des Tramways demande à être

autorisée d'établir un rond-point au terminus de la ligne du Mex, à la poterne de

Bab-el-Arab, afin de pouvoir faciliter la circulation des trams sur cette partie du réseau.

Il est donné à ce sujet communication d'un plan du Tanzim duquel il résulte que

la création d'une place à cet endroit a été approuvée par le Ministère des Travaux

Publics et décrétée d'utilité publique, en date du 25 novembre 1901.

La Délégation, après avoir entendu l'Ingénieur en chef, décide d'autoriser la Société

des tramways à établir le rond-point dont s'agit, suivant les indications qui lui seront

données par les services techniques de la Municipalité.

Cette autorisation est accordée à la condition que le prolongement de la ligne

actuelle compris entre et an delà de la boucle projetée, soit supprimé; qu'en aucun cas

la redevance payée par les tramways ne soit diminuée, mais que, par contre, cette

redevance soit majorée si le mesurage accusait une augmentation de voies.

Raccordement demandé par la Société des Tramways.

Par suite du raccordement de la ligne des 'I'ramways avec celle de l'Alexandrin and

Ramleh Railway Company, la Société des 'I'ramways informe, par lettre du 4 septembre

1903, qu'il est nécessaire pour le service de relier à la Place des Consuls, par une courbe,

suivant plan soumis, la ligne de Moharrem Bey avec celle du Boulevard de Rarnleh.

Elle demande d'y être autorisée.

La Délégation, considérant que cette jonction serait de nature à accroître l'encom­

bremont de la place des Consuls, décide de répondre à la Société des Tramways qu'elle

regrette de ne pouvoir faire droit à sa demande.
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Règlement pour la vente des terrains de la 'Ville.

Le Président communique un projet de r èglement ponr la vente des terrains

appartenant à la Municipalité , dressé, en conformit é de la décision de la Commission ,

en base des in structions ministérielles pour la vente des immeubles libres de l'Etat.
L es membres oe la Délégation, au xquels copie de ce proj et avait été pr éalablement

distribué , se réservent de l'examiner clans une réunion spécial e.

Dem ande de radiation d'impôt sur la propriété bâtie .

A la suite de réclamations, le service de la propriété bâtie , après vérification par les

ingénieurs du 'I'an zim, demande par notes des 26 et 29 août 1903, il êt re autorisé de

rayer des rôles, des impôts établis par erreur sur des propriét és, situées dans les localités

suivantes en dehors du p érimètre municipal; ezbots Laken , Saroukh, Baraouch, Nouzha,

Mo 0111en, Osman Pacha Orphi, Ahmed Fata, Ibrahim Agha El-Borosli , Hag Ahrned

Hegazi, Hagar Nawatieh, Averoff et Daïra Toussoun Pacha.

La Délégation prie MM. Stagni et Zouro de vouloir bien examiner cette question

et faire rapport à la prochaine séance.

Dem andes d'exemption d'impôts par les propriétaires des ezbets
Babein et Dar Issa .

Communication est donnée d'une note du 29 août 1903 du service de la propriét é

bâtie soumettant une demande des propriétaires de s ezbets Babein et Dar Issa
tendant à être dégrevés de l'impôt sur la propriété bâtie, au m ême titre que les

propriétaires limitrophes des ezbets Manclarah, Siouf et Amarwa, exempté s par décisions

du 21 avril et 19 mai 1903.

La Délégation, après avoir entendu le secrétaire financier, décide de rej eter cette

demande.
E n ce qui concerne les propriétés exe mptées, elle invite les services à les taxer toutes

l'année prochaine en conformité de la loi.

Circulaire en vue du nivellement des terrains achetés par les
tanneurs du Mex.

L e P résident communique une circulaire qu'i l a, de l'avis conforme du Comité du

Contentieux, adressée aux acheteurs de ter rain s pour tanneries au Mex , en vue du

nivellement de leurs propriétés et les invitant it se conformer à cet égard aux instructions

qui leur seraient données par les services techniques de la Municipalité, plusieurs de

ces terrains se trouvant en contrebas de la route du Mex .

La .Délégation approuve.
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Demande d'exemption de droit de carrières par M. Stoja.

P ar lettre en dat e du 12 septembre 1903, lYI. S toja informe qu 'il ft acheté de
l 'Administration des Chemins de fer de l'Etat toute la pierre sablon ne use provenant

d'excavations faites ft Ge be l Zeitonn, au prix de 0,031 mil!. le 111 '\ et demand e à être
au tor isé à faire pa sser cet te pierre en franchise .

L a Délégati on décid e de répondre h 1\1. Stoja que le Gouvernement ayant cédé à la

Municip alité le droit <1 e carr ières, elle regrette de ne pouvoir adhérer à sa demande .

Réparation de l'asphalte des stations de voitures.

Comme snite à la décision du 25 août 1903, le service de la voirie soumet nn devi s

s'élevant ~l 4 L.E . environ pour des réparations som maires à exécuter aux chaussées

asph altée s des stat ions de voitures de la Bourse Khédiviale , du Café d'Europe et de

l' Hôte l Abbat.
L a Délégation autorise cette dépense.

Asphaltage de trottoirs.

L a Délégation pr end connu iesa nce d'une note du service de la voirie, en date du

29 août 1903, relative au x travaux d'asphaltage cles trottoirs.
Depuis le 1e Janvier 1901, date du contrat de concession conclu avec la maison

Cugini Praga, la superficie des trottoirs asphaltés est de :

"
"

25.665, ti3 reçus et réglés.
1.000, en cours d'exécntion et de réception.

1.500, en instruction.

soit M'' 28.165, 73 qui pourraient être achevés avant la fin du mois prochain.

Le re stant de In2 1.~)00 environ ponr compl ément de la quantité de 30.000 rn" prévus

par le cah ier (les charges sera couvert par les quelques trottoirs à asphalter d'ici au

31 d ècembrc 1903, date d8 l'expiration du contrat de concession.

Dans ces conditions et vu la situation financière de la Municipalité, la Délégation

décide d'ajourner jusqu'à l'année prochaine l'asphaltage des trottoirs de la rue des Sœurs,

et de ré server ponr cette rue les 1900 n12 disponibles. Elle charge à cet effet le Président
de s'entendre avec le concessionnaire en vue de la prolongation du contrat de concession

pour une durée de trois mois,
Dans le m ême ordre d'idées, elle se réserve d'examiner à l'occasion de la confection

du hudget de 1904, les propositions du service de la voirie contenues dans la dite note et
relatives à la commande de 1.000 111. 1. de bordure et à l'adjudication d'une nouvelle

conc ession des travaux d'asphaltage des trottoirs.
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Canalisation de la rue El Hélai.

Par suite des remblais du terre- p lein des qu ai s en enroche me nts de la baie d 'An ­

fouc hy, partie do ce quartier form e cuve tte et il est à cra in dre qu e les eaux pluvial es ne

s 'accum ulent dan s la ru e E l l-Iéla l et dan s la ruell e condui san t dans la mosquée de El

Z awawi.

P our évite r cet in convénient les serv ices techniqu es pro pose n t par note du 8 sep­

tembre 1903, de modifier la can ali sation ac t uelle et de faire déver ser les eaux par une

n ou vell e canalisation da r s l'égoût de la rue Moussafor Khan.

La dép en se est évaluée à IJ.E . 130.
La Délégation , faute de crédits ce t te année, décid e, à la majorité, de com pren dre

ce tte dépense dans le budget de 1~)04.

1\1. S tross dit qu e, vu l 'urgence de ce travai l, il fait ses réserves au sujet de son

ajourn ement .

Réparation de la canalisation de la rue Emin Pacha Fikry.

La Dél égation , vu la note des serv ices techniqu es en date d u 8 septembre 1903,
autorise, à la majorit é, une dépense de L .E. 26, 100 mill . pour cert aines réparations à
exécu ter d'urgence dans la canali sation de la ru e Emin Pacha Fikry et de l'asile des

vieillards, en partie effron drée, et son prolongement jusqu'à la ru e Mariotte Pacha.

1\1. Stagni vot e contre cette déci sion, attendu qu e les services auraien t dû, en con ­

formité de la décision de la Com m ission , accompagner leur deman de d'une note du

secrétaire financier.

Adjudication de la construction d'égouts à fond perdu à Ramleh.

Com municat ion est donnée du devis de s serv ices te chniques relativement aux offre s

présentées pour l'adjudication de la construction d 'égouts à fond perdu à Ramleh.

Les travaux l'estant à exécuter à la suite du retrait des travaux confiés à Massaoud

Sabla sont évalués à L.E. 108.
La plus basse offre est celle d 'Erriquez, à L.E. 93.
Le service financier expose à ce suj et dans une note que la. dépense pour la cons­

truction d'égouts à fond perdu à Hamleh peut être imputée sur le crédit de L .E. 200
accordé à cet effet par la C0111111ission le 10 Decornbre 1902 et prélevé cette annnée sur

le reliquat du budget extraordinaire de l'exercice dernier.

1\1. Stagni fait remarquer que les 200 L.E. en question qui devaient se rvir pour

faire face à ce complément de travail, n'étant pas comprises dans le budget de 1902,
ne pourront forcèment pas l' être pour celui de 1903. Désirant avoir les choses très

claires, lVl. Stagni dit qu'il s'abstiendra de voter.

La Délégation, avant de prendre une décision, demande au service financi er de lui
fournir des renseignements compl émentaires écrits plus explicites sur sa note.

La séance est levée ft 7 heures et demie p.m,

Le présent procès-verbal ft éte adopté le 29 Septembre 1903.

L e Secrétaire p.i.

A. WILLNER.

L e Président,

AMBR. A. BALLI
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:1R.E A.~~EX.E

AU PHOCÈS -VEHBAL DE LA DI::LI::GATION DU 23 SEPTEl\1BHE 1903.

Déblaiem ent des terrains au Nord de la Gare par M. Almagià.

IMPRESA ALlVIAGIA

N° 157

:NIONSIE UH LE V ICE-PRI~SIDENT ,

Alexandrie, le 9 eept8111bre 1903.

de la Conuuission. Jll unicz])(tle

En Vill e.

J'ai l'honneur de vous accuser réception (le votre lettre n° 1076, du 27 août. Me
conformant ~t vos ordres, j'ai disposé ponr l'exécution des travaux dont il s'agit, tout en
vous confirmant le contenu de ma lettre n" 152 du 23 j nillet et mes précédentes déclara­
tions à ce sujet.

Par les 2 plans annexés, j'ai ch erché, Monsieur le Vice-Président, de vous donner
une idée des conditions auormales dans lesquelles les déblaiements des terrains an nord
de la gare de Ramleh sont exécutés, et cela spécialement en rapport à l'utilisation des
terres provenant des déblais, aux cotes altimétriques des déblais comparés aux cotes
du quai, et aux spéciales prescriptions auxquelles je dois bien me conformer.

Ce sont des circonstances qui ne peuvent pas échapper à votre appréciation.
Veuillez agréer, etc.

(Signé): R. CAMIZ.
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2 M E A:L"T N" E :x. E

AU PBOOÈS-VEBBAL DE LA D I::LI::GATION DU ~3 8EPTE~1BR]~ 1908.

Projet d'entente avec la Compagnie du Chemin de fer de Ramleh

pour le déblaiement de ses terrains.

ALEXANDRIA AND BAl\ILEH

RAILWAY O Y. LIl\IITED

N° 2/189

l\10NSIE un LE VICE-PRl~SlDENT

Alexandri e, le 15 Septembre 1903.

de la Mu» icipulit» Li' ..-1 lcxandric,

001111118 suite à notre entente verbal e an suj et de d éblaiem ent des terres de la gare
de Ramleh et de celles s' étendant jusqu'au pont de Chatby, d'après l'art. 2 du contrat
passé en date d'aujourd'hui, i l est Lien entendu que si, au 15 oct obr e pro chain, les
terrains de la gare n 'ont pas été cons ignés par nous, libres de tout encombrement , t els
que rails, traverses , hangars, etc., nous vous paierons un e ind emnit é de IJ.:Gg. 2 par jour
de retard jusqu'à la livraison qui ne devra pas dépasser le 31 d ècembre prochain .

Quant au déblaiement et au niv ell em ent des terrains occupés actuell em en t par notre
voie ferrée à partir du pont de Chatby jusqu'au passage à niveau de la l'ne de la Colonne
Khartoum, nous le ferons nou s-m êmes à nos frais, de façon à opérer le ra ccordement de
la voie après le pont de Chatby avec la voie qui sera établie SUl' la route proj etée lorsque
cette dernière sera construite jusqu'an point de raccordement.

Les terres de déblais seront j etées à droite on à gauche de la voie actuelle suivant
les indications de la Municipalité.

Après le 31 d écembre 1903, toute partie des terrains de la gare non livrée, devra être
déblayée par nos soins et à nos fra is .

L'A dnuinistrateur,

(signé) : 1\1. C. SALVAGO.
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Délégation Municipale et Comité des Finances réunis
____'oIO_OI~_o----

Séance projetee pour le 28 Septembre 1903

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE

Conformément à la décision de la Commission, la Délégation et le Comité des
Finances avaient été convoqués pour l'examen de la lettre du 14 Septembre 1903 n° 2273
de S. E. le Ministre de l'intérieur relative à la situation financière de la Municipalité:

A 6 h . le Président ayant constaté que les membres présents n 'étant pas en nombre
suffisant pour délibérer utilement, déclare la séance nulle et non avenue.

Le Secrétaire p. i.,

A. WILLNER.

Le President,

Alm. A. 1ùLLI.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 29 Septembre 1903.

SOMMAIRE: - Lettre de remerciements de Madame vve Ott. - Horaire des services ­
Tarif des voitures publiques. - Approbation ministérielle du crédit relatif
à la canalisation de Chatby. - Dépenses supplémentaires aux écuries de
Chatby. - Déblaiement des terrains au Nord de la gare par M. Almagià.­
Déblaiement des terrains de la Compagnie de Ramleh. - Asphaltage de
trottoirs. - Construction d'un mur de soutènement par M. Santi. - Asphal­
tage des rues Abou Dardar et Abdel Moneïm. - Taxe sur les voitures et
bestiaux.

Présents:

MM. A. RALLI, Prësulent,

L. ESCOFFIER,

L. STAGNI,

E. STROSS,

Dr SCHIESS BEY, Membres.

A. WILLNER, Secrëtasre, p.~.

MM. ABANI BEY et MANSOUR BEY se sont fait excuser.

La séance est ou verte il 5 h. p.m.

Les procès-verbaux des séances des 22 et 23 Septembre 1903 sont approuvé.

Lettre de remerciements de Madame vve Ott.

Communication est donnée d'une lettre du 25 Septembre 1903 de Madame Vve Ott

adressant ses remerciements à la Commission Municipale pour les marques de sympathie
et d'estime données à la mémoire de son mari.

Horaire des services.

La Délégation rappelle sa décision au sujet du rétablissement de l'horaire d'hiver
des bureaux des services de la Municipalité à, partir du 1er Octobre 1903.
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Tarif des voitures publiques.

La D él égation procède, de concert avec M. Ramanda, délégué par S. E. le Gouverneur,

à l 'examen du tarif des voitures publiques.
Après un long échange d'idées, elle est d 'avis d 'adopter, à titre d 'essai , le tarif arrêté,

en date du 4 JUill 1903, par le Gouverneur d'Alexandri e, sauf à y apporter ult érieurement
les modifications que l'exp érience aura suggérées.

Elle proposera, en conséquence, il la Commission <.l e le fixer provisoirement, par

nouvel arrêt é qui , en oonfor tn ité de la loi organique , se ra pris par le Président de la

Commission .
Le tarif sera imprim é dan s 13s trois lan gues j udi ciaires, fran çaise, arabe et italienne,

sur des cartons , dont chaque cocher devra être muni .

Le projet d 'arrêté à promulguer figure en annexe au pr ésent pro cès- verbal.

Approbation ministérielle

du crédit relatif à la canalisation de Chatby.

Par lettre en date du 26 Septembre 1nOa, S. E . le Ministre de l 'Intérieur informe

qu'i l approuve le vote du cr éd it de 1,000 L.E . cu virou, émis le 10 Juin l!)O~ par la

Com m ission, et destiné à assurer l'é coulement (les ea ux de Chatby à la m er, sous la

réserve que la can alisat ion de Chat by intéressant les travaux des quais , la question

d 'ét ablit ult érieurem ent par qui , de la Muni cipalité ou de l'Entreprise des quais, cet te

dépent e doit être d éfiniti vement s upportée, soit réser vée.

Dépenses supplémentaires aux écuries de Chatby.

P al' note, en date d u 29 Se pte mbr e 1903, le se rv ice financi er com m un ique une

demande des se rvices techniques, contenu e dans un l'apport du 15 Septembre 190B et

te ndant ft l' ouverture d 'un cré dit suppl émentaire de L."Fj . 48 ,3HO 111 /111 en plus du crédit

de L .E . 1,224 acco rdé p OUl' travau x di ver s exéc utés a ux éc ur ies de Ch atby.

La Délégation consen t, pour cette fois enco re et à titre tout à fait excepti on nel, à en
autoriser le r èglem ent,

Toutefois elle décid e d 'adresser nn 1>1,tI118 au x se rv ices qui ont ordoun é les dits

travaux pour des som mes rl èpassaut les cr édits votés.

D 'au t re part e t d 'une manière gél1 éra le~ le personnel es t pr évenu qn e, h l'avenir,

tonte dép en se engagée au delà des cr édits accord és, se ra supportée pa r los ch efs de

serv ice responsabl es .

Les se rvices t echniques auront il pr ésenter pour un e prochain e séance un état de s

dép en ses effect uées au x écuries de Cliathy depuis 12 moi s et sous qu elque titre qu e ce

soit.
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Déhlaiement des terrains au Nord de la gare par M. Almagià.

Se référant à fa décision du 23 courant et de l'avis du C0111ité du Contentieux, la

Délégation arrête dans les ter rues suivants la lettre à adresser à 1\'1. Almagi à au sujet

du d éblaiement des terrain s au Nord de la gare (1e Hamleh :

, ~ Monsieur l 'Ingénieur ,

" En répon se à votre lettre du 9 Septembre 1903, L O 157 , nou s confirmant le contenu

" de votre lettre du 23 Juillet 1903, nous n e pouvons, à notre tour , qu e vous con firmer

" le contenu de notre lettre du 27 Août 1003) L O 1076.
" Quant au x profits de croquis des lieux quo vous nous communique z, nous nous

" born on s f1 rele ver , pour le m r ment, qu e la cote 8 ru. 50 y indiquée, a été portée sur la

" demande du Victoria College d'a ccord avec vou s, à 9 m , Il, ain si qu e VOllS l 'exécutez,

" du rest e "

Déhlaiement des terrains de la Compagnie de Ramleh.

Relativem en t au projet (l'en te nte fi int ervenir ave c la Compagni e du Ch emin de fer

de Rmnl eh pour le déblaiem ent de ses terrain s, le Président in1'o1'111e qu e la lettre du 15
Se ptem bre 1903 de ce tte Compagnie pr ésentant certaines lacun es, :1\1. Rothaker a été

prié par le Comit é du Conte nt ieux (l'en référer avec l'Al exandria and Iiamleh Railway

Company pour l' envoi à la Muni cipalité d 'une lettre plu s ex plic ite .

Asphaltage de trottoirs.

La Délégation ren voie à l 'examen elu Contenti eu x nn e question relative au r èglement

de l' asphaltage du trottoir devant l'étublisseuicnt Santi , an Boulevard de Raml eh.

Construction d'un mur de soutènement par M. Santi.

La Délégation ajourn e pour renseignements compl émentaires l'examen d 'une

question relative ft la con struction d'un mur de sout ènement pal' M. Santi , devant

son établiss eme nt du boulevard de Iiamleh , à la limite de la zone con signée ft l'entre­

prise des quais.

Asphaltage des rues Ahou Dardar et Ahdel Moneïm.

La Délégation attire l'attention cles services sur l'état de la l'ne Abon Dardar et les
invite à pr ésenter (les propositions pour l'Endre cette rue praticable.

La rue Abelel 1VIoneÏ1l1 nouvellement asphaltée étant égalenlent dans un mauvais

état d 'entretien, les services devront y faire exécuter les réparations nécessaires par

le concessionnaire de l'asphaltage de cette rue, en conformit é du cahier des charges.
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Taxe sur les voitures et bestiaux.

Communication est donnée d'une note du 29 Septembre 1903 du secrétaire financier
demandant des instructions au sujet de la perception de la taxe sur les voitures et bestiaux
arrivant de l'intérieur et séjournant à Alexandrie pendant la saison d 'été, perception
dont ]e contrôle est rendu difficile pal' suite de la suppression du cordon d'octroi .

La Délé gation décide qu 'il y a lien de percevoir cette taxe pour l'année entière.
Toutefois, en attendant qu 'une entente soit intervenue avec l'Admin istration des

Chemins de fer pour la perception par cette Administration de la taxe due sur les dites
voitures et bestiau x arrivant par cet te voie, elle autorise le Vice-Président à les dégrever,
snr réclamation , au prorata de leur séjour en ville avec un minimum de 4 moi s,

A cet effet les réclamants auront à prés enter an Vice -Président les pièces justifica­
ti ves à l'appui de leur demande, faute de quoi ils seront tenus au pai ement de la ta xe
entière.

La séance est lévée à 7 heures et demie p. 111.

L e procès-verbal a été adopté le 6 Octobre 1903.

Le Secr étaire p. 1:.,

A. 'VILLNER.

L e Président,

AMB . A. HALL!.
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.AN"N" Ex'E

AU PROCES-VERBAL DE LA D];~LÉ:GATION DU 29 SEPTElVIBRE 1903.

~iUNICIPALITB D'ALEXANDRIE

PROJET n 'ARRÊTÉ PORTANT TARIF DES VOITURES PUBLIQUES .

LE PRf~SIDENT DE LA COlVIl\fISSION l\IUNICIPALE.

Vu l'art. 15 paragraphe 3 du décret du 5 Janvier 1890;
Vu la délibération prise par la Commission Municipale dans sa séance du . . .

A R R Ê T E:

Art. 1er

Le tarif des voitures publiques dans la ville d'Alexandrie et ses environs, est provi­

soirement fixé C0111111e snit:

E N V I L L E.

A la course:

Course ne dépassant pas 15 minutes,

" " " "30,,
Majoration pour ces courses depuis 10 h. p.ll1. à 6 h. a. 111.

Toute course dépassant demi-heure sera payée ft raison de l'heure.

Par heure :

Voiture
à1 cheval
mill .
20

30
10

Voilure
à2 chevaux

mill.
30
40
10

Pendant le jour. 40 60
" la nuit. 60 80

Après la premi ère heure, toute fraction inférieure ft une demi-heure sera comptée
com me ulle demi-heure ; celle dépassant une demi-heure sera comptée comme une h eure .

Les limites de la ville sont: la grande Porte de Gabbari, l'usine de la Compagnie des
Eaux, le Cimetière europ éen et les Champs É lysées .

TARIF SPÉC IAL DE L'INTÉRIEUR A L 'EXTÉRIEUR DE LA VILLE ET VICE-VERSA .

Voiture Voilure
à1 cheval à 2 chevaux
mill. mil!.

Course Ù Hadra, Palais N° 3, Lombroso et Casino d'lbrahimieli :
Aller seulement

Aller et retour avec demi-heure d'attente .

40
60

DO
80
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Voilure Voilure
à 1 eheval à 2 ehevaux

mille mille
Course à l'Lbralumieli, Sùli-Goher, l'Vardian et l'A battoir:

Aller seulement
Aller et retour avec une h eure d'attente.

Course à Bulkelei] ju squ'au irianqle :

Aller seulement
Aller et retour avec une heure d'attente

Course a Flemù ui , Souk, Bacos et A ntoniadis :

Aller sou lcmen t
Aller et retour avec une h eure d'attente.

Course Ù Son-Stefano, Jl1ex , H ôlel Beau-Rivage, Gare de namleh lin
Gouvernement, f t Haqar-el-Nauxü éeli :

Aller seuleme n t
Alle r et retour avec un e heure d'attente.

GO
80

80
100

JOO
120

120
1GO

80
120

100
140

120
1GO

1eo
220

Tonte attente dépassant le délai fixé ci-haut sera calculée à raison de l'heure.
Pendant la nuit ce tarif sera majoré de la millièmes pour les voitures à nn cheval

et de 20 millièmes pour celles à 2 chevaux.

Pour les voit ures engagées et quittées en dehors de la ville, le tarif spécial sera

appliqué du point de I'engagemeut jusqu 'an point où la, voiture sera quittée.

Les courses non comprises clans le présent tarif seront librement débattues avec le
cocher.

RAMLEH

Le tarif de la vill e, par heure et par course, est applicable au district de Ramleh
quand les voitures sont engagées et quittées dans le périmètre du dit district, savoir:

entre le café Triangle, Hôtel Beau-Rivage et Gare Gabrial.

Art. 2.

Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du jour de sa publication au J ournal
Ojficiel.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance projetee pOtlr. le 1er Octobre 1903

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE

Présents :

MM. AMB. R ALLI, Président,

L. STAGNI,

Dr S CHIESS BEY,

E. STROSS, Membres,

A. WILLNER, Secrétaire p .i.

A 6 h. le Présid ent ayant constaté que les membres présents n' étaient pas en nombra

suffisant ponr délibérer valablement, déclare la séance nulle et non avenue .

La prochaine réunion de la Délégation aura lieu le 6 Octobre 1903.

Le Secrëtaire p. i.,

A. WILLNER.

Le Président,

AMB. A. HALLI.
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DELEGATION MUNICIPAL.E

Séance du 6 Octobre 1903.

SOMMAIRE: Parcs et plantations; - Déblaiement des terrains de la Compagnie de Ramleh ;
- Demande de radiation d'impôts sur la propriété bâtie; - Officiers de la bri­
gade des pompiers; - Offre de garnitures en ciment; - Travaux de voirie entre
El-Souk et la Station Gabrial ;- Cantonniers ; - Ven te de biens libres à la Société
de bienfaisance italienne; - Installation de transformateurs électriques; - Vente
de terrains de la Daïra Sanieh à Kom-el-Chogafa; - Approbation ministérielle
de crédits votés par la Commission; - Adjudication de la construction d'égouts
à fond perdu à Ramleh; - Cession des travaux de dallage de la route du Mex ;
Commande de dalles; - Commission d'évaluation de la propriété bâtie ; - Lettre
de M. Quellennec au sujet de ses honoraires; - Matériaux approvisionnés par
l'Entreprise Almagià ; - Evaluations du Conseil d 'estimation ; - Expropriation
rue Bab el Karasta; - Vente de terrains de l'Etat au Gabbari ; - Secours; ­
Recettes municipales.

Présents :

MM. A MB. R ALLI , President,

L . ESCOF F I ER,

M ANSOUR BEY YO USSEF,

S TA GNI,

E . STRO SS , Membres.

A. WILLNER, Secrétaire, p .i.

La séance es t ouve rte à 5 h. p.nl.

L e procès- verbal du ~ n Se ptem bre 1003 es t adopté.

Parcs et plantations.

Examinant les propositions faites par le se rv ice du n ettoiem en t dans sa not e (lu

5 Août 1903 pour d épenses diverse s au x parcs et plautati on s, et rlont qu esti on an pr ocès

verbal du Il du m ême mois, la Délégation décide de limiter , ce tte ann ée, ces dép en ses à

l 'achat de 5,000 pots de fleur et ft la peinture des grilles entourant les squares .

Ces achats et travaux évalués respectivement à 20 et 40 L .E. en viron se ron t mi s en

adjudication.
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Quant aux autres propositions contenues dans la dite note et se référant aux pépinières
de Nouzha et de la porte Rosette, et à l'augmentation du matériel, la Délégation, faute
de crédits, se réserve. de les examiner l'année prochaine.

Déblaiement des terrains de la Compagnie de Ramleh.

Le Président informe qu'à la suite des démarchoa faites par 1\1. Rothaokor auprès de
la Compagnie du Chemin de fer de Ramleh, cette. dernière a retiré sa lettre du 15
Septembre 1903 relative à nn projet d'entente pour le déblaiement de ses terrains et l'a
remplacée pal' une autre lettre rectificative du 2 Octobre 1903, n? 2/179, dont copie
ci-annexée.

La Délégat.ion décide de couunuuiquer cette lettre au Comité du Contentieux.

Demande de radiation d'impôt sur la propriété bâtie.

lVI. Stagni fait rapport au sujet de la demande du service de la propriété bâtie tendant
à la décharge d'impôts établis pal' erreur pal' les Commiasions d'évaluation sur des pro­
priétés situées en dehors du périmètre municipal et dont question an procès-verbal de la
Délégation du 23 Septembre 1903.

Une divergence d'opinions s'étant élevée sur le point de savoir quelle serait l'autorité
qui a qualité ponr opérer les retranchements voulus, les uns étant d'avis que c'est la

Commission municipale qui pouvait les effectuer administrativement, les autres, que cette
attribution appartient aux Conseils de révision, lit Délégation décide de consulter sur
cette question de principe le Contentieux du Ministère de l'Intérieur.

Officiers de la brigade des pompiers.

Le Surintendant des Pompiers ayant, par lettre du 26 J nin, attiré l'attention de la
Municipalité sur la situation réservée aux officiers de la brigade en cas d'accident, ces
officiers n'ayant pas, dans ce cas, droit fI la pension gouvernementale, la Délégation, con­
sidérant que toute charge comporte ses risques, regrette de ne pouvoir faire aucune
proposition à leur sujet.

Offre de garnitures en ciment.

La Délégation ajourne jusqu'À, l'année prochaine, vu l'insuffisance de crédits, I'exa­
meu d'une offre du 27 Août 1903 de 1\flYI. Degiardé Frères tendant à là construction de
garnitures en ciment comprimé entourant les arbres dans les trottoirs asphaltés.

Travaux de voirie entre El-Souk et la Station Gabrial.

La Délégation, faute de crédits, décide de remettre à l'année prochaine l'examen

(rune demande du 26 Septembre 1903 de plusieurs habitants, tendant à l'exécution de
divers travaux de voirie dans la rue menant de El Souk à la Station Gabrial.
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Cantonniers.

La Délégation prend connaissance de l'état des cantonniers chargés de l'entretien

des routes macadamisées et en chakf.
Elle considère que leur nombre est trop restreint, 29 individus étant loin (l'être suffi­

sants ponr les besoins d'une ville COnl111e Alexandrie.

Le Collège charge, en conséquence, l'ingénieur en chef de lui soumettre un projet

de service de cantonniers pour l'entretien de tout le réseau des routes non pavées,

projet qui serait conçu de telle sorte que chaque cantonnier, assisté de manœuvres, puisse

assurer utilement l'entretien J'une superficie déterminée de routes.

Vente de biens libres à la Société de bienfaisance italienne.

En réponse h nue lettre (lu 31 Août 1903 du Gouvernorat, demandant l'avis de la

Municipalité au sujet de la vente de deux parcelles des Liens liures de l'Etat ft Mohar­

rem Bey au profit de la Société de bienfaisance italienne, la Délègatiou, considérant que

les parcelles en question sont conformes au lotisserneut arrêté par le Conseil du 'I'anzirn ,

émet un avis favorable il la dite verite.

Installation de transformateurs électriques.

Par lettre en date du 14 Septembre 1903, la Compagnie du Gaz demande à installer

deux kiosques pour transformateurs électriques à la place Mehemet-Aly.

La Délégation est disposée à l'y autoriser moyennant pniement cles droits annuels

d'occupation de la voie publique.

La (lite Société aura également à acquitter les mêmes droits pour les autres kiosques

établis déjà par elle sur le domaine publie.

D'autre part, les deux kiosques précités ne devront pas être installés aux endroits

indiqués clans le croquis soumis, ni SUl' ks trottoirs, mais dans les terre-pleins des squares,

aux emplacements qui seront assignés par les services techniques de la Municipalitri.

Vente de terrains de la Daïra Sanieh à Kom-el-Chogafa.

Par lettres en date des 14 Septembre et 1er Octobre 1903, le Ministère des Travaux

Publics demande à la Municipalite si elle serait disposée d'acheter les terrains que la

Dal"ra Sanieh projette de mettre en vente ft Kom-el-Chogafa, le Conseil de la Daïra

consentant à les céder ft la ville an prix oe 1,200 L.E. pour une superfice de 6,084 p.c.

La Délégation décide de répondre qu'elle n'a pas J'intention de faire l'acquisition

des dits terrains et que, pal' conséq uen t, rien ne s'oppose à leur mise en vente.

Approbation ministérielle de crédits votés par la Commission.

Communicatiou est douuéo d'une lettre du 1er Octobre 190B de S. E. le Ministre de

I'Iutérieur, informant qu'il approuve les votes éinis par la Commission municipale relatifs
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à l'ouverture d'un crédit de BOO L.E. pour la réparation du dallage des rues de Minet-el­

Bassal et d'un crédit de 17 L .E. 500 pour la réparation du mur d'enceinte du cimetière

indigène de la colonne Pomp ée.

Adjudication de la construction d'égouts à fond perdu à Ramleh.

Vu la note complémentaire explicative (ln secrétaire financier au sujet du 'pr él èvement
régulier de la dépense nécessaire ft l'achèvement des travaux de construction d'égouts à
fond perdu à Hamleh, la Délégation adjuge co travail h NI. V. Erriqnez, plus bas offrant,

an prix de 93 L.E.

Cession des travaux de dallage de la route du Mex.

Pal' acte d'huissier, signifié le 1l> Septembre 1903, le sieur A. Vescia notifie une

cession qu'il a consentie le 23 Jilin 1903 au profit du sieur D. Moscatelli, de tons bénéfices

et obligations résultant de l'adjudication des travaux de dallage de la route du Mex qui

lui ont été confiés.
La Délégation, considérant qu'il n'appartient pas à un entrepreneur qui a contracté

des engagements envers la Municipalité, de s'en délier pal' une notification de cession,

décide de ne pas accepter la dite cession et d'en notifier le refus par voie d'huissier

aux in tèressés.

Commande de dalles.

Vu la note du service de la voirie du 22 Septembre 1903, la Délégation décide de

Illettre en adjudication la fourniture de 10,000 Ill. c. de dalles, livrables fi, raison de

2,000 Ill. c. pal' mois, fi, partir du 15 Janvier 1903, avec faculté pour 10 fournisseur

d'avancer les dates de livraison après l'époque ci-dessus fixée.

A cette occasion et à propos des travaux de la route du Mex, :M:. Stagni ayant

constaté Je Inallqne de pierres, déclare faire tOUt8S ses réserves au sujet du retard apporté

par le dernier adjudicataire dans la livraison de cette fourniture.

Commission d'évaluation de la propriété bâtie.

Le mau.lat des membres de la Commission d'évaluation du deuxième Kism de la

propriété bâtie étant expiré, la Délégation n0111111e parmi les propriétaires de ce Kism,

1\1. Saleh Bey Heddeni, membre titulaire, et 1VIM. Mohamed Aly el Masri et Moursi

Eff. Am bar, mein bres sn ppléan ts de cette Commission.

Lettre de M. Quellennec au sujet de ses honoraires.

Co111111Ull icatiou est donnée cl' une lettre cl u 25 septembre 1003 do 1\1. Quellenuec,

ace usau t réception <ln montant de ses honorai l'CS pour l'année expirant le 30 j uin 190B.
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Matériaux approvisionnés par l'Entreprise Almagià.

En réponse ft l'avis demand é par la Mnuicipalité, lVI. Quellennec fait savoir, par

lettre du 25 septembre 1H0i3, que l'Entreprise Almagià n'est pas fondée dans ses récla­

mations au sujet de la retenue de 10 % op érée sur le pai ement de s mat ériaux approvi­

sionnés , la faveur qui lui est faite pal' suite du paiement <l'une partie du prix de ses

approvisionnements ne pouvant constituer un titre à l'exemption duue retenue qui doit

s' éten dre à toutes sortes de paiements effectués il. l'Entreprise.

La Délégation ne peut, dans ces condi tions, qne maintenir sa <1 8cisioll (lu 28 juill et

1903 et décide (l'en informer l'Entreprise.

Evaluations du Conseil d'estimation.

I.JaD~légation sou mett ra à l'approbation de la Commission Muuicipalc les évaluations
suiV:lIÜAS arrêtées par le Conseil d 'estimation dans sa séance cl u 16 septem br e 1903 :

1

EVALUATION

NOMS LOCALITÉS SUPERFICIES
PAR P. C. TOTAUX

Excédents PICS P.T. L.E. MILL.

Saïda bent El Sayed Sadik . Zogag. - Plan N° 359 5.47 20 1.094
Fatma bent Abdel Aal. .. . Rue Sidi-Solîman 52.10 80 41.680
Aly Atalla .. .. . .. . . . .. . . Rue Toussoun 7.04

1

250 17.600
Moustapha El Sahn.. . ... . Rue Aboul Abbas 7.81 70 4.767

Emprises TOTAL . . ... . ... ... . .. . . . . 65.141

Mahd Mohd El Hadidi ..... Rue El Gabbari 105 .18 20 21.036
Yacout Abderrahman ..... Rue Haggari 8.88 70 6.216
Anissa bent Abdel Hadi ... Haret el Kalioubi 2 .18 80 1.744

Boulos Louka ... ........ Rue Ebn Battouta 21.45 50 10.725
Amina bent Abderrahman . Haret-el-Magharba 32.65 60 19.590
Moustapha El Sahn .... .. Rue Aboul Abbas 10.88 70 7 .616

Aly el Gohari ... .. ...... Rue Sayala 16.42 50 8.210

'fOTAL . . ... ... ..... . . ... . 75.137

L'esrimation du terrain d'Abdel l\Ieghid Ahmc.l el Kayar, il la rue El Mawazin i, est

portée de P.T. 50 à P .T. 70 le pic.

Expropriation rue Bab el Karasta.

Se référant à sa décision du Il décembre 1902, la Ddlégation prie 1I.\I. Abaui B2Y
et Stress de vouloir bien continuer les démarches auprès dos propriétaires intéressés on

vue des expropriations nécessaires il l'élargissement d'une part.io de la rue Bab el Karasta.
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Vente de terrains de l'Etat au Gabbari.

Vu l'avis du Conseil du 'I'anzim , communiqué pal' note du 30 septembre 1~03, la

Délégation, partageant la manière de voir du dit Conseil, décide de faire savoir au Gou­

vernorat qu'elle ne peut approuver sa proposition tendant à la vente des terrains des

Biens Libres situés au Gabbari, tant (lU 'un lotissement définitif de ces parcelles n'aura
pas été fait.

Le Gouvernorat est, en conséquence, prié: 10 de faire suspendre toute vente ou

location de ces terrains; 20 de veiller ft ce que 18s occupants s'abstiennent de tous travaux

de consolidation ou d'entretien des échèches élevés par eux , afin de faciliter le lotisseuient
projeté.

En outre, la Délégation demanrl e qu e cette mesure soit ètendue aux terrains occupés

par des échèches situ és entre le Gabbnri et le Graving Dock.

Secours.

1\1. A. Calnbrese, surveillant (le l'aoattage des fl11111lUnX en quarantaine , ayant dû
quitter le service à cause de son état de santé, la Délégation, vu la note du directeur de

l'abattoir en date du 22 septembre 1903, décide de Ini accorder nn secours de trois mois

de traitement.

Recettes municipales.

Communication est donnée de l'état ci -auuex éd68 recettes 111 nnicipales cl u 1er janvier

au 30 septembre 1903, s'élevant à, L.E . 127.301.

La séance est levée à 7 h . ~. p. m .

Le présent procès-verbal a été adopté le 15 Octobre 1903.

L e Secrétaire p. '1.,

A. 'iVILLNER.

Le F''J'(:SÙICllt,

AMB. A. RALLI.



-7-

:1 R E AN"N"E:X:E
AU PROOÈS-VERBAL DE LA DÉL]~GATION DU 6 OOrrOBRB 190;).

Lettre rectificative de la Compagnie du Chemin de fer de Ramleh
au sujet du nivellement de ses terrains.

ALEXANDRIA AND RAlVILEH
RAILWAY OY. LIlVIITED

N° 2/181

Alexandrie, le ~ Octobre 1903.

MONSIEUR LE VICE-PR(~SIDENT

de la 11f lll lÙ: ip /dité d'A lexatulrie.

Nous avons J'honneur de vous remettre ci-inclus une Iettr ; en remplacement de
celle que nous voua avons adressée en date du 15 Septembre écoulé, sub N° 2/16l.

Oette dernière étant annulée par la lettre reluise aujourd'hui, nous vous serions bien
obligés de vouloir bien nous la rendre.

Veuillez agréer, etc.
Le Directeur Général

(signé): NELSON GRABURN.

ALEXANDRIA AND RAMLEH
RAILWAY Cv. LIMITED

N° 2/179 Alexandrie, le 2 Octobre 1903.

MONSIEUR LE VICE-PRl~SIDENT

de la .~[llIU:ci]Jalité d'A lexandrie.

00111111e suite à notre entente verbale au sujet du déblaiement des terres de la gare
de Ramleh et do celles s'étendant jusqu'ail Pont de Chatby, d'après l'art. 2 du contrat
passé en date d'aujourd'hui, il est bien en tendu qtW si au 15 Octobre prochain les terrains
de la gare n'ont pas été consignés pal' nous libres <1e tout encombrement, tel que l'ails,
traverses, hangars , etc., nous vous paierons une indemnité de L.E. deux par jour de
retard jusqu'à la livraison, qui ne devra pas dépasser le 31 Décembre prochain.

Quant au déblaiement et au nivellement dos terrains occupés actuellernent par notre
voie ferrée à partir du pont (le Chatby jusqu'à la limite Est de notre gare actuelle, nous
le ferons nous-m êmes à nos frais de façon à opérer le raccordement de la voie après le
pont de Ohatby avec celle qui sera établie SlH la route projetée lorsque cette dernière
sera nivelée et prête pour la pose de nos rails.

Les terres de déblais seront jetées à droite ou à gauche de la voie actuelle suivant
les indications de la Municipalité.

Après le 31 Décembre 1903, tou te partie des terrains de la gare non livrée devra
être deb layée par nos soins et à nos frais.

Veuillez agréer, etc.
L 'A dministrateur,

(signé): lV1. O. SALVAGO.
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AN"~E:x.E
• 1 ,

AU PROCES VERBAL DE LA DELEGA TION DU () OC'fOB IiE 1903.

TABLE AU COMPARATIF

des Recettes Municipales du t -: Janoier au 30 Septembre 1902-1903.

RECETTES RECETTES Encaissé en moins Encaissé en plus
EN EN EN EN

1902 1903 1903 1903

L . E. L . K. L . E . L . E.

Droits perçus pal' la Douane .

Produit de la ta xe sur le s v éhicules et animaux .

Redevan ce des Tramways : taxe .
Redevan ce des Tramways pour l'entret en des

routes .

Pro cJ.~ i ~ cl ~ ~ % su l' ]a va 1eur locative cle la pro-
pri été batie .. . .. .. .... ... . .. . . ...•... .. . .. . . ..

Produit de l'impôt sur la propriété bâtie .

Produit d e la ta xe de 2 % 811I' les loyers .

Drous d'e xploitation des carri ères .

Recettes de l'Octroi. .

» diverses* .
Participation payée par les propriétaires pour la

construction et la r épara tion des t rot toi rs .
Participation des propriétaires p our l'asphaltage

des rues. .... ... ... .. . .... .. .•.. . . ..... .. ... ..
Retenue sur les traitements du personnel classé

pour le Fonds de Prévoyance ,

Moitié d Il prod uit de la vente des Biens Li bres .

Créd itd u Gouvernement pour les Services Sani ta i l'es.

Location des Imm eubles Libres d e l'Etat • . . . .. ...
Allocatio n de la Caisse de la Delte pour l'Assainis-

sement Général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ."
Allocation du Gouvernement pour l'Assainissem ent

Général. .

D) 108

C) 508

52

616

8

868

6.961

1.711

3.395

': .616

441

29.989

682

7 G16

516

40.481

A)

n)

4. t381

750

3.117

2.500

2.500

621

3 .712

2.000

] 61G

1 .541

10.U84

5. 169

1 5]9

11.885

7.516

40.952

21.253

5.175

2.500

2.500

729

9.816

5. 685

1.51 1

4. 440

508

317

2.000

10.953

]1 208

40.-181

14.292

3.461

3.065

») l'Abattoir - .

du Tanzim ...•. ... .. ... .... . . .... . ....

»)

»

Encaissé en pl us en 1903

115.139

12. 252

127.391 41.ô13

12.2;)2

53.865

127.391 127.391 53.865 5B.8ti5

239
246

1.064
162
482
168
756

• Dévelo p p emen t des Rece t tes diver ses. 1902 1903

Re cettes S:lnit~ires . . ... .. .. .. .. .... . .. .. .. . 139
Location des Ja rdins .... ... .. .... . .... .... . 424
Location de tenains à Bab-Sidra 655
Vente de dalles et de pierres . . 54
Vente d ·immûndice~..... . . . .. ... . .. . ..... . .. 109
Retenues pOUl' uniformes . . .. . . . 201
Autres produits du budget . .. . . . . .. 863
Allocation du Commerce d'Exportation .. .. . 620------

3.065 :~ 117

A - La diminution conform ément aux déclarations du
Service de la Perception-est la conséquence de la sup­
pi-ession totale des postes d'Octrois, qui perceva ientune
grande partie des recettes de la taxe SUt' les véh icu les
pt animaux.

B - L'allocation du commerce d'exportation figurant dans
les recettes diverses, de l'exercice 1902 n'a pas encore
été vf'l'sée cette année-ci.

C - Ce chef de recettes ne figure plus dans le budget de
1903.

D - La diminution provient du licenciement de plusieurs
emp loyés class és ,



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance projetee pOlIr le 13 Octobre 1903

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE

Présents :

MM. A MB. R ALLI, Président.

L. E SCOFFIER,

L. STAGNI ,

E. STROSS, Membres,

1. SEDKY, Secretoire.

A 6 h. p. m., le Président ayant constaté que les membres présents n 'étaient pas en
nombre suffisant, pour délibérer valablement, déclare la séance non avenue .

La prochaine réunion est fixée au 15 Octobre 1903.

Le Secrétaire,

1. SEDKY.

Le Président,

Al\IB. A. H ALLI.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE
~--

Séance du 15 Octobre 1903.

SOMMAIRE: Contrats des travaux; - Tramways; - Qualité de l'eau; - Voies d'accès à la
Douane; - Régularisation budgétaire de 1903; - Excavation rue Missalla; ­
Expropriation à Souk-el-Bersim;- Occupation de la voie publique; -Demande
d'exemption; - Impôts dus par le Sailors Institute et le Merchants Home; ­
Droits sur la pierre dus par l'entreprise des quais; - Exemptions des locaux
d'une valeur locative de moins de L.E. 5 ;-Projet d'installations d'exposition
permanente; - Demande de MM. J. Vestri & Co.; - Asphaltage de trottoirs;
- Construction d'un mur de soutènement par M. Santi ;-Réception des dalles
de la cale sèche;-Voie d'accès aux quais et emplacement du Gouvernorat;­
Affaires judiciaires; - Assignation Stoja; - Chambre annexe au Caracol de
Fleming; - Echange de terrains avec l'établissement des Sœurs St. Charles
Boromée; - Composition de la Commission d'évaluation; - Empierrement de
la rue Haroun Al-Rachid; - Exemption de droit de roksa; - Secours; ­
Vente de vieux papiers; - Installation de sonneries électriques.

Présents:

MM. A. RALLI, Prësuleni,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

L. STAGNI,

E. STROSS,

Dr SCHIESS BEY, Membres.

1. SEDKY, Secrëtasre.

La séance est ouverte il. 5 h. 30 p.m.

Le procès-verbal du 6 octobre 1903 est approuvé.

A l'occasion de l'approbation du procès-verbal de la dernière rénnion, M. Stagni

fait remarquer encore une fois que les travaux de la route du Mex sont arrêtés et qu'ils

sont dans le même état d'avancement qu'à l'époque da sa dernière visite du 4 octobre.

M. Sirdari, interpellé, dit 'I ne les travaux a vaient été momentanément arrêtés mais

que depuis le 6 octobre ils ont été alimentés par un envoi de mille mètres de pierres.

M. Stagni dit que s'étant rendu à nouveau sur place il y a trois jours, il ne peut

que croire que M. Sirdari a été mal renseigné, les travaux n'ayant pas avancé depuis
l'époque de sa première visite.
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Contrats des travaux.

Sur la proprosition de M. Stagni, la Délégation invite les services a Insérer dans
les contrats relatifs aux t ravaux et aux fournitures une clause rappelant qu'il n'est pas
loisible aux contractants de faire ces sion iL des tiers des droits et des obligations résultants
des dits contrats.

Tramway s.

lVI. E scoffier signale l'état de plu s en plus défectueux des voitures de tramways et
rappell e que malgré la déci sion tendant à, ce que les voitures soien t toutes munies du
t imbre à partir du p l' octobre 1903 sous peine d 'amende, en cas de retard, la Société n 'a
pas encore donné suite à cette décision.

Il attire égalcmont l'attention sur le fait constaté par lui le 12 octobre 1903 qu'une
voiture re morque non éclairée et sans conducteur déva lait sur la pente do la rue Nabi
Daniel , débouchant vers la rue Rosette , au risque d'occasionner de sérieux dangers sur
une route aus si fréquentée.

L a Dél égation demande aux services techniques de 1ui présenter un rapport détaillé
sur le s qu estions soulevées par lVI. Escoffier, rapport indiquant avec mention des
numéros respectifs, l' état des voitures qui ne répondent pas aux conditions prescrites
par lGl cah ier des charge s ainsi que celles non munies de timbres, à fin d'appliquer les
pénalités prévues.

Qualité de l'eau.

La Délégation, vu la mauvaise qualité de l'eau fournie par la Compagnie, demande
à l'Inspecteur sanitaire de lui fair e rapport sur la question à la prochaine séance.

Voies d'accès à la Douane.

Vu l'insuffisance des voies d'accès à la douane, la Délégation , sur la proposition de
lVI. Escoffier, attire l'a ttention du Conseil du 'I'an zim sur la nécessité de me ttre à
l'étude un proj et d'ouverture de nouvelles artères des tinées, dans l'intérêt du commerce,
à relier d'une mani ère plus directe la Douane au centre de la ville.

Actuellement le senl accès où se concentre tout le t rafic est celui de la rue Bab-el­
Karasta, dont l' éloignement et l'insuffisance présentent de sérieux inconvénients, et ce
d'autant plus que le passage des tr amways dans cette voie en augmente l'encombrem en t .

Régularisation budgétaire de 1903.

Mohamed Bey Saïd ayant fait savoir qu e devant s' abse nter pour qu elque temps
d'Alexandrie, il ne pouvait examiner l'état de régularisation budgétaire pour 1903, la
Délégation prie M. Escoffier de vouloir bien s'en charger.
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Excavation rue Missalla.

La Délégation, vu l'urgence, autori se le se rvice de ln, voirie à procéder au x t rava ux

nécessaires pour le comblement d'une oxcavat ion décou verte sons la ch aussée de la rue

Missalla, sauf à en soumettre la dépen se il la pro ch ain e séan ce.

Expropriation à Souk el Bersim .

I-les form alités relati ves à l 'expropriation (10 la m ai son Ghim éi , n écessaires pour la

créat ion d 'une place devant la mosqué e Ab ri e! L ntif', ft So uk (-l I Bersim, éta n t term inées,

la D élégation dé cid e de m ettre en adj ndi ca tiou par voit.' (l'enc hè res en séan ce les travau x
de d émolition de cette m ai son .

Occupation de la v oie publique .

Par note du 2 septembre 1903, Je Secrétaire finan cier att ire l'atten tion sur les

con te stat ions qui surgi ssent cons tamment en tre les en tre pre ne urs et le se rvice du

'I'an zim au suj et des éte n dues occ upées par les ma tér iuux de cons truc tion. Il suggère

l'adoption d 'nn r èglement analog ue il ce lui (le 1\1i net el Bassal auto risan t pou r le s

const ruc t ions d 'une cer ta ine irnportance l' établissc uieu t de la red evance sur une nl0yenne

à déterminer et avec uue réduction s ur les tar ifs.

La Délégation es t ime que l'adoption de ce système n e mettrai t pas fin aux incon ­

vénients actuels. Elle pense qu e la stric te application des disposition s en vig ueur

suffirait à enraye r tout abus . L'art. 7 du règ lement sur l'occupation de la voie publique

prévoit en effet qu e la portion de la voie né cessaire au travail de con st ruc tion doit êt re

entourée d 'une barrière en bois. Oette mesure étant des plus efficaces en l' espèce, le

service du 'I'anzim est invité à tenir rigoureu sement la main à son application .

M. Stross ayant signalé qu elques défectuosités dans les di spositions en vigueur,

notamment en ce qui concerne la red evan ce d' occ upat ion qui devrait varie r suivant

l 'importance des em placem en ts occ upés, la Délégation institue un Comité composé de

MM.1\1ansour Bey, Rothacker et Stress, pOUL· l' étude des modifications qu'il y aurait lieu

d'introduire dans les r èglements sur la mati ère.

Demande d'exemption.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à une demande, en date du 9

septembre 1903, présentée par M. Scilipotti , président de la " Società Nationale Italiana "

tendant à exempter la dite Société de la taxe 2 % snr le local occupée par elle.

Impôts dus par le Sailors Institute et le Merchants Home.

Par note du 23 septembre 1903 le service de la propriété bâtie demande qu'il lui

soit donné décharge d'une somme de L.E. 46, 204 m/m due, à raison de L.E. 35 , 004 rt;
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pal' le Sailors and Soldiers Institute et de L.E. Il, 200 »t; par le Mar chants Siemens

Horn e du chef do l'impôt st:r la propriété bâtie, ainsi qu e cela se pratiq ue annuellement.

La Délégation, cons idérant qn e ces établissoments ne sont point rxclusivoment

affectés ù la bienfnisnnce, décid e qu'il y fi lieu pour cette année et ft l'avenir de leur

r éelamer l 'im pôt.

Droits sur la pierre dus par l'entreprise des quais

La Délégation ajourne pour un nouvel examen nne note en date du 14 septembre

1903 du se créta ire finan cier an sujet de s droits dus pal' l'entreprise des quais sur le s

pierres vendues aux particuliers.

Exemptions des locaux d'une valeur locative de moins de L.E. 5.

L a Délégat ion prend con na issance cle la note ci-annexée du service financier tendant

ft exon érer de la taxe du ] % tout loc ataire payant un loyer annuel inféri eur à L.E. 5.

La D élégation, considérant que la taxe clue par les locataires qui se trouvent dans

ces con dition s n e dépasse par L .E. 400, somme pOUl' le recouvrement de laquelle le

ser vice de perception rencontre los plus grandes difficultés; vu, cl'antre part, que cette

exe mption n e profitera qu'à nue classe des plus indigentes cligne d'in térêt , émot un avi s

favorable à cette proposition qu'elle soumettra à la Ccnuuissiou.

Toutefois on ce qui concerne les magasins d'un loyer de moins de L.E . 5, la question

est réservée, la modicité du loyer n'étant pas dans ce cas une suffisante preuve d 'indi­

gence.

Projet d'installation d'exposition permanente.

Par lettre du 16 septembre 1903, la " Permanent International Exhibitions and

Touring F airs Ce ,. soumet une demande tendant à l'installation à Alexandrie d'une

exposit ion perruanentc contenant en dehors des salles , hangars, etc. pour les exposants,

cles établissements d'attraction, tels que théâtre, cafés concerts, restaurants, etc.

Elle demande si la Munioipalité serait disposée à lui vendre ou à lui louer un

terrain dans ce but.

La Délégation, avant de prendre une décision, demande à la Touring Fairs Co de

lui présenter un proj et détai llé et plus corn plet de l'entreprise qu'elle compte établir,

avec indication de I'cmplacemcnt qu'elle voudrait occuper.

Demande de MM. J. Vestri et Co.

Communication est donnée d'une proposition du 27 septembre 1903 de M'M. J.
Vestri et Co tendar t fi, l'installation dans différents points de la ville de 40 kiosques

lumineux et 10 vespasiennes réclames lumineuses , suivant modèle soumis, et clont la

charge d 'entretien lui incomberait,

La Délégation prie M. Escoffier ùe vouloir bien examiner cette demande et lui pré­

senter rapport, après avoir pris toutes informations des intéressés.
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Asphaltage de trottoirs.

En pr és ence de la contestation soulevée pal' le propr i étaire du terrain sur lequel

s '(~Iève l' établissomon t Santi an suj et des frai s cl 'asphal tage cl u trottoi r bordant cet i111­

m euble , la Delégntiou renvoie la qu estion au x se rvices pour la suite qu' elle compor te.

Construction d'un mur de soutènement par M. Santi.

Faisant suite ft sa décision du 2) se pte mbre , et vu la note do l'ingénieur en chef

la Délégation avant de prendre une décision, charge le service technique de lui présenter

un plan des surfaces effectivement occupées pal' lVI. Santi afin de se rendre compte si le

mur qu'il C0111pte ériger ne dépasse pas les limites de I'emplacament qu'il est en droit

d'occuper.

Réception des travaux de la jetée de Kaït Bey.

La Délégation prend connais sance d'un o lettre <.l e lVI. Ahnagih du 20 se pte m bre 1903

pal' laquell e en réponse ft la décision de la D alégation, il fait savoir qu'il n e peut partager

la façon de voir de ce coll ège an sujet (les délais do réception cl8 la j eté e (le Kaït Bey.

La Delégation l'en voie cetto q uestio n iL l' étude cl 11 con ten ti eux pO!lr l'ap port.

Réception des dalles de la cale sèche.

Par lettre du 30 septembre, l'entre prise clos qnais se référant ft l'art. 12 de la con­

vention du 4 mai 1003 t en .laut an rachat pal' la Municipalité des dalle s destinées à la

cale sèche d'Aufouchy, propose: 1° de réduire it P.'!'. 34 1e prix dos da lles qui n'ayant pa s

les dimensions ordinaires, seraient utilisées comme tampon ; 2° de céder la pierre carrée

inutilisable pour pavage au prix cie 46 P.T. le ur ètre cube.

Communication est donnée à ce suj et d 'u n ra pport ex plicat if de l'ingénienr en chef.

La Délégation décline l'offre et décide de s 'e n tenir purement et siuipleuient aux

conditions prévues par la convention du 4 mai et le cahier des clauses techniques de

l'entreprise relativement à la réception des dalles de la cale sèche.

Voie d'accès aux quais et emplacement du Gouvernorat.

Communication est donn ée d' nne lettre ci-annexée du Consulat de France à Alexan­

ch ie exposant dans quelles conditions ]e Gouvernement français serait disposé à céder

son terrain sis sur la place Mehemet Aly, en vue de l'ouverture d'une voie d'accès vers

le quai.

La Délégation prend d'autre part connaissance d'une lettre du Ministère des Travaux

publics du 14 octobre In03 communiquant un l'apport de lVL Ehrlich signalant les in­

convénients que présentent les emplacements choisis par la Délégation SUl' les nouveaux

quais pour la construction du Gouvernorat et bâtiments réservés au service de l'Etat et

faisant ressortir lEis avantages qu'offrirait la construction de ces bâtiments sur des

parcelles qu'il indique et dont un des côtés donnerait sur la voie d'accès projetée.
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Vu la corrélation qui ex iste ent re ces question s, la D élégation n01n111 e un Comit é,
com pos é de 1VllVr. Escoffler, Abaui Bey et Hothackor ponr é tudier ces différ entes proposi­

tions et lui faire rapport.

Affaires judiciaires

La D élégation prend n ot e de l 'a vis émi s par le Co mité du Contentieux dans les

affaires su ivan tes.

10 Chehata Seif, rèc lauiaut ln, res t it ut ion d'une son. me de L.E . 1,900 mill , qu'il a

payee, à titre de taxe sur des bestiaux , pour le motif qu e ces bestiaux son t attachés aux

champs .
2° Saïed Z ereka Abou Rach, réclamant u ne indemn it é de L .~ . 100 pour refus de

déli vrance de roksa de oonst ruc tio u.

3" Daïra du Prince Lbrahim , revendiqu ant la propriété cl 'uue rue allan t de la route

de Ro sette à l' ezbet de Si e1i Gaber,

Le Comité a été d 'avis de dé fen dre en j usti ce cl an s ces affair es .

D'autre part, il a estim é dan s une qu estion d 'expropriati on relative à une quete-p ar t

de 1 kirat et 1/4reven ant ft la cl ame Z enab Lent Ach mao ui, sujet te étrangère, qu 'il con­

viendrait, vu le pen d' Importunee de la qu estion et ponr évite r les formalités de l' expro­

priation forcée, de t ransiger j usqu ' à 10 L .E ,

L a D élégation émet un avis fa vor abl e.

Vu la no te du Con ten t ieux , elle proposera il la 00111111iss io11 de poursui vre en justice

le nommé Ahmed E l Saghaï pour empiètement sur un ex céde n t do Tanzim.

S lU la proposit ion du même se rvice, elle décide de re fuse r une roksa de construction

sur u n terrai n con quis sur la m er et usurpé par les sieurs B adonr , les dits sie urs seront

en 111ên1e temps 111is en demeure d' avoir à dégu erpir im médiateme nt.

Assignation Stoja

La D élégation renvoie à l' examen du Comité du Con te n tieux une as signation à. la

requêt e de Giuseppe Stoj a en ex em pt ion dûs droits de carr iè re sur la pierre qui lui est

ve n due pa r l'Administratiou des Chemins de fer.

Chambre annexe au caracol de Fleming

Vu la lettre, en date du 5 octobre du Gouvernorat d'Alexandrie, communiquant le

plan de la chambre annexe au nouveau caraco! de Fleming, demandé par lettre de la

Munici palité du 2 septembre, la Délégation décide à la majorit é de consigner à la police

dans les m êmes conditions que pour le t errain n ecessaire à son écurie, une nouvelle

parcelle de 32 111. c. faisant l 'objet de la demande.

Echange de terrains avec l'établissement des Sœurs
st Charles Boromée.

Se référant à l'avis émis par le Conseil du 'I'anzirn dans sa séance du 23 septembre

1903, la Délégation accepte l'échange de rues proposé par les sœurs St Charles Borornée,
près de leur établissement , rue Saleh el Din,
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L e 'I'anziui aura à procéder anx formalité s d'usage ponr le classeme nt de la nouvelle

voie sectée.

Composition de la Commission d'évaluation.

Sal eh Bey el H eddeni aynut fait savoir par lettre du 9 octobre qu e ses nombreu ses

occu pat ions ne lui permettaient vas de fair e partie du Consei l d 'évaluation de la propri ét é

bâ t ie, la Délégatioll désigne pour le remplacer comme membre titulaire , 1\1. Mohamed
Dessouki el Kalza.

Empierrement de la rue Haroun al Rachid.

Vu le de vis pr ésenté par les servi ces techniqnes pour l 'empier rement en chakf et le

déplacement des bordures de la rue Haroun al Hachid , à Fo rn el Ghbraia, la Df,légation ,

avant de prendre une décision , estime qu'il y a lieu dexamiuer sur place le meilleur
mod e de revêtement à adopter ponr cette l'ne.

Exemption de droit de roksa .

La Délégation accepte à titre exce pt ion nel et moyennant renonciation par la requé­

ran te à toute réclamation co nce rnant les dégâts causés cl sa maison du fait des eaux

pluvial es, d'autoriser la Darne Oui el Hanna à fair e les réparations voulues ft sa propriété ,

sans pai em ent des dro its de roksa ponr const ruc tion et occupation de la voie publique.

Démission de M. G. Baindeky.

La Délégation regr ette de Ile pou voir faire droit à un e demande de g ra t ificat ion,

présentée par M. G . Baindeky, employ édu con ten tie ux, d émissionnaire.
Elle examinera à la prochaine séance la proposition du service tendant au rernpla­

cernent de cet employ é.

Secours.

La Délégation accorde un secours équivalen t à :) mois de traitem ent à Aly Kheirulla,

chaouich e de l'Inspection Sanitaire, lic encié pour son âge avancé après 22 ans de

service.

Vente de vieux papiers.

Vu la note du service financier , la Délégation décide de provoquer des offres pour la

ven te des vieux papiers inutil es encombrant les caves du palai s municipal.

Installation de sonneries électriques.

La Délégation décide l'installation de sonneries électriques pour l'appel des ch efs

de service en séance, une dépense de L.E. 5 est autorisée à cet effet .

La séance est levée iL 8 heures p. m.

Le présent procès-verbal a ét é adopté le 20 Octobre 1903.

Le Secréta~re

1. SEDKY

Le President,

AMB. A. fuLLI.
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1.RE .A N" N" E X. E

AU PROCES-VEHBAL DE LA DJ::LJ;;GATION DU 15 OC'fOBHB 1UOS.

Exemption des locaux d'une valeur locative de moins de L.E. 5.

Note à. ~onsieu.r 1e Vioe",Présiden't

P armi les locatair es ass ujettis à la ta xe c1 n 2 %nous en avon s nn ce rtain nombre ,
qu'o n peut évaluer ft 10.000 à peu près , qui sout de pauv res gen s et habitent des
èoh èches ou des magasin s dont les loyer s sont m inimes,

La taxe annuelle pour ces gens varie entre P. T. 3 et 10.
En admettant une moyenne de P. T. 4, cela ferait nne S0111n1e annuelle de L.E. 400

que ces con tribua bles devraient payer ct que malgré toutes les formalité s pour l'encais­
semant, telles qu e contraintes , saisies, etc. etc. , nous ne parvenons pas à encaisser vu
leur pauvreté et l'impossibilit é de saisir un objet quelconque de leur mobilier ; celui-ci
ne se compose g én èralement que d'un lit ou matelas et de quelques chaises, le tout en
for t mauvais état et insai sissable.

Après de nombreuses visites du per cepteur et du délégu é au x saisies et des recours
à la poli ce, qui en traînent des frais de courses souvent supérieurs au montant de la taxe
à recouvrer, léS poursuites aboutissent presque toujours à un procès-verbal de carence.

Je crois que dans ces conditions, pour éviter une perte de temps et des frais qui
n'ont pas de résultat, il serait utile d'adopter à l'égard des locataires indigents le m ême
système qu 'à l'égard des propriétaires, c'est-à-dire d'exonérer de la taxe du 2 %tout
locataire payant un loyer annuel inférieur à L.E. 5.

Alexandrie, le 15 Septembre 1903.

Le Secrétaire,
G. NORSA.
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2 M E A:r-q N" E X. E

AU PBOG}1~S-V.EHBAL DE LA D]~:L}:GATION DU 15 OCTOBRE 1903.

Lettre de M. le Consul de France relativement à l'ouverture d'une voie

d'accès au quai par la Place Méhémed Aly.

Alexandrie, le 5 Octobre 1903.

Monsieur AMBHOISE RALLI,

Vice - Président de la Municipalité

d'Alexandrie.

Pal' une lettre du 2G mars 1902, Chakour Pacha, alors Directeur Général de la
Municipalit é, voulait hien Ille faire connaître les dispositions de la Délégation Municipale
au suj et d'un projet d'échange dont il m'avait précédennuent entretenu, ainsi que
Monsieur le Ministre de France en Egypte, et qui avait pour but de permettre la création
d'une voie d'accès aux nouveaux quais: ce projet reposait sur l'abandon que le Gouver­
nem ent Français ferait à la ville des trois terrains qu'il possede entre la Place des Consuls
et la mer, et sur la cession que forait de son côté la Municipalit é au Gouvernement de
la Bépublique d'un terrain situé sur le quai Blême et où elle s'engagerait à construire,
suivant les directions d'un architecte désigné par le Consulat de France et d'après un
plan déterminô, un hôtel consulaire, cette construction et le terrain sur lequel elle
s'élèverait devant représenter la valeur des trois lots concédés par la France: ces trois
lots, d'ailleurs, ainsi que la partie qui les séparerait du nouveau quai, elevaient être à
perpétuité convertis en un square ou en une esplanade plantée de parterres, et, ce qui
n'est pas dit dans la lettre précitée du 26 Mars 1902, mais ce qui m'avait été indiqué
par Chakour Pacha, à leur extrêmité Norel-Ouest, faisant face au Consulat de France,
devait s'élever le Palais municipal.

Monsieur le Ministre des 'affaires étrangères, à qui j'avais communiqué ces ouver­
tures, m'a autorisé it négocier sur la base qu'elles prevoient un projet de convention qui
aurait naturellement à être soumis ft l'approbation du Gouvernement de la République.

Je vous serais donc obligé, Monsieur le Président, de vouloir bien formuler les
termes de l'accord préliminaire qui pourrait intervenir entre nous à ce sujet, en tenant
compte qu€', d'après 111es prévisions personnelles, l'immeuble destiné à recevoir le
Consulat de France représenterait une dépense d'environ 350,000 t'cs. sauf bien entendu
les évaluations du devis à établir.

Veuillez agréer, etc.
(Signé) PIERRE GIRARD.
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Séance du 20 Octobre 1903.

SOMMAIRE. - Entreprise des quais; - Asphalte de la rue Abou Dardar; - Asphalte de la
rue Abdel Moneïm ; - Dallage de la rue Haroun el Raschid ; - Qualité de l'eau;
Tramways; - Echèches de Kom-el-Nadoura ; - Lavage de rues asphaltées; ­
Poste vacant au Contentieux; - Collecteur général; - Affaissement rue Missala.

Présents:

MM. AMB. RALLI, Président,
L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

Dr SCHIESS BEY,

STAGNI,

E. STROSS, Membres.
1. SEDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 5 h. p.m.

Le procès-verbal du 15 Octobre 1903 est adopté.

Au sujet de cette approbation, et relativement à la question du dallage de la route
du Mex, le Président dit qu'il croit avoir entendu M. Sirdari dire que la quantité envoyée
aux travaux était de 1,000 pierres et non de 1,000 mètres ainsi que cela est relaté au
procès-verbal.

Sur le même sujet, M. Stagni communique que cette après-midi, il a été de nouveau
sur la route du Mex où il a fait une enquête sur le livre du surveillant et, contrairement
à l'assertion de M. Sirdari à la séance passée, il a relevé qu'il n'a été envoyé que 420
pierres pour les réparations du travail déjà exécuté mais que depuis le 4 Octobre aucune
pierre n'a été mise à l'avancement du travail. On a pu ramasser les 420 pierres du
magasin, en réunissant tous les résidus, ce qui établit que l'assertion de M. Sirdari, en
date du 15, que les magasins contenaient 1,800 m., est dénuée de tout fondement. Il prie,
en conséquence, l'adminietration de vouloir bien prendre les mesures pour qu'à l'avenir
de telles inexactitudes ne soient pas affirmées en séance.

En t r epr ise des quais.

La Délégation prend connaissance :
1° D'une lettre en date du 30 Septembre 1903 de l'entreprise AJmagià informant que

comptant avoir tout terminé vers le mois de Février 1904, elle demande que la Munici­
palité lui communique les dispositions définitives nécessaires à compléter les ouvrages.
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2° D'une lettre de la même entreprise en date du 2 Octobre demandant à la
Municipalité de procéd er à la pr éparation et au cylindrage de la forme des chaussées le
long des quais en enrochements.

30 D 'une lettre du 17 Octobre 1903 par laquell e l'entreprise s'en tient à l'interpré­
tation qu'elle a donnée de l'art. 15 de la convention du 4 Mai au suj et de la retenue
de 10 %effectuée sur les matériaux approvisionnés.

4° D'une lettre de la m ême date in sistant sur la nécessité de prendre une décision
au suj et du rev êtem en t des cales sèches.

A ce suj et l' en treprise appelle l 'attention de la Municipalité sur les abus con1111i8

par les cons tructeurs de mahones qui tirent à sec leurs barques sur les quais en enro­

ohc me nts et les lan cent à la mer caus ant par ce fait des dégradations aux quais.
L a D élégation , se r éfèrant à la décision de la Commission du 17 Octobre 1903,

r en voie l'étude de ces diver ses qu estions à une séance où seront conv oqués en m ême
temps qu e les m embres de la Délégation, les membres du Comité des quais.

Asphalte de la rue Abou Dardar.

Vu la note du service du Conten tie ux et con sid érant que les débats en appel de
l' affair e Caprara peu vent nécessiter une con statation nouvelle de l' état de l'asphalte de

la rue Abou Dardar, la Délégation est d' avis de n e pas modifier l'état des lieux par une

ré paration qu elconqu e jusqu 'à co qu e la sente nce d'appel soit rendue, ce qui aura proba­

blem en t lieu au mois de novembre prochain, dès la rentrée.

Asphalte de la rue Abdel Moneïm.

P ar let tre du 10 Octobr e 10 repr ésentant de la Ne uch atel Asphalt Cy fait savoir qu e
l 'affaissement pr oduit clans la rue Abdel Mon eïm étant dû à une citerne mal combl ée, les

t ravaux de réfect ion incombent à la Municipalité qui, suivan t lui, est responsable de l'état
du sous -sol.

La Délégation, partageant la manière de voir du Contentieux dans sa note du 13

courant, estime qu'il y a lieu de repousser toute prétention dérivant du mauvais état du

sous-sol , l'obligation d' entretien qui incombe à l'asphalteur étan t sans restriction aucune

et s'appliquant au cas d'affai ssement du sol soit naturel soit provenant d'une caure

quelconque. En con séquence, elie décide d'écrire à la Société que, si clans la huitaine
elle ne procède pas au x réparations voulues, la Municipalité les fera faire aux frais de la

Com pagnie par un autre entrepreneur à son choix.

Dallage de la rue Haroun el Raschid.

F aisant suite à sa décision du 15 courant, et après examen sur place, la Délégation
considère que le dallage est le meilleur mode de rev êtement à adopter pour la rue

Haroun el Raschid, vu le trafic important auquel cette rue est destinée.

Le budget de cette année ne permettant, cependant, point de faire pour le moment

la dépense de pr ès de 1,000 L.E. que ce travail devra entraîner, la Délégation décide

de le mettre en adjudication au mois de Décembre prochain, afin que la dépense puisse

être prélevée sur l'exercice prochain.
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En attendant, et pour ouvrir d' ores et déjà la route à la circulation, le Collège inv ite
le service de la voirie il procéder dès maintena nt aux travaux de terrassement ainsi qu 'à
la pose de bordures, en ayant soin d'adopter un e largeur uni forme à la chaussée, par
l' élargissement du trottoir là où la ru e pr ésente un écnrtem ent prononcé.

Quali té de l'eau .

La Délégation prend connaissance de la note ci-annexée de l'Inspect eur Sanitaire
au sujet de la mauvaise qualité de l'eau débit ée actuelleme nt en ville.

Considérant l 'importanoo que pré sente la questi on au point de vue del'hygiène et vu
qu' il est du devoir de la Compagni e d'assurer sans in te rr uption la fourn iture d'une eau
propre à la ville , décid e de charge r le P rés iden t de prendre des mesures d'urgence vis-à­
vis de la Compag nie pour qu 'il soit au plu s tôt porté rem ède à cet te situation .

L 'Inspecteur Sanitaire ayant dan s la même note fait par t de l'in tention de la Compagnie
d'utiliser un des tr ois bassin s de filtr ation actuelle pour l'i nstallation de la batterie des filtres
Jewell, ce qui contribuerait, par la dimi nu tion de la surface filtrante, à la fourniture
d'une eau encore plu s trou ble, la Délégati on tout en faisan t les réserves les plus for­
melles à ce suj et , décide de rappeler à la Corn pag nie qu'e lle a le devoir en base de ses
engagements d'assurer pendant la durée des travaux des filt res la conti nuité du service
de l'eau et que dans ces conditions, ell e doit prend re telles mesures pour que ce ser vice
ne doit, à aucun moment, être com pr omis,

Tramways.

La Délégation prend connaissance de la note ci-annexée de ~I. Prencipe au suj et
des questions qui ont fait l'objet de la délibération de 31 août 1903 sur les tram ways.

Considérant que malgré les injonctions successives de la Municipalité , la Compagnie
continue à laisser circuler ses voitures dans un état défectueux et malpropre et que,
d'autre part, un grand nombre des véhi cules ne sont pas munis du timbre, ainsi qu'il
avait été entendu, la Délégation , en application des articles 18 et 20 du cahier des
charges, décide d'infliger h la Société des Tramways , à partir du 22 octobre, une
amende de 2 L.E . par jour pour inobservation de l'art. 0 relatif à l'état des véhicules
ainsi qu'une autre amende de 2 L.E. par jour pour inobservation des prescriptions de la
Municipalité au sujet de la pose du timbre,

Ces deux amendes continueront à être app liquées journellement jusqu'à complète
exécution des prescriptions ci-dessus, sou s réserve des droits de la Municipalité quant
aux infractions d'autre nature commises par la Société.

Pour augmenter la surveillance, M. Mories assistera M. Prencipe dans le service des
tramways.

La question des mesures à, prendre pour contrôler la vitesse, fera l'objet d'un
examen ultérieur.

Echèch es de Kom-el-Nadoura.

Par lettre du 18 octobre 1~03, S. E . le Ministre de l'Intérieur, confirmant sa lettre
du 1er juille t 1903 par laquelle il approuvait l'arrêté pris par la Commission Municipale



-4-

au sujet de l'application pal' les soins de la Délégation Municipale des prescriptions de

l' arrêté m inis tér iel du 18 juin 1893, fait savoir qu'il appartient à la l élégation d'arrêter,

s'il y a lieu, la fermeture des échèches de Kom-el-Nadoura, dont l'état sanitaire constitue
un danger durant les épidémies,

La Délégation se référant à sa délibération du 15 août 1903, décide de faire savoir

qu'elle est disposée à prêter son concours pour l'application aux échèches de Korn-él­
Nadoura des prescriptions recommandé es pal' le Ministère, niais qu'il reste bien entendu

que c'est au Gouvernement qu'incombent tous dédommagements, les mesures à prendre

en l'espèce rentrant dans celles nécessitées par la prophylaxie de l'épidémie, dont l'Etat

a assumé la haute direction.

Lavage de rues asphaltées.

La Délégation invite les services à prendre les mesures voulues pour le lavage à la

lance des rues Averoff, Bolanachi et Saleh.el-Din, recouvertes en asphalte.

Poste vacant au Contentieux.

La Délégation autorise le Président, ft engager à titre provisoire, un nouvel agent

en remplacement de 1\1:. Baindeky, an cien com mis du Contentieux dèmissionnaire.

Collecteur général.

Le Président dit qu'il a été omis de faire mention dans le rapport du Cornït é spécial

du Collecteur général présenté à la Commission, d'une modification au projet primitif

tendant à substituer à la partie du collecteur prévue en tuyaux de grès, un égout ovoïde
de 1 ID 20 de hauteur.

Quoique les plans et devis du nouveau projet comportent cette modification, il serait

bon d'attirer sur ce point l'attention du Ministère auquel le projet a été SOUITlis pour

approbat ion .

La Délégation adopte.

Affaissement rue Missala.

L e service de la voirie ayant fait savoir par note du 20 courant, que les travaux de

comblement de l' excavation produite dans la rue Missala, dont question au dernier

procès-verbal , n'avaient coûté que L.E. 1,120 »t; la Délégation ratifie cette dépense.

La s èancc est levée à 7 heures et demie p. m.

L e présent procès-verbal a été adopté le 27 octobre 1903.

L e Secrétaire

1. SEDKY

L e Président,

AMB. A. fuLLI.
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:1 R.E .A. N" N" E X. E

AU PROOÈ S-VERBAL DE LA Dl;:Ll;:GATION D U 20 OOTOBRE 1903.

Rapport de l'Inspecteur Sanitaire au sujet de la qualité de l'eau.

Alexandrie, le 19 Octobre 1903.

:NIONSI EUH LE VICE-rRI~SIDEN 'l' ,

Conforrnèment à votre ordre, j 'ai l'honn eur de vous fournir les renseigneinents
su ivants au suje t de la mauvaise qualité de l'eau débitée par l'Alexandri a "Vatel' Cy Ltd ,

D' apr ès les informations que lVL Cornish j eune, administratour-dirccte ur par inté rim
de la dite Compagnie, a bien voulu me donner , un des t rois filtres dont la Compag n ie
dispose avait été mi s hors travail pendant plu sieurs jours à cause du renouvellement de
la 11laSSe entière du sable conte nu dan s ce bassin (travail dont la nécessité s'impose de
temps à autre pour tout filtr e r éguli èrement entre tenu). P endant la dite réparation, les
deux autres filt res n 'étant pas suffisants pour don ner le débit d 'eau requi s, la Cornpagnie
se voyait dan s la nécessité, en vue de faire face aux beso ins de la cons omma tion en ville,
d'introduire de l' eau brute dan s les cana lisations : c'es t ce mélange d'eau brute qui a été
la cause de la mauvaise qualité de l' eau débitée en ville pendant ces jours-là .

Mais il es t hors de doute qu e la Compagnie pourrait, - m ême avec ses in stallations
actuelles et m ême quand un de ses trois filtres est mis hors t rava il pour quelqu es jours, ­
éviter cette pratique nuisible , si elle voulait con sacrer à l'entretien j e ses filtres des
sommes plu s considérables qu'ell e ne le fait actuellem ent. La meilleure preuve en est
que depuis fin Août de l'année passée jusqu'en Avril de l'année courante, la Compagnie
a su s'arranger de manière à éviter scrupuleusement tout mélange d' eau brute et à
débiter uniquem ent de l'eau filtrée; ce fut en conséqu en ce du renouvellement complet
du matériel filtrant, auquel la Compagnie avait bien voulu proc éder sur nos instances ,
et en vue de l'épidémie cholérique de l'année passée. Naturell ement au bout de quelques
mois l'effet salutaire de cette réparation radicale tendait à diminuer, parce que les filtr es
étaient devenus de plus en plu s imperm éables à cause de la boue qui s'y trouvait retenue.
Pour maintenir le résultat heureux obtenu l'année passée , il aurait fallu répéter le renou­
vellement total du matériel filtrant dès qu'on s'est aperçu que les filtres ne pouvaient
plus répondre aux besoins de la cons ommation . Mai s au lieu de procéder à ce travail
coûteux (ne fût-ce que pour un des deux filtres), la Compagnie a préféré recourir de
nouveau au mélange d'eau brute chaque fois que le débit des filtres a été reconnu inférieur
aux besoins de la ville.
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Mais je crois de mon devoir d'attirer d'ores et déjà votre attention sur le fait que la
situation va s'aggraver encore considérablement pendant la durée des travaux de cons­
truction des nouveaux filtres. D'après ce que ru'a dit 1\1. Cornish jeune, la Compagnie
compte installer la batterie des filtres Jewell dans un des trois bassins de filtration
actue!e. Par ce fait, la surface filtrante, actuellement de 5700 Ill. q. se trouvera, pendant
toute la durée des nouvelles installations, (c'est-à-dire pendant une année au moins !)
réduite à 3700 m.q, On peut s'en imaginer les conséquences; si la Compagnie se voit
déjà maintenant dans la nécessité de recourir assez souvent au mélange d'cau brute, les
résultats seront encore beaucoup plus défectueux avec une surface filtrante réduite de
65 %environ sur la surface actuelle; il est à prévoir que dans ces conditions la Compagnie
devra continuellement introduire de l'eau brute clans le réseau et cela probablement dans
une très forte proportion dépassant assez souvent sûrement les 50 %du débit total. Tout
cela est absolument contraire aux dispositions de l'art. 5 de la Convention additionnelle
de 1903, où il est prévu que " les travaux seront exécutés par la Compagnie dans les
conditions voulues pour que, à aucun moment au cours de l'exécution, la continuité du
service de l' ean dans la ville ne puisse être compromise ni entravée ".

D'ailleurs il n'y a aucune raison qui nécessiterait la disposition projetée de la part
de la Compagnie à l'égard de l'installation des nouveaux filtres; tonte les difficultés
disparaissent si la nouvelle installation est faite à côté des anciens filtres où il y a déjà
le terrain nivelé tout prêt; de cette façon les anciens filtres pourront pendant toute la
durée des travaux continuer à fonctionner comme par le passe, sans que la qualité de
l'eau débitée en ville en souffre.

Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président, l'assurance de ma haute considération.

Dr E. GOTSCHLICH,

Inspecteur Sanitaire de la Ville d'Alexandrie.
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2 M B .A N" N" EX,E

AU PROCES-VERBAL DE LA D];~L];:GATION DU 20 OCTOBHE 1903.

Rapport de M. l'Ingénieur Prencipe sur l'état des voitures des tramways.

An sujet des questions faisant l'objet de la lettre adressée le 3 Septembre 1903 à la
Société des Tramways, j 'ai l'honneur de pré senter le rapport suivant :

1. L'allure nl0yenne sur tout le réseau n'est pas supérieure à 12 kilomètres à l'heure,
mais la vitesse absolue entre stations continue à être aussi rapide que possible.

Ceci provient, à mou avis, de l'obligation pour les wattmen d'arriver à temps fixe à
certaines stations; ilfl cherchent à rattrapper le temps perdu et, comme ils savent très
peu se servir du frein et des vitesses cumulées dans la masse en mouvement, il en résulte
souvent des accidents de tontes sortes.

Une autre cause d'accidents est la suppression des hommes-signaux. A certains
endroits, comme les carrefours de l'Attarin et de la rue des Sœurs, même si les tra111S
allaient à un demi-kilomètre à l'heure , les tamponnements seraient difficiles à éviter à
cause de l'imprudence des cochers, du peu de largeur des rues, des angles et des courbes.

A Illon avis, le seul moyen de conserver la vitesse nécessaire au service clans l'intérêt
de la Société tout en évitant 188 malheurs, serait une modification des lignes; il n'est
absolument pas possible que le parcours de la Douane à Moharrem Bey soit fait dans un
t81l1pS très 1imité, cette ligne passant par les rues Bab-ol-Karasta, des Sœurs et Attarin,
rues où arrivent la plupart des accidents. Les wattmen peuvent ralentir l'allure, mais à
un moment clonné, forcés d'arriver au terminus à heure fixe, ils lancent leur voiture à
toute vitesse et c'est alors que surviennent les malheurs.

II. La Société s'était engagée à munir toutes les voitures du timbre. Une vingtaine
de voitures ont encore la trompe, surtout dans le parcours Douane-Mohnrrem Bey. Ce
maintien de la trompe indiquerait que la Société reconnaît le danger des trams dans ce
parcours.

III. I...Je mauvais état des voitures n'a pas changé. Pas une seule voiture n'est en
parfait état: tantôt les portes ne ferment pas, tantôt les banq nettes ont des coussins
malpropres ou bien en sont dépourvues, tantôt les dossiers sont déchirés et laissent
paraître des clous saillants; les vitres sont brisées, les lampes sales et les parquets
disjoints. Les marchepieds ne sont pas solides et les banquettes ne sont époussetées que
par les vêtements des voyageurs.

Chaque voiture aurait besoin d'un 1110is de travail pour être remise en état.
La Société prend, il est vrai, le soin de peindre ou de vernir de temps en temps

l'extérieur des trams, mais l'intérieur n'est jamais entretenu ni même lavé.
Je ne veux pas parler des essieux, des bobines, des roues, des perches et des fils, qui

sont dans un état lamentable,
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IV. La lettre du 8 Septembre parlait de la balayeuse remorquée servant à nettoyer
les voies . Cette balayeuse sort, ~t l'aube, de la station de Moharrern Bey, mais elle n 'en

sort pas ton s les jours.
En conclus ion :

Je suis d'avis que la Municipalité devrait imposer à la Société

10 La remise en vigueur des signaux.

20 Dans la rue Attarin, la ru e des Sœurs, le Boulevard de Ramleh , la rue Bab-el­
Karasta, enfin, dans l'intérieur de la ville en général, l'allure devra être fixée sur

l 'aiguill e du di st ributeu r de chaque voiture , où sont marq u ées les vitesses CQIUme dans
les tél égraphes des machines marines.

80 Donner pou voirs à un, deux ou plusieu rs agents de con trôler cette vitesse à l'aide
de l'index du distributeur, et d'infliger séance tenante, en cas d'infraction , une amende
qui ne sera pas de moine d'une livre .

Le public ressentira les heureux effets des mesure s ci-dessus et des accidents graves
comme celui survenu hi er à l'Attarin, pourront certainement être évités.

Il y aurait lien , en outre, d'appliquer, dès aujourd'hui, une amende quotidienne à la
Société jusqu'au jour où toutes les voitures seront mises en état convenable.

Il ne faut pas perdre de vue que l'on paie, pour le parcours Rond-Pont-Mex P .T . 2.
soit 50 centimes et que pour ce prix, on a droit, en Europe, à des distances au moins
deux fois plus grandes et dans des voitures infiniment plus convenables, je dirais même
luxueuses.

Alexandrie, le 19 Octobre 1903.

(signé) : A. PRENCIPE.
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DELEGATION MUNICIPALE

Séance du 27 Octobre 1903.

SOMMAIRE : Offre de MM. Vestri &: Ci~ pour l'installation de kiosques et vespasiennes ;­
Note du Secrétaire financier au sujet de la perception par quittances nomi­
natives ; - Demandes d'assistance judiciaire de Mohamed Gohari et Hussein
Mahmoud ; - Evaluations du Conseil d 'estimation ; - Echèches de Kom-el­
Nadoura; - Subvention théâtrale ; - Indemnité à la famille du Dr Botti ; ­
Demande de la Da'ira Khassa pour Pernpierrement des routes de Montazah ;­
Trottoirs de Minet-el-Bassal ; :- [Imp ôt de la propriété batie ; Radiation [sur
les rôles; - Construction du Gouvernement et établissements annexes;­
Collecteur général; - Construction de puits à fond perdu au quartier Imam
Aly; - Entreprise des quais ; - Vente du vieux papier ; - Congé ; - Square
de la place Ibrahim.

Présents :

MM. AMB. R ALLI, President,

L . E SCOFFIER,

M ANSOUR BEY Y OUSSEF,

Dr SCHIESS BEY,

L . STAGNI,

S OLIMAN BEY ABANr ,

E. STRO SS, J1!lembres.

1. S EDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 5 heures p. Ill.

Le proc ès-verbal du 20 Octobre 1903 est approuvé.

Offre de MM. Vestri & cie pour l'installation de kiosques et vespasiennes.

Communication est donnée du rapport de 1\1. Escoffier sur la demande présentée par
MM. Vestri et Cie tendant à l'installation de kiosques et vespa siennes lumineu x sur
différents points de la ville.
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Tout en émettant un aVIS favorabl e ft cette con ces sion, 1\1. Escoffier estime qu 'il y
aurait li eu d'imposer au conce ssionn aire certain es condit ions de nature 11 sauvegarder
les in tér êts de la vill e. Parmi les proposition s contenues clans le rapport et acceptées par
les requérants figurerait notamm ent la 1ni 88 à la charge des concessionnaires de l'entre­
ti en des urinoirs actuels qui pourrai ent être t ransformés ains i en vespasiennes lumineuses

pour les besoins de l' expl oitation .
L a Dé léga t ion estime à ce suj et qu e tout en tr an sfonnant les urinoirs actuels, le

concessionnaire n'en devrait pas 1110ins. ainsi qu'il l'a proposé clans son offre, en installer
dix autres dont il aurait égaleme n t l' entret ien exc lusif.

Avan t de prendre cepend ant un e dèciaion, la Délégation demande au Contentieux
un projet de cahier des charges , dans la con fection duquel il s'inspirera des observations
qu e les différents services auront à émettre, chacun en ce qui le concerne , quant aux

condition s à imp oser au concessionnaire.

Note du Secrétaire financier au sujet de la perception

par quittances nominatives.

La Délégation prend connaissance de la note ci annexée du Secrétaire financier
au sujet des ré sultats obtenus par l'adoption du systè m e des reçus nominatifs,

E lle est h eureu se de constater que ces résultats son t des plus satisfaisants.
Il s sont d'autre part de nature à justifier les propositions du service quant à

l 'augmontation des agents qui se sont montrés les plus z èles dans I'accornplissemeut

de leu r tâche.
Ces propositions seront examin ées lor s de la préparation du nouveau budget.
Au sujet des agents qui d'après la note ont fait preuve d'incapacité ou cie négligence

malgré les avcrtisscmcuts et punitions répétés qui lenr ont été infligés, M. Stagni c1e­

mande à connaître quels sont ces agents et quelle est la nature des manquements qui
leur on t été imput és.

L e Président dit qu'il donnera des èclairciesements à ce sujet à une prochaine

séance.
L 'examen des propositions relatives à la taxe sur les voitures et bêtes de somme

est égalem ent ajourné.

Demandes d'assistance judiciaire de Mohamed Gohari

et Hussein Mahmoud.

Vu la lettre du Contentieux de l'Etat, en date du 16 courant, insistant à nouveau
pour que la Municipalité lui communique sans retard les renseignements voulus au sujet
des causes de licenciement des deux agents hors cadre, Mohamed Gohari et Hussein
Mahmoud, qui actionnent la Municipalité en paiement de gratification pour renvoi, la
Délégation invite le service du Contentieux à recueillir et à communiquer les renseigne­
ments demandés, qui, pour ce qui concerne Hussein Mahmoud, peuvent être puisés dans
les dossiers de la commisaion d'enquête.
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Évaluations du Conseil d'estimation .

La Dél égation émet un avi s favorabl e àUX évaluations suivantes, fait es par le conseil
c1'estÏ1nation et décide de les soumet tr e ft. la Couimission pour le règlement des excéden ts
et des empri ses au xquelles ell es se rapportent:

1

EVALUATION

NOMS LOCALITÉS SUPERFICIES
PAR P. C. TOTAL

Excédents PICS P.T. L.E. MILL.

Abmed Habib.... ..... .. Rue du Commerce 88.54 60 53.124
Délégation Wakfs .. . . . . . Rue du l er Khédive 171.17

1

60 102. 702
Ahmed Mohamed. . . .. . . . Haret-el-Aawar 8.88 25 2.220

Emprises TOTAL ......... ... . . . .. .. 158.046

Jules Suzan & cie.••.•..• Rue Imam Aly 299.74 40 119 .896
Ayoucha bent Oueda ..... Haret-el-Dakhakhni 12 .40 40 4 .960
Hassan Salem. . . . . . . . . . . Rue Harnza 27.81 50 13 .905

IlAhmed Abdel Wahab.. ... Avenue Menasce 55 .00 70 38 .500
Ragab Mansi Nafé.. . .. . . . Haret-el-Rakchi 1~ .50 80 10.800
Ismaïl Khalil ... ........ Mosquée Hag Issa 7.54 30 2. 262
Hassan Abou Nafé ...... . Rue El Enani 51.73 40 20.692

TOTAL ..... ............. . 211.015

Echèches de Kom el Nadoura.

Communication est donnée d'une lettre du 26 courant de S. E. le Ministre de
l'Intérieur informant tlue s'agissant dans le cas spécial des échèches de Korn el Nadoura
de faire disparaître un foyer de peste dangereux, le Gouvernement consent à. supporter
les dédommagements éventuels que cette mesure pourra entraîner.

En cons équence de cette décision et vu sa d élibération du 20 courant, la Délégation

charge le Président de visiter les échèches susdites de concert avec l'Inspecteur san itair e
et de lui faire rapport an suj et des mesures que le collège devra arrêter à leur encontre.

Subv ent ion théâtrale.

La Délégation prend connaissance d'une lettre de la Société artistiq ne tran sm ettant
le tableau de la troupe et le répertoire de la saison théâtrale prochaine an Zi zinia et
demandant, vu les sacrifices qu'elle s'est imposée et les modifications onéreuses ap port ées
dans l'intérêt du public, que la subvention de la Municipalité soit portée à L.E. 800 au
lieu de 500 comme d'abitude,

L a Délégat ion , après un échange d'idées, décide, à la majorité, de proposer à la
Commission de porter cette subvention à L.E . 600 seulement.



-4-

Indemnité à la iamille du Dr Botti.

Par lettre en date du 22 courant, le Comité du Musé e fait savoir qu'il fi d écid é dans

sa séance du 21, de pr oposer à la Comm iss ion Municipale d 'accorder aux enfants mineurs

de feu le Dr Botti, conse rvateur du Mus ée, une indemnit é pécuniaire destinée ft leur

venir en aid e dans la douloureuse situation où les lai sse la mo rt pr éuiasur ée de leur

sout ien naturel. L e comité ajoute qu' en con sid ération des importantes fonctions du

défunt et des éminents service s qu'il a rendus depuis onze ans à la vill e, i l ne peut que

laiss er à la générosité de la Comm ission le soin de fixer la somme à accorder.
L a D élégation ad optant les cons id érat ious qui out motivé la décision du Comité du

Mus ée et étan t donné la sit uation précaire et digne du plus g ran d intér êt (lans laquelle

se trouve la famill e du regretté conservateur, décida de proposer ft la Commission de lui

allouer une indemnité de 500 livre s.

Aban i B ey s 'abstient clans la fixation de l'indemnit é.

Demande de la Daïra Khassa pour l'empierrement des routes de Montazah.

Par lettre du 25 courant: S. E. le Directeur gén éral de la Daïra Khassa informe que

S. A. le Khédive désirant em pie rre r les routes intérieures du jardin du palai s de Mon­

tazah , il prie de mettre à la disposition de la Daïra 3 .000 m. 1. de bordure en pi erre de

Naples ains i que le rouleau COlllpressenr et les ouvriers nécessaires ponr entreprendre

I'empierrernent, les frais devant être facturés à l'achèvement des travaux.

La Dél égation décide de répondre à la Daïra Khassa qu'elle se fait un plaisir de

déférer au désir de S. A. le Khédive et qu'elle charge le chef du service de la voirie de

s 'e nte ndre avec elle sur les détails d'exécution .

Trottoirs de Minet-el-Bassal.

Vu los notes du service de la voirie, en date du 21 courant, au sujet des demandes

présentées par M. L. Onofrio et par la Société Générale de Pressage pour la confection

en dalles des trottoirs bordant leurs établissements de la rue Soliman Pacha el Eran çaoui

et de la rue des Ecluses, ft Minet el Bassa1, la Délégation, considérant le trafic spécial

des routes de ce quartier et l'usage fréquent des trottoirs pOUl' le d échargement et le

séjour de marchandises d'un certain poids, autorise le service à employer d'une manière

générale le dallage pour le revêtement des trottoirs des rues du quartier de Minet el

Bassal.

Impôt de la propriété batie. - Radiation sur les rôles.

La Délégation prend note de l'avis suivant du contentieux de l'Etat transmis par

lettre de S. E. le Ministre de l'Intérieur, en date du 24 courant, sur le point de savoir à
qui il appartient, quand des propriétés situées en dehors du périmètre de la Municipalité

ont été inscrites sur les rôles d'impôts de la propriété bâtie, d'en opérer la radiation sur

ces rôles :
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" Il découle du texte de l'art. 24 du décret du 13 Mars 1884 qu e cette attribution

" appartient au conseil de révision.

" Il est vrai, ajoute le contentieux, que des ren seign ement s pri s auprès du Ministère
" des Finances, il appert que ce derni er a toujours op éré directement de pareilles radia ­

" tion. Toutefois, rien ne nous autori sant à conseiller de suivre cet usage à Alexandrie ,

" le contentieux extirne que l'on répondrait mieux au x vœux du législateur en suivant

" strictement les prescriptions de l'art. 24 pr écité. "

En conséquence de cet avis, la Délégation , se référant ft sa délibération du 6 octobre

courant, décide de demander au con sei l de révi sion de statuer sur Jes demandes de

décharge d'imp ôts établis par erreur sur des propriétés situées en dehors du périmètre

municipal .

Construction du Gouvernorat et établissements annexes .

La Délégation renvoie au Comité spécial institué par décision du 15 Octobr e IDa:) ,

nne nouvelle lettre en date du 25 courant de S. E. le Ministre des 'I'ravsux Publics ,

insistant ponr qu 'il soit donné, avant la confection du catalogn e, une prompte solution

il. la question des emplacements h réserver s ur les quais ponr Je Gouvernorat et les

bâtiments ann ex es , afin de permettre au Minist ère de pr éparer Jes avants proj et s

relatifs ~ ces construction s.

Collecteur général.

Communication est douu ée cl 'un e lettre en date du 22 courant de S. E. Je Ministre

de l'Intérieur, informant que pour permettre au Minist ère des Travaux Publics d 'e xa­

miner le nouveau projet de collectenr arrêté pàr la Commission dans sa séance du 17

Octobre, et étant donné qu 'il est douteux que cet examen puisse ètre terminé dans le s

délais impartis par la loi organique municipale, il prie de tenir en suspens la décision

sus-dite de la Commission.

Construction de puits à fond perdu au quartier Imam Aly.

Vu la note, en date du 26 courant, de l'Ingénieur en chef, la Délégation autorise la

construction de quatre puits ft fond perdu reliés entre eux par des conduites en grès

pour l'écoulement des eaux pluviales dans les parties basses du quartier Imam Aly.

La dépense évaluée à L.B. 50, 940 mill, sera imputee sur le budget de l'exercice

prochain, le paiement à l'entrepreneur n'étant effectué qu'après la saison des pluies afin

de permettre de s'assurer au préalable du bon fouctionnement des puits à construire .

Entreprise des quais.

Les questions suivantes sont renvoyées à l'étude de la Dôlégation et du comit é des

quais réunis:

10 Une note des services techniques en date du 19 courant au sujet de s droits sur

la pierre payés par l'entreprise Almagià ;
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2° Un avis du contentieux en date du 24 courant concernant la réception des travaux
de la jetée de I\:aït Bey;

3(\ Une lettre du 22 octobre de l' entreprise des quais informant que d'après les
termes de la convention du 4 Mai 1903, la Munioipalité serait tenue de lui racheter les
dalles précédemment destinées à la cale -sèche qui, quoique n'ayant pas les dimensions
voulues pal' le cahier des clauses techniques, auraient pu être utilisées cornmc tampons.

Vente du vieux papier.

La Délégation adjuge à Mohamed Ahmed Abdel Naby, au prix de 130 P.'I'. la tonne ,
la vente du vieux papier inutile contenu dans les caves de la Municipalité .

Congé.

1\rI. N. Botton, employ é du service de la perception, ayant demandé, h partir du L"
Janvier 1904, un congé ordinaire de troi s mois, la Dél égation se réserve do statuer sur
sa demande au mois de Décembre prochain.

Square de la place Ibrahim.

Sur la proposition de 1\1:. Strass, la Délégation rappelle aux services qu'il ya lieu pour
la commodité des promeneurs, d'installer des bancs dans le jardin du square Ibrahim.

La séance est levée à 7 h. 30 p. 111.

Le présent procès-verbal a été adopté le 3 Novembre 1903.

L e Secrétaire

1. SBDKY

L e Président,

AMB. A. RALLI.
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AN'" N'" EX.E S

AU PROCÈ S- VJLHBAL DE L A D]~: Ll~:GATION DU 27 OCTOBHE 1903 .

Note du Secrétaire financier au sujet de la perception des taxes

par quittances nominatives.

1VloNSIE UH LE VICE-PRI~SIDENT,

Par ordre de serv ice en date du 29 Décembre 1902, les serv ices de la propriété bâti e.

et de la perception étaie nt pr evenu s qu'à partir (l n 1el' Janvier 1903 ils devraient proc éder
aux encaisseme n ts avec des quittan ces no min atives et con form ément au x instructions

ci-an nexées.

Cette décision avait été prise par vous , Monsieur le Vice-Présid ent, à la su ite de Illon

rappor t du mois d 'Octobre 1901 SU l' cette reforme à introduire dan s la perception , rapport

qui, mal gr é me s in stances réit érées, n 'avait pa s enc ore été pris en considéra tion .

Pourtant l'ordre de se rvice sus dit du 29 Décembre 1902 Ile fnt nas mis en exécution

le p l' Janvier 1903, ayant é té remis encore uue fois à l'étude à la suite des l'apports

présentés par les ch efs de service resp ectifs, qui trouvaient inapplicable la m odification

par moi proposée.

La Délégation Muni cipal e, dans sa séance du 29 Juillet 1903, sur une Interpellation

du regretté M. F. Ott et après avoir pris connaissance du susdit rapport d'Octobre 1901
e ~ de l'ordre de service du 29 Décembre 1902 , décida que ce dernier se rait mis en

vigueur il. partir du 1er Août 1903.
En effet la décision de la Délégation, malgré le peu de jours q ne celle-ci accordait

pour son exécution, a été 111is en vigueur dès le L" Août 1903.
Vous avez vu vous- mê m e, Monsieur le Vice-Président, les difficultés rencontrées au

début pour l'application de ce chagement dans le s habitudes qui , depuis de longues

années, s'étaient invétérées dans les deux services susmentionnés, et il a fallu tout votre

appui et une surveillance continuelle pour permettre d 'établir la réforme d'une manière
définitive.

Pour le moment les reçus nominatifs n'ont été établis, d'après la décision de la

Délégation, que pour les contribuables de l'imp ôt sur la propriété bâtie et ceux de la taxe

du 2 %sur les loyers. Le statu quo a été maintenu pour la taxe sur les animaux et

véhicules, à l'aquelle l'application du changement est d'après moi aussi nécessaire que

pour les autres taxes.

Après une expérience de cleux mois je puis vous assurer, Monsieur le Vice-Pré­

sident, que la modification des reçus qui, au commencement, avait rencontré des difficultés

qu'on aurait crues insurmontables, marche très réguliêrornont, et qu'elle facilitera d'une

manière sensible le recouvrement et la vérification des recettes municipales auxquelles
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elle es t appliq née ; elle perm ettra dévi tel' les abu ç; .lo n t rua lh eu re nse m en t nous avons en iL

n ou s plaindre ft plusi eurs reprises quand les reçus étaient délivrés en blanc aux percepteurs.

A parti r de l'introduction de la r éforme, du L" a u 12 Août 1903 , IH percepteurs de

la pr opriété bâ t i» n 'o n t encaissé. que L .E . 633 sur L.E . 4385 de r :IÇUS à eu x délivrés.

P endant la Inè lI18 pér iod e en 1n02, les m êmes percepteurs avaie n t encaissé L.E. 1086 .
L es ~~5 percepteurs de la ta xe da 2 %, du 1er a n 15 Août, n'ont encaissé que ~ 306

su r L.E . 1256 de reçn s tl, eu x d él ivrés. Pendant la m ême période en 1902 , les m êmes

percepteurs avai ent encaissé L .E . 59l.
Du 12 au 31 Août, les percepteurs de la propriété bât ie on t en caissé L.E. 3254. SUl'

L .E . 6687 de reçus h e ux dé livrés, tandi s qu e dans la m ême périod e en 1902 ils n'avaient

cncaiss è qu e L .E. 30H9.
Le service de la taxe du 2 %, du 15 an 31 Août, a eucaiss è L .E . 460 sur L .E. 1053

de reçus déliv rés. P endant la m ême période en 1902 , il a vait enc ais sé L.E. 327.
Bi en qu e ce t te diminution des r ecettes soit exc usable par le changement rapide du

mode de perception et la sais on où bien des propriétaires et loc ataires son t absents,

vous avez bi en voulu, Monsieur le Vice-P r és ide n t , accepter Ina proposition d 'adres ser des

ordres de service énergiques m enaçant de mesures sévères les percepteurs n égligents s'il s

ne moutruicnt pa s plus de zè le ; et ce fut à la suite de ces ordres de service que les

en ca issemeu ts cl u m ois de Septembre s 'élevèren t :

Pour la propriété, bâtie à L.E. 5036 contre une SOUlInc de L.E. 4'222 encaissée dans

la m êm e péri ode e n 1 ~J 0 2 ;
Et pour la taxe du 2 %à L.E. 1001 contre L.E. 742 en 1902 .
Il n'y a donc plus de doute que les re çus nominatifs n e portent pas préjudice aux

encaissemen ts quand tons les fonctionnaires et agents du servi ce montrent de la bonne

volon té et prennent à cœur les intérêts de l' Administration.

L es détail s ci-haut mentionnés et les chiffres suivants d émontrent du reste qu 'il

n' existe aucune raison de revenir sur la modification introduite:

Les encaissements offectués par les deux services s'élèvent dans le courant de cet

exercice ft :
Prévision

"

L.E. 75.40U

1903.

L.E. 55.400
6.600

" 13.400

1902 .

"

Du 1er Janvior au

L.E. 52.981

30 Septembre

L.E. 37.005
4.460

" 11.216
"

L.E. 57.943

Du 1er Janvier an

30 Septembre 1903 .

. . . . L.E. 41.151
4.895

" 11.897

Propriété bâtie. .

1 %ad .litionnel .

Taxe dit 2 %. . .
Totaux . .

Couunc je le dis plus haut la modification u'a été introduite que pour la propriété

bâtie et la taxe de 2 %. Je crois, Monsieur le Vice -Pr èsident, qu 'il serait utile d'étudier

s'il n'y aurait pas lieu de l'appliquer aussi à, la taxe annuelle sur les voitures et bestiaux.

Je crain s qu'en continuant avec le systèrne actuel des reçus en bianc nous risquions

Je désagrément de voir se renouveler des indélicatesses par des percepteurs peu scrupu­

leux comme il s'en rer-contre quelquefois quand ils sont aussi peu rétribués que ceux

du service de la perception. Dans quelques jours j'aurai l'honneur de vous soumettre un

l'apport vons proposant d 'introduire quelques petites modifications dans le système adopté

jusqu'à présent pour la perception de cette taxe.
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L es recettes de la taxe des voitures et véh icules lai ssen t h désirer depui s la suppres­

s ion du cordon d'Octroi ; elle son t en diminution. Sur nne prévision de L.E. 6985 pOUl'

1903 , n ou s n 'a von s enc aissé du 1er Janv ier au 30 Septembre qu e L .E. 5158, tandis qu'en

] 90 2 pendant la même période n ous avion s enc aissé J~ 5668, soit une différ en ce en moins

de L.E. 500. J e ne cro is pas que d'i ci à la fin de l'exer cice nous puissions atteindre le s

prévisions budgétaires.
,Je Ille réfèr e à ce suj et à la n ot e que j'ai eu l'honneur de vou s présenter le ~:9 Sep­

t embre 1903 et qu e vous avez soumise à la Délégation , niai s qui n'a pa s encore été

examin ée par ce Collège.

En ce qui concerne les droi ts sur l'expl oit ation des carrières, les prévision s pour 1903

sont de L.E. 6000.
Grâce à la surve illa nce active introduite depuis qu e le service de la percep tion

s'occupe de cette taxe, nous avo ns réali sé du 1er Janvier au 30 Se pte m bre L.E. 7515 avec

une dépen se minime pOUl' per sonn el et m enus frais de L.E. 175.

Il es t à prévoir qn'à la fin de l'année nous auron s enc aissé de ce chef une S01n 111e de

L.E .10000.
Pendant les 5 dernier s mois, les droits de carrière ont donn é L.E. 1000 par mois ,

tandis que le8 mois précédents de l'année ils n'avaient donn é que L .E. 400 à 600.

La Délégation Municipale avait autorisé à engage r , si n écessaire, des agents provi ­

soire s peur le fonctionnement du nouveau syst ème des taxes nominatives. SUl' la propo­

sit ion des com mis actuel s, qui se chargeaien t eu x-m êmes de faire le surcroît de travail

sans qu'il soit nécessaire de n0111111 er des agents provisoires, nous avons pu ôoonoiniser
le tr aitement de ces nouveaux agents.

Sur leur requête je Ille permet s, Monsieur le Vice-P ré siden t , d 'appuyer leur demande

tendant à ce qu e cette économie soit donnée COnl111e augmentation de traitement aux

commis qui, par leur activité, ont contribué à la réussite de la modification.

En même temps je vous confirme, Monsieur le Vice-Présid en t , les n otes précédentes

des chefs de service qui constatent qu e parmi les percepteurs (surtout ceux de la percep­
tion), il y en a qui sont, malgré des avertissements et punitions répété s, absolument

incapables de remplir leurs fonctions. Une mesure radicale s'impose à leur égard.

Avant de terminer je crois de mon devoir, Monsieur le Vice-Président, de vous

confirmer mes déclarations verbales qu'il est absolument nécessaire qu'une surveillance

active et constante soit encore exercée sur les deux services de la propriété bâtie et de

la perception, si l'on veut éviter le rel âchement qui, en cas contraire, ne manquera pas

de se produire dans les encaissements avec le système des reçus nominatifs,

Mais j'espère que d'ici quelques mois tout le monde se sera rendu à l'évidence et

reconnaîtra que le nouveau 1110de de perception est à tous points de vue supérieur à
J'ancien, dans l'intérêt non seulement de l'Administration, mais aussi du Public qui s' es t

plaint, à maintes reprises, de l'ancien système.

Alexandrie, le 9 Octobre 1903.
L e Secrétaire,

G. NORSA.
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Note du Secrétaire financier

au sujet de la perception de la taxe sur les voitures et bestiaux.

lVl o NSI E UR LE VICE-PRésIDENT,

Fai sant suite à Ina note dn 9 courant, j'ai l'honneur de vous soumat tre m es
observations à propos de la ta xe SUl' les voitures et bestiaux .

P ar suite de la suppression des postes d 'Octroi, les bestiaux qui ent ren t en ville
durant l'année ne sont pas com pris dan s le recen sem ent annue l qui de fait ne porte qu e
sur les bêtes se trouvant en ville au moment où il est effectué ; d'où une diminution des
recettes. A ce suj et j'ai demandé que l'Administration des Chemins de Fer veuill e bien

se charger de la perception du dép ôt pour les bête s qui ent re nt en ville durant le
courant de l'année, et ma proposition es t à l'étude cl e la Dél/~gation.

Ne pou vant pas avoir actuellement de contrôle sur les dits animau x, il se produi]
une différence assez importante entre le premier recen semen t et le nombre réel des bêtes
à la fin de l'année J e suis persuadé qu e si d'une manière ou d'une autre 011 pouvait

contrôler tontes les bê tes qui ent rent , les re cettes seraient cer tainement supérieures.
Pour sau vegarder les intérêts de I'Administrution actuelleme nt compromis, on

pourrait m ême par un règl ement spécial obliger les proprietaires des véh icules et
bestiaux à faire eux-m êmes chaque année dans le courant de Janvier une déclaration
de ce qu 'ils possèdent sous peine d'une double imposition. Ils seraient également tenus

de fair e une déclaration analogue dans les ~-± heures pour les bêtes qu'ils reçoivent
dans le courant de l'année.

Une autre question se pose:
Lors dn recensement on trouve dans une écurie un ou plusieurs chevaux ou véhi­

cules, mais quelquefois quand on va encaisser on y compte un nombre supérieur de
véhicules et d'animaux. De ce fait surgissent des difficult és et le compte individuel du
propriétaire doit être modifié s'il paye la taxe pour ce qu'on a trouvé en plus; au cas
contraire, on est obligé de faire une enquête on de se contenter des déclarations du
propri étaire. Un contrôle plus rigoureux que celui qui existe actuellement doit être
exercé ft ce sujet; vu son importance, il doit être confié à nn personnel de toute
confian. :r-.

POUL' ce qui concerne en particulier les charrettes et les tombereaux, nous pouvons
évaluer il plus de 600 le nombre des véhicules qui ne sont pas recensés et les motifs,
nous dovons los chercher dans les changements continuels que la police apporte dans
les numéros de ces véhicules. Une charrette ou une voiture qui, au commencement de
l'année, es t recensée sous le numéro X, porte clans le courant de l'année, un autre

numéro; de là impossibilité ou difficulté énorme d'opérer l'encaissement ou de faire
une saisie, sans compter que les manières brutales des cochers des charrettes et des
tomb ereaux emp êchent très souvent les percepteurs de prendre leurs numéros (qui sont
très mal placés) et de faire leur devoir.
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Si un règlement imposait au x charretie rs de payer uu o doubl e ta xe tontes les fois

qu 'on trouve nne voiture, nu e charr ette on un tom ber eau n 011 recens é, il s seraien t

corta inomeut moins récal citrants.

La Counn issi on Municipale, dan s sa séance du 4 Mars 1891, ava i t décid é d 'accep ter

l'offre oblige ante (l e la Police de ne dé livrer aux voitures publiques le permis de circu la­

ti on qu e sur la présentation d'une qu it tan ce cons ta ta n t le pai ement de la taxe. Je n e vois

pas pour qu el motif (peut- êt re iL cause cl es change me n ts du comman da n t de la P oli ce)

cette excelle n te m esure n' a pas éU~ mise à exécut ion .

J o suis pel'suac1é qu e si none pou vion s no us m ettre d' accord avec la Police pour

l 'application de ce tte m esure très util e iL l 'ad min ist ration , on évi terai t no n seulement

les difficult és qui s urg issent avec les propri ét ai res mais aussi bien des dép en ses n éces ­

sa ires pour le re cen sement an nue l.

P ar ce qui précède et dan s le cas actu el il est absolumcu t indispen sable d'exercer

une vérificat ion et un con trôle beaucoup plus sérieux que ceux qui se font actuell ement.

U ne vérifica tion spéciale comme au temps du Gouvernement (chichni) doit ê tre exercée

con ti nuollement par les moawens du Se rv ice d 'après le regi stre du recensement de

ch aque chiakhat.

Ce contrôle devra être fait pal' de s mo awen s dont l 'engagement es t ab solument

n écessaire pour qu'il soit efficace et donne de bon s résultats.

On pourrait aussi , et j e crois qn e ce la serait pr éfèrahle, ch arge r du con trô le les

moawens actuels du Service qui son t au couran t de ce travail ; mais pour qu'il soit sans

interruption, il est ab solument nécessaire de leur donn er de s commis pour faire leur

travail actuel d 'écritures, travail qui leur fait perdre nn temps considérable au bureau.

J e propose clonc de n0111n1 er cinq C01l1111i s spécialement attachés aux moawens ;

la dépense de ce ch ef, denviron L .E . 200 par an , serait lar gement compensée par la

plus-value d'an 1110ins L .E . 1,000 que pourrait nous rendre la taxe sur le s voitures

et bestiaux.

L'idée de supprimer la taxe su r les bête s et de J'imposer seu lemen t sur les véhicules

est certainement avantageuse, mais il ne faut pas oublier que dans ce cas il faudrait,

dans l'intérêt des finances municipales , exon érer seulemen t las chevau x qui sont attel és

aux véhicules payants, et qu'il faudrait prendre en considération le nombre considérable

des ch evaux de selle et baudets (ces derniers atteignent le chiffre de 200 ou 300 utili sés

chaque jour au transport de s légumes), les vaches laitières, et les écuries de l'enlise et

des proprétaires riches où les chevaux sont plus nombreux que les véhicules.

Alexandrie, le 15 Octobre 1903.
L e Secrétaire,

G. NORSA.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 3 Novembre 1903.

Présents:

MM. A. RALLI, President,

L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

~fANSOUR BEY YOUSSEF,

Dr SCHIESS BEY,

SOLIMAN BEY ARANI.

L. STAGNI, Membres.

1. SEDKY, Secrëtaire.

La séance est ouverte à 5 heures p.lll.

Le procès-verbal de la l'onnion du 27 Octobre 1903 est approuvé.

Régularisation budgétaire pour 1903.

Lecture est donnée du rapport ci-annexé de lVI. Escoffier sur la régularisation des
recettes et des dépenses de l'exercice 1903.

Au cours de cette lecture, diverses explications de détail sont données var le
rapporteur.

En ce qui concerne les dépenses relatives aux agents hors cadre, le Président dit
qu'il fait toutes ses réserves quant aux appréciations émises par lVI. Escoffier au sujet
de l'autorité compétente pour la nomination de ces agents. La question étant à l'ordre
du jour de la Commission Municipale, lVI. Ralli développera devant cette Assemblée
les raisons sur lesquelles il appuie sa manière d-e voir à cet égard.

M. Stagni dit que les textes sont contraires à l'interprétation donnée par le Prési­
dent, mais que, dans tons les cas, il est inadtniasible que celui-ci ait pouvoir d'engager
des agents dont les émoluments dépasseraient les crédits fixés au budget pour le

personnel.
Abani Bey partage cette manière de voir et ajoute que suivant lui le Président

doit recourir à la ratification de la Délégation pour toute désignation d'agents hors cadre.
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1\1. Ralli dit que les droits du Président s 'appuient principalement sur les tenues

formels de l'art. 39 du règlement intérieur, postèrieur en date an décret du 18 Mars 1903,

sur lequel M. Escoffier base ses propositions.

Au sujet de la S0l11111e de L.E. 577::3, formant le montant des dépenses effectuées

en plus des prévisions de l'exercice précédent et engagées sans l'autorisation de la

Délégation et de la Commissiou, nn long échange de vues a lieu entre les membres.

lVL Escoffier expliq.io qne cette somme constitue non seulement les exc édents

dépensés à ce jour mais aussi les dépenses nécessaires d'ici ft la fin do l'excercice pour

fair e face principalement aux dépenses d'eau et de gaz.

Dans la plupart des cas ces dépenses so justifient par le développement de la ville

ot l 'extension qne prennent de jour en jour les services. Une remarque s'impose cepen­

dant an suj et des deux 80111n1es de 900 et 250 L.E. dépensées en plus des crédits, pour

la réparation du vieux matériel du nettoiement et pour la remonte.

Pour l'engagement de ces deux 80111n1es l' Administration aurai t dÙ recourir à
l'adhésion de la Délégation, s'agissant de dépenses ne présentant point un caractère de
n écessité immédiate.

M. Stagni s 'étonne qu e tanc1isqn e, à deux reprises, des crédits supplémentaires
étaie n t accordés pal' la Délégation pour des travaux de réfection des écuries et du

matériel du service du nettoiement et alors que, d'autre part, la Délégation se trouvait

dans la nécessité faute de crédit de renvoyor à l'exercice prochain d'autres demandes

de crédit (lu m ême service , l'Admiuistration engage dans le m ême temps et san s 111ên1e

en aviser le Coll ège, den x dépenses de 900 et 250 L.E. dont l'urgence n'est pas démontré e.

1\1. Stagni s 'élèVE contre une telle façon de procéder et espère que ses collègues se

joindront ft Ini pOUl' refuser de ratifier ces dépenses.

La Délégation vient rl'encourir de la part du Ministère le reproche de ne pas veiller

à la régularité de ses finances par le manque de concordance constaté entre les dépenses

faites et les crédits vot és.

Il ne faut pas que cotte situation se perpétue et que la Délégation en soit réduite

it n e connaître les dépen se s engagées qu'au hasard d'une régularisation budgétaire.

Abani Bey se rallie enti èrement aux observations de 1\1. Stagni. Il estime que m ême

pour des dépenses telles qu e celles de l'eau, du gaz et des fourrages, dont la n écessité

est hors de di scussion, les services auraient dû, chaque fois que les crédits étaient sur le

point d' être dépassés, en référer à la Délégation. Au sujet du gaz, Abani Bey signal e

les abus consistant dans l'extinction prématurée des becs d'éclairage, abns provenant

d 'un manque de surveillance de la part des agents municipaux chargés de ce service.

M. Escoffier r éplique que pour ce qui concerne l'eau et le gl1Z les crédits ne sont

pas encore dépassés ft l'heure actuelle, mais ils le seront certainement par suite de la

consommation n écessnire d'ici j nsqu 'à la fin de l'année. Relativement anx fourrages, il y

a li eu de tenir compte que les services avaient été autorisés par la Délégation d'acheter

le nécessaire au t'Lu et à. mesure des besoins.

lVI. Ralli ajoute que pour ce qui concerne les dépenses courantes il a déjà en l'occasion

lors de la présentation par l'Administrateur du projet de budget de 1HOS, d'attirer l'atten­

tion de la Commission et do la Délégation sur ]e fait que les cr édits devant êt re dépassés,

il y avait lieu de régulariser ces dépsnses . L e projet de régularisation est, depuis lors,

à l'étude de la Délégation.
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1\L Stagni dit que pour ce qui est relatif aux dépenses dont vient de parler le Pré ­
sident, la Délégation ne peut qu'en recommander la régularisation. Mais, pour les motifs
qu'il a déjà énoncés, M. Stagni répète qu'il est du devoir de la Délégation de protester
contre les deux chefs de dépenses de 900 et de 250 L.E. engagés sans son ordre.

1\11. Escoffier appuie cette manière de voir.
1VI. Ralli dit qu'il ne pourra s'associer à un vote de protestation avant qu'il n'ait

entendu les explications de 1VL Graham, dont il conviendrait d'attendre le retour, pour
se prononcer sur ces deux chefs de dépenses.

lVI. Stagni objecte que les explications attendues n'emp êcheront pas qu'il y a un
fait acquis, consistant dans l'engagement de deux dépenses pour lesquelles aucune
autorisation n'a été donnée.

L'Administration ne peut ignorer à C0t égard que par un vote formel la Commission
a .dans sa séance du 29 Octobre 1902, décidé qu'aucune proposition de crédits ne pourra être
présentée à l'avenir pour dépenses déjà effectuées. Cette décision a du reste été rappelée
à maintes reprises.

J\tIl\f. Fenderl et Schiess Bey estiment que quelq ne j nstifiées que puissent être ces
dépenses, l'Administration n'en devait pas 1110ins recourir à l'autorisation de la Délégation
avant de les engager. Ils considèrent le fait comme regrettable mais ne croient pas devoir
s'associer pour cela à un vote de protestation.

Schiess Bey ajoute qu'il conviendrait dans tous les cas d'attendre le retour de
~L Graham pour avoir de plus amples renseignements sur les dépenses dont s'agit.

Mansour Bey Youssef approuve les conclusions du rapport de lVI. Escoffier et le
remercie ponr son travail. Il ajoute que la Délégation doit se refuser k demander à la
Commission la ratification des deux dépenses en question de 900 et 250 L.E.

Vote de la Délégation.

A l'unanimité, moins l'abstention du Président, la Délégation vu le rapport de 1\L
Escoffier sur la régularisation budgétaire, proposera à la Commission la ratification des
dépenses effectuées et à effectuer jusqu'à la fin de l'année, comprises dans la somme de
L.E. 5.773, à l'exception des deux dépenses de 900 et de 250 L.E. effectuées pour la répa­
ration du vieux matériel du nettoiement et pour la remonte, contrairement aux prescrip­
tions du décret organique municipal et fi, la décision de la C0111n1Ïssion du 2U Octobre 1902.

Pour le reste, la Dél égation adopte à l'unanimité les conclusions du rapport de M.
Escoffier.

Vu l'heure avancée, la Délégation ajourne l'examen des antres questions portées iL
l'ordre du jour à une séance qui sera tenue samedi 7 courant à 5 heures p. H1.

La séance est levée ft 7 heures 1:5.

Le présent procès-verbal a été approuvé le 7 Novembre 1n03.

L e Secrétaire,

1. SEDKY

L e President,

AMB. A. RALLI.
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.A~~EX.E

AU PROCES-VERBAL DE LA DJ;:LÉGATION DU 3 NOVEl\1BHE 1903.

RAPPORT DE M.ESCOFFIER
SUR LA

Rl::GULARISATION DES RECETTES E':C DES DJ~:PENSESDE L'EXERCICE 1003

Recettes.

La Délégation, (lans sa séance (ln 2G Janvier 1~03, a fixé les recettes municipnles
pour l'exercice 1908 à L.E. 163.200. 'I'outefois, il y a lieu de réduire de ce montant
l'allocation du Commerce d'Exportation de L.E. (100 supprimée pOUl' cet exercice pal'
la dite Commission qui a déboursé une somme supérieure pour l'achat d'une pompe ft
incendie et la transformation dun poste d'Octroi en caserne des pompiers, ainsi que
L.E. 100 pour différence de location des jardins provenant de la transformation du petit
jardin Nouzha en pépinière. Par ce fait" les recettes municipales fixées par la Délégation
sont réduites à L.E. 162.500.

Dépenses.

La régularisation des dépenses de l'exercice IH03 présentée pal' le Service Financier
conformèmont ft la décision de la Commission en date du 4 Juillet 1903, se basant sur
les crédits budgétaires de l'exercice 1902 et modifiée en partie par suite de divers votes
ultérieurs de la Commission plénière, a été trouvée exacte.

Il y a donc lien de soumettre cette régularisation iL la sanction de la Commission
Municipale.

Développement des dépenses.

Personnel.

Les traitements du personnel classé sont portés tels qu'ils figuraient au budget de
1902 avec les majorations accordées dans le courant de l'exercice 1902 et 1903 pal' les
décisions sui vantes:

Délégation des G et 28 Janvier I!J02 (approuvées pal' la décision de la Commission
du 12 Février 1902) ;

Commission du 12 Février 1902 ;
Délégation des 22 Juillet et 9 Septembre 1902 (approuvées pal' la Commission du

8 Octobre In02) ;
Délégation du 24 Février ID03 (approuvée pal' la Commission du 25 Mars 190fl).
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Figurent aussi dans cette i égnlarisation huit nouveaux postes sui vants :
3 inspecteurs provisoires à l'Administration Centrale ;
1 docteur de quartier aux Services Sanitaires, à titre provisoire ;
1 contrôleur-comptable au service de la perception ;
1. délégué à la perception des droits de carri ère ;
1 arpenteur au service technique de l'Assainissement ;
1 ingénieur conservateur du plan de la ville .
D'autre part, cette régularisation a sa répercussion sur les diminutions pro venant dos

décè s, d émissions et licenciements du personnel classé.
De l'en semble de ce ch angeme nt, abstraction faite de l'Octroi qui a été supprimé, il

rés ult e une économie de L.E . 724 en faveur de l' exercice 1903 comparativement à

l'année 1902, selon l'état ci-après:

Personnel class é.

SERV1CES:

Administration Centrale .
Administration Centrale. - Inspection .
Service Technique de l'Assainissement .
'I'anzim ..
Voirie .
Services Sanitaires .
Service du Nettoiement .
Propriété Bâtie ..
P erception .
Carrière s et fours à chaux .
Abattoirs .
Mus ée et Bibliothèque .

Différence .

E XE RCIC E S

1902 1903

3510 3338
990

1668 1488
2892 2916
3264 2910
4092 3324
1236 984
3102 272,1
1212 1410

54
1368 1422

888 948

232B2 22508
724

23232 23232

En ce qui concerne les agents hors-cadres, la différenc e en plus de l 'exercice 1 90~

sur celui de 1902 provient de permutations, nominations et augmontntion s fait es dans
le courant de ces deux exercices par l'ancien Directeur Général , l'Administrateur pro ­
visoire et conformément aux règlements jusqu'à nouvel ordre.

Il est à remarquer toutefois qu'il y a dans ces nominations pro visoires ou définitives,
pour ainsi dir e un abus qui se perp étue et auquel il serait nécessai re de m ettre fin , soit
par la confection des cadres soit en s' en tenant strictement à l' ar t. 5 alinéa N, du décret
du 18 Mars 1890.

La Délégation s'est toujours préoccupée de cette situat ion san s jamais pour cela
obtenir une solution de cette importante question qui joue un rôle considérable dans le
budget et dont la dépense s' élève à L.E. 10233 pour l'exercice ] 90~ et à L .E. 11194
pour l'exercice 1909. Dans ces chiffres ne sont naturellem ent pas compris le Service des
pompiers et celui du Mus ée.
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L es émolume nts des agents hors-cadre étaien t en 1002 de .

En 1903 il s son t de ..

L .E.

"
1023a
11194

961soit un e différence en plus cl e. ..... ....... ................ ............... ...... ......... ...... L.E .
= = ===qui se d écompose comme suit:

L .R. 381 agents déjà en service , mais qui éta ien t payés s ur d 'autres chapitres

du bud get, so it : sur les Economies du personn el classé, sur les

oLl"fiers, sur la D ésinfection, sur les E xpropriations, ELU l 'Octroi ;

" 102 au gmentntion s accordées pal' la Délégation SUl' le total de L.E . g6G;
" 175 pour la surveillance des nou veaux se rv ices créés par la D élégation :

service de l'abatage et des carrièr es, dont les agents etaien t payés

auparavant sur l 'Octroi; ain si qu e les trois farra ch es des in sp ecteu rs;

" 171 angtuentat ions accordées pal' l 'ancien Directeur Gé né ral en Janvier

1902 après l'approba tion du budget de l'exercice ;

" 132 uominations et augmen tation s accordé es pal' 1\1. l'Administr at eur ;

T OTAL L. E. 961

Cette question , j e le répèt e, es t touj ours en suspens et la Délé gation en a été sais ie

pa r un de no s collègues clan s sa séance du 22 Août dernier.

Ell e avait, il est vrai, été m ise à l'ordre du jour des précédentes séance s de la Com­

1111SS1011 , HUU S quant ft pr ésent elle attend toujours la solut ion qui doit interveni r.

D I..1JCllSCS dicerscs.

154C60
7840

"

L.E.

Quant au x autres dépen ses elles on t été r ep ortées d 'après les cr édits du budget de

l' exer cice 1902 avec les majorat ions accordées en partie pa r la Com miss ion Municipale
clan s ses séances des 2 & 23 Avr il et Il J uin 1902, et Il F évrier & 4 Juillet 1903, et en

pa rtie sur les ordres de Monsieur l'Administrateur par les di vers Ser vices.

En l' état, leE; pr évisions des dép en ses pour 1~)03 avaient été arr êt ées
apr ès vérificat ion à .
avec un e r éser ve ordinaire de.

~rotal. L.E. 1G2500

Régularisation des dépenses extraordinaires

votées par la Commission et majoration des crédits budgétaires.

D 'après l' ét at ci-a nnexé , le ch iffre de celles-ci s' élève à .

Soit :

D ép enses extraordinaires accord ées pal' la Com mission sans

ind icati on de pr élèvements

Majoration des crédits budgétaires demandée par les di ver s

services pOUl' fair e face au x ex cédents des dépenees à ce jour et au x

d épenses éven tuelles d'ici à la fin de l'annèc couran te.

L.E.

L .E .

I ---I .E.

9240

34G7

5773

L.E. H240
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Je propose que ce montant soit prélevé sur la réserve ordinaire de IJ.E. 7840 et la

différence de L.E. 1400 pourra être régularisée par des virements de crédits sur la

réserve de L.E. 1530 affectées à la confection des cadres, dont on n'a pas disposé dans

le courant de cette année.

Il y a cependant lieu de faire l'elnarquer que les dépenses ont dû être majorées SUl'

l'exercice précédent d'une somme de L.E. 9240 dont seulement L.E. 3467 ont été

approuvées par la Commission et la Délégation.

En conséquence, il y a lieu d'accorder de suite le crédit pour la régularisation de

ces diverses dépenses s'élevant il L.E. 5773 nécessaires aux services, qui sont où seront

absorbées en majeure partie par les Services de la VGirie et du Ncttoiement.

Régularisation de l'excédent des dépenses pour confection

de nouvelles routes.

L'excédent des dépenses sur les crédits accordés pal' la Commission pour la confec­

tion de nouvelles routes calculé pour l'exercice courant à L.E. 14,000 environ, sera régn­

larisè éventuellement à la fin de l'exercice sur la plus-value des recettes mnnioipales
qui s'est élevée à fin Septembre 1903 à L.E. 15,150 comparativement aux prévisions
budgétaires.

Recettes extraordinaires.

35

20

15
"

L.E.

L.E.

L'état des recettes extraordinaires et des dépenses effectuées sur ces recettes, porté

dans la régularisation des comptes du service financier a été examiné ct trouve conforme

aux décisions de la Commission.

Il en résulte un reliquat disponible de L.E.11,2Ü8 qui pourra éventuellement couvrir

le déficit de 1902, s'élevant ft L.E. 10,545, si la Commission approuve cette rôgnlari­

sation.
SUl' ce même solde de L.E. Il,208 il Y aurait lieu de régulariser également lee crédits

supplémentaires suivants accordés par la Délégation et ft prélever sur les recettes extra­

ordinaires:

Impression du plan de la ville (Délég. 24/2/03) .

Surveillance pour construction du Musée (Délég. 1/9 /03)

Total.

Alexandrie, le 31 Octobre 1903.

L. ESCOFFIEH.
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ETAT G-ÉN"ÉR.AL

des s om m es à prélever sur la réserve ordinaire de L .E . 7 .840, figurant la

Régularisation des Recettes et Dépenses de l'exercice 1903

pour la régularisation des comptes :

OBSERVAT IONS
i_S_O_M_M_ES_ _T_O_T_AU_X _

1° Pour faire face aux dépenses extraordinaires
cotees par la Commission et la Délégation, sans
indication des prëléoements :

1° vomm : Entreti en des routes macadamisées,

Ca ntonniers et Aides Cantonniers. 100

Augmen ta t ion des sa la ires Iles ca n­
to n n ie rs rvoir Délégab io n d u 6
Janv ie r l OO~).

2° INVENTAIRE DU :MATÉRIEL DU DÉPOT DE L A vormn :

Commission du 18 Février 1903. - Créditaccordé. 150

:30 GHATIFICATION AU P E RSONN EL DES SE RVI CES

SANIT AI RES:

Commission du 25 Février 1903. - Crédit accordé, 154

4° T RANS F OHMAT ION DU PETIT NOUZHA EN PÉPIXIÈRE :

Commission du 4 Avril 1903. - Crédit accordé. 300

5° A~ll~ NAGE~lE~T EN l~CURlES DE LA TANNERIE DE

CHAT BY :

Commission du 4 Avril 1903. - (Solde du crédit
de L.E. 700) L.E. 250

Commissiun du 15 Aoùt 1903. - Crédit
suppléme ntai re. . .. . . . . . . . . .. . . . .. ») 224

Délégation du 29 Septembre 1903.­
Crédit supplé me ntaire . . . . . . . . . . . . » 50 524

GO REMONTE POUR LES S ERVIC ES DU N ETTOIE ~IEXT :

Commission du 4 Avril 1903. - Crédit accordé. 650

7° DÉ SINFECTION DE S PUI SARDS DES ÉG OUTS:

Commission du 17 Juin 1903. - Crédit accordé. 200

_ ._­ ---

à reporter , .' L.E. 2 .078
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SOMMES TOT AUX OB SERV ATI ONS

- - - - - - - - - - - - - - _ ._-- -_.

Report. . . .. 1. E. 2.078

8° TR ANS PORT »us ANT IQUITÉS DANS L 'INTrhUEUR DU

MUSÉE :

Commiss ion du 4 Juillet 1903. - Crédit accordé. 100

UO INDEMNITÉ P OUR DÉGAT S CAUS ÉS PAR NOS

CAN ALISA TIONS:

Commission du 18 Févrie r 1903. - Cré dit
accordé. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 370

Commission du 29 Avril 1903. -
Crédit accord é., . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 87 457

10° PERMANG ANAT E DE P OTASSE POUR L 'EPURATJ(j~ DE

L'E AU:

Commiss ion du 25 Novembre 1896. - Quot e-part
approximative de la Municipalité. .. ....... 400

Il° DA LLAG E ET CANA L ISA T ION DANS L'INTrhUE UR DE

L'ABATTOIR :

Délégation du 24 F évri er 1903. - Crédit ac-
co rdé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .. L. E. 49

Par autorisation du V. Président du
10/4 1903. - Cré dit accordé....... » 10 59

12° RÉPARATION DALLAGE R UES A MI NET-EL-B ASSAL :

Commission du 16 Septe mbre 1903. - Cré dit
ac cordé.. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . 300

13° RÉPARA TIO N DU MATÉRIEL DE LA MORV E:

Commission du 1G Août 190:1 - Crédit ac cordé. G5

14" Rl~PARATION DU MUR D'ENCEI NT E DU CIMETI ÈRE

I NDI GÈNE DE LA COLONNE PO:\IPI~E :

Com miss ion du 16 Sept. 1903. - Crédit accordé.

à reporter...... .. . . . .. L.E. ,
1

18 3.467

3 .467
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SOMMES TOTAUX OBSERV ATIONS

---- ---- -11-- - - - - ------- -

Reports. . . . . L.E. 3.467

Il- ilf aJo}'ation des crédits Inulj ëuciree pour faire
face aux excédents des dépenser; Ct ce jOU1' et aux
dépenses éventuelles d'ici (l la /in de l'exercice 1903,
conformément aux observations ci-contre des dioers
services:

1° Administration Centrale. - DÉPENSES DIVERSES:

Eclairage du Palais 1.. E. 25

Frais de déplacement.............. » 30

Eau pour le local et le jardin. . . . . . » 20

Frais d'impression.. . . . . . . . . . . . . . . . . » 80

Menus frais. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . » 20 175

Insuffi sance de crédit .
In suffi sance des cr éd lts pour fra is de

déplacem ent des familles de l\L
liRAHHI et de M. LIlAKERdu Cai re à

Alexandrie .
Insuffisance de cré d it,

» »» pour su rc roî t
du travail d'impression.

Insuffisance de cré d it,

--- -- --

2° Service d'lt Tanzim. - nÉPENSES DIVERSES:

Frais de courses 1.. E. Insuffisance de cré dit.

Fournitures de bureau . »

6

20 26 » »

:3° Service de la Voirie:

70

Entretien du pavage: (achat dalles). L. E. 227

Transport de matériaux. . . . ... .. . . . • » 270

Achats divers.................... .. 50

Eclairage au Gaz.................. » 500

Entretien des routes macadamisées:
Frais divers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . »

Différ en ce entre le crédit budgéta ire
et le m ontant de l'adjudication.

Insuffisance de crédit .

» ~ »

» pour lanternes placées
en 1902.

des crédits.

» 150

» 30

» 260

Travaux aut orl sés pal' la Délégation.
A r égular-iser éventuelIement SUl'
les excéden ts des recettes.

Solde du con t rat Cu g ini Praga pour
parfaÏL'elesG.UOOL.E. (Cett e somme
nous sera remboursée par les
propr-iétaires au fur et à mesure
des travaux exé cu tés).

à ca us e de r extension du
r éseau,
de crédit,

» »»

»

--- -=-,-,c...=== - --- -----

Curage et lavage des égouts: Dépôts
divers ..... ....•.................

Réparation et refection d'égouts .

Enlevement des matières .

Confection nouvelles routes: (routes
pavées, macadamisées et en chakf).

L.E. 14.200

Asphaltage de trottoirs .... ,........ ) 485 2.042

à reporter , .. 1..E. 2.243 3.467
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soxorns TOTA UX OBS ERVATIO NS

---- ----- - - - - - - ------ - - -

Reports. . . . 1. E. 2 243

4° Service dit Nettoiement. - SERVICE CEN TRAL:

Fourrages 1.E. 723

3.4G7

Augmen ta tio n des prix d'achat.

I~au .

Remonte .......... ....•. .. . .. .....

Matériel et réparati ons .

Balayage: Journaliers .

Plantati ons : Ouv ri ers au mois .

J ournaliers .

Entreti en , latrines et urinoirs : J our-
nali ers .

» 1.010

» 250

» 900

» 291

» 2

» 35

» 4 3.221

Augmen tation de la consom ma tion .

Ren foecem en t de la re mo n te.

Ach ève me nt de la r épa ra t ion du
v ie ux m a tériel .

Augme nta ti on du nombre des Con­
du ct eurs .

Augmenta tion salai re d'un j a rdinier.

Angmenta t ion des sa la ires des Con ­
du cteurs et de leu r no mbre.

Au gmenta t ion des salu ires ,

1= = = = --- - -

;")0 Service de Perception :

Agents hors cadre 1. E. 15

Frais d'impressions et de bureau. , . . . Il 80

G" Service de la Propr iete B âtie :

Agents hors cadre .

7° Services Sanitaires. - n ÉPENSES DI VERSES:

Loyers des quartiers..... . ..... . ...• 1.E. 10

Uniformes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 20

]~au . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . » 10

Capture des chiens . .... ....... ... .. » 10

Désinfection.. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . » 40
_ ._ - -

Frais j udi ciaires. . .. .. . . .. . . .. . . ... . . . . . . • . . . . . ..

95

24

90

100 5.773

Aug menta tion du n ombre d'e mp loyés.

Insuflisance de créd it pou r travaux
d'imp ress lon .

Augmen la tiondu nombre de cornrn is.

Augm entation de loy ers en 1003.

Insu fllsance de crédit.

» » »)

» »))

» »»

TOTAL • • • • • • • . • • . • • 1.E. 9.240

Comme la réser ve ordinaire n' est que de L.E. 7 .840
et que la présente régularisation de comptes
exige un e somme de.. .. ................ .. . ») 9 240

Il en résulte une différence de.. . . . . . . . . . . . . » 1.400
h régularise r par des vireme nts de crédits sur les
économies éventuelles des divers serv ices .

Le Secretaire .financier
G. Nonsx.

Le Cite! Comptable,
N. CAUALLI.
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l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DELEGATION
eooe

MUNICIPA.LE

Séance du 7 Novembre 1903.

SOMMAIRE: - Echèches de Kom-el-Nadoura; - Amende encourue par un fournisseur; ­
Recrutement des ouvriers; - Tanneries du M'ex; - Tramways; - Ecuries de
la Porte Rosette; - Question de la démolition des Fortifications; - Carrières
d'Abou Zabel; - Vieux matériel et fumier du service des pompiers; - Adjudi­
cations; - Etat des dalles de la rue de la Porte Rosette; - Tranchées ouvertes
par la Compagnie du Gaz; - Recettes municipales.

Présents :

:MlVI. AME . R ALLI, President,

P. FENDERL,

JVIANsouR BEY YOUSSEF,

Dr SCHIESS BEY,

SOLIMAN BEY ABANf,

L . STAGNI, lJ!Ie1nbres.

1. SEDKY , Secretaire.

La séance es t ouverte à 5 heures p. m.

L e procès-verbal du 3 NOVe111bre 1003 es t approuvé.

Echèches de Kom-el-Nadoura.

L e P résident dit qu'il a visité, avec 10 D l' Granvill e, les échèches de E:.o111-el-Nadoura

et dressé une liste des baraques dont l 'enlèvement s'impose pour les besoins de la

salubrité du quartior. Avant toute mesure , il a cru devoir communiquer cette liste à la

Direction Générale des services sanitaires et demander en Inè111e temps an 'I'anzim un e

est imat ion des dites baraques.
La Dél égation décide d'attendre ces renseignements.
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Amende encourue par un fournisseur.

Statuant sur une note du 21 octobre 1903 du service de la voirie, et faisant suite

à sa d élibèration du i - septembre dernier, la Délégation décide de maintenir l'amende

de L.E. 49, 221 »t; encourue par 1\11\L Dégiardé Brothers pour retard de 21 jours

apporté clans la livraison de 1)500 m.c. de pierres qu'ils devaient livrer le 31 juillet 1903,
en base du cahier des charges.

Recrutement des ouvriers.

La Délégation décide de faire vèlocigraphier et distribuer aux membres, pour lenr

examen, les notes présentées par les services financier et du nettoiement au sujet du

recrutement des ouvriers.

Tanneries du Mex.

Par lettre du 20 octobre] 903 l\llVI. Zaliki fils demandent la confection d'une route

ainsi que d'une canalisation pour desservir la tannerie qu'ils viennent de créer au Mex
sur un terrain acheté de la Municipalité.

La Délégation fait remarquer que la Municipalité n'a assumé aucune obligation de

création de route ou de canalisation par le fait qu'elle a concédé au Mex des terrains

pour l'installation des tanneries. La faveur que la Munioipulité a accordé aux tanneurs

en leur vendant des terrains au prix dérisoire de P.T. 2 le rn, c. est assez grande pour

qu'elle n 'ait pas à subir d'autres exigences. De pareils travaux doivent incomber aux

tanneurs eux-m êmes, qui y ont un intérêt exclusif.

A cette occasion, la Délégation c18111anc1e aux services sanitaires et du contentieux

si les tanneries transférées au Mex se sont mises en règle au point de vue de l'obtention

d'une roksa sanitaire et si le service compétent a examiné et approuvé les installations

déjà faites au point de vue des conditions d'hygiène et de salubrité.

D'autre part, le service sanitaire est invité à se préoccuper des conditions dans

lesquelles les égouts de déversement des eaux des tanneries sont exécutés et, d'une

manière générale, tenir la main 3. ce qu'aucun égout ne soit installé sans l'autonsation

de la Municipalité et l'examen préalable du service.

Tramways.

La Délégation décide d'écrire à nouveau à, la Société des Tramways pour l'inviter

à déplacer d'urgence le poteau qui, à la suite des travaux d'élargissement de la rue

d'Allemagne, se trouve an milieu de la chaussée, entravant ainsi la circulation.

Elle demande à M. Morice, inspecteur, un rapport sur l'état général des voitures

de tramways ft la suite de la surveillance dont il a été chargé.
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Ecuries de la Porte Rosette.

Par lettre du 26 octobre 1903, le Gouvernorat fait remarquer que les travaux de
démolition exécutés par la Municipalité ponr I'élargissement de la rue d'Allemagne ont
atteint les écuries pour les mulets de la police, non comprises dans l'entente relative à
cette question. Quoiqu'il est vrai que des pourparlers avaient eu lieu au sujet de la
démolition rl'une partie de ces écuries, le Gouvernorat estime que la question aurait dû
être étudiée plus mûrement avant l'exécution de tous travaux de démolition. Le
Gouvernorat conclut dernandant : P que la Muuicipalité prolonge le mur situé du côté
nord afin de masquer la cour dans laquelle la police montée abrite ses fourgons: 2° que
l'écurie des mulets soit élargie et réparée.

La Délégation, après examen des pièces et documents, décide de répondre au
Gouvernorat que la Municipalité s'est conformée str ictcment à l'entente intervenue ft ce
sujet tant avec la police qu'avec les Ministère des Travaux Publics et que la partie
démolie de l'écurie des mulets fignre clans le plan connnuuiqué en son temps à la police
et an service cles bûtiments.

Elle regrette dans ces conditions de ne pouvoir prendre à sa charge les travaux
demandés par le Gouvernorat.

Question de la démolition des Fortifications.

Par lettre du 31 octobre 1903 :JVI. le Commandant de la police fait savoir que le
toît des écuries de la police montée, à la Porte Rosette, nécessite des réparations urgentes
évaluées à près de 2,000 L.E., mais qu'avant de faire des propositions à cet égard, il
désire connaître si ces écuries doivent être démolies, en vertu de l'entente relative 9J la
transformation des fortifications en parcs autour de la ville.

La Délégation, se r-ifèrant à la lettre du 3 Juin 1903 par laquelle S. E. le Ministre
de l'Intérieur lui communiquait les vues du Dèpartement des Finances au sujet de la
question de la cession définitive des fortifications il. la ville ainsi que de la vente des
pierres provenant da la démolition des remparts, considère, après 111ûr examen de la
question, que le meilleur système pour la vente des pierres est celui précédemment adopté
de la vente à la criée après tassement des pierres par catégories. Le collège est persuadé
qu'avec une surveillance rigoureuse exercée tant par les agents de la Municipalité que
par cenx des bâtiments de l'Etat, et étant donné surtout les prix exceptionnellement
élevés, auxquels la pierre est vendue actuellement, on obtiendra les résultats les plus
satisfaisants. La Municipalité en a eu du reste la preuve dans une occasion recente
lorsqu'il s'est agi de la vente des matériaux provenant de la démolition d'une partie des
écuries de la Porte Rosette nécessitée par l'élargissemant de la l'ne d'Allemagne.

Les prévisions permettent d'espérer qu'avec le produit revenant à la Municipalité
de la vente de ces pierres, ajouté aux crédits spéciaux affectés il. cet effet, la ville pourra
continuer les travaux de plantation commencés en bordure du boulevard d'Allemagne.

La Délégation décide donc de demander au Ministère de consigner dèfinitivcment
et, pour le moment, à la Municipalité la partie des fortifications s'étendant entre les parcs
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act uels ('t l'avenue Rosette , partie dans laquelle sont com prises les écuries de la police,
sauf à prendre livrai son au fur et à me sur e du restant des fortifications, dont la tran sfor,
ma rion en parcs es t proj etée.

E lle décid e également de répondre au Gou vernorat qu'en l' état des dém a rches
en treprises pour la con signat ion de ces écuries, il y fi lieu de ne pas donner suite an
pr ojet de ré para t ion dont il est que stion dans sa lettre susdite du 31 Octobre 1903.

Carrières d'Abou ZabeI.

L a Délégati on décide de faire vélocigraph ier et distribuer aux membres un rapport
du secrétaire finan cier sur les carrières d'Abou Zabel.

Au sujet cl es indications conte nues dans ce rapport quant ft la possibilité d' extrair e
de la pierr e pous dall es et bordures d'une car rière apparte nant à l'Etat et avoisinant
celle de la Municipalit é, la Délégation, tout en demandant l' avis du service technique à
ce suje t ain si que sur la question de la route d'accès demandée par les concessionna ires ,
déc ide d'écrire an Gouvernement de lui concéder ce tte oarri ère qui n'est plus en exploi­
tat ion .

Vieux matériel et fumier du service des pompiers.

La Délégation regrette de ne pou voir faire droit à une demande du surintendant de
la brigade des pompier s tendant à l'institution d'un fonds de réserve pour les besoins
du service des pompiers, qui serait alim enté par la ven te du vieux matériel et du fumier
de ce service, un par eil pro cédé étant contraire aux règle s ha bituelles de la comptabilit é.

Adjudications.

Vente du vieux papier. Mohamed Ahmed Abdel Nahi, adj udicataire de la vente
du vieu x papier, ayant fait savoir qu 'il n' entendait pas exporte r le papier ni le détruire
Blais bien l'utiliser sur place, la Dél égation, vu l'urgenc e, charge le Président de vendre
cet article au mieux des intérêts de I'Arlmiuistration .

D émolition cl' un immeuble rue Haret el Rakclii. - Cette adj udication est ajournée à
m ardi 17 courant .

Vente du bois provenant de la taille des arbres. - Cette vente est ajournée au mois de
j an vier pro chain en vue des offres plu s avantageuses qui pourraient être faites ft cette
époque où les importations diminuent.

Etat des dalles de la rue de la Porte Rosette.

1'1. Stagni attire l'attention de la Délégation sur le mauvais état d'entretien des

dalles de l'avenue Rosette. Il ajoute qu 'ayant interpellé lYI. Sirc1ari à ce sujet vers le mois
d'août ou septembre dernier, le chef de la voirie lui avait dit que les réparations lléces-
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saires seraien t fait es en Octobre. Or le moi s d'O ctobre vient de s'écouler et r ien n 'a été
en trepris clans cette ru e. 1\1. Stagni demande qu e des instructions soient données pour
la r éparation des dalles de l'avenue Rosette, car en les laissant dan s l' ét at où elle s se
trouvent, de grandes d épenses seraien t né cessaires, vu qu 'au lien de procéder à de sim­
ples réparations on sera obligé de rem pla cer toutes les pierres complète ment détériorées.

La Dél égation décide de donner cles in structions clans ce sens aux services .

Tranchées ouvertes par la Compagnie du Gaz.

Sur la demande de 1\1. Stagni, l 'attention du service de la voirie est attiré sur les
tranchées pratiquées par la Compag nie du Gaz dan s les abords du cimetière latin ,
tranchées qui, malgré qu e la Compagnie ait termin é depuis lon gtemps ses travau x, ne
son t point encore COl111Jlées. L a Délégation demand e si le se rvice a encaissé de la 00111­

paguie les frai s de réfection et s' il les ft en caissés pourquoi les travaux n e son t-ils point
encore exécutés .

Recettes Municipales.

Oornmunication est donnée d'un état des recettes municipales s'élevan t du 1cr Janvier
au 81 Octobre 1903 à L.E. 148.166.

La séance es t levée à 7 heures et demie.

L e pr ésent pro cès-verbal a été adopté le la Novernbre 190:1.

L e Secreta ire,

1. S EDK Y

L e P résùlent,

AMB. A. RALLI.
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A .N.NE'XE

AU PHOCES VEH.BAL DE LA DÉLÉGATION DU 7 NOVEMBHE 1903.

1902-1903.

1 Encaissé cn moins Encaissé en plus

1

EN EN

1903 1903
1 L. E.

1

L.E .

1

- 1 U22
1

A) 596 1

1

-
- 10

- -

- 512

- 33.492

- 831

- 8. 442

44.3 17 -
- 7.GU)

- 2.0 16

- 109

- 741

n) 508 -

c) 118 -
- 686

- -

- 1. 931

- -

- -

45. 539 1 57.337

11.798 -

57.337
1

57.337

UECETT ES RECETTE S

E N EN

1902 1903

L . E. L . E.

lL310 12. :"32

6.305 5.709

2.015 2.025

1.000 1.000

5 070 j . G~32

13.278 46.770

]2 071 12.902

- 8. "142

44. 317 -
16.772 24.387

3.703 5. 7119

3 .222 ;3. 331

967 1.708

508 -

801 686

:3.026 3.712

2. 000 2.000

- 1 931

5. 000 5.000

5.000 5. 000

136.368 148.16G

En ca issé en plus en 1903 11. 798 -
148.166

1
148.166

1

Dro its perçus par la Douane .

Produit de la taxe s ur les véhi cules et animaux .

Redevance de s T ramways : ta xe .
Redevan ce de s Tramways pour l'en treten des

rou tes .

Prod.L}it. d~ ~ o/u SUl' la val CUI' locative d e la pro-
priété bâtie . . . . .. . . .. •..• . .. • . . ..•... . . .•. ... .

Produit de l'impôt sur la propriété bati e .

Produit d e la ta xe de 2 % s u r les loy e rs .

Droit s d'exploitation des carri è res .

R ecettes de l'O ctroi. .

» » l 'Abattoir .

) d LI Tan zim ...•. ......• . .• . ... ......... .

TABLEA li COMPARATIF

des Recettes Mun icipales du t -: Janvier au 31 Octobre

)) diverses * .
Parti cipation pay ée pa r les p ropr i étai res pour la

cons tr uc t ion et la réparation d es trottoirs .
Pa rticipa ti on d es propri étaires pou r l'asphaltage

des ru es .
R eten ue su r les t raitem ents du pe rsonnel classé

pour le Fonds d e Prév oyance ,

Moiti é du produit de la vente des Bien s Libres .

Cr éd i t d u Gouvernem ent pou l' lesServicesSanitai l'es .

Locati on des Immeubles Libres d e l ' Etat .
All ocation de la Cai sse de la Dette pour l'Assainis-

serne nt Gé né ra l .. . . . . ... •.. . ... . . . .. ..... . .. • .
All-,o.ca~i on d u Gou vern em ent pour l'Ass ain issem ent

Géné ra l. ... •.•.. . .•. •. .•.•. .... . . . . . . •. . ••. . . •

* Développement des Recettes diverses. 1902 1903

Recett es Sanl tal res ..... , ... . , .. .. .. .. . .. .. . 1.")7 269
Loca tion des Jardin s. .. .. .. .. .... . ........ . 426 246
Location cIe ter ra ins il Bab- Sid ra , ..... 655 1.064
Vente de dalles et de pie r res '" 111 163
Vente d'immondices ,... ..... 110 5 0
Ret enues pOU\' u niform es . . • . . . . . . • , . . . . . . . . 225 193
Aut res p rodu its du budget , , , . 918 846
Al loca tion du Commerce d'E xportation _ _6_20 _

3.222 3331

A - La diminution conform ément aux déclarations d u
Service de la Per cep t ion es t la consé que nce de la su p­
pression total e de s postes d'Octrois, qui perceva ient une
grande partie de s recet t es de la ta xe S Ut' les véhic u les
e t animaux.

B - f9Ô3~hef de recettes ne figure plus dans le budget de

C - La diminu tion provien t du licen ciem ent de plusieurs
employés classés.
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 10 Novembre 1903.

SOMMAIRE : - Budget de l 'exercice 1904. - Location des échèches . - Taxe sur les voitures
et bêtes de somme. - Mesures disciplinaires. - Demande de M . Zouro pour

l'installation d 'une cage de pisciculture. - - Demande de construction d'un port
de refuge. - Inventaire du matériel. - Chambre d 'asphyxie pour les chiens

errants. - Fourniture de bordure. - Recrutement des ouvriers. - Lotissement

des terrains de Ras-el-T'In . - Lettre de remerciements de Madame Veuve Botti.

- Qualité de l'eau consommée en ville . - Demande de subvention. - Demande
d 'occupation d 'un terrain sur le quai. - Affa ir es judiciaires. - Écuries Menasce,

rue Zancarol.-Recueil des règlements relatifs à la Municipalité.- Surveillance

de la construction du Musée. - Parcs et plantations. - Réclamation de la Neu·
chatel Asphalt Cy. - Poteaux. - Four crématoire . - Ordre du jour de la
Commission.

Présents :

~lM. A. R ALLI, Prësulent,

L . E SC OFFIER,

P . F EN DERL,

lVIANSOUR BEY YOUSSE F ,

Dr SCHIESS BEY,

L. STAGNI, Mem ùres.

1. S EDKY, Secretaire.

L a séance es t ouve rte à 5 h eures p. m ,

L e procès-verb al de la séance du 7 Novernb re 1903 es t ap pro uyé.

Budget de l'exercice 1904.

L e Présid ent dépose son rapport sur le projet de budget po ur l'exercice 1904,
accompagn é des d évelo pp ements s 'é leva nt en recet tes ft L.E . 170,00 0 et en dépenses ft
L .E . 165,725 avec une réserve de L .E. 4,275.

L e rapport comprend également un état de répartition de l'emprunt municip al suivant

sa sit ua tion actue lle ainsi que les pr évision s pour recettes extraordin aire s s'élevant à
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4,008 L.E. et provenant de la vente de terrains à la C0111111unauté Israélite et des

intérêts des fonds de l'emprurit. C JS sommes constitueraient une réserve spéciale

destinée à faire face il des dépenses extraordinaires.

La Délégation décide de faire imprimer ces documents et de les distribuer aux

membres, pour leur examen à une prochaine séance.

Location des échèches.

La Délégation, vu la note du Secrétaire Financier, en date du 3 novembre 1903,
et considérant que des offres ont été présentées par divers ouvriers des docks, de

l'Abattoir, des carrières et des tanneries, pour la location d'un certain nombre de pièces

des maisous ouvrières du Mex, décide, à l'exception de 1\1. Escoffier qui y est contraire,

la location de ces éohèchos au prix de P.T. H pl1r chambre et par mois pour les pièces
du r r.z-dc-chuussèc et P. 'l'. 12 pour celles dul el' étage.

La surveillance et la perception des loyers sera confiée à des con1111Îs du service

moyennant une indemnité de L.E. 4 ft répartir entre eux et à prélever sur les loyers.

Ces locations étant faites à titre d'essai, il y aura lieu de prévoir dans les contrats

à passer que la Municipalité se réserve le droit de faire déguerpir à tout n101118nt les

locataires. Le Contentieux y insérera toutes clauses de nature à garantir un bon entretien

des échèches.
La question de la mosquée et du kouttab dépendant des éehèches, est réservée pour

un examen ultérieur.

A ce sujet, et sur la demande de l'Ingénieur en chef, un crédit de 8 L.E. à prélever

sur les loyers est ouvert en vue de pratiquer des fouilles pour rechercher les causes de

certaines excavations découvertes sous une partie des échèches.

Taxe sur les voitures et bêtes de somme.

La Délégation ajourne jusqu'à réception de la réponse de l'Administration des

Chemins de fer an sujet de la proposition qui lui a été faite de percevoir les droits
afférouts aux bêtes et véhicules arrivant de l'Intérieur, une note du Secrétaire financier,

en date du 30 septembre 190n, demandant des instructions au sujet de certains usages
admis actuellement en matière de perception de cette taxe.

Mesures disciplinaires.

Communication est donnée de l'état des punitions infligées h certains agents des

services de la propriété bâtie et de la perception, état demandé par 1VL Stagni à
l'occasion de la présentation du rapport du Secrétaire financier sur l'application du
système des quittances nominatives.

La Délégation renvoie cet état à l'examen de 1\1. Stagni.
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Demande de M. Zouro pour l'installation d'une cage de pisciculture.

Faisant suite à une le ttre du Go uvernorat transmettant pour avis une demande do

de M. Zouro tendant à l'installation, an delà du quai à Silsiley, d'une cage de pisciculture

pour l'élevage des homards, la Délégation décide de faire savoir au Gouvernorat qu'elle

n'a pas d'objection à, ce qu'il soit fait droit à cette demande.

Dem ande de construction d'un port de refuge.

Par lettre en date du 7 novembre 190o, S. E. le Gonverneur transmet une lettre de

~I. le Consul d'Italie accompagnee d'une requête de divers pêcheurs demandant la

construction d'un port de refuge au Port-Est.

La Délégation décide de répondre qu'elle ne saurait donner suite à cette requête,

la Commission municipale ayant déjà rejeté nne proposition de cette nature qui lui avait

été faite dans le courant de l'année.

Le Collège fait remarquer, du reste, gue c'est an Gouvernement qu'incomberait
éventuellement le travail demaudé, la Municipalitè ne pouvant intervenir dans l'établis­
S8n) ent de ports de refuge ou de C0111111erce.

Inventaire du matériel.

Communication est donnée de deux rapports de 1VI. Werry sur l'inventaire du
matériel des services du nettoiement et de la voirie.

Le premier et l'envoyé aux services pour supplément d'infonnation; I'examen du

second est ajourné à une prochaine séance, pour les explications verbales à donner pal'

1\1. ,;yerry.

Chambre d'asphyxie pour les chiens errants.

Par note en date du 24 Octobre 1903, le service technique demande un crédit de

180 L.E. pour la construction d'un emplacement pour les chiens errants et d'une chambre

cl 'asphyxie au fort Kamarioh.

Avant de prendre une décision it cet égard, la Délégation demande UlL état des

chiens capturés il ce jour d'après le système actuel et c1es frais occasionnés pal' ce service.

Fourniture de bordure.

La Délégation autorise la mise en adjudication de la fourniture de 3000 m.l. de

bordure, en remplacement du matériel devant servir aux travaux exécutés à Montaznh

pour compte de S. A. le K h édive.
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Recrutement des ouvriers.

La Dél égation décide d 'adopter, à titre d'essai, les propositions contenues dan s la

note ci jointe du Secrétaire financier au sujet du recrutement des ouvriers.

Ces propositions comportent notamment l'institution d'un comité compos é de 3

chefs de ser vice dont celui du service san itaire, comit é auquel sera adjoint le chef ou le

so us-chef du bureau intér essé, et qui aura pour mission de choisir les ouvriers et de

stat uer sur les plaintes que le s surveillan t s pourraient pr és enter contre eux.

L es rLuni ons de ce Comité pouvant être fr équentes, il sera loi sible à l'inspecteur

sa nitai re de se faire remplacer qu elquefois par un de se s mèdocins et au x ch efs de se rvice

de déléguer un fonctionnaire ponr les remplacer, mais a u cas se u lem en t d'emp êchem ent

et après autor is at ion du chef de I'administrution .
1\ L Fen de rl dit qu'il es t contraire cal', partageant les objection s du service du n et ­

toiemcnt pr ésentées dans sa note en r éponse à cell e du secré taire finan cier, il considère

le systè me proposé comme pa s pratique.

Lotissement des terrains de Ras-el-Tin.

Faisant su ite à sa décision du 13 Juillet dernier , et vu la lettre, en date du 15

Oct obre 1V03, pal' laquelle le Gouvernorat cl'Alexandrie fait savoir qne la parcelle cle­

mand ée po ur êt re échangée avec la Daira Toussoun n'est pas un ziac1et de 'I'anzim mais

u n bien lib re dont il es t n écessaire de verser la val eur avant toute ces sion , la Délégation ,

sur les insta nces de la Daïra , qui réclame une solution définitive à la question du lotis­

se rne n t de ces terrain s de Ras-el -Tin, déci de de demander au Minist ère de bien vouloir

lui céde r la parcell e de 7,144 m .c. sur laquelle doit être prélevé le t errain nécessa ire à
l' échan ge susdit .

L a Délégation rappelle que d'après une entente avec le Ministè re confirm ée pal'

lettre du 10 Mai 1900 , ]e Gon veruernent avait consenti à céder gratuitement à la ville

les t er rains des bi en s libres n écessair es pour l'ouverture, l 'él argissem ent et la modification

cl es rues. Or eu l' esp èce , il s 'ag it d 'un Lut d 'utilité publique justifié tant par la n éces sité

de régul ar iser l 'ali gn em ent de l'avenne con duissan t au P alais Kh édivial que par ce lle

de la créatio n d 'une place sur l' emplacement de l'hyp ogée an cien découvert dans ce t te

localité, place don t le se rv ice des antiquités a r éclamé la cré at ion .

Lettre de remerciements de Mme vve Botti.

Communioa tion es t donnée d'nne lettre de Madame Vve Botti , remerciant la

Muni e]pali té ponr les t émoignages de Ry mpathie manifesté s à l 'occasion de la m ort de

son regret t é mari .

Qualité de l'eau consommée en ville.

Coimnunication es t donnée d 'une lettre, ci-annex ée, du ~ l octobre 1903 de la

Compa gnie des E aux en réponse à la lettre du 22 octobre 1903, également ci-jointe ,

par laqu ell e la Municipalité l 'invitait à prendre d'urgence les m esures voulues pour

amélior er la qualité de l'eau débitée en ville.
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I-Ja Délégation manifeste son étonnement pour la prétention élevée par la Compagnie

de l'inexistence d'un engagement quelconque l'obligeant à modifier la qualité de l'eau
qu'elle fournit à la consommation.

Indépendamment de ce que l'obligation de fournir une eau potable résulte ponr la

Com pagnie de la nature m ême de la concession qui Iui a été accordée, il est certain qu e

cette charge lui incombe par des prescriptions formelles du contrat de concession,

contenues dans les articles 8 et 13 de IR. convention du 29 mars 1879.
L'argument derrière lequel se retranche la Compagnie et consi stant it dire que

l 'adoption d'un nouveau système de filtre a eu précisément pour but do rem édier il

l'insuffisance des filtres actuels, ne saurait la décharger de l'obligation d' entretenir les

filtres actuels de telle façon qu'ils pui ssent subvenir aux besoins de la ville, sans avoir
il, recourir à l'adjonction d'une eau non filtr ée.

La Compagnie serait d'autant m oins justifi ée à se soustraire ft cette obli gation

qu e déjà l'année passée, an moment du chol éra, elle a pn faire fonctionn er se s filtr es

dan s les meill eures conditions.
Il ne faut, du rest e, pas perdre de vue qu e I' établissement d 'un nouveau systèm e

de filtrage n 'a eu pour but que de répondre au maxim um d'exigences de la science
moderne au point de vue de la fourniture d'un e eau saine, l'obligation de la fouru iture
d'une eau propre an sens littéral du mot étant assurée pal' les tennes m êmes des di ver s

contrats passés avec la Compagnie.
Dans ces conditions, la Délégation ne peut que confirmer dan s son entie r ft la

Com pagnie sa lettre du :~2 octobre dernier et charge le Président de lui répondre dans

ce sens.

Dem an de de subvention.

La Délégation ajourne an moment de la discussion du budget prochain l 'examen

d'une demande de subvention présentée par le journal El Chark,

Dem an de d'occupation d'un terrain sur le quai.

La Délégation considère comme prématurée, une demande du 27 octobre 1003,

de .l\11Vr. Psichicos et Giorgiadis, tendant à la location d'une parcelle de terrain de
100 111. c. sur le nouveau quai, près I'établissement Santi, afin d'y installer une terrasse

en boi s.

Affair es judiciaires.

La Délégation prend note des assignations suivantes notifiées à. la Municipalité :
1° Une réclamation des hoirs Kalaksi ponr une prétendue emprise d'une parcelle de

037 pics sur le Mahmoudieh, dont ils demandent le règlement.
2° Une action de Hag Youssef Ghiméi et C" pour refus de délivrance de roksa de

construction, sur un terrain ziac1et de 'I'anzim, à Haret.el-Chemerli, dont ils se prétendent

propriétaires.
3° Une action de Ibrahim Soliman Mezain, en restitution de droits d'occupation de

la voie publique pour un terrain, dont il revendique la propriété, rue Aboul Abbas.
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Ecuries Menasce, rue Zancarol.

Pal' lettre, en date du 9 Novembre 1903, :MJ\L J. IJ. Menasce Fils et Cie, se référant

à leurs précédentes réclamations, transmettent un devis des travaux à exécuter clans lem.'

écur ie de la rue Zancarol, dépense qu'ils estiment devoir incomber à la Municipalit é,
La Délégation confirmant sa décision du 31 août 1903 regrette de ne pouvoir faire

droit à cette demande.

Elle fait remarquer du reste que, loin de porter un préjudice à l'écurie de lVIM:. de

Menasce, les travaux de mise en profil de la rue ont eu pour résultat d'empêcher la

stagnation d'eaux qui durant l'époque des pluies n e manq uaicnt pas de se produire.

L es travaux de protection qui clans un esprit de conciliation ont été entrepris suivant

la déci sion su sdite du 31 ao ût suffisen t du re ste pour écar te r tout suj et de plainte.

Sans vou loir se prévaloir de ce fait qne l'empierrement de la rue en question a ét é
exécuté sur les in stan ces des riverains, la Délégation est persuadée que les motifs indiqués

ci-h aut suffiro nt pour m ettre fin à ce t te r éclam atiou.

Recueil des règlements relatifs à la Municipalité.

Pal' lettre du 1Cl' Novcmbre 1903, S. E. le Ministre de l'Intérieur signale qu'il y

aurait gran d intér êt à préparer une nouvelle édition du recueil publié s n 1892, édition

qui r éunieruit tous les ducuments relatifs it la Commission Municipale aujourd'hui épar s

dans un grand n0111Lre de volumes et de dossiers.

L e Président l'appelle que la compilation de ces div ers documents a été faite depui s

lon gtemps par le Conte n t ieux et qu'elle n 'attend plu s que l'approbation de la 00111111ission
. .

pour son 1111 pr ession.

La D élégation décide de provoquer des offres pour ce t te impression, sauf à domander

ultérieurement le cré dit à la Commission.

La vérification du travail du Contentieux pourra être fuit e, an be soin, cou tem po ­

rain cm ent à l 'impression du recueil.

Surveillance de la construction du Musée.

Vu la note des services techniques, en date du 28 octobre 1903, la Délégation

autorise une nouvelle prolongation de deux mois pour la surveillance de la construction

d'une aile au Musée.
La dépense de 15 L.E. n écessaire à cet effet, sera imputée sur l'amende infligée

aux constructeurs pour retard apporté (lans I'achèvement de la bâtisse.

Parcs et plantations.

La Délégation décide de renvoyer au printemps prochain l'exécution des travaux

de peinture des grilles des squares, vu que C8S travaux ne pourraient être effectués dans

de bonnesconditions durant la saison des pluies.
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L'adjudication relative à ce travail est, en conséquence, annulée.

En ce qui concerne l'achat de pots de fleurs, la Délégation demandera ft la

Commission municipale l'ouverture du cr édit de 20 L.E. nécessaire à ce t effet .

Réclamation de la Neuchatel Asphalt Cy.

Par lettre en date (lu 9 novembre 1903, la Neuchatel Asphalt Cy. in forme , qu'à la

su ite de vérifications faites au sujet de l 'affaissement produit dans la ru e Abrlel Moueïm,

il a été constaté l' existence d'une citerne ainsi qu e des tronçon s do dattiers retir és

des fouilles, établissant le mauvais état du sons sol.

La Neuchatel Cy. ajoute que, dans ces conditions, elle se réser ve de procéder tt une

expertise judiciaire par voie de référé.

La Délégation estime qu'ell e ne peut que maintenir sa mani ère de voir ft cet égar d

exposée an procès-verbal do ce collège du 20 octobre 190o, la Ne uchate l Cy. ôta nt te n ue

de par son cont rat à l' entretien de l'asphalte, qu elles que soien t les causes de I'affai see­

nient, sans qu' elle puisse se prévaloir du mauvais état du sous sol, au sujet duquel il lui

appa rte nait de procéder à dos vérifi cations et sondages pr éalabl es.

Poteaux.

Sur la proposition de 1\1. E scoffier, la Délégation décid e d 'invi ter les Com pag nies

d' éle ctricité (Téléph one et Gaz) à recouvrir d'une en veloppe cylindrique les rail s

suppor tan t leurs poteaux. Ces Compagnies devron t également en leve r les crnm pon s

so ute naut, en qu elques endroits, leurs poteaux, et donner à ce ux -c i une résist an ce

suffisante pour se passer de ce s appuis

Four crématoire.

Sur la proposition 1\'11\1. Schiess Bey et Stagni , la Délégation invite les services

techniques il, lui faire un rapport sur les conditions dans lesquelles a ét é exécuté le four

cr ématoire de l'hôpital indigène et sur les raisons ponI' lesquelles ce four s 'es t dét éri oré

avant même qu'on en fasse usage.

Ordre du jour de la Commission.

La Délègation fixe à mercredi, 18 novembre prochain , la séance de la Conuuission

e t en ar rê te l'ordre du jour.

La séance a été levée à 7 heures et demie p.ui,

Le présent procès-verbal a été approuvé le 17 Noveinbre 1908.

L e Secrétaire,

1. SEDKY

L e Président,

AME. A. RALLI.
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:1RE .A N'" N'" E X. E

AU PHOCÈS-VEBBAL DE LA DJ;:Ll;:GATION DU 10 NOVEl\lBRE 1903.

Note à M. le Vice-Président sur le recrutement des ouvriers

En Juin 1~02, par suite des abu s qui s'étaient produits clans le recrutement des
ouvri ers du service du nettoiement et conformément aux instructions de M. le Directeur
Général, j 'avais présen té, d'accord avec lVI. le Secrétaire administratif, une note accorn­
pagnée d'une propo sition do règlement au sujet du dit recrutement.

Sur les observations que le sous-che f du service a fait es, 1\1. le Directeur G{'néral
a cru devoir suspendre la proposition et le recrutement a continué comme par le passé.

D'après vos in structions, 1\1:. le Vice -P rès ident, et d'accord avec M. le Directeur
des services techniques, je vous soumets de nouveau les propositions sur les règles à
établir ponr le re crutem ent des ouvrier s nécessaires à tous les services de I'Administration.

1° L e recrutem ent des ouvriers se fait soit pour renforcer les services en te111pS
d' épidemie ou autre cas de nécessit é, soi t pour remplacer les OH vrier s licenciés.

2° Il Y sera proc édé par nn Comité spécial composé de S chefs de service, dont celui
du service sanitnire pour se prononcer sur la santé de J'individu à choisir, auxquels
sera adjoint le chef ou le sons-chef du service municipal intéressé.

S" Il est catègoriqucmcnt défendu à tout employ é subaltern e ou sur veillant de
l'Admini stration de recommander quelqu'un ou de S'i111111isce1' d'une façon quelconqu e
clans .les affaire s du Comit é de recrutement.

4° Lorsqu e l'Administration aura besoin d'ouvriers , elle affichera à la porte du
serv ice intéressé et à l' entrée du palai s Municipal le 1101n1)re d'ouvriers nécessaires avec
indi cation du salaire et du genre du travail , ain si que le jour oille C0111ité se réunira
pour pro céder à l' embauchage .

5° Il serait utile d' exiger de tout candidat .Ies certificats qu'il pourrait posséder
émanant du Gouvernorat , de la Police ou de tout autre Administration de l'Etat, et de
lui donner la préférence chaque fois que ces certificats attestent son travail et sa bonne
con duite .

Go Tout licenciement d'ou vrier doit être soumis au Comit é qui statuera sur les
plaintes pr ésentées par les surveillants et appréciera si les fautes imputées sont passibl es
du l'envoi ou d'une simple pein e disciplinaire.

7° Les ouvriers devront signer on cacheter une déclaration par laquelle ils s' enga­
gent à ne donner aucun bakchiche aux e111ploY0S on surveillants, ni avant ni après leur
uom ination. L'ouvrier qui aura enfreint l'engagement ci-dessus et le surveillant ou
emp loyé coupables seront tous deux punis des peines disciplinaires les plus rigoureuses.

Alexandri e, le 21 Octobre 1903.
L e Secrétaire,

G. NonsA.
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.A r-r l"r E X. E

AU PROCÈS -VERBAL DE LA D]~L]::GATION DU 10 NOVJ]l\IBBE 1003.

Correspondance échangée avec la Compagnie des Eaux
au sujet de la mauvaise qualité de l'eau.

l\IUNICIPALIT I:: D'ALEXANDIUE
Alexandrie, le 22 Octobre 100B.

Monsieur le Directeur de la Compagnie des Eaux

A lcxatulrie.

1\10NSIEUR LE DIRECTEUR,

J 'ai l 'honneur de vous informer que la Dé légation Municipal e a eu à s'occuper dans

ses dernières séances de la mauvaise qualité de l'eau actuellement COnS0l11111ée en ville.

L'Inspectenr :3anitaire, à qui un l'apport a été demandé sur cet t e question, a fait

savoir que c'est à l'introduction d'eau brute dans les canalisations qu'est dû I' état
ac tuel de l'eau débitée par la Compagnie. L' Inspecteur a ajouté que quoique cette mesure

ait été entraînée par la mise hors travail d'un des trois filtres dont la Compagnie dispose,

ce n'en est pas moins une pratique nuisible qu 'il faut à tout prix éviter dans l'intérêt de

l 'hygiène et de la population.

Il est superflu, du reste, d'insister sur ce point que la Compagnie étan t tenue

d'assurer à la ville la fourn iture d'une eau propre, c 'est-à-dire rien qu'une eau filtrée, ell e

doit par le fait m ême, prendre telles mesures qu e comporte cette obligation. Or, il n e

sem ble pas que ces mesures aient été prises, car il résulte du rapport de l'Inspecteur

Sanitaire que si les filtres ne suffisent pas à assurer le débit normal ex igé par la

oonsommation c'est qu'ils sont devenus de plus en plus impcnn èables par suite du

défaut de renouvellement du matériel filtrant. La Com pagn ie pour éviter un e dép ense

qui lui incombe, préfèr e recourir au mélange d 'eau brute pour répondre aux besoins de

la consommation.

Il est cer tain qu 'il y a dans ce fait un manquement aux obligations contractées pal'

la Compagnie et la D élégation ne saurait trop insister, s 'agissant d'une question

intéressant au plus haut point l'hygiène de la ville, pour qu 'il soit au plus tôt porté
remède ft cette situation.

Aussi vous invite-t-elle, Monsieur le Directeur, à pr endre d'urgenc e le s mesures

voulues pour que l'eau débitée en ville soit uniquement une eau filtrée.

Elle est persuadée que cet avis seul suffira et que la Compagnie n e nous mettra pas

dans la nécessité d'exiger par d'autres voies l'observation de ses engagements.

Veuillez agréer, etc.

L e Vice-P}'(~sùle71t,
Ambroise A. RALL!.
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Alexandrie, le 31 Octobre 1903.

Monsieur le V-icc-Pn;sident
de la 1Jllf71icllJCllitl; ri'A lcxandric.

l\fONSIE UR LE VICE-PRf:SIDENT,

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 courant, dont la

contenance a eu toute notre attention.

La 1'01'1118 presque comminatoire dans laquelle, an n0111 de la Délégation Municipale,

vou s nons invitez à améliorer la qualité de l'eau livrée à la consornmution, en vous

fondant sur un engagemcut censé exister 9, charge de notre Compagnie, nons oblige à
vons faire remarquer que l'existence d'un pareil engagement ne saurait être par nous

admise, quant à la fourniture d'eau en ville, tant que les filtres, dont la construction a

été décidée, n'auront été exécutés en conformité de notre dernière convention du 29

Juillet 1903, et quant à la fourniture d'eau à Ramleh, tant que la Municipalité n'aura

pris ses dispositions poar la construction d'une conduite d'eau filtrée, dans les conditions

prévues pal' l'art. 10 de la convention du pl' Septembre 1894.
Nous n'avons pas besoin de relever que la qualité de l'eau fournie actuellement en

vill e ne diffère pas de celle débitée dans les dernières années. L.'insuffisance des filtres

actuels vons est connue, puisque c'est précisément pour y apporter remède que nous

ayons passé les conventions relatives à l'adoption du nouveau système de filtrage.

De notre côté nous n'avons rien négligé pour clarifier l'eau nécessaire à la

con somm at ion de la ville en augmentant sensiblement la dose de permanganate de

potasse que nons devions employer.
Si, malgré no s soins, l'eau a pu paraître quelques jours 1110ins pure, il faudra peut­

être en chercher la cause clans les travaux de dragage que l'on exécnte actuellement au

Mahmoudieh et clans 10 trafic sensiblement augmenté des remorqueurs il vapeurs, cir­

constances celles-ci, qui ont contribué à rendre l'eau particulièrernent boueuse, de sorte

que l'effet de la clarification est en bonne partie paralysé.

'Mais surtout nous tenons à préciser que ce que votre lettre du 22 courant présente

C0111111e un inconvénient pour ainsi dire nouveau et une dérogation aux engagements de

notre Compagnie, n'est au contraire que la continuation de la situation ancienne recon­

nue défectueuse par elle-même, sans aucune faute à charge de la Compagnie, ainsi que

les dernières conventions passées avec la Municipalité et le Gouvernement l'établissent

clairement.

Veuill ez agréer, etc.
L'Administrateur-Directeur,

COHKISH.
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Alexandrie, le 16 NOV81l1bre 1003.

Xlonsieur i. Directeur de la Conipaqnie tles l;;all:c

A lcxandrie.

lVloNSIEUR LE DIRECTEUR,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 31 octobre dernier en
réponse à la nôtre du 22 du m ême mois par laquelle nous V01~S invitions à prendre
d'urgence les 111eSnrCS voulues pOUl' améliorer la qualité de l'eau débitée à la ville.

La Délégation Municipale, ft qui j 'ai soumis votre susdite lettre, na pas été peu
surprise de la prétention élevée pal' votre Compagnie de l'inexistence cl 'un en gag8111ent
quelconque l'obligeant à modifier la qualité de l'eau qu'élie fournit actuellement à la

consommation .
En effet, la, Délégation considère qu 'indèpendamment de ce que J'obligation de

fournir une eau potable et. propre résulte pour votr e Compagnie de la nature m ême de la
concession qui lui a été accordée, il est certain qu'elle est tenue de le faire en vertn des
prescriptions formelles du contrat de concession contenues dan s les arti cles 8 et 13 de
la convention de 1870.

L'argument sur lequel se base la Compagnie et qui consiste Po. alléguer que l'adoption
d'un nouveau système de filtre a eu précisément pour but de remédier à I'insuffirance
des filtres actuels, ne saurait la délier de l 'obligation d'entret enir les filtres existants
de telle façon qu'ils puissent subvenir aux besoins de la ville fans que la Oornpaguie ait
ft recourir à l'introduction dans les canalisations d'une eau non filtrée.

La Compagnie est d'autant pas 1110ins justifiée à se soustraire à cette obligation (lue
déjà l'an dernier, au moment du choléra, elle a pu faire fonctionner ses filtres dans les
meilleures conditions, ce qui prouve que dans l 'état actuel et avec un entretien
convenable les filtres peuvent suffire, sans autre appoint, à la consommation totale de
la ville.

La Délégation croit devoir, du reste, vous mettre en vue que l'établissernent d'un
nouveau système de filtrage n'a eu pour but que d'assurer le maximum de prècautions
que permet l'état actuel de la science, en ce qui concerne la fourniture d'une eau saine,
mais que l'obligation pour votre Compagnie de fournir une eau propre au sens littéral
du 11l0t, résulte des termes m êmes des divers contrats passés avec vons et qne cet te
obligation doit subsister jusqu'au fonctionnement des filtres nouveaux.

Dans ces conditions, la Délûgation ne peut que vous confirmer la teneur de sa lettre
du 22 octobre dernier, en YOUS invitant à vous y conformer strictement.

Veuillez agréer, etc.

L e Vice-Président,

Ambroise A. BALLI
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DÈLÈGATIÜN MUNICIPALE

Séance du 17 Novembre 1903.

SOMMAIRE : Punitions infligées au personnel de la perception; - Capture et asphyxie des
chiens errants ; - Amende infligée aux Tramways ; - Prolongement de l'égout
de l 'hôpital indigène; - Canalisation de l'asile François-Joseph; - Canalisa­
tionde la rue El-Helai; - Réclamation de M. Capsimali; - Adjudications.

P résent s :

MM. AMB. RALLI, President,

L. ESCOFFIE R,

P. F ENDERL,

MANSOUR B EY YOUSSEF,

MOHAMED BEY SAÏD,

Dr S CHIESS B EY,

SOLIMAN BEY ABAN r,

L. STAGNI, Membres.

1. S EDKY, Secrétaire.

La séa nce est ouve rte à 5 heures p. ln.

L e pro cès-verbal de la réunion du 10 courant est approu vé.

Au sujet de cette approbation, Abani Bey dit que n 'ayant pas été présent à la
dernière séance, il cro it devoir faire rem arqu er que le vote relatif à la location des
échèc hes a été pr is un peu tro p pr écipitamm ent, car avec de la patience et en raison de
l'ext en sion que prend le Mex, par suite du t ransport des tanneries existan ts pr éc édern­
ment à Chatby, on aurait pu louer ces échè ches à de meilleures conditions.

M. Stagni, au suje t de la subvention demandée par Je j ournal "El Charle," dit
qu 'il est contraire en pr inc ipe à l'allo cation de subve ntions quelconques au x journaux.
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lVI. F onder! (lit qu o les su bvent ions payées représentent le coû t des annonces de

tou tes sortes q ne la Mun ici palité publie au nl0yen de la presse.

lVI. Stagni répond que s'il en est ainsi le mot " subvention "doit être remplacé
dans le budget, par nne appellation plus appropriée.

La Delegation en prend note.

Punitions infligées au personnel de la perception.

M. Stagni fait rapport au suj et de la question des punitions infligées aux employés
du service de la perception qui ont fait preuve do négligence et de retard dans les

recouvrements dont ils étaient chargés. Il dit que des états qu'il a eus on main, il

ressort que le Président n 'a pas manqu é, chaque fois que des négligences étaient

portées à sa connaissance, de punir, au llloyen de retenues diverses, les employés
fautifs. Ces punitions ont été cependant trop légères en reganl des négligences constatées.

1\1. Stagni s'empresse d'ajouter que malgr é les quelques défaillances constatées,

le nouveau système de quittances, inauguré au service de perception donne des résul­

tats satisfaisants.

Le Président (lit que h~ modi cité (lu traitement des percepteurs ne lui a pas permis
d'user de plus de s év érit é.

Abani Bey dit qll 'il lui est revenu que la répartition du travail ou t re les divers

percepteurs n'est pas faite sur une ba se équitable.

Tandis que) en effet, certains percepteurs ont des sections faciles, les autres,

moins en faveur , sont chargés d'opérer les re couvrements dans les quartiers miséreux
on dans ceux où la population leur manifeste des tendances hostiles. Il faut rechercher

dans ce fait la cause de certains manquements reprochés aux percepteurs,

Mohamed Bey Saïd dit qu'il conviendrait pour stimuler le zèle des agents de la

perception de chercher le meilleur mo yeu pour in téresser les percepteurs aux recou­

vrernents qu 'ils opèrent, ainsi que cela se passe souvent dans le commerce.

Un éch ange d'idées a lieu à ce sujet, à la suite duquel la Délégation nomme un

comité composé du Président, de lVIM. Escoffier et de Saül Bey pour étudier les

moyens de mettre en vigneul' cette dernière proposition .

Capture et asphyxie des chiens errants.

La Délégation pr end connaissance de l'état pr ésont é pal' le service vétérinaire

mentionnant le n0111b1'e des chiens capturés à ce jour et le montant des frais

occasionnés par le système actuel de capture, et réserve iL une prochaine s éance
sa décision sur l'opportunité des crédits demandés par le service pour 1a cons­

truction d 'un emplacement pour les chiens errants et d'une chambre d'asphyxie an

fort Kamarieh.
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Amende infligée aux Tramways.

La Délégation prend connaissance rl' uue lettre de la Compagnie des 'I'ramways ,

en date du 2 novembre, protestant contre l 'amende qui lui a été infligée pour inob­

servation du cahier des charges et des instructions de la Municipalit é.
La Délégation, vu les rapports de lVI lVl. Prencipe et Mories, considère que les

explications donn ées pal' la Com pagnie des Tramways ne sont pas satisfaisantes et qu'il

y a, en conséquence, lien (le maintenir l'amende.

Sur la demande formul ee par la Compagnie, il est décidé de lui communiquer les

divers rapports des iuspecteurs.

Prolongement de l'égout de l'hôpital indigène.

Vu la lettre en dnte du 17 courant du consulat britannique, la D élégation accepte

de prendre à sa charge la moitié de la dépense n écessaire pour le prolongement de

la conduite de la rue de l 'hôpital indigène, afin de desservir le nouveau local du dit

consulat.

Il est entendu que ce prolongem ent 11 'est pas à l 'usage exclusif du oonsulat et que

la Municipul ité pourra, au besoin, l'utiliser ponr tout autre travail de drainage.

La dépense total e s'élève d'après le devis du service technique à L.E. 60.

Canalisation de l'asile François-Joseph.

Faisant droit h une demande de 1\1. le géran t du consulat d'Autriche-Hongrie,

administrateur de l 'asile François-Joseph, la D èlé gnüiou, vu le rapport du service

technique , au tori se la pose d'un » conduite provisoire en tuyaux de 0, 10 pour l'écoule­

ment des caux du dit asile, conduite qui se raccordera avec l'égout de la rue Averoff.

Les frai s ne ce travail seront suppor tés par l'asile.

Canalisation de la rue El-HelaI.

Se référant à sa délibération du 23 Septembre derni er et vu la note du 4 Novembre

du service de la voirie insistant sur l'urgence qu 'il y a à modifier la canalisation de la

rue El-Hclal ponr éviter la stagnation de s eaux de pl uie durant la saison d'hiver, la

Délégation décide dé mettre en adjudication le dit travail dont la dépense sera effectuée

au m oyen d'un vir ement dG crèdit sur le compte" Latrines et urinoirs " qui présente

un solde disponibl e.

Ce virement sera proposé à la sanction de la Commission ft sa prochaine séance.

Réclamation de M. Capsimali.

Par note en date du 16 courant, le service du 'I'anziin fait part d'une r éclamation
pr ésentée par 1VI. Capsimali, à la suite du refus de délivrance d 'une roksa de construc

tion sur un terrain limitrophe aux échèches que la Municipalité lui avait donné en

échan ge d'une parceIIe lui appartenant, emprise lors de l'ouverture de la route du Mex.
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Le terrain donné il .1\1. Capsiiu ali étant traversé par la conduite d'eau du Mex et le
conseil du 'I'anziui ayant décidé de porter la largeur do la route du Mex à 40 mètres, de
telle façon que la pin s g rande partie du terrain de M. Capsimali se trouverait englobé
dans la voie publique, le 'I'uuzirn ft dû refuser de délivrer la roksa do construction
demand ée. 'I'o nte fois, IJOlU mettre Ilu il la plainte de lVI. Capsimali, le servic e propose (le
lui accord er un e antre parcell e de terrain de m ême valeur près de l'a sil e des wakfs
à Gabbari.

La Délégation avant de prendre une décision, charge les services du Contentieux
et du 'I'auz.iru de lui pr ésenter un rapport détaill é sur la question do la conduite d'eau du
Mex , et SU l" les 111eS l1 reS pri ses p OU l' tru uch er le différ end soulevé à cet égard entre
la Compagnie des E aux, l'l;~tftt et la ville.

Adjudications

Démolition d'une m aison. à Haret-el-Rakclii.

A la s uite (l' nue enchè re on séau ce, la Dé égation adjuge 11, 1\1. Soriu.i l\lol'd,lll plus
fort offrant au pri x c1 8 Ij.l~. 31 , les travaux de démolit ion <rune maisou il Hnret-el-Rakchi,
COlll prise pour la création d'nue pla ce auprès (le la mosquée Abd el-Latif.

Fourniture de pierres pour dallages.

La Dél égation répartit entre 1Vl lY1. P ell erano et Degiard è, seuls offrants, la fourniture
de 10,000 mètres de pierre de Naples pour dallage au x prix respectifs do 357 n1ÎI1. et 360
n1Î11. le mètre carré .

1V1. P ellerano fouruir., les deux premi ères livraisons et M. Degiard è les trois dernières .
M. P cllcrano ayant proposé dans son offre de fournir la première 1ivr.iison, en pierre

de Sicile, an prix de 345 mill. le 111 ètre, l 'Ingéniour on ch ef est chargé de voir si l'échan­
tillon présenté de cette pierre répond au x conditions du cahier des charges, auquel cas
13a proposition sera acceptée.

La séance es t levée à 7 heures 30 p. 111.

L e présent procès- vorba 1 a été adopté le 24 Novernbre 1903.

L e Secri taire,

1. SEDK Y.

Le Président,

AME. A. R ALLI.



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Melnbres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 24 Novembre 1903

SOMMAIRE : Capture et asphyxie des chiens errants; - Carrières d'Abou Zabal; - Empiè­
tement commis par M. Santi ; - Contestation au sujet de la rue EI-Wasti ; ­
Démolition d'une partie des fortifications par la Communauté Israélite; - Récla­
mation du sieur De Luca Castro; - Echèches de Kom-el-Nadoura; - Lettre
ministérielle au sujet du collecteur; - Affaires judiciaires; - Asphaltage des
trottoirs; - Horaire des bureaux pendant le Ramadan; - Expropriation rue
Haroun El Rachid ; - Expropriation rue Sinadino; - Abatage des viandes
destinées à la consommation privée; - Adjudication des pierres.

Présents :

:M1'I. AM n. R ALLI, Prësuieni,

L. E SCOFFIER,

lVIoHAMED BEY SAÏD,

iVIANSOUR BEY Y OUSSE P,

Dr SCHIESS BEY,

S OLIMAN BEY AnANI ,

L . S TAGNI, Membres,
1. S EDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 9 h. p.lll.

IJe procès-verbal du 17 Novembre 1908 est approuvé.

Capture et asphyxie des chiens errants.

Vu les résultats peu satisfaisants obtenus par le service de capture des chiens, la
Délégation char ge le Pr ésident de s'aboucher avec la Police en vue de savoir si cette
administration consentirait à aSSU111el' la direction de ce servic e.

Carrières d'Abou Zabal.

IJa Délégation ajourne à une prochaine séance I'oxnmeu des diverses questions
soulevées clans la note du secrétaire financier an sujet de l'exploitation des carrières
d'Abou Zabal. Elle décide, onattendaut, d'écrire aux concessionnaires pour leur demander
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d'in dique r, sur un plan de la localité, l 'emplacem en t qu' occupe la carrière appartenant
à l'Etat, de laquelle il est ft pr ésumer qu'on pourrait extraire des dalles et des bordures.

Empiètement commis par M. Santi.

Par note en date du 2 courant, le service du 'I'anzim informe qu 'ayant vérifi é, sur
la demande de la Dél égation, les limites de l'établissement de lVI. Santi sur le boulevard

de Ramleh, il a pu se rendre compte qu e la façade Nord qui, suivant la roksa de cons­
truction et cles actes d'achat du propriétaire M. Yehia Bey, devait avoir une longueur de
24nlètres s'étend en réalité sur une longueur de ~6 m ètres 75, ce qui entraîne un empi ète­
m en t de 44 mètres de superficie en triangle, sur la façade E st,

La Dél égation estime que quoique il soit de son droit de demander la cessation
imm édiate de cet empi ètement, ell e croit devoir cependant, ,en raison du caractère pro­

visoire de la construction érigée pal' lVI. Santi, se limiter à exiger le paiement des droits

d'occupation de la voie publique sur la parcelle usurpée , il. partir du jour de la cons­

truction,
Il est bien entendu que la roksa à délivrer à 1\1. Santi aura un caractère essentielle­

ment l'évocable, la Municipalité se réservant d'exiger à tout moment, pour ses convenan­
ces, le r établissement des façades de l' établissement Santi à ses exactes limites ,

Statuant à cet égard sur la demande présentée par M, Santi pour la construction d 'un

mur de soutènement pour le terre-plein , s'étendant devant la façade Est de son établisse­
ment, la Délégation, considérant que ce travail pourrait gêner le l'accord de la rue
Misalla avec le quai , décide de ne pas faire droit à la dite demande,

Contestation au sujet de la propriété de la rue EI-Wasti.

La Délégation adopte les conclusions du l'apport pr ésenté pal' MlVI. Rothacker
et Abani Be y, au sujet de la question de la rue El-Wasti dont les autorités de l 'ancien
cimeti ère anglais contestent la propriété à la ville.

Elle décide, en conséquence, d 'écrire à M, Carver, gérant du dit cimetière, d'avoir à
con signer sans retard le tronçon usurpé, fante de quoi elle se verrait dans la nécessité de
recourir à toutes voies de droit pour fair e cesser cette usurpation.

Relativement à une demande présentée par lVI. EbelJ, tendant à être indemuis é des
dégâts causés à son jardin lors de l'incorporation d' une partie du terrain du cimeti ère
anglais à la l'ne Abdel-Monein, la Délégation décide de faire savoir au requérant qu'ayant
acquis à titre forfaitaire le terrain en question, elle n'a pas à êt re recherchée pour une
indemnit é de cette nature.

Démolition d'une partie des fortifications par la Communauté Israélite.

Par note en date d u 31 Octobre 1903, le service du 'I'anzim fait savoir que la C Ol11­

munauté Israélite procède actuellementà la d émolition de la partie du fort connu sons le

nom de 'I'abiet-el-Nahas, enclavé dans son terrain de Chatby, et que, d'après un nccor d
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avec le Minist ère de la Guerre, elle a pris ce travail à sa charge avec la condition d'aban­
donner au Gouvernemeut les pierres provenant de la d émolition.

La Délégation, se référant 9, l'entente conclue avec l'Etat an sujet des fortifications ,
décide d'attirer l'attention du Ministre de l'Intérieur sur ce que, en vertu de cette ontente,
le produit de la vente des pierres retirées de la démolition du (1it fort, doit êt re partagé
entre la Municipalit é et l'Etat. Elle demande, en conséquence, an Minist ère de vouloir
bien donner les instructions voulues pour que la vente de ces mat ériaux soit effectuée
d'accord avec les services municipaux, dans les m êmes condition s que les ventes qui ont
été faites préc édemment.

En attendant le service technique est invité à faire surveill er cette d émolition et à
relever l'importance de pierres extraites.

D'autre part, et comme il résulte (le la note du service, que la Counuunnuté demande
également la démolition de la partie de ce m ême fort El Nahas, sise du côté Sud de Ela
propriété et comprise clans le tracé de la route de 20 mètres , on abandonnant de m ême los
pierres à qui de droit, la D él égation décide de soumettre cette deinaude à S.E. le Ministre,
en le priant de vouloir bieu autoriser la Communuut é ft entreprendre le travail de d ème­
lition, la pierre ainsi extraite devant être vendue dan s les conditions établies entre le
Gouvernement et la ville .

Réclamation du sieur De Luca Castro

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à une demande de M. De Luca
Castro, transmise pal' le Gouvernorat, tendant à être indemnisé pour la perte de sa
montre dans un incendie, au moment où, dit-il, il prêtait assistance aux pompiers,

Echèohes de Kom-el-Nadoura

La Délégation décide d'ajourner pour un nouvel examen la question de l'enlèvemeut
des échèches de .K0111-el-Nadoura demandé par le G0l1Vern8111ent.

L e Président émet it cette occasion l'idée de mettre il. l' étude un proj et de création
d'un jardin public sur l' emplacement du quartier de 'I'artouchi dont les conditions cl 'hy­
giène sont des plus défavorables.

J-Ja r éalisation de ce projet pourrait se faire avec 10 temps.

Lettre ministérielle au sujet du oollecteur.

Communicntion est donnée d'une lettre en date du 19 Novembre de S. E. le Mini stre
de l'Intérieur transmettant copie d'un s lettre du Ministère des Travaux Publics ainsi que
de divers rapports et documents concernant le nouveau projet de collecteur.

La D él égation décide de se réunir en séance spéciale ensemble avec le comit é clos
quais pour l 'exam en de ces divers documents et pour la ruite à donner à la question .

La lettre minist érielle et les documents y annexés seront vélocigraû és et distribués
ft tous los 1118111bres.
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Affaires judiciaires

La Délégation pr end note d 'uns assign ation signifiée ft la requête du sieu r G. Cara­

Iambe en r éclamation d'un e indemnité de L. E. 1000 pour l'accident suivi de décès

survenu à son fils âg é de 13 ans du fait d'un conducteur du service du nettoiement.

Cette question est l'envoyée an Comité du Contentieux.

Elle prend également connaissance d'une lettre en date du J8 courant du Contentieux

de l'Etat informant que la chambre d'appel civile du tribunal indigène a débouté Khalil

bey Ibrahim de son action relative à l 'application du règlement sur les trottoirs. Khalil Ley

Ibrahim prétendait qne la Municipalité n'avait pas le droit de contraindre les propriétaires

au remboursement des frais d 'asphaltage des trottoirs bordant leurs immeubles,

Asphaltage des trottoirs

Le contrat passé avec la maison Cugini Praga pour l'asphaltage des trottoirs devant

expirer à la fin de l'année courante, la Délégation examine l'opportunité de provoquer de

nouvelles offres pour la continuation de ce travail.

lVIM. Stagni et Said Bey sont d 'a vis de limiter les offres à 10.000 m ètres carrés

seulement à faire en une année. Ils font observer qu'il serait peut-être difficile de fournir,

comme dans la période précédente, une superficie de 30.000 mètres alors qu'une grande

partie des trottoirs a été déjà asphaltée.
JVIl\1. Escoffier et Mansour B ey estiment au contraire qu'il y a. encore une grande

quantité de trottoirs à faire en asphalte et qu'en provoquant des offres pour 30.000 mètres

à faire en trois ans on obtiendra d'un côté des offres plus avantageuses et de l'antre on

permettra an service de mieux répartir le travail et de se rattrapper par la suite au cas

où clans la première année les travaux d'asphaltage étaient proportionnellement infé­

rieurs à la quantité qu 'il y aurait lieu d 'asphalter.

JVI. Ralli croit qu e pour concilier le s deux manières de voir on pourrait préparer

deu x cah iers des charges, dont l'un pour 10000 m ètres à exécuter en une année et l'autre

pour 30.000 m ètres à faire en trois années et provoquer des offres en conséquence. La

D élégation prendra, lors de l'ouverture des plis, la décision qu'elle croira la plus avanta­

geuse.

L e Collège adopte.

Horaire des bureaux pendant le Ramadan.

Com m un ication es t donnée d 'une requête des employés musulmans de la. Munici­

palité se plaignant de ce que l'horaire établi pour le Rama-inn soit de g h. 30 à 3 h. est

exessif, à cause du j eûne.

M. Stag ni fait obser ver que l 'on se plaint en vi lle de ce que les bureaux municipaux

ne travaillen t pa s assez , et qu 'il n'y a pas de raison pour que les employ és musulmans

quittant le bureau de m eilleure heure.

Aprè s un échange d'idées, la D élégation arrête de 9 h. cl n matin à 2 h. 30 p.m, l 'ho­

raire des bureaux pendant le Ramadan pour les employ és musulmans.
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Routes de Mallaha et de Hagar Naw atieh .

lVIoharned Bey S&Ï l attire l'attention sur l'état de délabrement complet dans lequel
se trouve la route dite de Mallaha qui relie la route de Iiamleh au canal Maluuoudich
par le lac de Hacha.

lVI. Stagni signale le mauvais état d'entretien de la route de Hagar Nawatieh non­
vellomcnt macadamisée. Il fait reumrquer qu'il est inutile de confectionner do nouvelles
routes si on ne doit pas ensuite les entretenir.

La Délégation en prend note et invite les services iL prendre d'urgence les mesures
voulues pour la luise de l'état de ces deux routes.

Relativement à la l'ne de Mellaha, le Collège d écide de demander au services des Irri­
gations quelle suite a été donnée à l'entente conclue entre le Gouvernement et la Daïra du
Prince Ibrahim an sujet du dessèchement du lac de Hadra et du tracé des routes devant
traverser ce lae.

Expropriation Rue Haroun El Rach id .

La Délégation prend connaissance d'une note en date du 23 courant du service du
'I'anzim informant qu'il y aurait lieu ponr l'exécution des alignements de la rue Hamam
el Abani de procéder ft l'expropriation d'une parcelle de terrain appartenant à Nubar
Pacha ainsi que d'une partie de la propriété Antoniac1is. Comme le représentant de ce
dernier procède actuellement à la pose d'une toiture de tuiles, le 'I'anzim demande s'il
ne serait pas convenable pour éviter de nouvelles exigences, d'entrer dès maintenant en
pourparlers pour le règlement de cette emprise.

La Délégation considère que l'ouverture de la rue parallèle de Haroun el Rachid
tendra à diminuer le trafic de la rue Hammam el Abani ct quo dans ces conditions il n'y
a pas une utilité immédiate à procéder à ces expropriations.

Etant donné cependant que la question se rattache ft des actes d'échange passés entre
la Municipalité et les propriétaires riverains pour l'ouverture de voies dans cette localité,
la Délégation estime qu'il y a lieu d'attendre, avant de prendre une décision définitive,
l'avis du Comité du Contentieux auquel cos contrats seront soumis pour leur examen.

Soliman Bey Abani s'abstient.

Expropriation Rue Sinadino .

Par note en date du 23 courant, le service du Tanziui fait observer que d'après le
contrat passé avec la Communauté Israélite, la Municipalité est obligée d'exproprier,
dans un délai de deux ans, les maisons encombrant la l'ne Sinadino qui traverse les
terrains de cette communauté à Chatby. La valeur des terrains et des constructions
augmentant sans cesse dans cette Iacalité, le service croit qu'ii serait préférable d'entre­
prendre dès à présent cette expropriation.

La Délégation ajourne cette question jusqu'après le vote du budget du prochain
exercice.
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Abatage des viandes destinées à la consommation privée.

La Dél ègation l'envoie à l'étude du Comit é du Contentieux une note du service de

l'abattoir et une correspondance du parquet indigène au sujet de la saisie des viandes

destinées à la consommation privée et qui n'ont pas passé pal' l'abattoir municipal.

Adjudication des pierres.

Se référant à sa délibération du 17 Octobre et vu que 1\11. Pellerano n'a pas, d'un

côté, présenté l'échantillon de pierre de Sicile qu'il proposait dans son offre et, de l'autre,

ne s'est pas conformé dans sa soumission aux dates de livraison prévues pal' le cahier
des charges, la Délégation d écide de confier à MM. Degiardé Frères la fourniture entière

de pierres de Naples aux prix indiqués dans leur offre.

Elle l'envoie à l' etude des services les offres présentées pour la fourniture de 3.000

m. c. de bordure.

La séance est levée à Il h. 45.

L9 présent procès-verbal a été adopté le 1 d écembre 1903.

L e Secreta ire,

1. SEDKY

L e Président,

AMB. A. R.A.LLI.
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Séance du 1er Décembre 1903.

SOMMAIRE : - Travaux des Comitès; - Recrutement des ouvriers; - Terrains des Gar-des­
Côtes à Silsiley ; - Installation d'un Decauville pour les filtres; - AdJudica­
tions ; - Réclamation Capsimali . Conduite d 'eau du Mex ; - Fourniture d 'eau
à Ramleh ; -- Note au sujet de l'avancement des travaux des quais ; -Droits
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Présent s :

MM. W . P. G. G RAHAM, Président,

AMB. R ALLI, Vice- President,

L. ESCOFFIE R,

M ANSOUR BEY Y OUSSE F ,

JYIOHAMED BEY SAïD,

Dr S CHIESS BEY,

SOLIMAN BEY ABANI ,

L. S TAG NI, Membres.

1. S EDKY, Secrétaire.

La séance est ouverte à 9 heures du soir.

L e procès-verbal du 24 Novembre Ino~ est approuvé.

En ouvrant la séanc e, le President tient à remercier 1\tI. Ralli pour la peine qu 'il
s' est donné en voulan t bien le remplacer durant son absence en congé.

1\llVI. Escoffier et Abani Bey rendent hommage au dévouement de tons les instants
apporté pal' le Vice-Président à l'œuvre municipale.

La Délégation entière se joint à l'expression de ces sentiments,
M. RaBi remercie ses collègues et dit que c'est dans leur collaboration d évou ée qu'il

puise l'énergie nécessaire pour poursuivre sa tâche.
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Travaux des Comités.

Le Président dit qu'il serait util e ponr accélérer la marche dl]. service et donner
suite aux diverses questions pendantes, de proposer à la Commission de reconnaître à la
Délégation le droit, dans certains cas, de renvoyer directement à l'étude des Comités
permanents les questions qui réclament une étude spéciale.

Après un échange d'idées et considérant que Je syst ème pratiqué actuellement, et
consistant à limiter les rapports des Comité s avec la 00111111ission seule, constitue une
perte de temps et nuit à l'expédition des affaires pal' suite de la nécessité d'attendre
les réunions de l'Assemblée Plénière, soit pour décider le l'envoi aux Comités, soit pour
délibérer sur les rapports de ceux-ci, alorsque, dans la majorité des cas, les questions
SUl' lesquelles la Délégation désirerait consulter les Comités sont d'ordre courant ne
comportant pas les formalit és actuellement en pratique, la Délégation, à la majorité,
proposera, à la Commission, dans sa prochaine séance, de lui permettre, à cause du
surcroît du travail et en cas de besoin, de requérir directement l'avis des Comités dans
les questions où un examen de leur part lui paraîtrait nécessaire .

Recrutement des ouvriers.

Le Président dit qu'il a pu s'assurer que le mode nouvellement établi pour le
recrutement des ouvriers no répondait pas aux besoins des services et surtout celui
du nettoiement. Dans l'intervalle des réunions du Comité de recrutement, le service
se trouve souvent à court d'ouvriers, faute de pouvoir remplacer ceux qui s'absentent
et le nettoiement de la ville ne peut que souffrir de cet état de choses. On ne peut à cet
égard compter sur une r éserve d'ouvriers ft choisir par le Comité, étant donné que la
plupart du temps, ceux-ci ne répondraient pas à l'appel , préférant chercher d'autres
occupations que se tenir gratuit8111ent à la disposition du service.

D'autre part et indépendannnent de ce que ]e système comporte le déplacement
de chefs de service non intéressés à la question et dont les occupations pourraient
souffrir de ce chef, notamment M. Piot dont la présence à l'abattoir est indispensable
au moment fixé pour le recrutement, ce syst ème est de nature à affaiblir ]e prestige
du chef compétent, et ft atténuer chez lui le sentirnent de sa propre responsabilité,
alorsqne dans l'intérêt d'une bonne administration , il importe d'établir et de bien fixer
cette responsabilité.

Dans ces conditions et connue la décision de la Délégation a été prise à titre
d'essai, le Président espère que le Collège reviendra à l 'ancien syst ème, dans l'application
duquel il tiendra la main à ce que tout se passe régulièrement pour évit er de retomber
dans les abus du passé.

1\1. Stagni dit qu'il sera contraire à un retour vers le système ancien tant que le
chef du service du nettoiement sous la direction duquel les abus se sont librement
donné cours, aura la gestion effective de ce service.

M. Stagni sait pertinemment qu 'au sein du Conseil spécial d 'appel , lors de l'examen
du dossier Maestracci, on a été grandement surpris de ce qu'aucune mesure n'a été prise
contre le chef du service incrimin é,
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M. Stagni ajoute qu 'il est inadmissible de conserver plus longt emp s cet agent dans
I'Adminiatrutiou et il demande au Président si c'est M. Palmer ou 1\'1. Cavafy Cl ni dirige le
service du nettoiement.

Le Président répond que NI. Cavafy est porté an budget comme chef du service du
nettoiement et que lVI. Palluel', inspecteur, a été nomm é pour organiser ce service.
Si l'on se reporte au projet de buàget qu'il a pr ésenté an mois de juillet dernier, on
verra que pOUl' faire cesser cette dualité il a proposé le transfert de NI. Cavafy au service
des plantations, qui est appel é à prendre un e grande extension.

Apr ès un échange d'idées, la Délégation considérant que l'application dn nouveau
syst ème remonte il. peine trois semaines, décide de continuer l'essai jusqu'à la fin du
mois cle d écembre pour permettre de se rendre un compte exact des avantages ou
des inconvénients du système en question .

Terrains des Gardes-Côtes à Silsiley.

Communication est donnée de deux lettres en dat e cles 7 et 26 novembre 1903
de l'Administration des Gardes-Côtes deman clant à connaître la cote définitive cl u quai
à Silsiley pour pouvoir régler le mur de clôture et le niveau de la cour de sa construction.

Ces lettres sont ren voyées [t l'examen de la Délégaticn et du Comit è des quais
réunis.

Installation d'un Decauville pour les filtres.

Par lettre en dat e du 30 novembre IB03, la Compagnie des Eaux demande l'auto­
risation ponr l'installation provisoire d'un petit chemin de for Decauville destiné à relier
le garage sit ué devant les prisons de Hacha aux chantiers des nouveaux filtres, en vue
du transport du matériel.

lVI. Stngni, appu yé pal' 1'1. Escoffier dit que l'installation d'une voie ferrée d'après
le croquis communiquè par la Compagnie pourrait causer des clangers et constitue dans
ton s les cas un encombrement pour la voie publique. Il ne faut pas oublier, en effet,
que le Rond-Point de la Cie. des Eanx est le rendez-vous cles enfants qui s'y prom ènent
et que la pro ximit é d'une voie ferrée pourrait avoir, à ce snjet, des conséquences facheu ­
ses. 1\1. Stagni présume que 1\1. le Dr Schiess Bey qui vient d'appuyer la demande de la
Compagnie serait contraire ~L un proj et d'installation d'une voie ferrée dans le square
de l'hôpital, là où les enfants ont l'habitude de se promener.

La Municipalit è ne saurait faire droit à la demande de la Compagnie que si cette
installation était de nature 11 profiter exceptionnellement à la ville; or C0111111e la Société
fait savoir dans sa lettro que sa demande a pour but d'activer le travail des filtres ,
M. Stagni estime qu'on ne pourrait prendre une décision avant que la Compagnie ne fasse
connaître de combien de temps elle s'engagerait à avancer le délai d'achèvement des
filtres, si l'autorisation sollicitée lui était accordée.

Abani Bey et Schiess Bey font remarquer que le parcours que traverserait le
Decauville est form é de rue s peu fréquentées et ils pens ent que le danger pour les
passants ne serait pas moins grand, si au lieu de Decauville, la Compagnie utilisait de
uombreuses charrettes qui ne manqueront pas de détériorer la route. Mohamed Bay Saïd,
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en partageant cette mani ère de voir (lit CJn'on pou l'l'ni t accorder en pri nci pe la demande
de la Compagnie sauf à demander aux services de lui faire connaître au préalable les
ll1eS111'eS de précaution et de s ûret é à imposer à la Compagnie.

La Délégation adopte la proposition de Saïd Bey et charge les services de lui
présenter une note à cet égard à la prochaine séance.

1\iM. Stagni et Escoffier sont contraires .

Adjudications.

Fourniture de bordures. - Vu la note, en date du i - décembre, du service de la
voirie, la Délégation adjuge à lVIM. Fürst & Cie au prix de 0, 180 111il1. le mètre linéaire
la fourniture de 3000 m. de bordure destinée en grande partie aux travaux ~L exécuter
pour compte de S. A. le Khédiv e à Montazah.

L'offre la plu s bass e présentée par lVI. Syrigo n 'a pas été admise, \'11 qu' elle se
rapporte à une pierre jaunâtre non couforme à l'échantillon demandé .

Canalisation rue de l'hôpital ùuliqene. - La Délégation adjuge à 1\1. F. Erriqnez , pIns
bas offrant, au prix de 17 L.E., les tr avaux de construction d'un e conduite dans la ru e
de l'hôpital indigène, demandée pal' le Consulat d'Angleterre.

Canalisation rue El -Hellal. - La Dé]égation adj ng J à lVI. F. IL rriq nez, plus bas
offrant, au prix de 24 L.l~. les travaux de canalisation de la Ru e E l-Hellal ~l, Anfouchy ,
canalisation. nécessaire pour l'éeoulement des eaux plnviales.

MlVI. Said Bey et Escoffier se retirent .

Réclamation Capsimali.- Conduite d'eau du Mex .

Se référant à sa délibération du 17 novembre H)03, la Délégation , apr ès avoir pri s
connaissance de la note du ser vice du Contentieux et du 'I'anzirn an suje t de la canalisa­
tion d'eau de mer, décide de demander au Comit é du Conten tieux de vouloir bien lui
donner son avis sur les conséquences au point de vue légal de la vente de terrains qui
seraient traversés par cette canalisation .

Fourniture de l'eau à Ramleh.

Communication est donnée d'une lettre du surintendens de la brigade des pompiers
attirant l'attention sur la nécessité de donner à la conduite qui devra desservir la ban­
lieue de Hamleh, suivant les conventions passées, un diam ètre crau moins 50 centimètres
pour assurer une pression suffi sante à l 'eau et Illettre ain si cette localité h. l'abri des
dangers d'incendie. Il propose également que la conduite principale soit divisée à la
hauteur du café des triangles en deux branches dont l'une irait jusqu'à San Stefano et
l'autre traverserait Bacos.
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A ce sujet, le Président dit qu'en raison (le I'uuportanco que présentent les ques­
tions relatives à la fourniture de l'cau, il serait bon de désigner un sous-comité, qui
assumeruit l'étude de toutes les questions se l'apportent ft ce service.

La Délégation adopte et désigne pour faire partie de ce sous-comité 1\11Vr. Abani
Bey, Dr Schiess Bey, Stagni et Rothackor.

Note au sujet de l'avancement des travaux des quais.

Communication est donnée rl'une note, en date du L1 Noveuibrc 1903, de 1Vr. GalJois
Bey, indiquant l'état d'avancement des travaux de l'entreprise Almagià à fin Octo­
bre 1903.

Cette note est l'envoyée à l'étude de la Délégation et du Comité des quais réunis.

Droits de carrière sur les matériaux de démolition.

Interpellée sur la question de savoir si les matériaux provenant de démolitions
doivent acquitter des droits do carrière, la Délégation est ime qne ces droits ne sauraient
s'appliquer qu'aux matériaux extraits des carrières.

Fourniture de caissons de vidanges.

Vu la note en date du 10 Novembre 1903 du service de la voirie, et considérant que
le contrat passé avec la Caire Sewage Cy. pour la fourniture de caissons de vidange,
expire au 31 Janvier 1904, la Délégation décide de renouveler pour une nouvelle année
ce contrat aux m êm es con(litions ,

Vente d'arbres.

Vu la note, en date du 19 Novembre 1~)03 du service du nettoiement, la Délégation
autorise la vente à Moustafa Hassan el Soumeohli, de deux arbres desséchés, labakh ,
situés rue Rosette, devant l'immeuble de lVI. Lumbroso, au prix de 2 napoléons les deux
arbres .

Affaissement rue Abdel Moneim.

Par lettre en date du 17 Novembre, la Neuchatel Asphalt Cy. informe que tous
droits des parties réservés, elle est prête à exécuter les travaux de réparation de l'affais­
semcnt qui s'est produit dans l'asphalte de la rue Abdel Moneim.

La Délégation décide de répondre qu 'elle prend acte de l'engagement que la
Compagnie prend de réparer le dit affaissement, ruais qu'elle confirmo entièrement, la
teneur de sa première lettre par laquelle elle faisait savoir que la réfection de l'asphalte
incombe exclusivement à la Compagnie.
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Tanneries du Mex.

Communication est donnée cl 'une note de l'inspecteur sanitaire sur le résultat de

l'inspection qu'il a faite des tanneries du Mex sur l'ordre de la Délégation.

L'inspecteur sanitaire ayant conclu qu'il était de toute nécessité d'assurer par des

canalisations spéciales l'écoulement des eaux provenant de ces établissements, la Délé­

gation désirerait connaître l'avis du Comité du Contentieux sur la question de savoir si

ces canalisations ne devraient par êtr e comprises dans les mesures d'hygiène et de salu­

brité à imposer aux tanneurs et dont ils auraient pal' conséquent à assumer la dépense.

Cantonniers.

Sur la demande de 1\L Stagni, la Délégation l'appell e aux services sa déci sion du Cl

Octobre 1903 par laqnelle elle chargeait l'ingénienr en chef de lui soumettre un proj et

de service de cantonniers pour l'entretien des routes non pav ées.

Budget de 1904.

I..Ja DMégation décide de se réunir en séance spéciale le 4 Décembre 1903 pour

lcxumeu du budget de 1904.

La séance est levée ft minuit.

Le présent procès-verbal a été adopté le 15 Décembre 1903.

Le Secretaire,

1. SEDKY

L I'- Président,

vV. P. G. GRAHAM
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DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 4 Décembre 1903

Présents :

MM. W. P. G. GRAHAM, Prësulent,
A. RALLI, Vice-Président,
L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHAMED BEY SAÏD ,

SOLIMAN BEY ABANI, Membres,
1. SEDKY, Secrëtasre .

La séance est ouverte à 9 h. p.m.

Budget de l'année 1904.

La Délégation examine le rapport du Vice-Président sur le projet de budget de 1904.
Elle se réserve, après cette étude de discuter la note présentée par l'administrateur,

en date du 1er Décembre, au sujet du budget.

Recettes.

Au sujet du chapitre intitulé, droits de voirie, la Délégation considère cette appel­
lation comme incompl ète, ces droits comprenant également les recettes provenant du
'I'anzim. .RlIe décide, en conséquence, de désigner ce chapitre par les mots " Droits de
Voirie et de 'I'anzim. "

Relativement aux prévisions de l'abattoir portées dans le projet pour L.E. 28,000,
le Collège se basant sur les réalisations de recettes faites à ce jour, estime qu'une prévision
de 30,000 L.E. n'est pas exagérée. Le rapport lui-m ême indique que le chiffre de

28.000 L.E. sera surement dépassé.
Le Vice-Président explique qu'il a préféré dans I'établissement des prévisions et

s'agissant d 'une recette encore récente se tenir dans une limite plutôt inférieure, afin
d'éviter des déboires.

Abani Bey reconnaît que c'est en effet de bonne administration mais que, d'un
autre côté, l'on court le risque en réduisant les pr évirione rationnelles d'une recette de

voir se relacher la vigilance du service une fois cette prévision atteinte.
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Après un échange de vues et lA Vice-Président n'insistant pas, la Délégation établit

à 00,000 L.E. les provisions de l'abattoir.

Pour les droits de carrière, le Vice-Président dit qu'il a. cru prudent (l'établir uue

prévision de L.E. 8,000, chiffre qui est inférieur aux réalisations obtenues jusqu'au 31

Octobre 1903.

Les motifs donnés à ce sujet dans le rapport ne répondent pas très bien à sa pensée,

car il a considéré que la plus-value exceptionnelle obtenue cette année était due à des

circonstances anormales, SUl' lesquelles on ne saurait se baser. L'essor donné aux cons­

tructions peut en effet se l'alentir et l'entrée des pierres diminuer dans une mesure qui

ne répondrait plus aux espérances.

Mansour Bey Youssef estime que malgré ces prévisions on peut s'attendre à une

recette de 10.000 L.E. au moins) car la tendance qui porte les habitants à construire

surtout dans la banlieue, va sans cesse augmenter.

La prévision de B,OOO L.B. est maintenue. Les antres chefs de recette sont éga­
leruent arrêtés aux chiffres prévus dans le projet.

Pour ce qui concerne la recette de 4,008 L.E. provenant de la vente des terrains à
la Communauté israélite et des intérêts sur les fonds de l'emprunt, Mohamed Bey Saï l

demande la raison pour laquelle cette recette ne figure pas dans le budget ordinaire.

1\1. Ralli répond qu'il a fait figurer ce revenu sous la rubriq ne "recettes extraordi­

naires" parce qu'il n'a pas un caractère continu et que) d'autre part, une partie de la

recette qui provient des intérêts de l'emprunt, n'a pas une base certaine et ne sera

perçue que le 31 Décembre courant. En mettant à. part cette recette il a entendu ne la

consacrer qu'à des dépenses extraordinaires.

1\1. Graham dit que l'existence d'un budget extraordinaire s'impose et que cela est

de principe suivi en matière de finance administrative. Un budget ordinaire ne doit en

effet comprendre que les recettes normales CUl' lesquelles on peut compter d'une façon

continue et dont le produit doit uniquement servire aux dépenses d'entretien. Les autres

recettes ne présentant pas ce caractère ou qui proviennent d'une réalisation du capital

telle que la vente des biens libres ainsi que les reliquats des années précédentes doivent

former un budget extraordinaire destiné à pourvoir à des dépenses extraordinaires,

ou à des dépenses qui ont pour effet d'accroître le capital, ainsi qu'il l'a proposé dans sa

note SUl' les comptes approuvée par la Commission.

Après un échange d'idées, la Délégation considère que le but proposé pal' l'adoption

d'un budget extraordinaire est de ne pas régler les dépenses courantes sur des majorations

temporaires. Or en indiquant que les recettes de cette nature ne serviront à faire face

qu'à des dépenses extraordinaires, on ne se départit pas du principe qui vient d'être

invoqué.

Dans ces conditions, et à la majorité, la Délégation décide d'établir un budget

unique, dans lequel sera compris à titre de recette extraordinaire la prévision pour les

intér êts de l'emprunt et le produit de la vente du terrain à la communauté israélite. En

plus de la réserve ordinaire, une autre réserve extraordinaire sera établie avec un montant

de L.E. 4,008 représentant la recette sus-visée.

Cette dernière réserve sera uniquement affectée à des dépenses extraordinaires, qui

ne pourront être engagées que lors des réalisations effectuées et dans la limite de celles-ci.

En conséquence les recettes sont arrêtées au chiffre de L.E. 17e,008.
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Dépenses.

Au sujet du personnel et sur la demande de Mohamed Bey Saïd, la Délégation,

décide de réserver les propositions contenues dans le rapport jusqu'à l'établissement

d'un projet de cadres.

Elle estime que ce travail doit être fait en m ême temps que le budget lui-même et

à cet effet, elle désigne MlVI. Ral] i, Escoffier et Saïd Bey pour poursuivre d'urgence cette

étude et faire rapport.

M. Fenderl est contraire à cette décision car il ne croit pas ft la possibilité de faire

le cadre en même temps que le budget. Il considère qu'il serait injuste, dans ces condi­

tions, de fair e attendre encore pendant longtemps le personnel méritant, alors que les

augmentations sont déjà décidées depuis un an et demi,

1VI. Ralli croit aussi qu 'en raison des changements apportés dans la situation du

personnel depuis I'établissernent du dernier projet de cadres, il faudra quelque teIUPS

pour pouvoir m ener à bonne fin un nouveau projet.

En ce qui conccrue l'administration centrale, la Délégation décide de réserver la

question des inspecteurs j usqu'à la décision qui interviendra sur le projet de réorganisa­

tion à présenter par l'Administrateur.

00n1n1e cependant l'un des trois inspecteurs, M. Tagher, a été nommé en cette

qual ité, à titre défini tif, par un voto de la Commission, il figurera 00111111e tel clans le budget

de I'admimstration centrale.

Relativement au service du 'I'anzim, il y aura lieu lors de la réorganisation, de

pourvoir aux situations nouvelles que comporte le projet d'augmentation du nombre de

kisms, les circonscriptions actuelles étant très étendues et le personnel actuel n'y suf­

fisant pas.

Passant au chapitre de la voirie, la D élégation estime qu'il y a lieu de pourvoir,

clurant l'exercice prochain, à la réparation des quais du canal Mahmoudieh dont il est

question dans le rapport du Vice-Président.

Elle décide d'affecter à cet effet une dépense de 1,500 L.E., que permet la majo­

ration de 2,000 L.E. des prévisions de l'abattoir.

A ce sujet, elle charge le contentieux d'étudier un projet d'établissement d'un droit

d'accostage sur les berges du Mahmoudieh.
Relativement aux travau x neufs, la Délégation recommande de s 'en tenir pour

l'année 1004 strictement aux S0l11111es prévues, dont la plus grande partie est déjà engagée

par des votes pris au cours de cet exercice. Abani Bey rappelle à ce sujet le vote de la

Délégation tendant à utiliser les dalles retirées des trottoirs pour les petites ruelles des

quartiers indigènes.
L'attention de l'administration devra se porter spécialement sur l'entretien des

routes, pour lequel une majoration globale de près de 7,000 L.E. est prévue.

Au sujet des services sanitaires, la Délégation demande aux services teol.niques et

sanitaires un rapport sur la question de l'utilisation de l'eau de 11181' pour l'arrosage des

rues de la ville.
L'adoption de ce mode d'arrosage pour une partie du quartier de Ras-el-Till a donné

les meilleurs résultats.



- 4-

lVL Escoffier demande la raison pour laquelle le crédit de 200 L. E. porté dans les

budgets de 1902 et 1908 pour les dépenses d 'eau des divers services ne figurent plus que

pour 20 L. E. dans le présent budget.

M. Ralli explique que la différence soit 180 L. IL est reportée au chapitre des

parcs et plantations, car elle s'applique aux dépenses d'eau n écessaires à la pépinière

se trouvant à l'intérieur de l 'hôpital du Gouvernement,

M. Escoffier estime que cette dépense ne saurait regarder la Muuici palité et

que clans tous les cas, l'existence de deux autres pépinières dont l'une au rond point et

l 'autre au petit Nouzha, doit suffire à tOU ~1 les besoins du service des plantations.

Au snjet des majorations demandées pour le service de perception, la Délégation

considère que cette question étant liée à celle do la réorganisation de ce service, que

I' ètablissement des cadres devra prévoir, d écide de réserver pour le moment l'étude des

propositions contenues dans le rapport.

Le sous-comité des cadres examinera ft cette occasion le projet vis i au procès­
verbal (lu J 7 Novembre tendant à ce que les percepteurs soient intéressés dans les rocou­

vrements afin de stimuler leur zèle.

A propos de la S01111ne de 400 L.E. demandée pal' le Comit é du Musée et de la

Bibliothèque, la Délégation se réserve d'y statuer ultérieurement.
Elle d écide enfin de comprendre clans le chapitre des allocations, une BOll11l1e de

de 20 L. E. pour le journal" El Chark " pour frais de publication.

La Délégation se réserve de revenir en détail sur le développement des dépenses.

En attendant, elle arrête provisoirement le budget des dépenses à 167,245 L.E. avec

une réserve ordinaire de 4,755 et une réserve extraordinaire de 4,008 L.E.

La séance est levée à minuit.

Le présent procès-verbal a été adopté le Il Décembre 1903.

[Je Secrétaire,

1. SEDKY.

Le Président,

W. P. G. GR"-HAM.
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La séance est ouverte à 9 heures p.n1.

Installation d'un Decauville par la Compagnie des Eaux.

Vu la note de l'Ingénieur en chef et du service du Contentieux au sujet des
conditions qu'il y a lieu d'imposer à la Compagnie des Eaux pour l'installation d 'une
voie ferrée Decauville devant relier le garage de Hacha aux chantiers des nouveaux
filtres, la Délégation se référant à sa décision du 1er courant autorise la Compagnie iL
installer cette voie aux conditions sus-indiquées et avec obligation de ne pas faire
circuler les trains les dimanches ainsi que les jeudis dans l'après-midi.

Cette autorisation est valable pour la durée d'un an au lnaximum, durée pour
laquelle la Compagnie est tenue d'acquitter les droits réglementaires d'occupation de
la voie publique.

1\1. Stagni maintient ses déclarations de la séance pr écédente et ajoute qu e du
1110111ent qu'un comité a été institué pour l'étude des diverses questions relatives au
service des eaux, la demande de la Compagnie au sujet do l'installation d'une voie
devant desservir les nouveaux filtres, devrait lui être soumise,
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La Délégation ne l'ayant pas fait et M. Stagni considérant que le l'ôte du Comit é
sp écial (levait consister à surveiller l'exécution des contrats de la Compagnie, surveillance

à laquelle doivent se rattacher toutes mesures concernant les filtres , il déclare résigner
son mandat de membre du dit Comit é.

Qualité de l'eau.

Connn unication est donnée d'une lettre ci-annexée de la Compagnie des Eaux,

en date du 4 Décembre, répondant à la lettre du 14 novembre dernier, par laquelle la
Muni cipalit é lui confirmait en les lui rappelant ses obligations au point de vue de ln
fourniture d'une eau propre à Ja ville.

1\1.. E scoffier fait remarquer au sujet des correspondances que la Compagnie dit

avoir elles avec l'Etat, relativement à la navigation sur le canal, que de pareilles questions

doivent être traitées avec la ville qui a seule le contrôle du service de l'eau et à laquelle

la Compagnie doit en référer pour tontes 111eSUres concernant ce service.

An suj et de la question du dragage, 1\11. Escoffier dit qu'il y aurait lieu d 'attirer

l'attention du Gouvernement sur les inconvénients au point de vue sanitaire que présente

le système adopté actuellement qui consiste à déverser sur la berge la vase fangeuse et

infecte retirée du lit du canal.

La Délégation renvoie la lettre de la Compagnie il l'étude du Comit é des Eaux,

qui aura égalemenf à donner ses appréciations sur les observations présentées par

1\1. E scoffier.

Règlement des dalles des cales sèches.

La Délégation prend connaissance de notes du service financier au sujet de l'Ï111pu­

tation des sommes affér entes au règlement des dalles des cales sèches. Elle se réserve

de statuer sur la question à la dernière séance de l'année.

Etat des recettes et des dépenses.

La Délégation prend connaissance d'un état ci-annexe des recettes de la Municipalit é
du 1er janvier au novembre 1903 s'élevant à L.E. 163.578.

C0111111Unication est également donnée ct' un état détaillé des dépenses pendant la

même période s'élevant à L.E. 144.898, 6B8 -t:

Carrières d'Abou Zabel.

Communication est donnée d'une lettre du 3 décembre 1903 des couceseionnaires

des carrières d'Abou Zabel, transmettant un plan sur lequel se trouve indiqué l'empla­

cernent qu'occupe la carrière appartenant à l'Etat, autrefois concédée à :NIM. Cefal]

et Minacra,

La Délégation, se référant ft une délibération précédente, d-icide de renouveler

au Gouvernement sa demande tendant à ce qu'il veuille bien lui permettre d'exploiter

cette carrière que le service du tanzim du Caire a du l'este abandonn é.
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Extraction du sable.

Par lettre 811 date du ID novembre 1903, le Gouvernorat transmet une de muude

de Massaoud Sabla pour J'extraction du sable dans les terrain s sis en dehors de la

Porte Bossette.

Communication est donnée il ee sujet d'une note des services techniques concluant

à l'acceptation de ln dernaudo pourvu que le requérant soit t enu (1e payer les droits

l'èglementaires et de niveler les terrains aux cotes prescrites au fur et à mesure

de l'exploitation.

Abani Bey regrette que les servi ces techniques appuient la demande de Maseaoud

Sabla, alors qu'ils ont ét é les premier s à se plaindre de ce que cet ent re pre neur n'obser­

vait pas ses en gagements an suj et (1 es différ en ts travau x qui lui avaient confiés, et alors

qu e la Municipalité a en r ecours aux trib unaux ponr sc prononcer sur l'inobser vation par

le dit entrepreneur dos prescr iptions d u contrat relat if au x travau x do cana li sat ion de

R -unleh.

1\1. Stagni s 'é ton ne de la l égereté avec laquelle les services t echniqu es éme t ten t

leurs avis. Au suj et de l'extraction du sable dans les collines bordant la rue de la Porte

R osette, 1\1. Stagni fait observer que nlalgl'é la pose d'une barrièr e sur l 'excavation

du côté gauche, l'exploitation continue on profondeur ft la faveur d'un e br èche pratiquée

clans la clôture. Une nouvelle ex cavat ion se pratiqu e actu ellement à côté de la première
ct si on n 'intervient pas à temps, ell e prendra les m êmes proportions et n écessitera de

nouvelles dépen ses do clôture. Ces abus son t de nature à déparer l'unique promenade de

la Ville.

1.1e Pré sident dit qu'il serait nécessaire d'institu er un e surveillance à cet effet ,

d'autant plus qu e la Municipali té retire un bén éfice assez important de s droits appliqués

an sable.

La Dél égation demande a ux serv ices cl es explication s au sujet des faits sig nalés par

lVI. Stagni. Elle demande égal elnent une note sur le syst èm e suivi jusqu'à présent pour

la perception des droits s ur le sable et quelles condition s sont impos ées au x per sonnes

qui extraient du sable de s terrains de la Municipali t é.
La demande de Massaoud Sabla est r ejetée.

Bouches d'incendie.

La Délégation ren voie à l' étud e du Comit é des eaux u ne lett re du 27 Nove m bre 1903

du Surintendant de la brigade des pompi er s inform ant qu'il s 'es t ente n du avec le

Directeur de la Compag n ie cl es Eau x, pour l'install ation d'un e bouche d'incendie à
Rnmleh pr ès le café du triangle, se ul endroit où la pr ession es t constan te jour et nuit.

Le co ût de cette installation se rait de L.E. 14.

Dé p lacem ent de deux lanternes.

Vu la note des services du Contenti eux et de la Voirie au sujet du d éplacement de

deux lanternes de l'éclairage public , qui ~e trouvent, par suite des modifications apportées
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à l'enceinte douanière , du côté de Bab-el-Karasta, enclavées dans cette encein te, la
Délégation demande aux services de lui proposer un autre emplacement pour la pose de
ces lanternes.

M. Stagni attire à ce sujet l'attention du service sur le défaut d'éclairage de la ru elle
avoisinant le Soldiers Institute .

Affaires contentieuses.

La Délégation renvoie ft l 'étude du Contentieux, pour rapport, un e r éclamation de
l'avocat Wak8111an Long, au nom du Docteur Haddud, tendant à ce qu 'il soit indemnis é
pour des avaries causées à son automobile, par suite du choc de celle-ci contre la barrière
installée à l' emplacement du passage à niveau désaffecté de la rue Celi à Ramleh.

Elle prend connaissance: 10 d'une sommation à la requête de Mustafa Chaaban ,
en tre preneur, en r éclamation de dommages intérêts pour le retrait d'une roksa d'occu­
pation de la voie publique par des matériaux de construction; 2° d'une assignation à la
requête du Sieur Guglielmo Biagini , ancien surveillant des march és , en réclamation de
dommages intérêts pour renvoi intempestif,

Ces deux dernières affaires sont renvoyées au Comité du Contentieux.

Cafés à l'Abattoir.

Vu les demandes présentées par les sieurs Polichroni et Assem-el-Sahrighi pour
l'installation de petits cafés dans les terrains avoisinant l'Abattoir, et vu la note des
services à ce sujet, la Délégation autorise ces installations moyennant paiement de la
redevance d'occupation de la voie publique et sous la condition que les bénéficiaires se
soumettront à toutes mesures d'hygiène et de propreté que leur imposera la Municipalit é.

Amende due par M. Pellerano.

La Délégation renvoie à l'étude de M. Stagni, une note du service de la voirie, en
date du 17 Novembre, an sujet des amendes encourues par M. Pellerano pour retard
apporté dans la fourniture de 1000 m. c. de pierres de Naples dont 18 contrat était
échu le 31 Août 1903.

Allocation d'une indemnité à M. Nourrisson.

Se référant à la décision de la Commission Municipale du 28 Janvier 1903 et vu la
lettre en date du 2 Novembre de M. Nourrisson , bibliothécaire, la Délégation alloue à ce
fonctionnaire nne indemnit é de 1 L.E. par séance pour] 'assistance qu 'il a prêtée dans la
r édaction des procès verbaux de la Commission depuis le fonctionnement de la Commis­
sion d'enquête .
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Démission de M. de Botton.

Commuuication est donnée d'une lettre de ~L N. de Botton, employé cl u service de
la perception, sollicitant en même temps que l'acceptation de sa d émission l'allocation
cl 'une indemnité pour ses longs services il, la Munici palité.

Vu les témoignages de satisfaction donnés par les services, la Délégation accepte à
ce jour la démission de 1\L de Botton et lui alloue une gratification de trois 1110is plus le
11101S en cours.

La séance est levée à minuit.

Le présent procès verbal a été adopté le 15 décembre 1Hü3.

L e Secrétaire,

1. SEDKY.

L e Président,

'V. P. G. Gn.UIAM.
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:1ER. A. N" N" E X. E

AU P110C~~ S.VEHBAL DE LA DJ::L]~:GATION DU 8 Dl~: CEl\1BBE 1903.

ALEXAKDIUA WATEH CL LD.

Alexandrie, le 4 Décembre Ig03.

il IIJJ1sÏi~l lr l'Administrateur de la ll[ll n ic ll)({ l it (~ rl'A lc.xandn~c .

l\fOKSI E UIl L 'ADl\II Nl ST HATEUH ,

En répon se iL la lettre que nou s a adressée 18 Vice-Président de la Commission
Municipal e en date du 7 Novembre dernier }\o IJ 3, sans pou voir admettre les arguments
-y développés et sur lesqu els il nous semble superflu d' en gager un e discussion , puisque
nous ne pou vons pas nous départir du point de vue envisagé clans notre lettre du 31
Octobre dernier , nous avon s l'honn eur de vous faire savoir que la situation est sen si ­
blem ent am èliorée ces derniers jours, e11 ce sens qne vient do disparaître un des in con­
vénients qu e nous avions signalé C0111 1118 étan t un e des cau ses principales qui rendait
l' eau moins claire et 1110in s potable, c'es t-à-dire les travau x de draga ge que le Gouver­
nem ent faisai t exécute r en amont de notre pri se et qui ont été pour le moment sus pendus .

Il est ccrtai ncmont ft votre con nuissance que cette section du Canal Mahmoudieh
11'a j am ais ét é curée depuis de lon gn es ann ées et peut-être m ême depuis sa con struction.
Or, après avoir enlevé la vas e du fond , le Gouvernernent la faisait enfouir dans des trous
creusé s au milieu du lit du canal. Au mom ent où cette vase pr esque au ssi infecte qu e
des matières d' égout traversait la nappe d'eau pour descendre dans le trou creusé, le
courant 0 11 transpor tait vers notre prise nne bonne partie, et peut-être la plus dangereu se.

Il est à souhaite r qu e, lorsque ces travaux se ront repris, ce système rl'enfouissernent
de la vas e dan s le lit même du canal soit abandonné ainsi que le Ministère des Tra vau x
Publ ics nons en a don né l'espérance, parce que nous le con sidérons tr ès dangereux pour
la ranté publique.

L'autre in conv énient résultant de l'augmentation des bateau x à hélic e dans le canal
malhe ure use ment subsiste encore , ruai s nous avons signalé an Gouvernement cette
qu estion et, 'l n son importance, nous espérons qu'il voudra l'examiner dans le but d'y
donner un e solution satisfaisante aux intérêts de la vide.

En attendant, puisque les filtr es que le Gouvernement nous a livrés et que notre
Compagnie, bien qu 'ayant seulement charge de les entretenir, a améliorée dans la mesure
du possible, ont toujours été insuffisants pour y passer ton te la quantité d'eau consommée
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en ville, et puisque le véritable but qu'il convient de viser es t celui de l' applicati on du
syst ème des filtres J ewell que la Municipalité a choisi com me pouvant as surer la four­
niture d'une eau assez pure, nous pensons qu e ce n'est pas au fonctionn em ent des filtr es
actuels qu'il faut s'attacher pour am éliorer la qualité de l 'eau distribuée en ville , pui sque
l'on se heurterait là à une impossibilit ématériellement in surmontable, mai s qu'il con vient
au contraire de porter tous les efforts vers la clarification dans le canal Furkha.

Dans ce but nous avons déjà sens iblement augment é la quantité de pennanganate
de potasse employ é à cet usage, et Dons pensons qu'il con viendrait d'étudier le me illeur
mo yen pour assurer l'efficacité de cet agent clarificateur.

Nous serions désireux de voir cette question examin éo d 'accord avec vous et avec le
Prof. Dr Bitter, qui nous a suggérô de remplacer Je perman ganate de potasse pal' le
sulfate d 'alumine, puisque nous croyons qu e par l' étude de cet te qu estion en pourra
obtenir réellement le meilleur résultat compatible avec la sit uation actuell e.

Veuillez agréer , etc., etc. ,

L'Administrateur-Directeur,

J. E. C ORNIS H .
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2 M E A N"' :N'" E 'X E

AU FROCES VEH.BAL DE LA DÉLÉGATION DU 8 DÉCElVfBRE 1903.

TABLEAU COMPARATIF

des Recettes Municipales du t -: Janvier au 30 Nocembre 1902-1903.

Encaissé en plu s e n 1903

Dr oits p e rçu s p ar la Douane . . . . . . . . . . . . . .. . . . . •

Produit de la taxe sur les véhicules et animaux .

Redevance des Trnm ways : taxe .
Red evan ce cl es T ru m wa ys pour l'en tret en des

routes .
Produit de 1 % sur la val eur locative de la pro-

priété b àtle•...... ..••..•..•• . - .••.•.. ..•...•.

Produit de l'irn pôt sur la propriété batie ........•.

Prod uit d e la ta xe de :2 o SUL' les loyers .

Droits d'exploitation des carri ères .

Recettes de l'Octroi - .

» diverses>;' .
Partiel pation pa yée par 1es propr iéta i l'es pou r la

construction et la réparation des trottoirs .
Participation des propriétaires pour l'asphaltage

des rues .
Retenu e SUt' les traitem ents du personnel classé

pour le Fonds de Prévoyance .

Moitié du prod uit de la vente des Biens Libres .

Créd it d u Gouvernement pour lesServicesSanitai l'es.

L ocati on d es I mm eubl es Libres d e l'Etat. .
Allocation de la Caisse de la Delte pour l'Assainis-

sement Général " ."
Allocation du Gouvern ement pour l'A ssai ni ssem ent

Général. .

»)

»

» l'Abattoir .

du 'I'anzim , .

RECETTES RECETTES 1 Encaissé en moins Encaissé en plus
EN EN EN EN

1902 1903 1903 1903

L.E. L.tL L.E. L.E.

)3.177 14.i31 - 1.05/1

6.739 6.247 A) 492 -
2.015 2 025 - 10

1.000 1.000 - -

5 875 6.237 - 362

17.069 52.193 - 35.124

]2709 13.719 - 1.010

- 9.478 - 9 478

-18.753 - 48.753 -
19.670 27.440 - 7.776

4.005 6. l ~39 - 2.184

3.573 3.987 - 414

1496 2.036 - biO

508 - n) 508 -
878 751 c) 127 -

3.026 3.712 - 686

2.0UO 2.000 - -
- 2 327 - 2.327

5.000 5.000 - -

5 000 5.000 - -

152.493 103.578 49.880 60.965

11.085 - 11.085 -

163.578 163.578
1

60.965 60.965

* Développement des Recettes diverses. 1902 1903

Recettes Sanitaires .
Location des Jard ins .
Location de terrnius ù Bab -Sidra .
Vente de dalles et de pie rres "
Vente d'i mmondi ces .
Retenues pour unifor mes .
Au t res p roduits du budget .
Allocation du Commerce d'Exporta tion .

lït 299
097 520
65;) 1 064
1:{;{ 164
110 663
21t7 218
~HO 1 .059
620

A - La diminution , conform ément aux déclaration s du
Service de la Percept.ion est la conséquence de la sup­
pression totale des po ste s d'Octro!s, qui percevaient une
g rande partie de s recettes de la taxe SUt' les véhicules
et animaux.

B - Ce chef de recettes ne figure plus dans le budget de
190L

C - La diminution provient du lic enciem ent de plusieurs
employés classés .



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÉLÉGATION MUNICIPALE

Séance du 11 Décembre 1903

Présents:

MM. W. P. G . G RAHAM, Prësulent ,

A. R ALLI, Vice-Président,

P. F E NDER L,

M ANSOUR BEY YOUSSEF,

M OHAMED B EY SAÏD , Membres,

1. SEDKY, Secretaire.

L a séanc e est ouverte ft 9 h. p.nl.

I-Je procès-verbal de la séance du 4 décembre est approuvé.

Budget de 1904 (Suite).

L e Vice -P résident dit qu 'ainsi qu 'il l 'avait prévu le sous-comit é désigné pour la

confec t ion des cadres a reconnu I'irnpossibilit é de ponvoir élabore r un projet de cadres
en même temps qu e le budget de ] 904.

L es modifications apportées ces derniers temps an personnel des services sont trop
profondes pour qu 'on puisse adapte r facil em ent le proj et de cadres du Comité spécial à
la situation act uelle . Dans ces conditi ons le sons -comit é pour n e pas retarder le budget
de 1004, a été d'avis de proposer ft la Délégation de suivre pour le moment les indications
contenues clan s le budget pour le personnel jusqu'à ce qu 'il ait pu terminer son étude.
En vue de n e ras léser les in tér êts du per sonnel m éritan t, le sous-comité a émis le vœu

quo les majorati ons de traite me n t que comportera ]e nouveau cadre produiront leur
effet à parti r du t - j an vier 1904, qu elle qu e soit la date à laquelle le cadre sera établi.
Du reste il est à es pére r qu e l' élaboration du proj et se poursui vra rapidement, le sous
comité ayant décidé de se réunir à cet effet tous les jours.

Moham ed Bey Saïd ajoute que la circonstanc e principale qui a arrêté le Comité d m s
le t ravail qu 'il comptait men er rapidement à bonne fin , est le fait que l'Administrateur
va pr ésenter inc essamment un projet de réorganisation, lequel pourrait ne pas se
conc orde r avec les cadres ft établir . Le Comité a pr éféré plutôt que de se heurter à cette
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difficulté éventuelle, se concerter avec l'Administrateur ct s'inspirer cles propositions
qu'il compte faire. Le cadre sera dans ~e3 conditions un véritable projet de réorganisation
pour ]e personnel.

l\1lVI. Mansour Bey Youssef et Feuderl disent que la décision prise pal' la Délégation
se basait sur l'assurance que donnuient les membres de ce Comité de pouvoir terminer
leur travail en même temps que le budget Maintenant que de nouvelles diffloultés
surgissent et qu'il est à présumer que l'élaboration d'un nouveau cadre prendra un temps
assez long, il ne serait pas juste clp. faire préjudicier cles employés, dont les augmenta­
tions sont acquises depuis bientôt un an et 'C181l1i, et qui pour ln plupart n'ont pas reçu
d'augmentations depuis un grand nombre d'années.

lVI. Ralli dit que la suspension de ces augmentations est une conséquence forcée de
l'élaboration cl 'un nouveau proj et de cadres, que d11 moment que les modifications ft
apporter auront un effet rétroactif, le personnel méritant ne sera pas lé&é dans ses
droits.

La Délégation approuve la proposition du Rous-comité.
Elle procède ensuite, chapitre par chapitre, ft l'étude des détails cles dépenses portées

dans le projet de budget.
Les chiffres prévus clans le projet du Vice-Président sont maintenus dans leur inté­

gralitè, sanf pour les modifications décidées à la séauce de la Dèl ègation du 4 décem­
bre 1903·

L'étude du budget cles différents rervices donne toutefois lieu aux observations
suivantes:

Moliamed Bey Baid estime que tous les commis et surveillants qui forment actuelle­
ruent partie du personnel hors cadre, doivent figurer dans le personnel classé en raison
du caractère permanent de leurs attributions. Senls les furrnehes, cochers etc., et agents
payés à la journ ée doivent être exclus du cadre.

La Délégation admet en principe la proposition de Mohame.l Bey Saïd, qu'elle
renvoie pour son application au Comité cles cadres.

Au sujet de l'éclairage public, lVI. Ralli dit qu 'il a prévu 100 nouvelles lanternes en
Ville et 100 à Ranl1eh.

A ce sujet et sur l'observation de Mohamed Bey Saïd, la Délégation recommande le
remplacement an fur et à mesure des nécessités, des lanternes électriques existantes dans
une partie de la banlieue par des lanternes ft gaz incandescentes.

En attendant, elle invite les services à veiller à ce que la Compagnie entretienne
convenablemen t les lam pes électriq ues, la plupart d'entre elles ne donnant pas nne
lumière suffisante, par suite de leur usure et du défaut de nettoyage,

Dans le budget des services sanitaires, la position du Dr Delta continuera à figurer
comme provisoire, et les médecins de quartier portés à 6 au lieu de 7.

A la page 22 du projet, l'appellation" entretien des nouveaux quartiers' cet re111­
placée par les 1110tS : " entretiens spéciaux" qui s'applique mieux.

Quant ft l'ébouage porté sous cet article, il y a lieu de préciser qu'il concerne tons
les quartiers de la Ville.

Au sujet des arbres et plantations, le Président attire l'attention sur la nécessité qu'il
y a de prendre les mesures voulues afin que le transfert de la pépinière au jardin Nouzha,
ait lieu pendant les cleux 1110is prochains, époque la plus favorable à cet effet.
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La Délégation recommande au Comité spécial désigné pour cotte question (le vouloir
bien en hâter l'étude.

Le budget de 1904 est en conséquence adopté et arr êté d'après les chiffres et incli­
cations contenues dans le procès-verbal de la présente réunion et celui du 4 d écem­
bre 1903.

Les docum ents relatifs au budget seront transmis d'urgence au Comité des Finances.
Quant aux propositions formulées dans la note de M. l'Adrninistrateur sur le budget,

la Délègation estime que leur étude devra exiger un certain temps et que dans ces condi­
tions il convient pour ne pas retarder la présentation du budget, de n'entreprendre cette
étude que dans le courant de l'exercice.

La séance est levée à minuit.

Le présent procès-verbal a été adopté le 12 décembre 1903, dana une réunion spé­
ciale tenue à cet effet , quelques minutes avant l'ouverture de la séance de la Corumis­
sion Municipale.

L e Secrétaire ,

1. S E DK Y

Le Président,

vVe P. G. GRAHAM



Documents exclusivement à
l'usage de MM. les Membres de
la Commission Municipale.

DÈLÈGATIÜN MUNICIPALE

Séance du 15 Décembre 1903.

SOMMAIRE. - Recrutement des ouvriers. - Concours pour le poste de conservateur du
Musée. - Réclamation du Dr Haddad pour dégâts causés à son automobile.
- Règlement sur les Théâtres. - Citerne de Haret-el-Tawayla. - Amendes
encourues par des fournisseurs. - Perception des taxes à Hagar Nawatieh.
- Ecuries de la Porte Rosette. -- Poteaux installés par les Compagnies du
Gaz et des Téléphones. - Application du règlement sur les trottoirs. ­
Travaux d'asphaltage des trottoirs. - Vente des matériaux des fortifica­
tions. - Installation de transformateurs électriques.-Demande des employés
musulmans. - Demande d'exemption de la taxe du 2 °;'0. - Demande de
secours. - Affaires judiciaires. - Fourniture des immondices. - Amende
encourue par les Tramways. - Canalisation demandée par la Fraternité
Chypriote . - Demande de dégrèvement. - Cession de rue à Ramleh. ­
Caracol de la Porte Rosette . - Demande de M. W . Joseph pour l' installation
de jetées-promenades. - Déversement des eaux des tanneries. - Lettre
ministérielle au sujet de l'assistance d'un avocat en matière disciplinaire.­
Capture et empoisonnement des chiens errants.- Exploitation des carrières
dans la zone neutre des phares. - Gratifications aux cheiks-el-hara. ­
Congé. - Ordre du jour de la Commission.

Présents:

MM. AMB. A . RALLI, Président,

L. ESCOFFIER,

MANSOUR BEY YOUSSEF,

MOHAMED BEY SAÏD ,

SOLIMAN BEY ABANf,

L. STAGNI, Membres.

I, SEDKY, Secrétaire.

Erratum : - Remplacer le N° 65 du procès-verbal du Il décembre par le N° 66.

La séance est ouverte à 9 heures p. 111.

Les procès-verbaux des t - et 8 Décembre InO~ sont approuvés.
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Recrutement des ouvriers.

Se référant à sa décisiou du 1er Décembre courant et vu qu'il a été constaté que les
heures auxquelles se réunissent les comités de recrutement ne sont pas propices,
surtout durant le mois du Ramadan, pour nn choix efficace des ouvriers, la Déléga­
tion invite les services à continuer jusqu'à nouvel ordre l'essai établi, en adoptant pour
les réunions des heures plus appropriées et (le préférence la matin de bonne heure.

Concours pour le poste de conservateur du Musée.

M. Escoffier dit que le délai, expirant an 01 Décembre, qui a été fix é pour la présen
tation des demandes relatives au poste de conservateur du Musée n 'étant pas suffisant, il
se réserve de demander à la Commission, dans sa prochaine séance de proroger ce délai
jusqu'au 28 Février prochain.

Réclamation du Dr Haddad pour dégâts causés à son automobile.

Se r éférant à sa délibération du 8 courant et vu la note du Contentieux, la Déléga­
tion décide de répondre à M. Wakcman Long que sa réclamation au nom du Dr Haddad
n'est pas justifiée et que, clans tous les cas, la Ville n 'a pas à, être recherchée ponr les
conséquences de la pose d'une barrière installée par les soins de la Compagnie de
Bamleh et pour son service.

Règlement sur les Théâtres.

Communication est donnée d'une lettre en date du 9 Novembre de S. E. le Ministre
de l'Intérieur remettant un projet de r èglement sur les théâtres base sur celui qui avait
été proposé en 1U02 par la Municipalité.

La Délégation décide de renvoyer ce nouveau projet à l'étude du Comit é du Con­
tentieux.

Citerne de Haret-el-Tawayla.

Vu la note en date du 13 Novembre dernier du service de la voirie et sur la demande
du Ministère des Travaux Publics, la Délégation décide de faire combler la citerne en
mauvais état de la rue Haret-el-Tawayla.

Ce travail sera mis en adjudication et comportera l'acquisition par l'entrepreneur
des matériaux à retirer de la citerne.

Sur l'observation de M. Stagni, le service est invité à veiller à ce que les terres de
comblement soient soigneusement damées afin d'éviter tout affouillement ultérieur.



-3-

Amendes encourues par des fournisseurs.

Vu les raisons invoquées par l'INI. Dcgiardé Frères dans une lettre du Il Novembre

et considérant le léger retard apporté pHr ces fournisseurs <Jans la livraison de la pierre,
la Délégation, moins la voix de Mansour Bey Youssef et l'abstention de M. Stagni, émet
un avis favorable à l'exemption de l'amende encourue du chef du dit retard et en sou­

mettra la remise h la Cotnmission Municipale.

Considérant par contre que le retard non justifié apporté par M. Pellerano a eu pour

effet d'arrêter pendant un certain temps les travaux de dallage de la route du Mex au

grand préjudice de la circulation, la Délégation décide de maintenir l 'amende encourue

par ce fournisseur.

Perception des taxes à Hagar Nawatieh.

Par lettre dn 16 Novembre dernier, le conseil quarantenaire inforrne que les exigen­

ces de son service ne permettent pas à son agent de Hagar Nawatieh de se charger de

la perception des taxes dues h la Municipalité ainsi que celle-ci en avait fait la demande.

La Délégation prie M. Halli de vouloir bien engager de nouveaux pourparlers à cet
effet avec 1Ve le Dr Buffer, récemment de retour de congé.

Ecuries de la Porte Rosette

Communication est donnée d'une lettre du 16 Novembre du commandant de la

Police insistant à nouveau sur la nécessité de faire exécuter par la Municipalité certains

travaux de réparation aux écuries de la Porte Bosette, travaux demandés par sa lettre

du 26 Octobre et qui dit-il sout la conséquence des démolitions exécutées par la ville
pour l'élargissement du boulevard (l'Allemagne, sans l 'assentiment préalable de la Police.

Se référant à sa délibération du 7 Novembre dernier, la Délégation décide de

rappeler à la Police que les travaux de démolition dont s'agit, ont été exécutés à la suite

d'une entente avec la Police et qu'en plus, un plan des parties à démolir avait été coin­

muniqué ft la direction des Bâtiments de l'Etat, plan qui a reçu ensuite l'approbation du

Ministère des Travaux Publics.

Le Collège estime que la Municipalité n'a point, en l'espèce, outrepassé ses droits

et il ne peut dans ces conditions que maintenir sa première décision.

Poteaux installés par les Compagnies du Gaz et des Téléphones

Communication est donnée de deux lettres du 19 et 21 Novembre des Compagnies

du Gaz et des Téléphones émettant diverses objections au sujet de la suppression des

haubans et de la pose d'une enveloppe cylindrique autour de la base des poteaux, mesu­

res demandées par la Délégation dans une décision précédente.
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Se référant à cet l~gard à la note de NI. Prencipe qui concl u t à ce que les rai sons

données par les deux Com pagn ies son t amplement justifiées vu que de tell es mesures

pourrai ent com prome tt re la st abi lité de s poteaux, la D él égation t u t remarqner, à l'appui

de sa mani ère de voir, qu e les poteaux de la route de Iiarnloh 11 8 son t pas soutenus pal'

de s r ail s n i des hauban s et qu 'ils se trouvent cependant claus d t~ bourres conditions de

rési stance .

Elle demande clone une nouvell e étude pins approfondie des se rvices compétents .

Application du règlement sur les trottoirs

Par lettre du ICi No vem bre le Parquet mixte fait observer qu e le règlem ent munici­

pal sur les t rot toirs n e prévoit de pénal ité qn e pour le cas unique o ù des en trées de cave

se raient prati quées dan s 18 trottoir sa ns autori sation. Il demande de compl oter le t exte

de ce r ègl ement afin de lui permettre de poursuivre p énalement les autres con trave n tions

re la t ives aux trottoir s.

L a D élégation, vu la note du Conte n tieu x, es t ime qne le dernier nlin éa de l'art. 331

du code péna l mi xte s up plée au silen ce du règ lplllellt et qu e du l'es o l'arrêt é pris par

la Commission le Il Juin 1902, et portant qu' en ou tue de l 'amende indiquée à l 'art. 4 le

juge ordonne ra la s uppress ion des travaux exécutés co n trni re uie u t an règl ement, suffit

pou r établir qu e l'amende es t du e dan s tons les cas.

L e Coll ège appro uve les t ermes de la lettre adressée à ce suj et au Parquet mixte.

Travaux d'asphaltage des trottoirs

S ur la proposition de lVI. Escoffier, la D élégation décide de prévoir clans le cahier

cl es charges relatif à l' asphaltage des trottoirs une clause indiquant que le soumission­

naire n.ention nera dans son offre s' il compte fondre l'a sphalte S Ul' place ainsi qn e cela se

pratiqu e ac t uel le m ent on s' i l transportera sur un e locornobil e sp écial e ou sur des charrette s

l'asphalte fondu ailleurs, t el qu e cela se passe en Europe. L 'adoption de ce dernier

sys tème se rait prise en sérieuse con sidération dans I'examen des offres.

Vente des matériaux des fortifications

L a D élégation prend connais sance d'une lettre du 23 Novembre de S. E. le Ministre

de l'Intér ieur informant quil a communiqn é an Département cles F inan ces les proposi­

t ions de la Municipalité relatives ft la ven te des mat ériau x des fortifications. S. E. le Mi­

nistre aj ou te qu'au cas où ce Département consentirait à cé der imm édiatement à la

ville la parti e des fortifi cations qu' ell e demande, il reste entendu que la consignation de

l 'emplacement des écuries de la Police ne pourrait lui êt re fait e qu 'après que ces écuries
auraient été recons tr ui tes en un autre endroit.

La D élé gatior, d écide de répondre que le s travaux de démolition à faire laisseront

intactes les dites éc ur ies jusqu'au jour où elles seraien t transférées ailleurs. Devant ce ­

pendant poursuivre prochainement le s travaux c1e plantations commencés à la rue d'AI­
lernugue, le Collège pri e S. E . le Ministre de vouloir bien faire les d émarches voulues

afin de hâter la consignation. à la Ville des autres parties de la zône dont il a demandé

la cession dans sa s éance du 7 Novembre dernier.
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Installation de transformateurs électriques

Faisan t dr oi t il nn e demand e en date (l n 24 Nove mbre de la Com pag nie du G az, la

D élégation autorise ce t te soci été ft j ns tall er sur les t erres-pl eins de la place Mohamct ­

Aly, aux poin ts ind iqu és cl ans la di te demand e, s ix n ouvea ux kiosques pOUl' transforma­

t eurs élec t r iques .

Il es t bi en en te n du qu e la Com paguie au ra à acq uitter pOUl' ces installation s les

droits r églementair es d'occupation de Jet voie publique.

Demande des employés musulmans.

Sur la demande des em ployés mu sulman s , la D élégatio n déc ide de leur payer , anti ­

cipat iveme n t , à l 'occasion d u B aï ram , la m oitie du t ra ite men t du mois conran t .

Demande d'exemption de la taxe du 2 0/0

Vu la note en date du 20 Novembre du se rvice de la perception , la D élégation

es t ime qu 'il n 'y a pa s lieu de fair e choit aux demandes dexem pticn de la taxe du 2 0/0,
basée sur des ce rt ificats d 'indigence émanant d 'autorités cons u laires on autres. L e

Collège fait observer que la pr op osition qu 'il a so umise à la C0 111111iss ion tendant à l' ex o­
n ér ation des locaux dont la vale ur Iot.at ive es t inférieure il 5 L."E. tend précisérn en t à
di sp enser sur une ba se uniforme du payement de la t axe, les per sonnes dont l'état d e

fort une se rait précaire.

Demande de secours.

Vu la note en date du 23 Novem bre du serv ice du n ettoiement, la D élégation accorde,

à titre de se cours, au x h éritier s de Mohamed Abrle l H amid, ancien agent du serv ice des

urinoirs, décéd é, une som me égale an sa Iai re d u d éfunt pendant trois mois , pl us le mois

du décès.

Affaires judiciaires.

La D élé gation prend note:

1° D'un acte si gnifié à la requêt e de la Corn pagnie Russe de Navigation interj etan t

appel du jugement rendu en faveur de la Mnui cipalit é dans la ca use r elat ive à l'appli­

cation de la taxe de 2 °/0 sur les locaux occ u pés par leurs propriétaires.

2° D'une assig r ation du sieu r 'I'chcmar en paie me n t du prix d'une parcelle em prise

pour I'élargissement de la voie publique.

L e Collège demande pour cette dernièr e réclamation un l'apport du serv ice du TanzÏ111 .

Fourniture des immondices.

Communication est donnée d 'un e lettre en date du 9 D écembre de la D aïra D ranet

Pacha informant qu'ell e ce sserait la r éception des balayures au cas où I'Administration
des Chemins de fer augmenterait, ain si qu'elle en a manifesté l'intention, le s tarifs des

transports à partir du 1er Janvier 190-1.
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Le Président dit qu'à la récept ion de cette lett re il a écrit iL la Daïr a de S.E . Boghos

Pacha Nubar pour lui faire savoir que la déclaration de la Da ïra Druneht ne saurait inté­

resser la MunieipaIité et qu'en vertu du contrat passé ft ce sujet il incombe ft la Daïra

Nubar de prendre telles mesures pour que l'enlèvemeut des immondices ne puisse subir

d'interruption.
La D élégation approuve les termes de cette lettre.

Am ende encourue par les Tramways.

La Délégation demande un rapport des services t echniques sur les nouvell es obser­

vations présentées par la Société des Tramways, par lettre du 19 Novembre dernier, au
sujet des infractions qui ont donné lieu à, l'amende infligée à cotte Soci été.

Canalisation demandée par la Fraternité Chypriote.

Vu la demande pr ésentée par la" Fraternité Chypriote " la Délégation consent ft
prendre à sa charge la moiti éde la dépense né cessaire ft la confect ion d'une canalisation

de stinée à desservir i'innn oublo de cette C0111111l1nallté, ru e du Port Est. Ce travail sera

mis en adjudication.

Dem ande de dégrèvement.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à, la demande de S.E. Y. Zia Pacha,
aide-de-camp de S.A. le Kh édive, tendant il ce qu'il soit exoné r é de l'impôt dû sur sa

maison de Hamleh durant l'époque où son service auprès de Son Altesse l'éloigne

cl 'Alexandrie.

Cession de rue à Ram leh .

Statuant sur nne demande présentée par S.E. Zia Pacha et 1\'1. Alexandre RalJi tendant

à la cession à la ville , moyennant certaines conditions, d'une bande de terrain limitrophe

à la rue St. Georges à San Stefano, la Délégation décide de faire savoir aux requérants

qu 'elle regrette de ne pouvoir accepter la cession qu'ils ont faite h titre conditionnel,
l'opportunité des travaux d'édilité à faire dans les voies publiques étant toujours laissée

à la seule appréciation de la Municipalité.

Caracol de la Porte Ros ett e .

Communication est donnée d'une lettre en date du 10 Novembre du Gouvernorat

d'Alexandrie informant que l'alignement de la rue de la Porte Rosette comportant la

perte d'un e superficie de 140 111 . q. sur la façade du terrain destiné à la construction du

nouveau caracol projeté, il y a lieu de réserver une superficie égale pour compléter I'em­

placement arrêté, laquell e sera prise sur le terrain de la pépinière, derrière la parcelle

en qu estion.
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V 11 la note d11 serv ice du n ettoiemen t, Ja D \.~ légation, tou t en émottan t un avi s favo­

l'abl e à la demande (lu Gou vernora t , d écide ce peudan t cl 'attirer l 'attention de ce t te ad mi­

nistrati on pour qu e, dans l'intérèt du bon en t re tie n de la p épininre, il n e soi t pa s pr évu

dans la construc tion (le portes d' accès SU l' cette derni èr e.

Demande de M. W. Joseph pour l'installation de jetées-promenades.

La Délégati on l'en voi e au x services techniques pour rapport une proposition de

~L "\V. Joseph tran smi se pal' lettre du Minis tère de l'Intérieur du 9 Novembre , tendant à
la construc tion de j et écs -promoundes sur la côte d 'Alexandri e nu Mex et iL R amleh.

Déversement des eaux des tanneries.

L a Dél égation r en voie à l' é tud e du Comité dn Co nten tie ux, déj à sa is i de l'ensem ble

d e la q uestion , une plainte de M. B olanachi en date du 10 courant , a u s ujet du déverse­

m ent (les eaux sales des tanneries dans sa propriété s ise pr ès du parc quarantenaire a n

l\JI ex .

Lettre ministérielle au sujet de l 'assistance d'un avocat
en matière disciplinaire.

Comm unicat ion est donnée (l'une lettre e n date du 14 D écembre de S .E. le Ministre

de l'Intérieur informant qu e vu l'avis du Con te n t ie ux du Ministère, ii n'ap pro uve pa r la

déli bér ati on prI se par la Com m ission Mnnicipale clans sa séanco du 7 D écembre tendan t

à accorde r aux e mployés traduits devant le consei l spéc ial d' appe l, le droi t de se faire

assis ter d'un avocat pour les plaid oiries se ulemen t.
Uette lettre se ra soum ise il la Com mission .

Capture et empoisonnement des chiens errants.

Le Président fait part du r ésultat (le la d érnurcl. e , dont i l a été chargée auprès de

la Police, r elativement à la remise il, ce tte ad min is t rat ion du se rv ice des ch ie ns er ran ts .

L a Police accepte de se charger de l'empoisonnement des ch ie ns dans la banlieue,

pourvu qu e les boulettes so ient préparées par les soins du se rv ice san itaire municipal .

Dans l'intérieur de la vi lle, le se rv ice de capture contin ue ra par le passé, par les soins

des agen ts de la Municipalit é.
La D élégation ad opte et décide d 'écrire ft la P oli ce pour confirmer cet te en ten te .

Exploitation des carrières dans la zone neutre des phares.

Par lettre du 8 couran t, S. E . le Min is t re de l 'Intéri eur remet copie d 'une corres­

pondance éh angée en tre le Minist ère des Travaux Publics et l'Administration des Por t s

et Phares, an sujet cl e l'expl oitation des car r ières situées dan s la zone n eutre des phares

du Mex, ex ploitat ion, que la di t e adm inistra ti on voudrait faire cesser.
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s. E. le Ministre demande l'avis de la Muni cipalité sur ce tte qu estion.

Adoptant les motifs invoqués dans les notes de 1\11\1. Ehrli ch et Safouat Bey du

Service des Bâtünents de l'Etat, et vu le rapport de l'in géni enr en chef, la Délégation

décide de faire savoir à S. E. le Ministre de l'Intéri eur qu o l'e xtraction des pi erres clan s

la zone n eutre des P h ares ne sa urait pr ésenter auc un in couv ènient pour cette Admin is­

tration et qu'il y aurait pr éjudice tant pour les carrièr es qn e pour la ville de faire cesser

cette ex ploitation, vu qu 'il y aurait alors nécessité d'all er rechercher la pierre jusqu 'après

Dekheila ce qui est difficil e et préjudiciable à t OUR les points de vu e.

Gratifications aux cheiks-el-hara.

Vu la req uête présentée pa r les Cheiks-c l-ham, la Délégation charge 10 Présid en t

d 'accord avec Saïd Bey, de ré partir entre ces chefs de l'ne. la gratification de L. E . 124
qui figure au budget pour l'a ssistance qu 'ils pr êt en t au x agen ts de la pe rce ption.

Congé.

L a Délégati on acco rde [L 1\1. H. Gorra, in génieur au se rv ice d: l'as sain issement , un

congé ordinaire de trois m ois iLpar tir du L" J anvier 1D04.

Ordre du jour de la Commission .

La Délégation fixe an 22 couran t la proch aine séance de la Commission et en

arrê te l'ordre du jour.

La séance es t levée à 1 h eure du matin.

Le présent procès- verbal a été adopté le 29 décembre 1DOS.

L e Secl'litaire,

1. SEDKY.

Le President,

Al\IB. A. HALLL
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Présents:

MIvL W. P. G. GR AHAM, Prësulent,

AMB. A. RALLI, vice-président

L. ESCOFFIER,

P. FENDERL,

MOHAMED BEY SAÏD,

Dr SCHIESS BEY, Membres,

A. WILNER, Secrétaire if.

L a séance est ouverte à 5 he ures p. m.

Empierrement de la rue Ghebel-el-Ghillé .

L a Délégation délègue M'M. Rall i, Moharncd bey Saïd et Feu derl, pour procéder à
l 'exam en SUI' place de la proposition faite pal' les serv ices, suiva nt devis du 8 d écembr e
I n08, relativement ft l 'em pier rement en caillasse de la r ue Ghebel-e l-Ghillé.

Rendez -vous est pri s à cet effet entre les mem bres précités pour jeudi 24 courant,
ft 4 heures p.m.

Dessèchement du lac Hadra.

Communication est donnée (r une let tre en date du 9 d écem bre 1903 de 1\1:. l 'Inspec­
teur du gme d 'irrig atio n informant, en rép onse à la demande de la Municipalité, que la
quest ion du dessèche ment du lac Hadra est sous examen et qu 'il ne manquera pas
de faire connaître la décision définitive qui sera pri se à ce sujet.
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Agrandissement de la bibliothèque municipale .

Par lettre en date du 5 décembre 1HOJ, le Comit é du Mus ée et de la Bibliothèque

attire l'attention de la Délégatio n sur l ' insuffisance du local affecté à la biblioth èque

municipale et sur la nécessité qu'il y aurait de l 'agrandir, soit en autorisant la construction

d'une chambre nouvelle allant rejoindre les b âtiments du mus ée soi t en cédant à l'usage

de la bibliothèque les locaux actuellement occupés pal' les services sanitaires, avec les

modifications et l 'agencement n éces sa ire.

Un échange d'idées a lieu à ce suje t en t re les membres, quelques uus d'entre eux

estimant qu'il conviendrait que la bibliothèque fut transférée au centre de la Ville, dans

un endroit plu s à la portée des lecteurs que celui qu' e lle occupe actuellement et de louer

un local approprié à cet effet , les autres pensant qu 'on pourrait, avec quelques-adjonctions,

utiliser pour la bibliothèque la petite bâtisse élevée dans le jardin municipal et servant

actuellement au service du nettoiement.

En tous cas et avant de prendre une décision, la D élégation charge les services

techniques dexaminor la question et (le lui faire les propositions qu'ils croiront les plus

utiles pour I'agraudissement de la bibliothèque en lui soumettant les plans et devis que

cornportera cet agrandiasement .

Cantonniers.

Comm un ication est donnée d'une no te, 8 11 date du 8 d écembre 1903, du service de

la Voirie soumettant, conformément à la demande de la Délégation, un projet tendant à
l'organisation d'un service de cantonnier s de la Ville ,

La Délégation décide de vélocigraphier et distribuer cette note aux membres de ce

Collège pour lui permettre de prendre une déci sion .

Sous-Comité des Eaux.

Communication est donnée d'une lettre du 15 décembre 1908 de ~I. Stagni informant

que c'est probablement par erreur qu'il lui a été envoyé le 9 courant une lettre lui faisant

part de sa nomination, C0111nle membre du Sous-Comit é de s Eaux, cal' précisément la

veille, ft la réunion de la Délégation du 8 courant, il avait en l'o ccasion dexprimer sa

résignation de ce mandat de confiance.

M. le Dr Schiess bey dit de son côt é qu'il ne saurait non plus accepter cette mission,

La Délégation désigne pour les remplacer , NI. Escoffier , qui veut bien accepter le

mandat.

Le Sous-Comit é des E aux est en conséquen ce réduit à trois membres et composé de

1VIM. Abani Bey, E scoffier et Rothacker.

Construction de la rue dite de l'Archiduc à Ramleh.

Par note, en date du 16 d écembre 1903, le service de la Voirie soumet nu devis se

montant à 70 L.E. pour la construct ion eu chakf du com pl ém ent de la rue dite de l'Archi­

duc en la l'accordant à la route de Siouf ft Ramleh.

La Délégation prie M, Feuderl de vouloir bien examiner cette proposition et de lui

faire l'apport.
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Construction d'une route à Hagar Nawatieh.

Par lettre en date (lu 14 décembre 1903, la Compagnie des Eaux sollicite l'établisse­
ment d'une route en t re SOIl usin e de Hagar Nawat ieh et Raml eh, celle dont elle se servait

jusqu'à pr ésent , ayant été conv ertie en carr ière il sable par le propriétaire.

L e service c1e la Voirie soumet à cet effet, par note du 16 courant, un plan compor­

tant trois tracés de routes.
Après un échange d'idées sur les tracés A et D, le premier aboutissant à Bulkley,

le second allant j usqu'ù la station Zahrieh, la Délégation arrête en principe son choix

sur ce dernier, en raison des services qu'il pourrait rendre comme route commerciale.

Toutefois avant de prendre nne décision définitive et comme ce tracé comporte

certaines expropriations, 'Mohaured bey SaÏtl est prié de vouloir bien voir qu'elle est leur

I'imporbance et faire rapport.

Il est bien entendu que la construction de la route est subordonnée à la contribution

de la Compagnie des Eaux clans la dépen se, contribution pour laquelle il y aura lien de

1'interpel ler.

Demande de subvention Monferrato.

Statuant sur la demande, en date du ] 4 courant, présentée par MlVI. Monferrato,

propriétaires du théâtre Abbas Hilmy, et tendant à une subvention théâtrale, question

renvoyée à son examen pal' la C011111lÏssion , la Délégation, considérant que les subven­

tions qu 'elle alloue sont destiuées iL Cl3S Sociétés, telles que la Société Artistique, exploi­

tant elles-mômes 10 théâtre et en assumant les risques, qu'il en est autrement de

1VIM. Monferrato, propriétaires du théâtre Abbas Hilruy, qu'elle ne saurait par suite leur

accorder de subvention, en ladite qualité, ce qui serait contraire au principe et pourrait

constituer un précédent, regrette de ne pouvoir dans ces conditions faire droit à leur

demande.
M. Ralli rappelle ft ce sujet q uo le propri étaire du thé âtre Alhambra avait également

présenté un e demande de subvention.

Demande d'allocation par le Khedivial Yacht Club.

Relativement à une demande du 12 décembre 1903 du Khedivial Yacht Club, corn­

muniquée par S.E, le Gouverneur et tendant à obtenir la m ême allocation que celle allouée

au Sporting Club, la Délégation constate qu'il a déjà été fait suite à cette demande dans

les propositions budgétaires de 1904.

Caillasse d'Abou Zabel.

Par lettre, en date du 19 décembre 1903, lVIl\L Bucciauti Coressy, Allain et Cie,
informent qu'ils ont pri s les disposition s n écessaires pour transporter à Alexandrie la

caillasse et moellons des carrières d'Abou Zabel et demandent de désigner l'emplacement

sur le Canal Mahmoudieh où les chalands et bâteaux pourront accoster pour consigner

cette caillasse.
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La Délégation désigne pour cet objet l' emplacement libre de la pépinière du petit

jardin Nouzha.

En ce qui con cerne la demande des dits couceas ionnaire s con ten ue clans la m ême

lettre et tendant à leur faire accorder par le service des irrigations l 'autorisation néces­

saire pour nn emplacement sur le Caual pour l 'accostage et aman-age des bâteaux, la

Délégation estime que cette question concerne excl usi V81118nt le service des irrigations,

à qui il appartient aux concessionnaires de s' adresse r dir ect emen t .

Exploitation des carrières de sable.

Communication est donnée d 'une note du 15 d écembre 1903 du service de la per­

ception donnant , en ce qui le co nc er ne , les ren seignements demandé s par la D èl égation au

sujet (le l 'exploitation des car riè res de sable ; en t re au tres indi cations, la note dit que los

droits sont de 13 »t; pal' tombereau, per çus an 11l011lOIlt J e I'entr.ie en ville. Quant aux

conditions relatives à l 'e xtraction m ôme, ell e relè vent du ser vice technique.

Questions renvoyées à la Délégation par la Commission.

Exemption des droits de carrières pal' les Adminis tration» de l' Et at. - La Délégation

décide de priel' S.E. le Ministre de l 'Intérieur (le fair e part au x admin is tra tion s intéres­

sées de la déci sion prise par la Com miss ion municipale , dan s sa séance du 15 j uillet 1903,

relati veinent au x conditions dans lesq nelles est appelée fi s 'exercer l' exemption que le

Gou veruement a stipulé en sa faveur sur les droits de carrière.

Fourniture d'ean ct Iiamleh, - La question de la fourniture d 'ean filtrée 11 Ramleh et

de la fourniture de nuit clans cette localité, soulevée par la Com mission dans sa séance

du l l'r juillet 1903, est renvoyée à I'exam on du sous-comité des Eaux.

In specteurs de service. - Iiclativcmcnt 9, la question ayant fait l'obj et d'une interpel­

lation de lVI. Zouro, à la séance du 4juillet 1903, concernant l'utilité qu 'il y aurait à ce

que les inspecteurs pussent se tenir à la di sposition du public dans cles endroit s déter­
minés , le Président dit qu'il a prévu dans son projet de r éorganisation un service de

cet te nature .

B è[flement pour la vente des terrains de la kl unicipalité. - La Délégation se réserve

d 'examiner cette question clans une séance qui sera ten ne sp écialement après les fêtes.

Stationnement des voitures à Sidi Gaber.

M. Saïd bey dit que l'emplacement réservé an stationnement des voitures à Sicli

Gaber es t trop exi gu et qu 'il conv ie n drait de procéder à son agrandissement.

La question est renvoyée au rapport de s services techniques et du tanzirn.

La séan ce est levée ft 7 h eures p.m.

L e présent procès-verbal a été adopté le 29 décembre 1903.

L e Secrétaire ff.,
A. WILLNER

Le Président,

v: P. G. GRAH AM .
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ti fication pour les agents de la brigade des Pompiers;- Avance à M. Dahan;
- Demande pour l' installation d 'un bain à Chatby;- Empierrement de la rue
Gebel-el-Ghilleh ;- Règlement des dalles des cales-sèches;- Mach ine à écrire
arabe;- Droits payés par l'Entreprise des quais;- Echange de terrain avec
le Prince Toussoun à Ras-el-Tin;- Renouvellement des contrats relatifs à la
fourniture de chars et de sable;- Expropriation rue Bab-el-Karasta;- Répa­
rations aux échèches;- Adjudications.

Présents :

MM. A. R ALLI, Prësuleni,

L~ ESCOFFIER,

P. FENDE RL,

Dr SCHIESS BEY ,

SOLIMAN BEY ABANI ,

L. S TAGN I Memores,

1. S EDKY, Secretaire.

La séance est ouverte à 5 h, P.m,

Les procès -verbaux des 15 et 22 décembre 1903 sont approuvés.

Décisions du Comité des quais.

I.-Ja Délégation adopte pOUl' leur exécution les délibérations prises pal' le Comit é
des quais dans sa séance du 23 décembre 1903 en dehors du quorum exigé pour les
réunions de la Délégation .

M. Escoffier se réserve de demander ft la prochaine séance de ce Collège de faire
Î111prÏ111el' les procès-verbaux de ses réunions à l'instar de ceux de la Délégation, qui du
reste en fait partie.
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Ruelle de l'ancien cimetière anglais.

La Délégation prend connaissance d'une lettre du 22 Décembre de ~I. le Consul

général d'Allemagne communiquant une lettre du 26 courant par laquelle M. Carver

propose de régler pal' la voie de l'arbitrage le différend relatif à la propriété du tronçon

de la rue El-Wasti.
La .Délégat ion décide de répondre à 1\1. Carver, en sa qualité de trustee du cimetière

anglais, pour lui faire savoir qu'elle ne peut admettre un mode pareil pour la solution

des contestations se rattachant aux droits du domaine public et qu'elle ne peut que

lui confirmer dans son entier sa précédente décision à ce sujet.

Gratification pour les agents de la brigade des Pompiers.

La Délégation approuve la répartition faite par le surintendant de la brigade des

pompiers d'une somme de L.E. 60 accordée à titre de gratification pour la Société de

Pressage aux agents de la brigade qui se sont distingués clans le récent incendie d'une

de ses chounahs.

Avance à M. Dahan.

La Délégation accorde, ft titre tout à, fait exceptionnel, pOUl' les raisons invoquées

dans sa demande, une avance de I..J.E. 20 à ~I. Dahan du service de hl. comptabilité,

remboursable moyennant une retenue de 2 L.E. par mois sur son traitement.
Cette décision est prise à la majorité.

Demande pour l'ïnstallation d'un bain à Chatby.

Vu la note de l'Ingénieur en chef, la Délégation considère conune pr ématurée une

demande de 1.\'1. Pelakoff tendant à l'installation d'un bain de Iller à Chatby dans la zone

concédée à ~1. Almagià pour l'extraction des terres destinées aux remblais cles quais.

Empierrement de la rue Gebel-el-Ghilleh.

Vu le rapport favorable du comité désigné pour examiner sur place l'opportunité

de l'empierremont de la rue Gebel-el-Ghilleh, la Délégation décide l'empierrement 611

caillasse de cette rue, travail à exécuter en régie.

Règlement des dalles des cales-sèches.

Vu les notes en date des 7 et 10 Décembre 1903 du service financier, la Délégation

décide d'imputer sur les excédents de l'année 1903 la S01111ne de L.E. 5224, montant des

dalles précédemment destinées aux cales-sèches et rachetées à l'entreprise des quais

suivant convention du 4 Mai 19üB.
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Machine à écrire arabe.

La Délégation regrette de ne pouvoir faire droit à l'offre de M. Selim Haddad
tendant à la fourniture d'une machine à écrire arabe au prix de L.E. BO.

Droits payés par l'Entreprise des quais.

Statuant sur une note du service financier, la Délégation décide de rattacher aux
recettes du budget extraordinaire les droits payés par l'Entreprise des quais sur les
pierres ainsi que les dépôts r{\gnlarisés, dont le montant s'élève à L,E. 1479, 192 mime

Echange de terrain avec le Prince Toussoun à Ras-el-Tin.

Communication est donnée (l'une lettre du 27 courant de 8.JL. le Ministre de l'In­
térieur informant qne le D épartement des Finances regrette de ne pouvoir adhérer à la
demande de la Municipalité tendant à obtenir la cession d'une parcelle de terrain de
7444 Ill. bordant la rue El -Lewa, afin d'en prélever la partie uécessaire à l'échange
projeté entre la ville et le Prince 'I'oussoun, nazir du Wald Aboussiri , pour l'élargis­
sement de la rue Ras -el- Tin.

La Délégation ajourn e la que stion pour de nouvelles démarches il, faire par le
Président.

Renouvellement des contrats relatifs à la fourniture de chars
et de sable.

Vu la note du 2G courant du service de la voiri e, et vu la faculté de reuouvellemont
pour une ann ée pr évue dans les contrats relatifs à la fourniture des chars pour le trans ­
port des matériuux et de sable blanc pour les travaux d'entretien du dallage, la Dél éga­
tion décide c1e provoquer, aux memes conditions que l'année en cours, le renouvellement
des contrats susdits qui expirent ft fin Février 1904.

Expropriation rue Bab-el-Karasta.

Abani Bey, au nom du comité spé cial, fait part des conditions dans lesquelles Mohsen
Pacha serait disposé à céder les terrains et constructions nécessaires à l'élargissement de
la rue Bab-el-Karasta, question qui a fait l'obj et de la délibération de la Délégation dans
une précédente séance .

Mohsen Pacha exigerait un prix de I--l.l~ . 3 pour chaque m ètre de terrain et dernan­
dorait en outre qu'il fut indemnis é des constructions à enlever ainsi que des loyers
restant à courir pour le cas où la Municipalité ne voudrait pas attendre l'expiration des
contrats y relatifs.

La Délégation ajourne la question pour un nouvel examen et en attendant charge
le 'I'anzim de lui faire une estimation des constructions existantes et des frais d'élévation
d'un mur au nouvel alignement.
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Réparations aux échèches.

Vu la note en date du 29 courant du service technique, la Délégation, à la majorité,
autorise une dépense de L.E. 35 pour réparations sommaires et travaux de consoli­
dation on sous œuvre à exécuter clans les maisons ouvrières du Mex.

Cette dépense sera imputée SUl' le solde disponible affecté an budget extraordinaire
pour les maisons ouvrières.

Adjudicat ions .

Dallage de la rue Haroun Al Rachùl. -La Délégation adjngo à lVI. Valente pour la somme

de L.E. 63, 740 m lm les travaux de dallage de la rue Haroun Al Rachid.
Abani Bey dit que n'ayant pas été présent il la séa uce où la décision relati ve à cette

l'ne a été prise, il saisit cette occasion pour déclarer que le travail de dallage décidé ne
lui paraît pas présenter une im portance telle qIl' il faille 1ni donu er la priorité sur
d'antres travaux décidés depuis longtemps et dont l'exécution traîne jusqu' à maintenant.

Foumüure de Ciment.-Les offres présentées pour la fourni ture cl u cin1 211 t nécessaire
aux services pour l'année 1ü04 sont rcuvoyèes aux services pour rapport.

Fournunre de Bersim.-La Délégation décide de mettre en adjudication la fourniture
du bersim nécessaire aux bêtes pour la saison d'hiver 1904.

La s éance est levée à 7 heures BO p.rn.

Le présent procès verbal a été adopté le 5 Jauvier HJ04.

Le Secrétaire,

1. SRDKY.

L e President ,

AMB . A. BALL1.
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